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vice-président

M. le président. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à quinze heures cinq.)

1

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué.

Il n’y a pas d’observation ?...

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage.

2

DÉPÔT D’UN RAPPORT DU GOUVERNEMENT

M. le président. M. le président du Sénat a reçu de M. le 
Premier ministre le rapport de l’Observatoire national de la 
pauvreté et de l’exclusion sociale pour 2005-2006, en appli-
cation de l’article L. 144-1 du code de l’action sociale et des 
familles.

Ce document a été transmis à la commission des aff aires 
sociales.

3

ÉGALITÉ DES CHANCES

Suite de la discussion 

d’un projet de loi déclaré d’urgence

M. le président. L’ordre du jour appelle la suite de la 
discussion du projet de loi pour l’égalité des chances, consi-
déré comme adopté par l’Assemblée nationale aux termes de 
l’article 49, alinéa 3, de la Constitution, après déclaration 
d’urgence (nos 203, 210, 211, 212, 213, 214).

Dans la discussion des articles, nous en revenons à l’article 
2, précédemment réservé.

Article 2

Le code du travail est ainsi modifi é :

1o Après la deuxième phrase du deuxième alinéa de l’article 
L. 115-2, il est inséré une phrase ainsi rédigée :

« Cette autorisation est réputée acquise lorsque le contrat 
d’apprentissage est conclu dans le cadre de la formation 
mentionnée à l’article L. 337-3 du code de l’éducation. » ;

2o Le premier alinéa de l’article L. 117-3 est complété 
par les mots : « ou s’ils remplissent les conditions prévues à 
l’avant-dernier alinéa de l’article L. 337-3 du code de l’édu-
cation » ;

3o L’article L. 117-17 est ainsi modifi é :

a) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« Lorsque le contrat d’apprentissage est conclu dans le 
cadre de la formation mentionnée à l’article L. 337-3 du 
code de l’éducation, il peut être résilié à l’issue de chaque 
période de formation prévue dans le projet pédagogique 
concernant la phase d’apprentissage junior et avant que 
le jeune ait atteint l’âge limite de la scolarité obligatoire 
mentionné à l’article L. 131-1 du code de l’éducation, 
avec l’accord de son représentant légal, par l’apprenti qui 
demande à reprendre sa scolarité en application des disposi-
tions du même article. » ;

b) Dans le troisième alinéa, après les mots : « deux premiers 
mois d’apprentissage », sont insérés les mots : « ou en appli-
cation de l’alinéa précédent » ;

4o Le sixième alinéa de l’article L. 118-1 est complété 
par les mots : «, notamment la formation d’apprenti junior 
mentionnée à l’article L. 337-3 du code de l’éducation ».

M. le président. La parole est à M. Roland Muzeau, sur 
l’article.

M. Roland Muzeau. L’article 2, qui a été adopté à l’Assem-
blée nationale par le biais de l’article 49-3, pourrait être 
considéré de façon mineure comme la conséquence logique 
de l’article 1er créant les conditions de mise en œuvre de 
l’apprentissage junior. Il vise en eff et à transposer dans le 
droit du travail les dispositions modifi ées du code de l’édu-
cation.

Si l’on procède à une explication de texte, ce qui est en 
question, c’est, notamment, la procédure de validation de la 
mise en œuvre de l’apprentissage junior.

Contrairement aux contrats d’apprentissage de caractère 
« normal », tels que fi xés par le droit, le contrat d’apprentis-
sage junior n’est pas soumis dans les faits à l’avis du service 
de l’inspection de l’apprentissage. Il présente donc une 
sorte de caractère d’exception consistant à limiter sa portée 
à la libre contractualisation entre les parties, c’est-à-dire, 
d’un côté, les parents ou les responsables majeurs du jeune 
apprenti et, de l’autre, le maître d’apprentissage, soit le plus 
souvent le chef d’entreprise d’accueil.
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De la même manière, les conditions de durée et de rupture 
du contrat d’apprentissage sont laissées à la libre appré-
ciation des parties. Ainsi, l’apprenti junior peut, dans des 
délais fi nalement rapprochés au regard de la date de début 
du contrat, mettre lui-même un terme à la mise en œuvre 
du contrat et réintégrer le circuit normal de la scolarité.

Cherche-t-on à créer une formule souple permettant 
de faire de l’apprentissage junior une espèce de sas provi-
soire de formation pour les jeunes en attendant mieux, 
une formule d’accès eff ectif à la formation professionnelle 
par le biais d’une sorte de première « sensibilisation », ou 
plutôt, comme on peut s’y attendre, une formule tendant à 
organiser l’éviction progressive des jeunes les plus en diffi  -
culté avec les parcours scolaires banalisés au travers d’une 
orientation précoce conduisant à leur intégration rapide 
dans le monde du travail ?

À la vérité, on se demande quel est le véritable ordre de 
priorité dans le dispositif qui nous est présenté.

S’agit-il d’éviter que des jeunes qui ont des diffi  cultés en 
version latine, dans l’apprentissage d’une seconde langue 
étrangère, avec la théorie des ensembles ou l’imparfait du 
subjonctif ne perdent plus leur temps et découvrent plus 
rapidement leur voie au travers d’un apprentissage techno-
logique précoce ou s’agit-il de masquer derrière la « sensibi-
lisation » à l’apprentissage en milieu professionnel le risque 
de la progression du chômage des jeunes sortis sans qualifi -
cation du système scolaire ?

Chacun sait ici que les jeunes sortant précocement du 
système scolaire représentent la population la plus vulné-
rable au regard du chômage. Et quand ils ont la malchance 
d’être issus des quartiers dits sensibles ou d’avoir un nom 
à consonance étrangère, cette vulnérabilité est encore plus 
grande.

Mais que cherche-t-on réellement à faire avec l’apprentis-
sage junior ?

Nous craignons que ce ne soit que pour de pures raisons 
de sélection précoce que les dispositions de l’article 2 aient 
été rédigées.

Il s’agit d’off rir aux entreprises – encore faut-il qu’elles 
soient demandeuses en la matière – une main-d’œuvre 
éminemment fl exible et peu coûteuse – la « rémunération » 
des apprentis juniors n’étant pas considérée comme un 
salaire –, qui, on s’en doute, proviendra pour l’essentiel des 
populations les plus vulnérables et des quartiers les plus en 
diffi  culté.

L’apprentissage junior n’est pas une nouvelle chance : il 
s’apparente clairement à une discrimination supplémentaire 
à l’encontre des jeunes et des familles modestes.

Sous le bénéfi ce de ces observations, nous annonçons 
d’ores et déjà que nous ne voterons pas cet article en l’état. 
(Exclamations sur les travées de l’UMP.)

M. Henri de Raincourt. Quel dommage !
M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Godefroy.
M. Jean-Pierre Godefroy. Nous revenons au thème de 

l’apprentissage junior. Si l’article 3 bis n’avait pas été appelé 
en priorité, nous y aurions gagné en cohérence.

Comme toute la politique du Gouvernement en matière 
de législation du travail, de politique sociale et d’emploi 
depuis 2004, l’idée de l’apprentissage à quatorze ans est 
directement issue du rapport Camdessus, dont les recettes 
relèvent toutes de la plus stricte orthodoxie libérale ; il 
parlait alors de préapprentissage.

Notre collègue M. Dassault s’est empressé de reprendre 
cette idée lors de l’examen, en octobre 2004, de la loi de 
programmation pour la cohésion sociale. Je me souviens 
de ses arguments : ce serait un facteur déterminant de lutte 
contre le chômage et la délinquance ; les jeunes étant au 
travail, ils fi niraient par ne plus poser de problème ! Avec 
son franc-parler, M. Dassault disait au moins tout haut ce 
que le Gouvernement semble penser tout bas.

Pour nous, l’apprentissage junior est inacceptable, car il 
remet en cause de facto l’âge de la scolarité obligatoire. C’est 
d’ailleurs l’analyse que font tous les acteurs concernés. À 
cet égard, je rappelle les avis négatifs qu’ont émis le Conseil 
supérieur de l’éducation, les organisations syndicales ou 
l’éducation nationale. Il n’y a que vous pour ne pas le 
constater, monsieur le ministre.

Il est également inacceptable, car il vise à bâtir une fi lière 
qui serait, de fait, réservée aux jeunes des quartiers sensi-
bles en diffi  culté scolaire. C’est donc non pas d’une fi lière 
d’excellence que nous parlons, mais plutôt d’une fi lière de 
recalés de la dernière chance, « stigmatisante » et discrimi-
natoire.

L’objectif est de sortir le plus tôt possible du circuit 
scolaire des jeunes que l’on suppose « inaptes ». Pourtant, 
tous les pédagogues le disent, la sortie prématurée de l’école 
et l’entrée précoce dans le monde du travail ce n’est plus un 
modèle pertinent. Ce qu’il faut à ces jeunes, c’est un accom-
pagnement renforcé dans le cadre de l’école. Il faut donc 
off rir à chaque jeune en diffi  culté une formation scolaire 
adaptée lui permettant de surmonter ses diffi  cultés.

Vous vous trompez sur le plan pédagogique comme sur 
le plan économique. L’apprentissage, ce n’est plus la simple 
reproduction d’un geste professionnel. Du fait de l’évolution 
des techniques, les machines sont de plus en plus complexes. 
Par conséquent, les savoirs préalables à leur usage le sont 
également. L’apprentissage nécessite lui aussi des niveaux de 
qualifi cation de plus en plus élevés.

À quatorze ans, il est rare que l’on soit assez mûr pour 
comprendre et accepter les contraintes de la vie en entre-
prise, surtout si l’on a déjà des diffi  cultés avec celles du 
monde de l’école. Les chefs d’entreprise vous l’ont dit : ils 
ne veulent pas faire le travail à la place de l’école et ils n’ont 
pas vocation à se substituer à elle !

Vous avez une vision passéiste et purement économique 
de l’apprentissage, comme celle qui, il y a cent soixante ans, 
opposait les partisans de l’industrie et les tenants du progrès 
social lorsque furent adoptées les premières législations 
destinées à limiter le travail des enfants en France.

Si l’on fait l’historique de l’apprentissage, il faut remonter 
à 1919 et à la loi Astier du 25 juillet de cette même année, 
qui, pour la première fois, confi ait aux communes le soin 
d’organiser des cours professionnels obligatoires ouverts aux 
travailleurs de quatorze à dix-sept ans employés dans les 
entreprises industrielles.

Cette réglementation de l’apprentissage faisait alors une 
large place au paternalisme. En 1971, elle fut considérée 
comme dépassée, le but de la réforme mise en œuvre par 
la loi du 16 juillet étant de renforcer le volet pédagogique 
avant et pendant la période de l’apprentissage.

En revenant à l’apprentissage à quatorze ans, vous faites 
donc un sacré bond dans le temps, mais pas dans le bon 
sens.
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Lorsque l’on est apprenti, on est non plus sous statut 
scolaire, mais sous le régime du code du travail. S’appliquent 
donc les dispositions de ce code. Or, par deux fois en 2005, 
vous avez largement modifi é celles qui s’appliquent au travail 
des apprentis « de moins de dix-huit ans » le dimanche, les 
jours fériés et la nuit.

Le texte est opportunément silencieux sur ce point, mais 
les débats à l’Assemblée nationale, en commission et dans 
cet hémicycle l’ont confi rmé : les dérogations introduites 
par les deux décrets du 14 janvier 2006 s’appliqueront aux 
apprentis juniors. Ainsi, un apprenti boulanger de quinze 
ans pourra travailler tous les jours à partir de quatre heures 
du matin, dimanches et jours fériés compris, sans compter le 
temps de transport éventuel. Il lui faudra assurer sa semaine 
de travail, tout en préparant sa semaine suivante de cours.

Comment les règles relatives au repos pourront-elles 
s’appliquer, notamment dans les entreprises artisanales, qui 
n’ont pas les mêmes possibilités que les grandes entreprises 
d’accorder des avantages en termes d’horaires ?

Êtes-vous sûrs que ce sont de bonnes conditions pour 
assurer la formation de ces jeunes, préserver leur santé et 
leur motivation ? Je ne le crois absolument pas !

Monsieur le ministre, vous tentez aujourd’hui de faire 
machine arrière à ce sujet tant vous vous rendez compte de 
l’eff et désastreux de telles mesures. Contrairement à ce que 
vous affi  rmez, nous ne faisons pas du « pathos à la Zola » ; 
nous ne faisons que tirer les conséquences de deux décrets 
du 13 janvier 2006 dont la rédaction est très claire. Tous 
deux mentionnent bien les « apprentis de moins de dix-huit 
ans » et non les « apprentis de seize ans à dix-huit ans ». Par 
conséquent, un jeune de quinze ans titulaire d’un contrat 
d’apprentissage dans l’un des secteurs visés – ils sont tout de 
même nombreux et nous aurons l’occasion d’y revenir dans 
le débat – pourra travailler le dimanche, les jours fériés et la 
nuit si l’entreprise demande une dérogation à l’inspecteur 
du travail.

La contre-vérité, c’est vous qui la dites, monsieur le 
ministre. En eff et, à l’Assemblée nationale, vous avez 
répondu un oui massif à la question qui vous était posée. Il 
est encore temps d’y revenir. Nous vous ferons des proposi-
tions en ce sens.

Enfi n, puisque nous débattons d’un projet de loi censé 
porter sur l’égalité des chances et la lutte contre les discri-
minations, vous ne pouvez pas ignorer le rapport de Mme 
Nora Barsali rédigé pour l’Assemblée des chambres française 
de commerce et d’industrie, l’ACFCI. Selon ce rapport, 
« incontestablement, l’apprentissage ne fait pas exception 
dans les diffi  cultés d’insertion professionnelle que rencon-
trent les jeunes issus de l’immigration ». Les discriminations 
raciales à l’embauche existent également dans l’apprentis-
sage. Il souligne également que « pour certains apprentis 
issus de l’immigration, suivre une formation en apprentis-
sage peut se révéler un véritable parcours du combattant ». 
Nous y reviendrons !

Ne craignez-vous pas d’aggraver cette situation en 
augmentant le fl ux des jeunes en apprentissage dès quinze 
ans ? Ne voyez-vous pas qu’à une discrimination scolaire 
vous risquez d’ajouter une discrimination professionnelle ? 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du 
groupe CRC.)

M. le président. La parole est à M. Jean-Luc Mélenchon

M. Jean-Luc Mélenchon. Monsieur le président, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, en complément de ce qui 
vient d’être excellemment dit, je voudrais poser quelques 
questions et exprimer, à propos de cet article 2, les raisons 
essentielles de ma désapprobation.

Je commence par une question, monsieur le ministre. Je 
voudrais savoir, afi n que vous éclairiez nos débats, quelles 
sont les branches patronales qui ont demandé cette réforme. 
Car vous ne pouvez pas avoir pris une telle décision sans 
avoir en vue le développement de certains métiers. Lesquels ? 
Et quelles sont les branches patronales qui l’ont demandé ? 
Pour ma part, je pense qu’aucune ne l’a fait. Et si, par hasard, 
l’une l’a fait, elle se trompe lourdement, autant que vous.

Je voudrais rappeler à tous nos collègues de quoi il s’agit. 
Nous parlons de jeunes gens qui ont quatorze ans et, pour 
certains, treize ans et neuf mois. Ce sont des enfants. Je 
renvoie chacun d’entre vous, compte tenu de l’âge moyen de 
la Haute Assemblée et de sa composition, au souvenir que 
nous avons soit de nos pères, soit de ceux d’entre nous qui 
ont connu un tel statut. Qui voudrait cela pour ses enfants ? 
Et si vous n’en voulez pas pour vos enfants, pourquoi en 
voulez-vous pour les enfants des autres ?

Ce sont des enfants. Ils sont trop jeunes, car beaucoup ici 
ignorent peut-être ce qu’est l’apprentissage. C’est d’abord 
un apprentissage intellectuel, dont le contenu est de plus 
en plus étendu. Il dure de plus en plus et prend de plus en 
plus de temps, pour des raisons liées à l’évolution des pré-
requis techniques et culturels de tous les métiers, sans excep-
tion. Je le dis pour ceux qui pensent qu’il suffi  t de mettre 
un jeune dans une entreprise pour que le savoir suinte des 
murs ! Dans tous les métiers, ces savoirs abstraits augmen-
tent. Ensuite, c’est un travail concret très prenant. Alors, 
regardez-y bien à deux fois !

Si l’idée est que certains jeunes étant mal à l’aise à l’école 
ou au collège, on les enverra en apprentissage pour que cela 
marche, c’est une vue de l’esprit ! En eff et, dans les métiers et 
dans les entreprises de notre temps, on n’a pas les personnes 
qui sont capables de s’occuper de jeunes agités. Car, naturel-
lement, ce ne sont pas les plus calmes que vous prendrez !

On ne fera donc qu’une chose : augmenter le nombre de 
ceux que, dans l’éducation nationale, on appelle les PDV, les 
« perdus de vue », c’est-à-dire ceux que l’on a mis dans un 
parcours et qui le quittent. En l’occurrence, plus de 25 % 
de ceux qui concluent un contrat d’apprentissage s’en vont 
dans les trois premiers mois. Et ils ne vont nulle part : ils 
disparaissent et sont déscolarisés.

Cette fraction-là de la jeunesse, nous la retrouverons. 
Elle s’ajoutera à ceux qui sortent du système scolaire sans 
qualifi cation – ce n’est pas tant que cela par rapport au total 
des élèves de l’enseignement secondaire – pour former cette 
espèce de masse grise que nous découvrirons dans dix ans 
ou dans quinze ans et qui sera composée de jeunes qui ne 
sauront rien faire, qui en seront mortifi és, humiliés et qui 
seront devenus des violents !

M. Philippe Dallier, rapporteur pour avis de la commission 
des fi nances. C’est déjà le cas aujourd’hui !

M. Jean-Luc Mélenchon. Ils sont trop jeunes pour aller en 
apprentissage à cet âge !

Vous pensez que l’apprentissage sera ce qui permettra, 
par l’imitation du geste professionnel, d’acquérir les savoirs 
indispensables ? Vous parlez donc des métiers d’art, de 
certains métiers de bouche ou de services. Ce sont, parmi 
les métiers, ceux qui sont les plus durs à vivre, les plus 
exigeants ! Et, dans ces métiers-là, il n’y a pas de place pour 
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les instables dont l’éducation nationale elle-même n’a su 
que faire ! Votre dispositif sera donc un processus d’expul-
sion des jeunes !

Maintenant, je veux terminer sur un point, dans la même 
ligne d’argumentation qu’hier. Ce que nous voulons, c’est le 
bien de tous, le bien du pays, donc la croissance et l’emploi.

Or vous souhaitez engager une masse considérable de 
jeunes dans cette voie. Je me souviens ainsi que M. Borloo 
est venu nous expliquer qu’il comptait mettre 150 000 
jeunes de plus en apprentissage, sur une classe d’âge dont 
le nombre est décroissant. Cela signifi e que l’on va prélever 
ces 150 000 jeunes sur ceux qui sont actuellement soit 
dans l’enseignement professionnel sous statut scolaire, soit 
dans les collèges et dans les lycées, pour porter à 500 000 le 
nombre de jeunes en apprentissage.

Indépendamment de tout ce que je viens de dire sur 
l’âge de ces jeunes gens, la diffi  culté pour eux d’assumer ce 
nouveau statut et la cruauté du procédé, j’ajoute que vous 
commettez une erreur économique. Car, à quatorze ans, 
vous ne pouvez préparer, si jamais vous préparez quelqu’un 
à quelque chose, qu’au certifi cat d’aptitude professionnelle, 
le CAP. Le CAP est une qualifi cation nécessaire, nous en 
sommes d’accord ! Mais elle n’a de sens que si le travailleur a 
ensuite la possibilité de s’élever jusqu’au bac professionnel.

À cet égard, je ne cesse de dire – et je prends à témoin 
tous ceux d’entre vous, y compris ceux qui siègent sur les 
travées de droite de cette assemblée, qui connaissent bien 
ce dossier, parfois même mieux que moi, et qui pourront 
le confi rmer – que, dans l’industrie moderne, l’industrie 
avancée, le niveau de qualifi cation aujourd’hui requis par 
tous, c’est le bac professionnel !

Si vous mettez un jeune en apprentissage à treize ans et 
neuf mois ou quatorze ans, il n’ira pas plus loin, parce qu’il 
n’est pas dans une fi lière de formation professionnelle lui 
permettant ensuite de rattraper le niveau du bac profes-
sionnel. C’est donc également une erreur économique !

Par conséquent, je demande à M. le ministre de nous 
dire quelles sont les branches patronales qui ont demandé 
cette réforme et qui s’en réjouissent. Je veux l’entendre et 
je veux pouvoir l’apprécier, compte tenu des métiers dont 
il sera question. Je vous régalerai du reste tout à l’heure. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du 
groupe CRC.)

M. le président. Mes chers collègues, je vous demande de 
respecter votre temps de parole !

La parole est à M. David Assouline.

M. David Assouline. Je poursuivrai dans le même sens 
que mes collègues, notamment en apportant des éléments 
concrets pour étayer le propos de Jean-Luc Mélenchon.

La raison invoquée pour introduire l’apprentissage junior 
dans cette loi est, selon les propos récurrents du ministre 
de l’éducation nationale, la situation des 15 000 jeunes qui 
« décrochent » chaque année au cours de leur scolarité.

Mais une telle mesure est en totale contradiction avec 
l’évolution de l’apprentissage ces dix dernières années, 
notamment s’agissant de ce qui motive la demande 
d’apprentis de la part des employeurs.

Les statistiques parlent d’elles-mêmes ! En 1995, huit 
apprentis sur dix étaient inscrits dans une formation de 
niveau V, c’est-à-dire CAP ou BEP. En 2003, ils étaient à 
peine plus de six sur dix dans ce cas. Entre-temps, la part 
des jeunes apprentis ayant suivi une formation de ce niveau 

et ayant tenté le baccalauréat est passée de 14 % à 21 %. 
Et celle des jeunes entrés en apprentissage avec au moins le 
baccalauréat est passée de 6 % à 14 %.

C’est donc toujours à un niveau supérieur que l’on entre 
en apprentissage, parce que la demande de plus de qualifi ca-
tion est la tendance actuelle.

En outre, la grande majorité des jeunes – 73 % en 2003 
– entrant en CAP ou en BEP sous contrat d’apprentissage 
ont au minimum suivi la voie scolaire jusqu’à la sortie de la 
troisième.

Autre évolution marquante de ces dernières années, la 
diff usion du contrat d’apprentissage pour l’acquisition d’un 
diplôme de niveau III a plus que doublé en huit ans. Entre 
1995 et 2003, l’usage du contrat d’apprentissage a gagné 
treize nouveaux métiers dans les secteurs du commerce, de 
la comptabilité, de la gestion, de la banque, de l’assurance, 
du secrétariat et de l’informatique. C’est à ce niveau que la 
palette des formations ouvertes en apprentissage est la plus 
large. Cela témoigne des exigences en termes de qualifi ca-
tion du personnel recherché de la part des entreprises et des 
branches entrant sur le marché de l’apprentissage.

Au niveau II, l’apprentissage concernait dix-sept spécia-
lités en 1997 ; il en touchait trente-sept en 2003. Dans le 
même temps, le nombre de spécialités où l’on trouve des 
apprentis bac + 5 a plus que doublé, passant de 18 % à 
38 %. Tout cela est édifi ant !

Tout responsable public ne peut que se réjouir d’une telle 
tendance de fond, liée au développement d’un apprentis-
sage formant des professionnels à haut niveau de qualifi ca-
tion, dans un contexte où la spécialisation des métiers est 
un atout majeur des entreprises dans la compétition inter-
nationale.

Alors pourquoi votre projet va-t-il exactement dans le sens 
inverse de la demande actuelle des employeurs ? Comment 
ceux qui nous donnaient des leçons, en prétendant que la 
gauche ne connaît pas les entreprises, peuvent-ils persister à 
affi  rmer qu’un dispositif excluant de toute formation initiale 
des jeunes orientés vers des fi lières d’apprentissage dès l’âge 
de quinze ans pourrait leur être profi table ? Nous savons 
pourtant que les entreprises recherchant des apprentis 
souhaitent avant tout une main-d’œuvre qualifi ée, ayant 
certes suivi un cursus professionnalisant, mais munie d’une 
formation générale suffi  samment riche pour développer en 
permanence ses compétences.

Le projet d’apprenti junior est, à l’évidence, une mesure 
injuste pour les dizaines de milliers de jeunes qui la subiront. 
Mais ce dispositif se révélera également rapidement ineffi  cace 
à un double titre : il sera incapable de mettre fi n aux diffi  -
cultés de recrutement des secteurs en demande d’apprentis 
qualifi és et il ne pourra résoudre les problèmes d’insertion 
professionnelle rencontrés par de nombreux adolescents en 
situation d’échec scolaire.

M. le président. La parole est à Mme Dominique Voynet.

Mme Dominique Voynet. Monsieur le président, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, nous avons déjà consacré 
plusieurs heures au débat sur l’article 1er. Cela a été pour 
nous l’occasion de poser un certain nombre de questions 
appelant des réponses concrètes, réponses que nous n’avons 
toujours pas obtenues à l’heure actuelle.
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C’est pourquoi je voudrais en reformuler rapidement 
deux, en espérant que le débat sur l’article 2 nous permettra 
d’être plus proches des réalités, plus proches aussi des 
réponses qu’attendent tant les jeunes que leurs parents et les 
enseignants.

Toutes les études montrent que, depuis vingt à trente ans, 
le nombre des jeunes en apprentissage est assez stable, quels 
que soient les dispositifs mis en place pour les encourager à 
choisir cette voie.

L’une des diffi  cultés est liée, me semble-t-il, au problème 
rencontré par les jeunes, plus particulièrement par ceux qui 
sont issus des quartiers en diffi  culté, pour trouver un maître 
d’apprentissage.

M. Nicolas About, président de la commission des aff aires 
sociales. C’est vrai !

Mme Dominique Voynet. Cette diffi  culté est soulignée 
depuis très longtemps et, apparemment, rien ne permet 
aujourd’hui de penser qu’elle pourrait être facilement 
surmontée.

Cela tient tout simplement au fait qu’un maître d’appren-
tissage n’aura pas recours à un jeune apprenti s’il n’en ressent 
pas le besoin, s’il ne se sent pas capable d’encadrer ce jeune 
ou si, pour des raisons avouables ou moins avouables, il ne 
se sent pas à l’aise avec le profi l du jeune qui lui est présenté, 
à cause du quartier d’origine, de la couleur de peau ou de 
la sonorité du patronyme de ce dernier. Il est souvent diffi  -
cile de mettre en évidence ce qui relève véritablement d’une 
discrimination à caractère racial ou ethnique, mais il y a un 
climat général qui rend les choses bien plus diffi  ciles pour 
un certain nombre de jeunes. Tout le monde le sait !

Alors, ces problèmes rencontrés par les jeunes de seize ans, 
dont beaucoup doivent renoncer à débuter leur apprentissage 
faute d’entreprise pour les accueillir, comment pourrions-
nous espérer les résoudre pour des jeunes de quatorze ans 
posant des diffi  cultés d’encadrement bien plus importantes, 
ainsi que des problèmes de maturité intellectuelle, physique 
et aff ective plus sérieux encore ?

Les jeunes qui pourraient être tentés, dès l’âge de quatorze 
ans ou avant même d’avoir quatorze ans révolus, de s’ins-
crire dans la démarche que vous leur proposez pourraient le 
faire pour deux types de raisons.

Tout d’abord, pour des raisons économiques, ils pourraient 
souhaiter acquérir le plus rapidement possible les rudiments 
et les bases d’un métier. Je connais la réalité des quartiers et 
les pressions qui peuvent s’exercer pour que chacun prenne 
sa part du fardeau des familles.

Ensuite, il pourrait s’agir de raison d’échec scolaire. Il est 
vrai que nombre de jeunes s’ennuient, perturbent la classe 
et ne se sentent pas à l’aise avec le cursus scolaire. Comment 
peut-on donc espérer qu’avec seulement treize semaines de 
classe par an l’on puisse à la fois rattraper son retard dans 
les apprentissages fondamentaux et aller au-delà de ce qui 
pourrait n’être fi nalement qu’une attirance pour le caractère 
concret d’un métier, en acquérant également les bases intel-
lectuelles permettant de l’exercer sérieusement, ainsi que 
les règles de sécurité ou d’hygiène et un minimum d’élé-
ments juridiques ? Là encore, sur ce point, nous n’avons pas 
obtenu de réponse.

Et puis, il y a toutes ces petites choses du quotidien dont 
nous hésitons à parler ici, parce que cela fait parfois sourire. 
Ce sont pourtant de tels problèmes – le déplacement ou 
le logement – qui rendent la vie infernale pour les gens 
modestes. Ils sont extraordinairement diffi  ciles à résoudre à 

seize ans et insolubles à quatorze ans. C’est encore plus vrai 
si l’on réside dans un quartier qui n’est pas desservi le soir, 
ni le week-end,...

M. Jean-Luc Mélenchon. Et pour les fi lles, c’est encore 
pire !

Mme Dominique Voynet. ... et que l’on vit avec une mère 
seule, débordée, qui se demande comment elle va pouvoir 
assurer sans qu’on lui reproche, dans quelques semaines, 
quelques mois ou quelques années, d’avoir laissé ses enfants 
traîner dans la rue. (Très bien ! et applaudissements sur les 
travées du groupe socialiste et du groupe CRC.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.

L’amendement no 132 est présenté par M. Godefroy, 
Mmes Le Texier, Printz, Demontès, Alquier, San Vicente et 
Schillinger, MM. Cazeau, Madec, Bel, Assouline et Bodin, 
Mmes Blandin, Boumediene-Th iery et Cerisier-ben Guiga, 
MM. Desessard et C. Gautier, Mme Khiari, MM. Lagauche, 
Mélenchon, Peyronnet, Repentin, Ries, Sueur et Frimat, 
Mmes Tasca, Voynet et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés.

L’amendement no 597 est présenté par MM. Muzeau et 
Fischer, Mme David, M. Voguet et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Supprimer cet article.

La parole est à Mme Gisèle Printz, pour défendre l’amen-
dement no 132.

Mme Gisèle Printz. Nous demandons la suppression de 
l’article 2, car tous les arguments que vous présentez sur ce 
sujet, comme sur les autres, monsieur le ministre, ne sont 
que des leurres.

Comment pouvez-vous en eff et faire croire à l’apprenti 
junior – ou à ses parents – qu’il pourra retourner au collège, 
compte tenu des conditions de travail que vous allez lui 
imposer, notamment la nuit ? M. le rapporteur nous a 
indiqué que cette disposition existait déjà. Certes, mais à 
titre dérogatoire ! Avec ce texte, vous allez faire de l’excep-
tion la règle. Là se situe tout le problème !

Un élève qui aura quitté le collège à l’âge de quatorze ans 
et que l’on aura engagé dans la voie de l’apprentissage ne 
retournera jamais au collège. Nous sommes loin du socle 
commun de connaissances et de compétences instauré par 
M. Fillon. Quoi que vous disiez, votre texte remet bien en 
cause le principe de la scolarité obligatoire jusqu’à seize ans.

Par ailleurs, comment ceux qui connaissent le monde de 
l’éducation nationale pourraient-ils croire un seul instant 
qu’un élève ne poursuivant plus sa scolarité au collège fera 
l’objet d’un suivi ? Par quel membre de l’équipe pédago-
gique ? Avec quels moyens ? Dans quel cadre ? Compte 
tenu des circonstances, cet élève sera immanquablement 
perdu de vue.

Ces dispositions ne constituent qu’un leurre et un artifi ce 
destinés à faire croire que la scolarité obligatoire jusqu’à 
seize ans n’est pas remise en cause, ce qui n’est pas le cas.

Alors que tout le monde affi  rme que, pour pouvoir 
s’adapter aux évolutions futures du marché du travail, les 
jeunes devront être qualifi és et avoir suivi une bonne forma-
tion générale, vous décidez d’extraire du système scolaire 
ceux d’entre eux qui connaissent le plus de diffi  cultés.
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Cet article est donc mauvais. Il accroît les inégalités, alors 
que vous prétendez vouloir favoriser l’égalité des chances. 
Tous les arguments que vous avancez ne sont, je le répète, 
que des leurres. Contrairement à ce qu’a déclaré le Premier 
ministre, ce dispositif ne constitue en aucune manière un 
progrès. (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste 
et du groupe CRC.)

M. le président. La parole est à M. Guy Fischer, pour 
présenter l’amendement no 597.

M. Guy Fischer. Cet amendement vise à supprimer l’article 
2, ce qui ne vous étonnera pas après les arguments qui ont 
été développés par Roland Muzeau.

Si nous élargissons le champ de nos observations, nous 
constatons que le souhait de réduire les bases de notre 
système scolaire s’inscrit dans un mouvement européen. 
L’idée s’est en eff et installée dans tous les pays de l’Union 
européenne qu’il y aurait trop d’écoles, pour trop de monde, 
pendant trop longtemps, et que ce serait l’une des causes 
de la crise. Comme si le souci de donner une plus grande 
qualifi cation pour répondre aux besoins de notre économie, 
contrairement à ce que l’on peut penser, passerait par un 
niveau d’éducation qui serait bien plus bas.

La solution prônée – et c’est l’une de celles que nous 
combattons depuis jeudi – c’est une école plus ségrégative 
en créant une cassure dès quatorze ans.

Si l’on observe ce qui se passe dans les grands quartiers 
populaires nés à la fi n des années soixante, qui sont 
aujourd’hui au cœur de nos préoccupations – ce projet de 
loi se veut en eff et être une réponse aux événements du mois 
de novembre dernier –, comme les Minguettes, on constate 
qu’une véritable ségrégation s’y développe, particulièrement 
en ce qui concerne le niveau d’éducation.

Parmi les pays pilotes de ce mouvement, on trouve 
l’Espagne, l’Italie et la Grande-Bretagne, qui vient d’ailleurs 
de supprimer l’équivalent de notre collège unique.

Revenir sur la scolarité obligatoire, comme vous nous le 
proposez avec l’apprentissage junior, va à l’encontre d’un 
mouvement pluriséculaire de progression constante de la 
scolarisation, de la certifi cation scolaire et de l’âge de la 
scolarisation obligatoire. Je considère être l’un de ceux qui 
ont bénéfi cié de cette progression.

M. Robert Bret. C’est un bon résultat ! (Sourires.)

M. Guy Fischer. Eff ectivement, monsieur Bret !

Après la loi Fillon, il s’agit aujourd’hui de remettre en 
cause directement la scolarité obligatoire jusqu’à seize ans. 
C’est un acte politique particulièrement grave, qui détruit 
encore un peu plus le modèle social français.

Dans le droit-fi l des articles que nous avons précédemment 
examinés, l’article 2 procède à des modifi cations du code du 
travail, rendues nécessaires par la création de la formation 
d’apprenti junior, c’est-à-dire du contrat d’apprentissage dès 
l’âge de quatorze ans.

Cet article entérine une nouvelle rédaction de l’article 
L. 337-3 du code de l’éducation : désormais, l’apprenti 
junior pourra conclure un contrat d’apprentissage de droit 
commun à partir de quinze ans, au lieu de seize ans actuel-
lement.

L’abaissement de l’âge légal est confi rmé dans le code 
du travail grâce à l’« aménagement nécessaire » de l’article 
L. 117 3, lequel prévoyait jusqu’alors : « Nul ne peut être 
engagé en qualité d’apprenti s’il n’est âgé de seize ans au 

moins ». Il s’agit là d’un recul important pour notre société. 
En eff et, la dérogation est généralisée en en faisant une voie 
d’orientation massive.

Par ailleurs, l’une des conséquences, et non des moindres, 
de cette nouvelle disposition est la légalisation du travail de 
nuit pour les apprentis de 15 ans, alors même que, selon 
l’article L. 221-3 du code du travail et les conventions de 
l’Organisation internationale du travail, l’OIT, celui-ci est 
interdit pour les mineurs.

La légalisation du travail de nuit des apprentis de quinze 
ans, que vous souhaitez instaurer, est particulièrement 
emblématique de votre conception de la lutte contre le 
chômage des jeunes.

Ces mesures se traduiront par une précarisation généra-
lisée pour la jeunesse.

D’autres reculs sont à prévoir et constituent une raison 
supplémentaire de s’élever contre votre projet de loi et la 
banalisation de la précarité que vous entendez imposer à 
toute une génération et, au-delà, à toute la société.

J’ai déjà dit hier, lors de mon explication de vote sur 
l’article 3 bis, que nous retrouverions demain dans les 
manifestations ceux à qui vous prétendez aujourd’hui 
mettre le pied à l’étrier. Ils ne manqueront pas d’exprimer 
leur colère, car ce sont eux qui subiront le plus vivement ces 
discriminations. Cela, nous ne pouvons l’admettre.

Pour toutes ces raisons, nous demandons la suppression 
de cet article. (Applaudissements sur les travées du groupe CRC 
et du groupe socialiste.)

M. Roland Muzeau. Très bien !

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Gournac, rapporteur de la commission des aff aires 
sociales. L’article 1er a été adopté hier ; chacun a pu s’exprimer 
et il n’est pas correct d’y revenir ! (Protestations sur les travées 
du groupe CRC et du groupe socialiste.)

Mme Hélène Luc. Vous n’allez pas recommencer ! On dit 
ce qu’on a à dire !

M. Alain Gournac, rapporteur. Je vous ai écoutés avec atten-
tion, laissez-moi m’exprimer !

Par ailleurs, évoquer la situation des jeunes de quatorze 
ans alors que nous abordons celle des jeunes de quinze ans 
est regrettable vis-à-vis de ceux qui nous écoutent. (Nouvelles 
protestations sur les mêmes travées.) Il s’agit de l’apprentis-
sage à quinze ans, et non pas à quatorze ans. (M. Assouline 
proteste.) Si, monsieur Assouline ! Cessez de revenir sur le 
sujet, il a été tranché ! Vous êtes contre ! Nous sommes 
pour !

Nous avons adapté le code de l’éducation. Il nous faut 
maintenant modifi er le code du travail. Comme chacun le 
sait, le jeune sera en parcours d’initiation aux métiers de 
quatorze à quinze ans. Ensuite – il s’agit d’une nouvelle off re 
–, il sera apprenti junior. Supprimer l’article 2 reviendrait à 
supprimer ce dispositif.

J’ai le sentiment que nous ne vivons pas dans le même 
monde ! J’ai entendu dire que ce serait aff reux, surtout pour 
les fi lles.

M. Jean-Luc Mélenchon. C’est moi qui l’ai dit !

M. Alain Gournac, rapporteur. Je vous ai entendu, cher 
collègue ! Vous l’avez dit après Mme Voynet !
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Mme Dominique Voynet. Exactement ! On voit que vous 
ne prenez pas le RER !

M. Alain Gournac, rapporteur. Nous aimons les jeunes 
autant que vous !

M. Jean-Luc Mélenchon. Encore heureux !
M. Robert Bret. Ce n’est pas un argument !
M. Alain Gournac, rapporteur. Nous voulons leur bien 

autant que vous ! À vous entendre, vous seriez les seuls à les 
protéger. Cela n’a pas toujours été le cas !

Madame Voynet, je suis heureux de savoir que je vais 
pouvoir compter sur votre soutien en ce qui concerne les 
discriminations, lesquelles existent également en matière 
d’apprentissage. Je vous en remercie par avance !

La commission émet donc un avis défavorable sur les 
amendements identiques nos 132 et 597. Nous souhaitons 
développer l’apprentissage.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Gérard Larcher, ministre délégué à l’emploi, au travail 

et à l’insertion professionnelle des jeunes. Je profi terai de mon 
intervention sur ces deux amendements pour répondre 
à un certain nombre d’observations qui ont été faites sur 
l’article.

Je rappelle tout d’abord que l’article 2 vise à adapter le 
code du travail afi n de permettre la formation d’apprenti 
junior à partir de l’âge de quinze ans.

Nous avons achevé le débat sur le parcours d’initiation aux 
métiers, auquel nous avons consacré huit heures et demie. 
L’article 1er a d’ailleurs été enrichi par un certain nombre 
d’amendements. Je pense, en particulier, à l’apport de la 
commission des aff aires culturelles s’agissant du tutorat, de 
la prise en charge des transports, du suivi des jeunes et de la 
diversité des entreprises.

Je rappellerai quelques chiff res : 25 000 des 350 000 
jeunes qui sont aujourd’hui en apprentissage sont âgés de 
quinze à seize ans, soit 7 % d’entre eux. On ne peut donc 
pas parler de situation marginale.

L’acquisition du socle commun de connaissances et de 
compétences sera jugée par l’équipe pédagogique. Je rappelle 
également l’importance du tutorat, qui se poursuit dans 
l’entreprise ; c’est l’une des mesures insérées par le Sénat. 
Il est en eff et essentiel de limiter les « taux de ruptures ». 
M. Valade le sait, les taux de ruptures peuvent être assez 
élevés, notamment lorsque les jeunes sont sortis du système 
scolaire sans qualifi cation ou sans formation. Ces taux de 
rupture atteignent parfois 40 % ou 50 % au cours des 
premiers mois.

Quel est l’objet de ce dispositif ? Il s’agit de rendre 
possible l’accès à un contrat d’apprentissage aux jeunes qui 
sont jugés aptes à poursuivre l’acquisition du socle commun 
de connaissances.

Le parcours d’initiation aux métiers pourra durer deux 
ans. Car il ne sera pas question de renvoyer un jeune, au 
terme d’une année de parcours d’initiation, au motif qu’il 
n’aurait pas acquis ou qu’il ne paraîtrait pas en situation 
d’acquérir ce socle de connaissances. Le contrat pourra donc 
être adapté à partir de l’âge de quinze ans ; il sera modulable. 
Il n’y aura pas de durée couperet !

Un certain nombre d’entre vous ont dit que le retour 
au collège sera impossible. Eff ectivement, ce sera délicat 
sur le plan pédagogique, mais nous allons réfl échir à cette 
question ; un groupe de travail a été mis en place à cet eff et.

Par ailleurs, les contrats d’objectifs et de moyens devront 
préciser les objectifs régionaux dans ce domaine. D’ores et 
déjà, 25 000 jeunes sont pris en charge dans ce cadre. Des 
conventions ont été signées avec vingt et une des vingt-deux 
régions métropolitaines et bientôt, je l’espère, avec la vingt-
deuxième. Notre objectif est en eff et d’assurer une cohérence 
de la politique en matière d’apprentissage.

Monsieur Godefroy, vous nous avez fait, comme l’on dit 
dans le jargon des biologistes, des médecins ou des vétéri-
naires, une petite rechute en ce qui concerne le travail de 
nuit. (Sourires.) Je vais donc me permettre de vous faire une 
injection de rappel. Il ne peut y avoir de travail de nuit dans 
le cadre de l’apprentissage, à l’exception des entreprises de 
spectacle, qu’à partir de seize ans.

M. Alain Gournac, rapporteur. Et cela existait déjà !

M. Gérard Larcher, ministre délégué. Au-delà de quatre 
heures du matin, la dérogation est accordée par l’inspecteur 
du travail, dans des conditions très claires.

M. Jean-Luc Mélenchon. Jusqu’à quatre heures, cela ne 
vous dérange pas ?

M. Gérard Larcher, ministre délégué. Monsieur Mélenchon, 
je vous ferai une lecture particulière ; vous connaissez trop 
bien ces sujets.

Vous avez demandé quelles étaient les branches profes-
sionnelles concernées.

M. Jean-Luc Mélenchon. Oui, quels sont les traîtres !

M. Gérard Larcher, ministre délégué. Il n’y a pas de traîtres 
dans cette aff aire, monsieur Mélenchon ! L’ensemble des 
chambres de métier, sauf une, ainsi que toutes les chambres 
de commerce et d’industrie se sont déclarées prêtes, les unes 
le 8 novembre, les autres le 9 novembre, à s’engager sur 
l’apprentissage junior. Or vous savez qu’elles jouent un rôle 
essentiel dans les centres de formation d’apprentis, les CFA.

M. Jean-Louis Carrère. Vous les avez sollicitées !

M. Jean-Luc Mélenchon. Elles ne l’ont pas demandé !

M. Gérard Larcher, ministre délégué. Si, j’ai le commu-
niqué !

L’apprentissage, du CAP à bac + 5, est pour nous une 
fi lière d’excellence. Vous vous êtes beaucoup battu pour le 
faire reconnaître, monsieur Mélenchon !

L’objectif est de parvenir, en 2010, à 20 % de formation 
en alternance pour les bac + 3 et les bac + 5, au sein des 
universités et des grandes écoles. Je rappelle que l’on part du 
néant au début des années quatre-vingt-cinq !

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. À quinze ans, on n’en 
est pas au baccalauréat ! Vous êtes hors sujet, monsieur le 
ministre !

M. Gérard Larcher, ministre délégué. Nous souhaitons égale-
ment mettre en place des CFA dans chacune des universités. 
Nous prendrons un certain nombre de mesures à cet eff et 
dès cette année.

C’est tout le contraire d’une marginalisation de l’appren-
tissage !

Madame Voynet, je souhaite tout d’abord vous rappeler 
quelques chiff res s’agissant des entrées annuelles en contrat 
d’apprentissage : nous en étions à 123 000 en 1982, nous 
sommes passés à 160 000 en 1995 et, en 2005, nous avons 
atteint le chiff re de 255 000. Vous avez parlé tout à l’heure 
d’une relative stabilité. C’est inexact, puisque les entrées 
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annuelles en contrat d’apprentissage ont doublé en vingt-
quatre ans. Michel Giraud, entre autres, a réalisé un travail 
important pour développer l’apprentissage.

En revanche, madame Voynet, vous posez une question 
très importante : comment trouver des maîtres d’apprentis-
sage ? Nous y reviendrons !

En eff et, demander aux entreprises de plus de deux cent 
cinquante salariés d’avoir, dans leurs eff ectifs, 1 %, 2 %, 
puis 3 % d’apprentis en trois ans, cela revient, en fait, à 
augmenter leur capacité de 170 000 à 180 000 postes eu 
égard aux 6 millions de salariés.

Par ailleurs, dans le contrat de progrès entre le service 
public de l’emploi et l’État, nous fi xerons deux priorités : les 
seniors et les jeunes. Car un certain nombre de jeunes sont 
assez démunis pour trouver j’allais dire le fameux contrat.

M. Guy Fischer. La plupart !
M. Gérard Larcher, ministre délégué. Il faut donc les aider !
La discrimination est un sujet majeur ; nous aurons 

l’occasion d’y revenir.
Le travail engagé par les partenaires sociaux, au-delà de la 

charte et du rapport de M. Bébéar relatif à la diversité, nous 
conduit à faire disparaître toute discrimination. La tâche 
que nous avons confi ée à Henri Lachmann tend également 
à faire en sorte que l’apprentissage, comme d’autres fi lières 
de formation et d’emploi, représente la diversité de notre 
pays et que les discriminations diminuent.

Mesdames, messieurs les sénateurs, la commission vous 
proposera, lors de la présentation de l’amendement no 15, 
un certain nombre de mesures tendant à lutter contre les 
discriminations. C’est une préoccupation pour le ministre 
que je suis.

Quant aux contrats de professionnalisation, je n’y revien-
drai pas, si ce n’est, madame Voynet, pour vous dire que la 
diversité et l’ouverture font partie des fi nalités des contrats 
d’objectifs et de moyens.

Dans la phase d’initiation au métier, les deux tiers du 
temps sont consacrés à l’acquisition du socle commun des 
connaissances fondamentales et le tiers restant à l’initiation 
au métier.

Monsieur Fischer, vous avez parlé de la ségrégation ; nous 
y avons fait allusion au cours de nos débats.

Le taux de chômage dans certains quartiers correspond au 
double de la moyenne du taux de chômage concernant des 
populations du même âge, ayant le même niveau, et il est 
cinq fois supérieur pour un jeune diplômé. Je le vois avec 
les opérations d’out-placement qui sont actuellement menées 
pour les jeunes diplômés. Il est très diffi  cile, pour les jeunes 
de ces quartiers, de trouver un emploi, alors même qu’ils 
ont des qualifi cations répondant aux besoins des entreprises. 
Une démarche doit être conduite en la matière.

Concernant les moyens supplémentaires, madame Voynet, 
il sera fait appel au fonds national de développement et de 
modernisation de l’apprentissage, qui contribuera tant à 
l’apprentissage junior qu’au développement des CFA à 
l’université.

Enfi n, monsieur Assouline, on ne subit pas l’apprentis-
sage ! Si nous en faisons une fi lière d’excellence, c’est bien 
pour que l’apprentissage devienne un choix et non une 
alternative à l’échec. Telle est bien notre démarche !

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. À quatorze ans, on ne 
choisit pas !

M. Gérard Larcher, ministre délégué. À l’évidence, cela 
suppose une révolution culturelle et une évolution des 
esprits.

Je me souviens des propos de Jacques Legendre qui, lors 
de la discussion générale, nous a rappelé quelques fonda-
mentaux à ce sujet. Il a également fait référence au combat 
qu’il a mené voilà quelques années.

Grâce à la reconnaissance de la fi lière professionnelle 
par rapport à la fi lière académique, grâce à l’alternance et 
à l’apprentissage, le Gouvernement souhaite ouvrir l’une 
des grandes voies de formation et de qualifi cation tendant 
à l’égalité des chances. Car n’oublions pas que tel est notre 
objectif ! (Applaudissements sur les travées de l’UMP et de 
l’UC-UDF.)

En conséquence, j’émets un avis défavorable sur les deux 
amendements.

M. le président. La parole est à Mme Nicole Borvo Cohen-
Seat, pour explication de vote.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Monsieur le rapporteur, 
le ton martial que vous employez pour nous dire que nous 
avons déjà parlé ne nous empêchera pas de demander des 
précisions ! D’ailleurs, M. le ministre a cru bon de nous 
donner des explications et des réponses qui se veulent 
convaincantes. Par conséquent, vous ne nous terroriserez 
pas avec votre ton martial !

Cela étant, monsieur le ministre, vous ne répondez pas aux 
questions qui vous sont posées, notamment à celle-ci, qui est 
très importante : si vous voulez permettre à tous les jeunes 
d’acquérir, à un moment ou à un autre, le socle commun, 
comment ceux qui ne sont plus scolarisés à quatorze ans, 
qui sont en grande diffi  culté, pourront-ils parvenir au même 
niveau de connaissance que les autres alors qu’ils passeront 
une bonne partie de leur temps en entreprise ? Aucune 
réponse ne nous a été fournie à cet égard !

Ensuite, vous nous avez fait un cours sur l’apprentissage en 
général. Or il s’agit ici non pas de l’apprentissage en général 
– je n’y suis pas foncièrement hostile –, mais de jeunes de 
quinze ans qui ont été mis dans le circuit de l’apprentissage 
à quatorze ans. Or, monsieur le ministre, à quatorze ans, 
on ne choisit pas : on est mis d’autorité dans telle ou telle 
fi lière, faute d’une autre possibilité à l’éducation nationale.

Les régions vont être amenées à fi nancer l’apprentissage. 
Or, à l’heure actuelle, qu’ils suivent une formation en alter-
nance ou qu’ils soient en apprentissage, les jeunes éprouvent 
de grandes diffi  cultés à trouver des stages dans les entre-
prises pour y apprendre quelque chose. Bien sûr, ils trouvent 
facilement des stages dans les petites entreprises artisanales, 
où ils travaillent gratuitement.

Vous avez indiqué que les chambres de métier avaient 
donné leur accord. Je suis convaincue, monsieur le ministre, 
que vous avez discuté avec les représentants du patronat en 
leur disant ceci : nous allons vous demander de prendre en 
apprentissage un nombre considérable d’enfants de quatorze 
ans qui sont en grande diffi  culté, qui ne sont plus scolarisés, 
mais auxquels vous allez apprendre quelque chose.

Cela implique de trouver des maîtres d’apprentissage, 
autrement dit des salariés pour s’occuper d’un jeune de A 
à Z, et ce pendant une longue période. Or vous savez très 
bien que les entreprises, en général, ne veulent pas dégager 
des salariés pour s’occuper des apprentis. Vous vous bercez 
d’illusions !
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Quoi qu’il en soit, à cet âge, il est trop tôt pour signer un 
contrat en apprentissage, qui, de surcroît, ne sera pas honoré 
par les entreprises.

M. le président. La parole est à M. Guy Fischer, pour 
explication de vote.

M. Guy Fischer. Depuis que la droite est au pouvoir,...
M. Henri de Raincourt. Cela va beaucoup mieux ! (Rires.)

M. Guy Fischer. ... une véritable révolution libérale est 
en cours dans le domaine de l’éducation. Bien sûr, elle 
s’opère par touches successives, répondant à une profonde 
cohérence idéologique et politique, nous vous en donnons 
acte !

Il s’agit, au fond, d’en fi nir avec le projet de démocratisa-
tion du système éducatif, qui a été le moteur de l’expansion 
scolaire, d’une part, économique, d’autre part, puisqu’il a 
permis au plus grand nombre d’accéder à un certain niveau 
d’éducation, donc d’exercer un métier.

Certains, parmi les plus libéraux, dénoncent le coût trop 
élevé de ce système pour la société ; ils vont même jusqu’à le 
considérer comme ineffi  cace.

Il est vrai que nous sommes aujourd’hui confrontés à une 
catégorie de population, celle des quartiers populaires, plus 
particulièrement les enfants de la population des ZUP des 
années soixante et soixante-dix, c’est-à-dire la deuxième et 
la troisième génération, qui est victime de toutes les discri-
minations,...

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Le chômage !
M. Guy Fischer. ... le chômage, bien sûr, amplifi ant 

tout cela. Or vous êtes dans l’incapacité de répondre aux 
besoins.

Vous nous proposez donc d’instaurer un système éducatif 
prétendument plus cohérent, qui permet la promotion des 
édiles par l’éviction rationnellement organisée de tous ceux 
qui encombrent le système scolaire. La problématique est 
d’en évincer le plus grand nombre, ceux qui sont le plus 
en diffi  culté et qui, socialement, sont victimes de toutes les 
discriminations.

Nous ne pouvons absolument pas adhérer à de tels 
principes, dont la création de la formation d’apprenti junior 
est une parfaite illustration. C’est pourquoi nous vous avons 
proposé cet amendement de suppression.

M. le président. La parole est à M. Jean-Louis Carrère, 
pour explication de vote.

M. Jean-Louis Carrère. Monsieur le ministre, je suis un 
peu étonné de la tournure que prend ce débat.

S’agissant d’un texte relatif à l’égalité des chances, ou bien 
il y a une erreur de casting ou bien vous méconnaissez les 
problèmes inhérents à l’apprentissage dans notre pays.

Ma région, l’Aquitaine, a en charge, comme toutes les 
autres, les politiques de formation professionnelle et d’édu-
cation dans les lycées. Nous nous sommes battus pendant 
de longues années pour permettre aux familles d’orienter, 
non pas par défaut mais par excès, si je puis dire, leurs 
enfants dans des formations professionnelles, dans des lycées 
d’enseignement technique, dans des lycées d’enseignement 
professionnel.

Cela nous a donné beaucoup de mal, parce que, comme 
partout en France, les familles souhaitaient que leurs enfants 
soient orientés, à tort ou à raison, vers l’enseignement long, 
vers des fi lières de polyvalence. Nous avons réussi, petit 

à petit, sans chercher à leur imposer quoi que ce soit, à 
convaincre ces familles que l’enseignement professionnel 
pouvait conduire leurs enfants à des métiers gratifi ants.

Les modalités d’orientation prévues dans ce texte pour 
l’égalité des chances ont un caractère obligatoire. Or quels 
sont les élèves qui, fi nalement, intégreront ces fi lières ? Ce 
sont les enfants des familles modestes ou défavorisées qui 
n’auront pas pu suivre une scolarité conforme aux idéaux 
et au rêve des parents, lesquels seront un peu dépossédés de 
leur autorité et de leur capacité d’orientation.

Je ne comprends donc plus quelles sont les motivations de 
ce texte. Je crois que vous vous enferrez dans votre erreur. 
Si l’intention est louable, le texte lui-même est inadapté, ou 
alors – mais je n’ose le penser –, cet affi  chage procéderait 
d’une intention malicieuse et perverse. (Protestations sur les 
travées de l’UMP.) Mais tel ne peut pas être le cas !

Le vote sur le CPE a été acquis d’une façon un peu contes-
table à l’Assemblée nationale.

Plusieurs sénateurs de l’UMP. Non !

M. Jean-Louis Carrère. Il l’a été d’une façon apparemment 
moins contestable au Sénat, grâce, en tout état de cause, à 
l’opposition que nous avons exprimée pour des raisons à la 
fois philosophiques et éthiques.

M. Nicolas About, président de la commission des aff aires 
sociales. Et politiques !

M. Jean-Louis Carrère. Nous voudrions vous éviter une 
grossière erreur.

M. Alain Gournac, rapporteur. Vous êtes trop bon !

M. Jean-Louis Carrère. En eff et, en proposant ce type 
d’orientation à quinze ans, pour des enfants issus de catégo-
ries sociales défavorisées, vous mettez en œuvre une politique 
en totale inadéquation avec celle que vous entendez affi  cher 
au travers de ce texte de loi. Ou alors, baptisez celui-ci 
autrement : « projet de loi pour l’inégalité des chances » ! 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du 
groupe CRC.)

M. le président. La parole est à M. Roland Muzeau, pour 
explication de vote.

M. Roland Muzeau. Pour que l’apprentissage ait des 
chances de succès, n’oublions jamais que cela passe nécessai-
rement par l’ouverture, par les entreprises et les artisans, de 
places d’apprentis et la présence de maîtres d’apprentissage. 
Cet acte volontaire ne se décrète pas.

Si cela semble une évidence, c’est toutefois un point qui 
mérite d’être approfondi.

Ainsi que j’ai eu l’occasion de le dire à propos de l’article 
1er, nous constatons tous dans nos communes l’extrême 
diffi  culté pour les populations les plus modestes d’accéder 
à des stages, ne serait-ce que des stages d’une semaine, 
ou ceux qui doivent être eff ectués en vue d’un BTS, par 
exemple, donc dans le cadre de formations qui peuvent 
déjà être qualifi ées de « supérieures ». Quand on est issu des 
quartiers populaires, quand on porte un nom à consonance 
étrangère, tout en étant par ailleurs français, il s’agit là d’un 
problème majeur.

Il est donc important de prendre en compte ce que disent 
aussi ceux qui sont censés accueillir les futurs apprentis. La 
commission des aff aires sociales a auditionné l’Union profes-
sionnelle artisanale, l’UPA ; M. le rapporteur s’en souvient.

M. Alain Gournac, rapporteur. En eff et !



 SÉNAT – SÉANCE DU 1er MARS 2006 1255

M. Guy Fischer. Audition très intéressante !
M. Roland Muzeau. Les observations de l’UPA sur le 

présent projet de loi, qui fi gurent dans un document 
transmis à la commission, méritent d’être prises en compte. 
Ce n’est ni tout noir ni tout blanc !

Il y est dit tout d’abord que ce texte, notamment les 
dispositions concernant l’apprentissage, est lié aux très 
graves événements survenus dans les banlieues, qui ont 
fait ressortir les injustices sociales que l’on connaît et dont, 
d’ailleurs, nous n’avons pas tous la même appréciation. 
C’est bien d’ailleurs le grand danger qui se profi le. La situa-
tion n’est pas davantage réglée aujourd’hui qu’elle ne l’était 
au mois de novembre dernier et ce n’est pas ce texte qui 
réglera les diffi  cultés qui ne manqueront malheureusement 
pas de survenir dans les semaines, les mois ou les années qui 
viennent.

L’UPA pointe donc bien les raisons pour lesquelles ce 
projet de loi nous est soumis.

Par ailleurs, l’UPA souligne combien elle se sent interpellée 
par les pouvoirs publics, compte tenu du nombre important 
d’entreprises qu’elle représente, de la forte capacité d’accueil 
des apprentis que celles-ci peuvent off rir, et l’on ne peut pas 
tenir pour quantité négligeable ce qu’elle dit.

Permettez-moi de citer un passage de ce document qui 
vous montrera que je n’interprète pas les propos de l’UPA : 
« L’apprentissage, qu’on semble parer aujourd’hui de toutes 
les vertus pour « gérer » des jeunes en voie d’exclusion, ne 
saurait se substituer à l’éducation nationale pour ce qui 
constitue l’enseignement de savoirs fondamentaux que sont 
le calcul, l’écriture et la lecture. »

M. Jean-Luc Mélenchon. Vous entendez !
M. Nicolas About, président de la commission des aff aires 

sociales. Ce n’est pas la Bible !
M. Roland Muzeau. L’UPA poursuit : « Le temps où 

l’artisan apprenait les gestes du métier à son commis tandis 
que sa femme lui inculquait les savoirs de base est révolu. 
Les artisans, comme le reste des entreprises, évoluent dans 
un environnement qui exige de la performance économique, 
une adaptabilité au progrès technique et une évolution des 
métiers comme des pratiques professionnelles. En cela, ils 
sont plus que jamais en attente de salariés qualifi és ».

M. Jean-Luc Mélenchon. Ce ne sont pas des gauchistes qui 
tiennent ces propos !

M. Roland Muzeau. Voilà ce qui devrait fonder toutes nos 
réfl exions.

Il s’agit non pas de combattre l’apprentissage – ce n’est pas 
la position que nous défendons –, mais de porter l’appren-
tissage là où il le faut, et non pas d’abaisser l’âge d’entrée en 
apprentissage à quinze ans.

J’ai bien compris, monsieur le rapporteur, qu’il n’était pas 
question, à l’article 2, d’abaisser cet âge à quatorze ans ou 
à treize ans et neuf mois, comme nous l’avons dénoncé à 
l’article 1er. Mais cet article 2, en ce qui concerne la signa-
ture du contrat, fait référence aux jeunes à partir de quinze 
ans et ces dispositions sont bien la déclinaison des dispo-
sitions précédentes qui concernaient les jeunes à partir de 
quatorze ans ou treize ans et neuf mois. On est donc bien 
dans le même processus.

Vous ne pouvez pas nous reprocher de lier dans une 
problématique générale les articles 1er et 2, qui portent sur 
une seule et même question, à savoir l’abaissement de l’âge 
d’entrée en apprentissage, qu’il soit de treize ans et neuf 

mois, de quatorze ans ou de quinze ans après un parcours 
d’initiation aux métiers. Il convient de faire une analyse 
globale de cette situation et nous ne pouvons pas faire l’éco-
nomie de ce que disent ceux qui sont censés accueillir ces 
jeunes enfants. (Applaudissements sur les travées du groupe 
CRC et du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Jean-Luc Mélenchon, 
pour explication de vote.

M. Jean-Luc Mélenchon. Je veux d’abord donner acte à 
M. Gérard Larcher du fait qu’il connaît bien son dossier. 
C’est la raison pour laquelle on peut se permettre d’être plus 
exigeant avec lui qu’avec d’autres, qui connaissent beaucoup 
moins bien le dossier et qui nous assènent des vérités sans 
les démontrer.

Je renouvelle donc ma question : qui a voulu cette réforme 
de l’apprentissage ?

On nous a lu tout à l’heure un document dans lequel il 
était indiqué que les chambres de commerce et d’industrie, 
qui sont des partenaires naturels de l’État et qui exercent 
d’ailleurs des fonctions publiques pour le compte de ce 
dernier, se disent prêtes à s’inscrire dans la démarche voulue 
par le Gouvernement. C’est quand même bien le moins 
qu’elles puissent faire ! Mais qui a réellement demandé 
l’ouverture de ce nouveau volet de l’apprentissage ? Je n’ai 
pas eu de réponse à cette question pour l’instant.

Le ministre a eu raison tout à l’heure de rappeler que j’ai 
été, en tant que membre d’un gouvernement précédent, de 
ceux qui ont essayé d’améliorer l’apprentissage, notamment 
en révisant la totalité – voyez comme ce pays est étrange-
ment fait ! – des programmes d’enseignement généraux des 
CAP, ce qui n’avait pas été fait depuis vingt ans. Cela n’a 
suscité aucune ligne dans la presse. Changez trois virgules 
au programme du baccalauréat académique et vous aurez 
une émeute !

J’ajoute à l’intention de mes collègues qu’il est inutile de 
demander à ce gouvernement de prendre des mesures contre 
la discrimination raciale, étant donné que c’est le gouverne-
ment Jospin qui les a fait voter en son temps.

Cependant, je rends grâce au ministre Jean-Louis Borloo, 
qui, dans cette assemblée, m’a fait la bonne manière 
d’accepter que soit adoptée la carte d’apprenti, qui donne 
les mêmes avantages que la carte d’étudiant.

Cela veut dire qu’il n’y a pas ici des gens qui seraient a 
priori contre l’apprentissage et d’autres qui en seraient 
les partisans. Il faut avoir une attitude raisonnée, ne pas 
mythifi er l’apprentissage, en discerner les limites, tout en le 
rénovant et en le réformant.

Mais le Gouvernement prend le problème par le mauvais 
bout. Une série de questions doit d’abord être réglée, que 
vous me permettrez d’évoquer très rapidement puisque je 
ne dispose que de cinq minutes.

Premièrement, quelle est l’effi  cacité des corps d’inspection 
de l’éducation nationale qui surveillent l’apprentissage dans 
les conditions actuelles ? Aujourd’hui – pour répondre par 
un euphémisme -, elle est extrêmement limitée.

Deuxièmement, quelle est la réalité des passerelles ?

Jusqu’à présent, on pouvait entrer en classe de préappren-
tissage à quinze ans et, à seize ans, c’est-à-dire à la fi n de 
la scolarité obligatoire, on pouvait devenir apprenti. Là, il 
s’agit de jeunes âgés de quinze ans. Où sont les passerelles 
pour ceux qui vont accéder au niveau CAP et qui voudraient 
ensuite s’orienter vers un bac pro ? Ce sont des questions 
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très concrètes. Réglez ces questions et vous légitimerez sans 
doute mieux tout le reste. Je reconnais que je n’ai pas eu 
le temps de le faire en tant que ministre, mais c’était les 
questions qui m’étaient posées.

Troisièmement, où est la possibilité de l’insertion dans un 
cursus plus long ? Et dans un établissement public ?

Nous parlons de l’apprentissage. Va-t-on développer les 
sections d’apprentissage dans les établissements publics, 
c’est-à-dire dans les lycées professionnels, dont le maillage 
est aujourd’hui complet sur le terrain, ou bien va-t-on faire 
en sorte que cela se passe dans les CFA privés, qui sont tous 
à la charge des collectivités locales, c’est-à-dire des régions ? 
Que voulons-nous ? Quelle est l’orientation ?

Quatrièmement, le patronat fait-il son travail au sein des 
commissions professionnelles consultatives qui arrêtent le 
niveau du contenu technique des CAP ? Certains détrac-
teurs, qui n’y connaissent rien, ne profi tent-ils pas de la 
faible présence des branches patronales dans ces commis-
sions pour, ensuite, surgir par la fenêtre et reprocher aux 
diplômes de l’éducation nationale d’être totalement surfaits, 
inadaptés à la production ? Je rappelle en eff et qu’il n’y a 
pas un diplôme professionnel dans ce pays dont le contenu 
ne soit pas arrêté avec les branches professionnelles elles-
mêmes.

Telles sont les questions simples et concrètes auxquelles il 
faut au préalable répondre. Si M. Gérard Larcher s’y attelle, 
il pourra compter sur mon soutien et j’espère pouvoir 
compter sur le sien, le moment venu, si c’est nous qui avons 
à résoudre ces questions. S’il s’agit de faire vivre une fi lière 
qui a sa cohérence à côté de la fi lière académique, je pense 
que nous serons nombreux à considérer que c’est une bonne 
idée, mais il faudra le faire à partir d’éléments précis.

Je ferai une dernière observation.

Mes chers collègues, pour quelle raison y a-t-il appétit 
d’apprentissage ? Vous le savez comme moi, c’est parce qu’il 
y a rémunération. Le grand problème qui est posé à toutes 
les familles populaires, depuis plusieurs générations, c’est de 
faire bouillir la marmite. (M. le rapporteur fait un signe de 
dénégation.) C’est la réalité !

Comment allons-nous garantir des conditions dignes 
d’existence à ces jeunes de quinze, seize, dix-sept ou dix-
huit ans qui sont dans l’enseignement professionnel public ? 
Ces jeunes, qui, souvent, sont déjà pères et mères de famille, 
puisque, à cet égard, de toutes les fi lières de l’éducation 
nationale, c’est celle qui bat tous les records, qui connais-
sent des problèmes au quotidien, sont parfois obligés de 
travailler tous les soirs, tous les week-ends afi n de pouvoir 
continuer leurs études.

Tels sont les problèmes qui sous-tendent la vie des élèves 
suivant la voie des métiers.

M. Alain Gournac, rapporteur. L’heure tourne !

M. Jean-Luc Mélenchon. Écoutez, monsieur le rappor-
teur, tout à l’heure, vous m’avez pris à partie à propos de la 
féminisation des métiers. Je suis sûr que vous étiez de bonne 
foi, mais ne croyez pas qu’il s’agissait, pour nous, de faire de 
l’humour : c’est là un grand problème, très concret ! Il faut 
réunir les conditions nécessaires à la féminisation de certains 
métiers, car les fi lles sont absentes de nombreux métiers où 
elles ont tout à fait leur place. Pourquoi en est-il ainsi ? 
Posons-nous la question ! Il existe des préjugés culturels, 
certes, mais aussi des obstacles matériels, tout simplement : 
il leur est extrêmement diffi  cile, par exemple, de se loger. Si 

vous ne le savez pas, vous ne savez rien sur la vie elle-même ! 
(Vifs applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du 
groupe CRC.)

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 132 et 597.

Je suis saisi d’une demande de scrutin public émanant du 
groupe CRC.

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fi xées par 
l’article 56 du règlement.

(Le scrutin a lieu.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?...
Le scrutin est clos.
(Il est procédé au comptage des votes.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du 
scrutin no 97 :

Nombre de votants ......................................  295
Nombre de suff rages exprimés .....................  294
Majorité absolue des suff rages exprimés .......  148

Pour l’adoption ...........................  127
Contre  .......................................  167

Le Sénat n’a pas adopté. (Applaudissements sur les travées 
de l’UMP.)

L’amendement no 598, présenté par MM. Muzeau, 
Fischer et Autain, Mme Hoarau et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Après le 2o de cet article, insérer un alinéa ainsi 
rédigé :

...° Au premier alinéa de l’article L. 211-2, le mot : 
« seize » est remplacé par le mot : « quinze ».

La parole est à Mme Éliane Assassi.
Mme Éliane Assassi. Cet amendement de repli tend 

à atténuer les eff ets néfastes du nouveau dispositif de 
l’apprentissage junior, par exemple la remise en cause de 
la scolarité obligatoire jusqu’à seize ans ou la possibilité de 
faire travailler les apprentis la nuit, les dimanches et les jours 
fériés, dès l’âge de quinze ans.

Devant de telles régressions sociales et éducatives, et 
puisque vous refusez, monsieur le ministre, chers collè-
gues de la majorité, de revenir sur ces dispositions, il nous 
apparaît nécessaire d’instaurer des garde-fous, afi n de 
protéger au maximum les enfants de tout abus.

En eff et, nul ne peut nier l’incidence, pour un jeune de 
quinze ans, du travail de nuit, par exemple.

Le code du travail prévoit que les inspecteurs du travail 
peuvent requérir un examen médical de tous les enfants 
âgés de plus de seize ans admis à travailler en entreprise, afi n 
de vérifi er que les tâches dont ils sont chargés n’excèdent pas 
leurs forces.

Étant donné que le Gouvernement fait voler en éclats, 
avec l’apprentissage junior, l’âge minimal du travail pour 
les enfants, il est indispensable d’adapter les garanties qui 
étaient jusqu’à présent off ertes par le code du travail à ces 
enfants. Leurs droits les plus élémentaires doivent être 
assurés et protégés. Tel est l’objet de nos amendements.

Puisque le Gouvernement bafoue le droit fondamental à 
l’éducation jusqu’à l’âge de seize ans en autorisant le travail 
des jeunes dès l’âge de quinze ans – la législation européenne 
vous empêche, fort heureusement, d’abaisser davantage 
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encore cette limite –, assurer un contrôle de l’inspection du 
travail sur les conditions de travail de ces enfants semble 
une évidence.

Le travail les dimanches et les jours fériés, mais surtout le 
travail de nuit, entraîneront évidemment des conséquences 
physiques pour ces jeunes travailleurs, mais également des 
incidences sur leur capacité à suivre l’enseignement général. 
Il est évident qu’ils seront moins aptes à suivre les cours 
après avoir travaillé des nuits et des jours fériés.

Les conséquences physiques de telles cadences ne sont pas 
négligeables et doivent être prises en compte. À quinze ans, 
les enfants – car il s’agit bien d’enfants – sont encore en 
pleine croissance. Leur imposer des rythmes soutenus de 
travail fait peser un risque sur leur bon développement.

Même le syndicat représentant les entreprises artisa-
nales s’interroge sur l’instauration d’une telle possibilité de 
travail dès l’âge de quinze ans. Il s’inquiète de voir arriver 
dans les entreprises des enfants aussi jeunes. Les entreprises 
craignent, pour leur part, de ne pas pouvoir assumer la 
responsabilité de l’encadrement de ces enfants.

Par ailleurs, les secteurs d’activité ayant traditionnellement 
recours aux contrats d’apprentissage recouvrent des corps de 
métiers assez physiques. Dans ces professions, les apprentis 
juniors pourraient connaître, à plus ou moins long terme, 
des problèmes de croissance et des maladies profession-
nelles, par exemple des maladies du dos.

Les jeunes qui seront en entreprise dès l’âge de quinze ans 
seront d’autant plus à surveiller qu’ils sont encore fragiles 
physiquement. Un contrôle médical sera donc lui aussi 
nécessaire, dès cet âge, afi n de vérifi er que les conditions de 
travail ne feront pas peser de risques sur leur santé.

C’est pourquoi nous proposons de modifi er l’article 
L. 211-2 du code du travail, afi n que les inspecteurs du 
travail puissent requérir tout examen médical pour tous les 
enfants au travail, et ce dès l’âge de quinze ans.

Tel est le sens du présent amendement, que nous vous 
demandons, mes chers collègues, de bien vouloir adopter. 
(Applaudissements sur les travées du groupe CRC et du groupe 
socialiste.)

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Gournac, rapporteur. Il s’agit là, je le reconnais, 
d’une proposition pertinente.

M. Jean-Luc Mélenchon. Ah !

M. Alain Gournac, rapporteur. Eh oui, mon cher collègue !

Les jeunes âgés de quatorze à quinze ans continueront de 
relever du système scolaire et leur cas ne pose donc pas de 
problème. En revanche, il est vrai que, pour les apprentis 
âgés de quinze à seize ans, la situation est plus fl oue. Par 
conséquent, nous émettons un avis favorable sur cet 
amendement. (MM. David Assouline et Jean-Luc Mélenchon 
applaudissent.)

M. Jean-Luc Mélenchon. Le même amendement avait été 
déposé à l’article 1er, mais vous ne l’aviez pas accepté. Votre 
cœur de pierre fi nit par se fendre !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre. Il nous semblait que 
l’article L. 211-1 du code du travail, qui dispose qu’« aucune 
convention ne peut être conclue avec une entreprise aux fi ns 
d’admettre ou d’employer un élève dans un établissement 
où il a été établi par les services de contrôl  que les condi-

tions de travail sont de nature à porter atteinte à la sécurité, 
à la santé ou à l’intégrité physique ou morale des personnes 
qui y sont présentes », était suffi  sant.

Toutefois, qui peut le plus peut le moins et, en cette 
matière, nous ne pouvons qu’aller dans votre sens, madame 
Assassi.

Par conséquent, le Gouvernement est favorable à cet 
amendement.

M. Guy Fischer. Ah !
Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Vous êtes bien bons, 

messieurs !
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 598.
(L’amendement est adopté à l’unanimité.)
M. Henri de Raincourt. Nous ne sommes pas sectaires !
M. le président. L’amendement no 65, présenté par

M. Richert, au nom de la commission des aff aires cultu-
relles, est ainsi libellé :

Après les mots :
il peut être résilié
rédiger comme suit la fi n du texte proposé par le a du 

3o de cet article pour insérer un alinéa à l’article L. 117-
17 du code du travail :

, dans les conditions prévues par le troisième alinéa du 
même article, par l’apprenti qui demande à reprendre sa 
scolarité.

La parole est à M. Philippe Richert, rapporteur pour avis.
M. Philippe Richert, rapporteur pour avis de la commission 

des aff aires culturelles. Cet amendement tend à alléger et à 
clarifi er la fi n de la rédaction du a du 3o de l’article 2.

Mais il vise surtout à assurer une coordination avec 
l’amendement no 107, présenté par M. Godefroy, qui avait 
été adopté à l’article 1er et qui précisait les conditions dans 
lesquelles les jeunes apprentis pourront, le cas échéant, 
reprendre leur scolarité. En même temps, il satisfait, a priori, 
l’amendement de conséquence no 133, déposé à l’article 2.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Gournac, rapporteur. Il s’agit d’un amendement 

de coordination avec la rédaction adoptée par le Sénat pour 
le troisième alinéa de l’article L. 337-3 du code de l’éduca-
tion. La commission y est favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Jean-Louis Borloo, ministre. Avis favorable.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 65.
(L’amendement est adopté à l’unanimité.)
M. le président. En conséquence, les amendements 

nos 599, 133, 494 et 487 n’ont plus d’objet.
J’en donne néanmoins lecture :
L’amendement no 599, présenté par MM. Muzeau, 

Fischer et Autain, Mme Hoarau et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Dans le texte proposé par le a) du 3o de cet article 
pour insérer un alinéa après le premier alinéa de l’article 
L. 117-17 du code du travail, supprimer les mots :

à l’issue de chaque période de formation prévue dans 
le projet pédagogique concernant la phase d’apprentis-
sage junior et avant que le jeune ait atteint l’âge limite 
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de la scolarité obligatoire mentionné à l’article L. 131-1 
du code de l’éducation,

L’amendement no 133, présenté par M. Godefroy, 
Mmes Le Texier, Printz, Demontès, Alquier, San Vicente et 
Schillinger, MM. Cazeau, Madec, Bel, Assouline et Bodin, 
Mmes Blandin, Boumediene-Th iery et Cerisier-ben Guiga, 
MM. Desessard et C. Gautier, Mme Khiari, MM. Lagauche, 
Mélenchon, Peyronnet, Repentin, Ries, Sueur et Frimat, 
Mmes Tasca, Voynet et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Dans le texte proposé par le a) du 3o de cet article 
pour insérer un alinéa après le premier alinéa de l’article 
L. 117-17 du code du travail, remplacer les mots :

à l’issue de chaque période de formation prévue dans 
le projet pédagogique concernant la phase d’apprentis-
sage junior et

par les mots :
à tout moment après avis de l’équipe pédagogique

L’amendement no 494, présenté par M. Mercier et les 
membres du groupe Union centriste-UDF, est ainsi libellé :

I. – Dans le texte proposé par le a du 3o de cet article 
pour insérer un alinéa après le premier alinéa de l’article 
L. 117-17 du code du travail, remplacer les mots :

la phase d’apprentissage junior
par les mots :
la phase de formation en alternance professionnali-

sante
II. – Au 4o de cet article, remplacer les mots :
la formation d’apprenti junior
par les mots :
la formation en alternance professionnalisante

L’amendement no 487, présenté par Mmes Blandin et 
Boumediene-Th iery, M. Desessard et Mme Voynet, est ainsi 
libellé :

Dans le texte proposé par le a) du 3o de cet article 
pour insérer un alinéa après le premier alinéa de l’article 
L. 117-17 du code du travail, supprimer les mots :

avec l’accord de son représentant légal,
L’amendement no 134, présenté par M. Godefroy, 

Mmes Le Texier, Printz, Demontès, Alquier, San Vicente et 
Schillinger, MM. Cazeau, Madec, Bel, Assouline et Bodin, 
Mmes Blandin, Boumediene-Th iery et Cerisier-ben Guiga, 
MM. Desessard et C. Gautier, Mme Khiari, MM. Lagauche, 
Mélenchon, Peyronnet, Repentin, Ries, Sueur et Frimat, 
Mmes Tasca, Voynet et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Supprimer le dernier alinéa (4o) de cet article.
La parole est à M. Jean-Pierre Godefroy.
M. Jean-Pierre Godefroy. Je voudrais que l’on me précise 

si l’amendement no 133 est bien satisfait. Il s’agissait de 
prévoir que l’apprenti pourra à tout moment reprendre sa 
scolarité, après avis de l’équipe pédagogique.

M. Jean-Louis Borloo, ministre. C’est bien le cas !
M. Jean-Pierre Godefroy. Dont acte !
En ce qui concerne l’amendement no 134, il tend à 

préserver la liberté des conseils régionaux de choisir de 
fi nancer ou non le travail des jeunes préapprentis ou 
apprentis à partir de l’âge de quatorze ans. Les régions 
consacrent actuellement des dotations à l’apprentissage et 
au contenu des conventions d’objectifs et de moyens qu’elles 

sont invitées à signer avec l’État en application de l’article 32 
de la loi de programmation pour la cohésion sociale. Quelle 
sera la place de l’apprentissage junior dans cet édifi ce ? Une 
concertation a-t-elle eu lieu avec les présidents de région ? 
L’Association des régions de France a-t-elle été invitée à faire 
connaître son sentiment sur cette question ?

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Gournac, rapporteur. Les conseils régionaux 
fi nancent la formation des apprentis au travers des contrats 
d’objectifs signés avec l’État. Supprimer l’alinéa visé 
reviendrait à empêcher la mise en œuvre de la formation 
d’apprentis juniors. Étant favorables à l’apprentissage junior, 
nous émettons un avis défavorable sur cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre. Je préciserai d’abord, 
concernant les contrats d’objectifs et de moyens, que l’État, 
bien que cela ne relève pas de sa compétence directe, a 
souhaité dans la loi de programmation pour la cohésion 
sociale fi nancer le développement de l’apprentissage de 
manière importante : un peu plus de 200 millions d’euros 
par an. À l’heure où je vous parle, vingt-deux régions ont 
signé ces conventions d’engagement ; nous ne pouvons que 
nous en féliciter et espérer que la vingt-troisième région 
signera bientôt.

Pour le reste, il s’agit d’un accord de droit commun et 
l’avis du Gouvernement sur cet amendement, qui serait 
restrictif, est évidemment défavorable.

J’ajoute, pour être précis, que Gérard Larcher avait bien 
consulté l’Association des régions de France.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 134.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 606, présenté par
MM. Muzeau, Fischer et Autain, Mme Hoarau et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :
... °Dans la première phrase du dernier alinéa de 

l’article L. 117-10, les mots : «, sauf dispositions 
conventionnelles contraires » sont supprimés.

La parole est à M. Guy Fischer.

M. Guy Fischer. L’article L. 117-10 du code du travail 
prévoit, et cela semble être une mesure de bon sens, que si le 
contrat d’apprentissage est suivi de la signature d’un contrat 
de travail à durée indéterminée dans la même entreprise, 
aucune période d’essai visée à l’article L. 122-4 ne peut être 
imposée, sauf dispositions conventionnelles contraires. En 
fait, pour résumer cette disposition, l’apprenti a le droit de 
ne pas eff ectuer de période d’essai, sauf si l’entreprise lui 
refuse ce droit.

Une fois encore, le Gouvernement a introduit des déroga-
tions à ce principe ; c’est décidément une habitude ! Cela 
contribue d’ailleurs à l’opacité des textes.

En réalité, et en raison du renversement de la hiérar-
chie des normes opéré par la loi de programmation pour 
la cohésion sociale, alors que toutes les dispositions de 
niveau inférieur au code du travail devaient être au moins 
plus favorables pour le salarié, toutes les dérogations sont 
devenues possibles. C’est là tout le problème !
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Il n’est donc plus surprenant de constater que des droits, 
acquis de longue date, inscrits dans le code du travail, 
peuvent néanmoins être remis en cause sans plus de diffi  -
culté par un accord d’établissement ou d’entreprise.

C’est ainsi que le principe qui permet à l’apprenti, fi nale-
ment embauché dans l’entreprise où il a exécuté son contrat 
d’apprentissage, de ne pas y eff ectuer de période d’essai, 
peut donc être remis en cause par la voie conventionnelle.

Cette dérogation n’est pas admissible. En eff et, si un 
apprenti a passé plusieurs mois, voire plusieurs années, dans 
une entreprise, l’employeur qui désire l’embaucher connaît 
ses compétences et a eu largement le temps d’évaluer ses 
qualités aussi bien professionnelles qu’humaines.

Or la période d’essai sert précisément à évaluer les compé-
tences d’un salarié qui n’est pas connu de l’employeur.

Pourquoi permettre alors que s’applique une telle période 
d’essai à l’encontre d’un apprenti embauché dans l’entre-
prise où il a eff ectué son contrat d’apprentissage, si ce n’est 
pour off rir une possibilité supplémentaire à l’employeur de 
le licencier sans aucun motif ? Je souhaite que ce point soit 
tiré au clair.

Le salarié issu de l’apprentissage a, a priori, largement eu 
le temps de faire ses preuves durant la période où il était 
apprenti.

Si nous jugeons une telle disposition incohérente – nous 
nous plaçons, bien sûr, du point de vue du salarié – nous 
avons bien compris, en revanche, tout l’intérêt qu’elle peut 
représenter aux yeux de l’employeur et c’est pourquoi nous 
avons déposé cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Gournac, rapporteur. La disposition modifi ée par 
cet amendement résulte de l’article 27 de la loi de program-
mation pour la cohésion sociale que la commission n’entend 
pas remettre en chantier à l’occasion de ce projet de loi.

La commission émet donc un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre. Le Gouvernement est 
également défavorable à cet amendement.

Nous avons longuement débattu de ce sujet. Nous avons 
adopté une règle qui consiste à émettre les réserves que vous 
savez, sauf lorsque la négociation salariale, dans le cadre des 
conventions collectives, permet une dérogation.

Je ne vois pas en quoi il faudrait revenir sur le principe du 
dialogue social.

M. le président. La parole est à M. Guy Fischer, pour 
explication de vote.

M. Guy Fischer. Nous n’entendons nullement remettre en 
cause les négociations salariales ! Nous essayons de simpli-
fi er les choses, à partir de notre expérience. Dans des villes 
comme les nôtres, nous savons ce qu’est l’apprentissage, 
car nous participons largement à la recherche de maîtres 
d’apprentissage : le dialogue avec les artisans et autres 
interlocuteurs fait partie de nos préoccupations premières, 
comme c’est le cas, je n’en doute pas, pour un certain 
nombre de nos collègues.

Le fait de pouvoir déroger au principe selon lequel un 
apprenti, dont le contrat d’apprentissage est suivi de la 
signature d’un CDI dans la même entreprise, est dispensé 
de période d’essai, est contestable.

M. Nicolas About, président de la de la commission des 
aff aires sociales. C’est cela le dialogue social.

M. Alain Gournac, rapporteur. Oui, cela sert à quelque 
chose !

M. Guy Fischer. Pour un apprenti travaillant au sein 
d’une entreprise depuis plusieurs mois, voire depuis deux 
ans comme cela peut être parfois le cas, il faudrait, selon 
les branches, prévoir encore une période d’essai ? Pourquoi 
voulez-vous compliquer les choses ?

Ce dispositif est incompréhensible, car il met en doute les 
compétences acquises par l’apprenti, qui a fait un eff ort, qui 
a été constamment évalué. L’apprentissage crée une relation 
de confi ance entre l’apprenti et le maître d’apprentissage ou 
le petit artisan.

Nous avons une telle expérience en la matière que nous 
pourrions développer plus longuement notre argumentaire. 
Mais, pour notre part, nous ne comprenons pas les avis 
défavorables de la commission et du Gouvernement.

M. Nicolas About, président de la commission des aff aires 
sociales. Nous sommes très attachés au dialogue social !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 606.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 605, présenté par
MM. Muzeau, Fischer et Autain, Mme Hoarau et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :
... Le troisième alinéa de l’article L. 213-7 est 

supprimé.

La parole est à M. Michel Billout.

M. Michel Billout. Nous insistons : notre amendement a 
pour objet de poser clairement et fermement le principe 
d’interdiction du travail de nuit des mineurs, quelle que soit 
leur situation, qu’ils soient apprentis ou jeunes travailleurs.

Si nous souhaitons réaffi  rmer ce principe avec force, c’est 
en raison de l’habile, mais non moins dangereux, tour de 
passe-passe réussi par le Gouvernement qui, de fait, en 
abaissant l’âge de l’apprentissage à quinze ans, autorise le 
travail de nuit des jeunes apprentis dès cet âge.

Le travail de nuit des enfants ne faisait pourtant pas partie 
des dispositions de ce projet de loi. Mais en autorisant désor-
mais un apprenti junior à conclure un contrat d’apprentis-
sage de droit commun à partir de l’âge de quinze ans, au 
lieu de seize actuellement, toutes les dispositions applicables 
aux apprentis s’adaptent automatiquement à ces jeunes et 
nouveaux apprentis.

Par conséquent, le code du travail est lui aussi réamé-
nagé, puisqu’il prévoyait jusqu’à présent que nul ne peut 
être engagé en qualité d’apprenti s’il n’est âgé de seize ans au 
moins. Des dérogations prévoyaient néanmoins qu’un jeune 
pouvait être engagé comme apprenti dès l’âge de quinze 
ans.

Mais, aujourd’hui, la dérogation devient la règle, ce qui 
constitue une régression supplémentaire dans notre législa-
tion sociale. Les conséquences en sont éminemment graves 
puisqu’elles concernent le travail des enfants.

Outre le fait qu’il remet en cause la scolarité obliga-
toire jusqu’à l’âge de seize ans, cet abaissement de l’âge de 
l’apprentissage entraîne bien des bouleversements. Nous 
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touchons là d’ailleurs à l’un des aspects les plus régressifs de 
ce projet de loi, déjà néfaste pour le monde du travail et les 
salariés.

En eff et, la réglementation du travail de nuit s’appli-
quera, de fait, aux apprentis dès l’âge de quinze ans, bien 
que, je le répète, et c’est ce qui est d’autant plus scandaleux, 
le Gouvernement ne l’ait pas expressément prévu dans le 
projet de loi. Mais un tel silence est-il vraiment innocent ? 
Nous ne le pensons pas !

La manœuvre était assez simple : la preuve, il vous a suffi   
d’aménager les articles du code de l’éducation et du code du 
travail sur l’âge minimum pour être apprenti et le tour était 
joué !

Pourtant, le principe de base est l’interdiction du travail 
de nuit pour les enfants. Toutefois, nous assistons, surtout 
depuis la loi de programmation pour la cohésion sociale 
de 2004, à une véritable déferlante de dérogations dans le 
domaine du travail de nuit des mineurs.

À l’origine cantonnées à la boulangerie, celles-ci n’ont 
cessé, tant sous l’action du précédent gouvernement que de 
l’actuel, de s’élargir à de nouveaux secteurs d’activité.

Ainsi, et après que la loi du 26 juillet 2005 relative au 
développement des services à la personne a autorisé le 
travail de nuit des mineurs dans les secteurs de la pâtisserie 
et des courses hippiques, le décret du 13 janvier dernier l’a 
étendu aux secteurs de la restauration, de l’hôtellerie et des 
spectacles.

Le champ d’application des dérogations s’avère au fi nal 
être très vaste. Jusqu’où ira le Gouvernement ?

Cette nouvelle législation relative au travail de nuit 
des mineurs nous inquiète également en termes de santé 
publique, ainsi que l’a évoqué ma collègue Éliane Assassi en 
défendant l’amendement n ° 598, qui a été adopté.

Les dangers d’une telle modifi cation de la législation sur 
le travail de nuit des enfants sont donc bien réels et nous 
regrettons que la majorité n’en prenne pas conscience.

Les Français ne seront pourtant pas dupes, et lorsqu’il 
s’agira d’envoyer leurs enfants de quinze ans travailler tard 
ou très tôt dans la nuit, ils n’auront certainement pas de 
diffi  cultés à se rappeler que c’est ce Gouvernement qui 
l’aura permis.

C’est pourquoi il est encore temps, je crois, de modifi er 
cette situation, en adoptant notre amendement de suppres-
sion de la disposition autorisant de manière dérogatoire le 
travail de nuit des jeunes travailleurs. (Applaudissements sur 
les travées du groupe CRC et du groupe socialiste.)

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Gournac, rapporteur. La commission est défavo-
rable à cet amendement.

Nous avons déjà tranché cette question lors de la discus-
sion de l’article 1er et la commission s’est largement expli-
quée sur ce point : le projet de loi ne modifi e pas les disposi-
tions relatives au travail de nuit des moins de seize ans !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre. Le travail de nuit est régi 
par une ordonnance de 2001, présentée par Mme Guigou, 
au nom du gouvernement de Lionel Jospin.

La loi relative au développement des services à la personne 
a encadré ce travail de nuit de trois manières : en exigeant la 
présence eff ective du maître d’apprentissage, en réduisant la 
liste des secteurs concernés et en diminuant le nombre des 
tranches horaires.

L’introduction de ce nouveau dispositif ne modifi e en rien 
ces règles puisqu’en dessous de seize ans il ne peut y avoir 
qu’une seule dérogation, que vous connaissez et que vous 
avez approuvée : le spectacle. C’est un principe général !

Par conséquent, continuer à affi  rmer que la situation 
s’aggrave me paraît non conforme à la réalité, et je demande 
donc le retrait de cet amendement.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Godefroy, 
pour explication de vote.

M. Jean-Pierre Godefroy. Tout à l’heure, M. Larcher a dit 
que je faisais une rechute. C’est donc avec plaisir que je ferai 
une nouvelle rechute. (Rires sur les travées de l’UMP.)

M. Henri de Raincourt. Cela devient grave !
M. Alain Gournac, rapporteur. Là, il est irrécupérable !
M. Jean-Pierre Godefroy. La dernière fois que j’ai tenté de 

m’expliquer sur ce problème, j’ai été bruyamment et fort 
peu agréablement interrompu par l’un de nos collègues et 
j’aimerais que cela ne se reproduise pas ! C’est un sujet suffi  -
samment important pour que nous puissions nous écouter 
sans nous interpeller.

M. le président. Poursuivez, monsieur Godefroy.
M. Jean-Pierre Godefroy. Nous avons demandé, lors de la 

discussion de l’article 1er, au nom du groupe socialiste et des 
Verts, que l’on ne déroge pas au principe de l’interdiction 
du travail la nuit, les jours fériés et le dimanche, surtout 
pour l’apprenti junior. D’ailleurs, nous étions opposés à 
l’abaissement de l’âge à seize ans.

Cette possibilité de dérogation est ouverte pour les jeunes 
de 15 ans.

Je vais de nouveau citer les professions susceptibles 
d’ouvrir ce droit dérogatoire au travail la nuit, le dimanche 
et les jours fériés : hôtellerie, restauration, traiteurs et 
organisateurs de réceptions, cafés, tabacs et débits de 
boissons, boulangerie, pâtisserie, boucherie, charcuterie, 
fromagerie-crémerie, poissonnerie, magasins de vente de 
fl eurs naturelles, jardineries et graineteries, établissements 
des autres secteurs assurant à titre principal la fabrication de 
produits alimentaires... Ce n’est pas négligeable !

Véritablement, monsieur le ministre, vous pourriez au 
moins faire l’eff ort de ne pas étendre ces dérogations à 
l’apprentissage junior.

Car un jeune qui entre en apprentissage doit avoir un 
rythme de vie identique à celui de ses copains qui suivent 
une formation scolaire « normale ». Il n’y a aucune raison 
qu’il ne puisse pas jouer au football ou aller au cinéma les 
jours fériés et les dimanches, qu’il soit celui dont on dise : 
« on ne peut pas compter sur lui, il n’est pas libre parce qu’il 
est en apprentissage ». Ce serait une première discrimina-
tion !

Monsieur le ministre, vous avez eu satisfaction s’agissant 
de l’âge de seize ans ! Vous devez absolument faire en sorte 
que ces dérogations ne soient pas possibles pour l’apprenti 
junior !

Lors de l’examen de la loi de programmation pour la 
cohésion sociale, j’avais dit que nous pouvions admettre 
quelques dérogations exceptionnelles dans un nombre 
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limité de branches, afi n notamment que le jeune apprenti 
connaisse les conditions diffi  ciles du travail – je pense à la 
boulangerie, par exemple –, mais ces dérogations, en accord 
avec la branche professionnelle, doivent être limitées à un 
ou deux dimanches, afi n de rester pédagogiques. Tous les 
dimanches, ce n’est plus pédagogique : c’est économique !

M. Roland Muzeau. C’est le business !

M. Jean-Pierre Godefroy. Aussi, monsieur le ministre, et 
c’est quasiment une supplique que je vous adresse, faites 
en sorte de revenir sur cette question, afi n de protéger ces 
jeunes. Au moins, que le décret du 13 janvier 2006 ne 
soit pas appliqué dans son intégralité ! De grâce, excluez 
les jeunes de moins de seize ans des cafés, des tabacs et des 
débits de boissons. Ils n’ont rien à y faire pour apprendre 
leur métier ! (Applaudissements sur les travées du groupe socia-
liste et du groupe CRC.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 605.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. Charles Gautier. Le ministre n’a pas répondu ! C’est 
une honte !

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Monsieur le ministre, 
nous aimerions avoir votre avis !

M. Nicolas About, président de la commission des aff aires 
sociales. Les explications de vote ne sont pas des questions 
au ministre !

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Les mineurs ne peuvent 
pas entrer dans les débits de boissons !

M. Jean-Pierre Sueur. Des gamins dans les débits de 
boissons, monsieur le ministre ! C’est un vrai problème !

M. Charles Gautier. Ils entrent par quelle porte ? L’accès 
est interdit aux mineurs !

Mme Hélène Luc. Non seulement la majorité sénatoriale 
ne participe au débat, mais, maintenant, c’est aussi le cas du 
ministre !

M. Charles Gautier. C’est un fi gurant !

M. Alain Gournac, rapporteur. Nous en avons parlé à l’arti-
cle 1er !

M. Nicolas About, président de la commission des aff aires 
sociales. Nous avons déjà répondu !

Mme Hélène Luc. Non, vous n’avez pas répondu sur les 
débits de boissons !

M. le président. Aux termes de notre règlement, la parole 
est accordée aux ministres quand ils la demandent ! M. le 
ministre n’a pas demandé la parole ! (Protestations sur les 
travées du groupe CRC et du groupe socialiste.)

M. le président. L’amendement no 600, présenté par
MM. Muzeau, Fischer et Autain, Mme Hoarau et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :
... L’article L. 221-3 est ainsi modifi é :
a) Dans le premier alinéa, après les mots : « ne 

peuvent être tenus » sont insérés les mots : « en aucun 
cas » ;

b) Le dernier alinéa est supprimé.

La parole est à Mme Hélène Luc.

Mme Hélène Luc. En abaissant l’âge de l’apprentis-
sage à quinze ans, au lieu de seize ans actuellement, le 
Gouvernement a habilement trouvé le moyen de permettre 
aux jeunes apprentis de travailler non seulement la nuit, 
mais également le dimanche, et ce dès l’âge de quinze ans !

Nous avons, dans nos précédentes interventions, dénoncer 
cette situation, notamment en soulignant les risques qu’elle 
fait porter sur la santé des jeunes, qui sont, je vous le 
rappelle, en pleine croissance, et qui ne bénéfi cieront plus 
de la possibilité de se reposer le dimanche et de faire du 
sport, par exemple.

En eff et, le principe de l’interdiction de travailler le 
dimanche peut être remis en cause par voie réglementaire, 
et de nombreuses dérogations existent actuellement, notam-
ment depuis la loi relative au développement des services à 
la personne du 26 juillet 2005.

Les diverses dispositions proposées et adoptées par votre 
majorité au fur et à mesure des textes sont particulièrement 
régressives. Nous pressentions déjà, lors de l’examen de la 
loi précitée, que le domaine de l’apprentissage allait subir de 
graves remises en cause. Nous ne nous étions pas trompés !

Ces mesures visaient à instaurer nombre de mesures 
dérogatoires au droit du travail. Aujourd’hui, vous êtes en 
train de faire tomber les dernières barrières sociales protec-
trices du statut des apprentis en permettant qu’ils travaillent 
le dimanche dès l’âge de quinze ans.

La majorité le réclamait depuis longtemps. Pour mémoire, 
je me contenterai de rappeler que M. Dassault proposait, 
en octobre 2004, d’abaisser à quatorze ans l’âge d’entrée en 
apprentissage. C’est aujourd’hui chose faite !

M. Dassault est d’ailleurs venu faire un tour en séance 
publique jeudi dernier pour présenter son plaidoyer en 
faveur de l’apprentissage junior à quatorze ans, puis nous 
ne l’avons plus revu ! Lorsque je l’ai interpellé pour lui 
dire qu’un jeune de quatorze ans, même pour être ouvrier, 
avait besoin d’une instruction générale pour travailler sur 
les machines numériques, pour intégrer son travail dans 
celui de l’usine, qu’il avait besoin de lire, d’avoir le temps 
de se distraire et de se reposer, il m’a répondu très discour-
toisement, comme d’ailleurs à d’autres membres de mon 
groupe : « Vous, ça va ! »

M. Guy Fischer. À notre présidente aussi, Mme Nicole 
Borvo Cohen-Seat !

Mme Hélène Luc. Je pensais qu’il s’excuserait, mais il ne 
l’a pas fait ! (Oh ! sur les travées de l’UMP.)

Ce texte mettant en œuvre l’apprentissage junior ne fait 
que dévaloriser un peu plus l’apprentissage et les enfants qui 
suivront cette voie. Le Gouvernement cherche à écarter le 
plus tôt possible de l’enseignement général des enfants qu’il 
considère comme des cas désespérés n’ayant pas le droit à 
l’acquisition des savoirs dans les mêmes conditions que les 
autres enfants.

De surcroît, le Gouvernement fait tomber au fur et à 
mesure les dernières garanties dont disposaient les jeunes 
en apprentissage. Après le travail de nuit, c’est le travail le 
dimanche qui est désormais autorisé pour ces derniers. Il 
est inadmissible qu’un enfant de quinze ans soit autorisé à 
travailler dans ces conditions !

C’est également faire peser un risque sur leurs chances 
de réussite dans l’enseignement scolaire, étant donné que 
les entreprises accueillant des apprentis appartiennent à 
des corps de métiers dont la pénibilité est unanimement 
reconnue.



1262 SÉNAT – SÉANCE DU 1er MARS 2006

Dans ces conditions, comment ces jeunes seraient-ils dans 
les meilleures dispositions pour suivre leurs cours, pour 
s’insérer dans la cellule familiale et dans la société ?

M. Dassault l’a dit très précisément, avec mépris : c’est 
un moyen de leur éviter de devenir des délinquants. Relisez 
le compte rendu des débats, vous apprécierez sa hauteur de 
vue et l’ambition qu’il a pour les jeunes ! Il n’a jamais lu, ou 
en tout cas pas compris, la belle phrase de Camus : « Une 
nation qui éduque est une nation qui se civilise. »

C’est le point de vue que nous nous honorons d’avoir 
choisi tout au long de ce débat sur le CPE. Au lieu de partir 
de l’échec scolaire à quatorze ans pour sortir ces enfants de 
l’école – car ce ne sont encore que des enfants ! –, il faut 
mettre en œuvre les moyens indispensables pour les mener à 
la réussite scolaire, et cela dès le cours préparatoire !

M. le président. Vous devez conclure, vous avez dépassé 
votre temps de parole, madame Luc !

Mme Hélène Luc. Je conclus, monsieur le président !

Car nous avons des ambitions pour eux ! Nous les encou-
rageons à devenir de bons ouvriers, car c’est un beau métier. 
Mais quand ils préparent un CAP ou un BEP, ils ont des 
diffi  cultés à trouver un stage en entreprise. Vous le savez, 
monsieur le ministre, et peut-être nous répondrez-vous sur 
cette question précise...

M. le président. Madame Luc, vous avez parlé pendant six 
minutes, vous n’avez plus la parole !

Mme Hélène Luc. C’est pourquoi, mes chers collègues, je 
vous demande de voter cet amendement. (Applaudissements 
sur les travées du groupe CRC et du groupe socialiste.)

M. Alain Gournac, rapporteur. Respectez les règles, madame 
Luc !

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des aff aires sociales.

M. Nicolas About, président de la commission des aff aires 
sociales. Je souhaite répondre à la question qui a été posée 
précédemment sur le travail de nuit des mineurs, en parti-
culier dans les débits de boissons et les tabacs.

Celui-ci peut apparaître en contradiction avec l’article 
L. 211-5 du code du travail, qui indique très clairement que 
nul mineur de moins de seize ans ne peut travailler dans un 
débit de boissons. C’est une protection absolue !

En revanche, dans les débits de boissons ayant fait l’objet 
d’un agrément, cette interdiction ne s’applique pas aux 
mineurs de plus de seize ans.

Il n’est fait aucune référence aux tabacs, mais le décret 
semble prévoir la possibilité de les accepter dans les débits 
de boissons et les tabacs.

C’est donc le décret qu’il convient de modifi er, et non 
pas la loi. Bien entendu, je partage votre sentiment, et le 
Gouvernement devra s’engager très clairement à modifi er le 
décret s’agissant des débits de boissons et des tabacs.

M. Jean-Pierre Godefroy. C’est ce que j’ai demandé !

M. Nicolas About, président de la commission des aff aires 
sociales. Ainsi, le problème sera résolu !

C’est la raison pour laquelle nous ne pouvons pas adopter 
l’amendement que vous nous proposez. Pour autant, nous 
sommes d’accord sur le fond : puisque le code du travail le 
prévoit, il s’agit d’étendre l’interdiction aux tabacs.

M. Charles Gautier. Eh bien, que le Gouvernement 
réponde !

M. Guy Fischer. Il lui a souffl  é la réponse !

M. le président. M. Évin sera rassuré !

La parole est à M. le ministre. (Exclamations sur les travées 
du groupe socialiste.)

M. Jean-Louis Borloo, ministre. Permettez que le 
Gouvernement fasse des réponses articulées ! Je rappelle que, 
pendant trente ans, le travail du dimanche des mineurs était 
autorisé par une simple circulaire. Il a fallu l’intervention 
de la chambre criminelle de la Cour de cassation, voilà trois 
ans, pour qu’il soit mis un terme à ces pratiques. C’est ce 
qu’a permis la loi programmation pour la cohésion sociale. 
Notre position me paraît donc tout à fait claire !

Quant à l’amendement précédent, je maintiens que 
nous ne pouvions pas y être favorables. En revanche, nous 
sommes dans un cas où il n’y a pas de confusion entre la 
restauration et les cafés-tabacs et débits de boissons. Sur 
un certain nombre de sujets, vous le savez, la convention 
collective est commune ; là, les secteurs sont autonomes. Il 
est donc tout à fait clair que nous modifi erons le décret en 
conséquence.

M. Jean-Pierre Godefroy. Pourquoi ne l’avez-vous pas dit 
tout à l’heure, monsieur le ministre ? Merci tout de même !

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur 
l’amendement ?

M. Alain Gournac, rapporteur. Tout d’abord, monsieur le 
ministre, nous vous remercions de votre réponse.

M. Charles Gautier. Heureusement qu’on est là !

M. Alain Gournac, rapporteur. Personne n’a dit le 
contraire !

Nous souhaitons que les choses soient claires et que 
le décret soit mis en conformité avec la loi. Nous avions 
d’ailleurs évoqué ce point en commission.

En ce qui concerne le principe de l’interdiction du travail 
le dimanche, nous en avons longuement débattu à plusieurs 
reprises et nous nous sommes exprimés sur l’ensemble des 
amendements. Donc, avis défavorable.

M. le président. La parole est à M. Roland Muzeau, pour 
explication de vote.

M. Roland Muzeau. Nous pouvons au moins convenir 
ensemble que les débats ne sont pas inutiles !

M. Nicolas About, président de la commission des aff aires 
sociales. Bien sûr, mais cela relève du décret !

M. Roland Muzeau. J’avais cru déceler un reproche sur 
le fait que nous « remettions le couvert » sur des questions 
abordées à l’occasion de l’examen de l’article 1er. Comme 
vous pouvez le constater, nous ne sommes pas dans une 
attitude d’obstruction systématique. Nous pouvons ne pas 
partager les mêmes avis, mais quand nos préoccupations 
portent sur des questions de cette nature, le fait d’y revenir 
permet aux uns et aux autres de rechercher une meilleure 
précision des textes, de quelque nature qu’ils soient.

Il vient de nous être répondu qu’une telle disposition 
relevait du décret ; nous en prenons acte ! Mais cet aboutis-
sement a le mérite de montrer que le Parlement peut être 
utile et que le fait de se priver de parole, par un vote bloqué, 
par exemple, est toujours préjudiciable à la qualité des 
débats.
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M. Nicolas About, président de la commission des aff aires 
sociales. Nous ne le ferions pas !

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Godefroy, 
pour explication de vote.

M. Jean-Pierre Godefroy. Je partage l’avis de Roland 
Muzeau. J’étais intervenu en commission sur ce sujet, mais 
je n’avais pas demandé une prise de position formelle, car le 
problème devait être étudié.

J’ai interpellé le Gouvernement lors de l’examen de 
l’article 1er et je me suis permis de le faire de nouveau au 
sujet des débits de boisson.

Monsieur le président de la commission, je vous remercie 
d’avoir étudié la question de plus près, et je suis satisfait, 
monsieur le ministre, de constater que vous acceptez de 
modifi er le décret. C’est uniquement ce que je ne vous 
demandais tout à l’heure ! Nous avons en eff et le devoir de 
protéger les mineurs. Je prends acte de cette décision.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.
M. Alain Gournac, rapporteur. Quand j’ai déclaré que 

l’interdiction fi gurait dans la loi, je ne me trompais pas !
M. Jean-Pierre Bel. Mais la précision est utile !
Mme Hélène Luc. Ça vaut la peine de discuter !
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 600.
(L’amendement n’est pas adopté.)
M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-

ques.
L’amendement no 381 est présenté par Mmes Voynet, 

Blandin et Boumediene-Th iery et M. Desessard.
L’amendement no 604 est présenté par MM. Muzeau, 

Fischer et Autain, Mme Hoarau et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Compléter cet article par deux alinéas ainsi rédigés :
... L’article L. 221-3 est complété par un alinéa ainsi 

rédigé :
« Aucune dérogation ne peut être accordée aux dispo-

sitions du premier alinéa pour les apprentis âgés de 
moins de seize ans. »

La parole est à Mme Dominique Voynet, pour présenter 
l’amendement no 381.

Mme Dominique Voynet. Cet amendement a pour objet 
d’exclure des possibilités de dérogation ouvertes par l’article 
L. 221-3 les apprentis de moins de seize ans. Ces derniers 
ne pourront donc en aucun cas être amenés à travailler le 
dimanche.

Le principe d’un repos hebdomadaire le dimanche est un 
principe majeur du code du travail.

Le texte que vous nous proposez, combiné aux déroga-
tions instituées au sujet des apprentis dans certains secteurs 
d’activité, rétablit la possibilité pour des enfants de travailler 
le dimanche. De la même manière, il rétablit pour eux le 
travail de nuit.

Une telle éventualité constituerait une atteinte au droit de 
ces jeunes à mener une vie familiale et sociale harmonieuse.

Certes, le dimanche est plus rarement qu’avant l’occasion 
d’un repas de famille. Mais ce serait un moment où le bien-
être pourrait être partagé. La privation de ces heures passées 

en commun, loin de contribuer à l’égalité des chances, serait 
très préjudiciable à des jeunes dont le cheminement vers 
l’âge adulte nécessite justement de multiplier ces occasions 
d’échanges et d’enrichissement mutuel.

Jean-Pierre Godefroy a insisté, à juste titre, sur un point 
important : ces jeunes se sentent parfois un peu en marge, 
car ils travaillent, quand d’autres enfants du même âge vont 
encore au collège. À cet âge, ils ont besoin de partager du 
temps, des émotions, des expériences avec des jeunes du 
même âge. Le fait de pouvoir jouer au « foot » ou au rugby, 
de pouvoir participer à des manifestations d’athlétisme, de 
faire du théâtre, de la musique, ne doit pas être considéré à 
la légère.

M. du Luart m’en voudra certainement de ne pas évoquer 
un autre loisir irremplaçable pour certains, à savoir la chasse, 
le dimanche, en famille ! Mais pour ne pas mécontenter mes 
amis Verts et beaucoup d’autres personnes dans cette assem-
blée, je n’en dirai pas un mot.

Cela étant, promouvoir l’égalité des chances, ce n’est sans 
doute pas favoriser des horaires de travail atypiques pour 
des jeunes âgés de moins de seize ans en les excluant, de fait, 
à leur détriment, d’une partie importante de la vie sociale.

L’objet de cet amendement est donc clair : interdire ferme-
ment le travail le dimanche pour les apprentis de moins de 
seize ans.

M. le président. Madame Voynet, aucun chasseur ne 
pratique avant l’âge de seize ans ! Le jeune porte peut-être le 
fusil de son père, mais guère plus ! (Sourires.)

La parole est à M. Guy Fischer, pour présenter l’amende-
ment no 604.

M. Guy Fischer. En ce qui nous concerne, nous n’avons 
jamais eu l’idée de faire porter les fusils par nos enfants... 
(Sourires.)

Le présent amendement exclut toute dérogation au 
principe de l’interdiction du travail le dimanche pour les 
apprentis de moins de seize ans.

Il y a cent trente-deux ans, aux termes de l’article 5 de 
la loi du 19 mai 1874 « Les enfants âgés de moins de seize 
ans [...] ne pourront être employés à aucun travail, par leurs 
patrons, les dimanches et fêtes reconnues par la loi, même 
pour rangement de l’atelier ».

En 1906, une loi instituait le repos dominical pour tous.

En 2005, un siècle plus tard, le 18 janvier exactement, 
une loi instaurait une dérogation à ce principe pour les 
apprentis de moins de dix-huit ans. Le but, tout à fait 
avoué d’ailleurs, était de contrer plusieurs arrêts de la Cour 
de cassation du 18 janvier 2005 condamnant avec fermeté 
la tendance du Gouvernement à multiplier les circulaires 
dérogeant au principe d’interdiction du travail des apprentis 
le dimanche.

Avec la création de la formation de l’apprenti junior, 
des enfants de quatorze ans travailleront, eux aussi, le 
dimanche.

Le projet de loi ne prévoit, en eff et, aucune disposition 
spécifi que pour eux, et ils seront donc soumis au même 
régime que leurs aînés. C’est un recul en termes de progrès 
social !

S’agit-il encore de satisfaire les employeurs ?
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La bonne marche du secteur de l’artisanat où l’activité est 
importante le dimanche ne devrait tout de même pas être 
menacée par une telle interdiction, le nombre d’apprentis 
de cette catégorie d’âge ne devant pas être important !

Si l’apprentissage devient une voie d’orientation 
massive, ce sera véritablement une remise en cause de 
tout notre système éducatif. Ce sera peut-être le cas, car 
le Gouvernement a fi xé à 500 000 le nombre d’apprentis 
en 2009, contre 360 000 en 2003. Il compte sans doute 
combler cet écart en sortant les enfants du système scolaire 
habituel dès quinze ans, voire dès quatorze ans.

Ces enfants risquent d’être livrés au marché du travail à 
des conditions bien plus dégradées que le reste des salariés. 
Quels contrôles seront réellement eff ectués le dimanche ? 
Peut-on être sûr qu’un encadrement sérieux sera mis en 
place ?

Il y aura des excès, des dérives, des accidents de travail. 
Les abus sont déjà réels, et un jeune de quatorze ans osera 
diffi  cilement se plaindre face à un patron peu scrupuleux.

Le rythme biologique des enfants n’est pas le même 
que celui d’un jeune adulte. Un jeune aura-t-il la force 
de poursuivre sa formation théorique après son travail en 
entreprise ou en atelier ?

C’est pour respecter ce rythme biologique spécifi que des 
adolescents en pleine croissance que, jusqu’à présent, les 
apprentis mineurs qui travaillent le dimanche ne doivent 
travailler ou aller en cours ni le lundi ni le mardi. Un 
repos de quarante-huit heures doit être respecté. Mais cela 
changera peut-être aussi. D’ailleurs, des dérogations existent 
déjà, puisque certains apprentis ne bénéfi cient que d’un 
repos de trente-six heures.

Ces apprentis de quatorze ans auront une vie complète-
ment diff érente de celle de leurs camarades du même âge, 
des autres élèves de collège, une vie décalée. Ils vivront dans 
un monde à part. Ils ne verront pas non plus leurs parents 
qui, eux, seront à la maison le dimanche et au travail la 
semaine.

Je force le trait, mais mon argumentation contient vérita-
blement des éléments de réalité, et je suis persuadé que cette 
mesure donnera lieu à de tels constats.

C’est la raison pour laquelle nous devons absolument 
empêcher que ne se produisent ces dérives en réaffi  rmant 
le principe d’interdiction du travail le dimanche pour les 
enfants de quatorze ans.

Certes, le débat a déjà eu lieu la semaine passée, mais nos 
interventions ont permis aujourd’hui de clarifi er certaines 
interprétations, notamment sur la santé ; je pense à la remise 
en cause de certains points de la circulaire qui a été publiée.

Tel est le sens de cet amendement. (Applaudissements sur 
les travées du groupe CRC et du groupe socialiste.)

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Gournac, rapporteur. Nous nous sommes déjà 
exprimés sur la question du travail le dimanche et il ne me 
paraît pas nécessaire d’y revenir.

La commission émet donc un avis défavorable.

M. Fischer a parlé d’enfants de quatorze ans. Or c’est à 
partir de quinze ans que la mesure s’applique !

M. Guy Fischer. Je sais !

M. Bernard Frimat. Ce n’est pas mieux !

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission.

M. Nicolas About, président de la commission des aff aires 
sociales. Je ne suis pas choqué, contrairement à d’autres, que 
l’apprenti puisse être obligé, par suite de conventions, de 
se plier à l’usage de ranger l’atelier le dimanche, ce travail 
ne pouvant se prolonger au-delà de dix heures. Cela fait 
malheureusement partie du métier, et l’apprenti doit décou-
vrir celui-ci dans sa globalité.

Cela étant, je souhaite étendre mon propos en revenant 
à l’article L. 220-1 du code du travail, puisqu’il renvoie à 
l’accord que nous évoquions tout à l’heure et au décret.

M. Alain Gournac, rapporteur. Tout à fait !
M. Nicolas About, président de la commission des aff aires 

sociales. Pour les mêmes raisons que celles qui ont été 
avancées au sujet du travail de nuit, il me semble que les 
enfants ne doivent pas travailler le dimanche dans les débits 
de boissons et de tabacs.

Je souhaite que M. le ministre puisse nous apporter une 
réponse sur ce point et qu’il accepte de retirer du décret ces 
aff ectations pour le travail du dimanche.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Jean-Louis Borloo, ministre. Je souhaite faire quelques 

observations.
Premièrement, à quatorze ans, on reste sous statut scolaire. 

La question ne se pose donc pas !
Deuxièmement, à quinze ans, la question se posait déjà 

auparavant, mais je n’ai pas entendu, jusqu’à présent, 
exprimer la moindre remarque !

Troisièmement, je l’ai dit, la loi de programmation pour la 
cohésion sociale a permis d’encadrer ce dispositif beaucoup 
plus sévèrement que la situation antérieure ne le permettait ; 
celle-ci a été largement critiquée par la chambre criminelle 
de la Cour de cassation dans un arrêt de 2005.

En tout état de cause, je rejoins l’avis du président de la 
commission des aff aires sociales et du rapporteur en matière 
de cafés-tabacs et de débits de boisson ; l’article R. 226-1 
sera donc modifi é en conséquence.

M. le président. La parole est à M. Guy Fischer, pour 
explication de vote.

M. Guy Fischer. Cet engagement montre toute l’utilité de 
nos amendements !

Certes, nous insistons, mais le moment est trop impor-
tant pour pouvoir s’esquiver. Nous avons voté l’article 3 bis, 
mais l’article 2 s’inscrit dans la logique de l’article 1er.

Vous avouerez, mes chers collègues, que nos discussions 
ont au moins eu le mérite d’aboutir à une réécriture de la 
circulaire afi n de la préciser.

Nous avons mis le doigt sur un problème et, grâce à 
l’intelligence et à la clairvoyance du président de la commis-
sion des aff aires sociales, la circulaire est réécrite sur deux 
points spécifi ques.

M. Nicolas About, président de la commission des aff aires 
sociales. Vous êtes moins sévère avec moi aujourd’hui 
qu’hier !

Mme Hélène Luc. C’est que nous sommes objectifs !
M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 

Blandin, pour explication de vote.
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Mme Marie-Christine Blandin. En préambule, afi n d’éviter 
les a priori, je rappellerai que, voilà plus de dix ans, dans 
la région Nord-Pas-de-Calais, nous avons doublé le nombre 
des apprentis ; M. Frimat m’en est témoin, et M. Borloo 
s’en souvient peut-être !

Le dur apprentissage d’un métier n’est pas une punition ; 
c’est une mise progressive en situation, qui n’implique pas 
que le pire soit immédiatement opérationnel.

M. Nicolas About, président de la commission des aff aires 
sociales. Bien sûr !

Mme Marie-Christine Blandin. Combien de savoirs y a-t-il 
à acquérir dans les métiers de la restauration, du spectacle, 
le lundi, le mardi, et tous les autres jours de la semaine, 
sans qu’il soit indispensable qu’on le fasse avant seize ans, 
le dimanche ?

Mais qui servira le boudin le dimanche ? Eh bien ! le 
restaurateur, sa femme et le commis ! L’apprenti, lui, n’y 
perdra rien, car le boudin du lundi est le même que celui 
du dimanche !

M. Nicolas About, président de la commission des aff aires 
sociales. Ah bon ?

M. Robert Bret. On en apprend des choses !

Mme Marie-Christine Blandin. Qui jouera Cosette, dans 
Les Misérables, le dimanche, me direz-vous ? D’une part, les 
œuvres de Victor Hugo se jouent fort bien la semaine, et, 
d’autre part, il serait paradoxal que vous vous arc-boutiez 
à légiférer pour favoriser un statut de travail dominical des 
adolescents, alors que vous bloquez l’inscription à l’ordre du 
jour de la proposition de loi sur l’intermittence, qui appor-
terait une clarifi cation et un traitement équitable à tous 
ceux qui travaillent dans le spectacle, de seize à soixante-
dix-sept ans !

Pour en revenir à l’apprentissage, je soutiens donc ces 
amendements identiques. (Applaudissements sur les travées 
du groupe socialiste et du groupe CRC.)

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Godefroy, 
pour explication de vote.

M. Jean-Pierre Godefroy. Je serai très bref. J’avais cru 
comprendre que M. le ministre nous donnait tout à l’heure 
satisfaction quant aux trois périodes de repos envisagées : la 
nuit, le dimanche et les jours fériés.

Je remercie M. le président de la commission d’avoir 
fait précisé l’avis du Gouvernement. J’avais sans doute fait 
preuve d’un trop grand optimisme !

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 381 et 604.

(Les amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. L’amendement no 601, présenté par 
MM. Muzeau, Fischer et Autain, Mme Hoarau et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :
... °Le dernier alinéa de l’article L. 221-4 est 

supprimé.

La parole est à Mme Éliane Assassi.

Mme Éliane Assassi. Notre amendement suit la même 
logique que les précédents, concernant les conditions de 
travail dérogatoires des apprentis.

Il tend à supprimer la dérogation au repos hebdoma-
daire de deux jours consécutifs destinée aux secteurs dont 
l’activité a des caractéristiques particulières qui le justifi ent, 
ou aux secteurs dans lesquels une convention, un accord 
collectif étendu, une convention ou un accord d’entreprise 
ou d’établissement prévoient une telle dérogation.

Or il s’avère, bien évidemment, que les secteurs concernés, 
notamment l’hôtellerie et la restauration, sont des secteurs 
formant nombre d’apprentis. Ce sont donc autant de jeunes 
qui sont concernés par ces dérogations.

Le principe posé à l’article L. 221-4 du code du travail 
est pourtant clair : « Les jeunes travailleurs de moins de 
dix-huit ans ainsi que les jeunes de moins de dix-huit ans 
qui accomplissent des stages d’initiation ou d’application 
en milieu professionnel dans le cadre d’un enseignement 
alterné ou d’un cursus scolaire bénéfi cient de deux jours de 
repos consécutifs ».

Au fi l du temps et des réformes législatives remettant en 
cause le code du travail, de nombreuses dérogations ont 
toutefois été apportées à ce principe. C’est ainsi que les 
apprentis peuvent être amenés à travailler quasiment six 
jours par semaine.

Il convient donc de s’interroger aujourd’hui sur la manière 
dont sont considérés les enfants : constituent-ils désormais 
une catégorie particulière d’adultes, capables d’eff ectuer les 
mêmes tâches au même rythme ?

Si, par le passé, le législateur a prévu des restrictions pour 
les mineurs, c’est justement parce qu’ils n’ont pas le même 
rythme biologique qu’un adulte, ni évidemment la même 
force physique.

Ils n’ont pas non plus la même capacité à prendre des 
décisions ni à endosser des responsabilités que leurs aînés.

La disparition des dérogations au travail de nuit et au 
travail le dimanche et les jours fériés va inévitablement 
conduire à des abus et à des dérives, voire à des accidents 
du travail.

Vous en conviendrez, je l’espère : une telle évolution est 
inacceptable. C’est pourquoi nous souhaitons supprimer 
la possibilité dont disposent certains secteurs d’activité de 
déroger à la règle du repos de deux jours consécutifs appli-
cable aux jeunes travailleurs de moins de dix-huit ans. 
(Applaudissements sur les travées du groupe CRC.)

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Gournac, rapporteur. Il ne peut être dérogé au 
repos hebdomadaire de deux jours consécutifs, dont le droit 
est reconnu aux jeunes de moins de dix-huit ans, que par un 
accord collectif étendu, par un accord d’entreprise ou par 
une dérogation accordée par l’inspecteur du travail, dans 
des conditions prévues par décret en Conseil d’État.

Dans la première hypothèse, la durée du repos ne peut 
être inférieure à 36 heures consécutives.

La commission, en l’état, a estimé que ce dispositif proté-
geait les intérêts des mineurs. Elle émet donc un avis défavo-
rable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre. Compte tenu de l’article 
L. 211-1 du code du travail et des conditions nouvellement 
adoptées, si des imperfections se révélaient, je ne doute pas 
que le Parlement serait saisi.
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La protection générale actuelle et l’amendement adopté 
tout à l’heure adopté conduisent le Gouvernement à émettre 
un avis défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 601.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 602, présenté par
MM. Muzeau, Fischer et Autain, Mme Hoarau et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :
... L’article L. 222-4 est ainsi modifi é :
a) Dans le premier alinéa, après les mots : « ne 

peuvent » sont insérés les mots : « être tenus en aucun 
cas de » ;

b) Le second alinéa est supprimé.

La parole est à M. Jean-François Voguet.

M. Jean-François Voguet. L’article 2 du projet de loi vise à 
réduire à néant le principe d’interdiction du travail les jours 
fériés pour les apprentis.

Par cet amendement, nous entendons au contraire 
réaffi  rmer ce principe. Les apprentis âgés de moins de dix-
huit ans ne doivent en eff et, en aucun cas, être tenus de 
travailler les jours de fête.

L’interdiction du travail des mineurs les jours fériés a été 
obtenue au prix de luttes sociales douloureuses et acharnées. 
En permettant l’apprentissage dès l’âge de quatorze ans, 
vous poursuivez la remise en cause de ces acquis sociaux et 
portez une atteinte inadmissible, selon nous, aux droits et à 
la protection des mineurs.

Compte tenu de l’article L. 222-4 du code du travail, tel 
qu’il est rédigé depuis la loi nº 2005-32 du 18 janvier 2005 
de programmation pour la cohésion sociale, dès lors que 
vous autorisez l’apprentissage à quatorze ans, vous autorisez 
également des employeurs à utiliser des enfants à moindre 
coût les jours de fêtes, jours où l’activité est en principe 
intense, dans des secteurs où le travail est réputé pénible et 
qui, en tout état de cause, ne se signalent pas par la qualité 
des conditions de travail.

Qu’en sera-t-il de la santé et de la sécurité de ces adoles-
cents en période de croissance ? Quelle régression sociale ! 
Non seulement on met les enfants au travail, mais ils 
travailleront même lorsque la plupart des adultes se 
reposent. Quelle porte grande ouverte aux abus ! Où sont 
les garde-fous ? Est-ce ainsi que des élèves que l’on retire très 
jeunes du collège deviendront des citoyens à part entière, 
des adultes aptes à prendre pleinement leur place dans la 
société ?

Croyez-vous, par ailleurs, que l’apprentissage sera ainsi 
valorisé ? Non ! Croyez-vous qu’un tel apprentissage 
donnera le goût du travail aux jeunes, s’ils sont confrontés 
d’emblée à ses aspects les plus rudes et les plus rebutants ?

Il s’agit non pas de pourvoir en main-d’œuvre des secteurs 
délaissés, mais d’apprendre un métier, de manière progres-
sive.

Il s’agit non pas d’exercer un emploi très vite parce qu’on 
ne trouve pas sa place dans le système scolaire tel qu’il est, 
mais de se former. Or on peut apprendre un métier les jours 
de semaine : les boulangeries, les cafés sont aussi ouverts en 
semaine.

Ces jeunes ne sont pas une variable d’ajustement. Les 
apprentis doivent être préservés. Ils ne doivent pas être 
surchargés de travail, tout en étant dépourvus de recours et 
d’appui.

Souhaitez-vous véritablement faire reposer le poids de la 
pénibilité de certains métiers sur les épaules des plus jeunes 
et des plus faibles, sous le fallacieux prétexte d’une mise en 
situation et d’une approche des réalités de l’entreprise ?

Vous dites vouloir permettre à certains collégiens qui ne 
trouvent pas leur place dans le système scolaire classique 
d’emprunter un parcours plus adapté à leurs attentes. 
Croyez-vous que ce projet de loi y réponde ?

Vous rendez un bien mauvais service à l’apprentissage, 
vous en véhiculez une image bien négative.

Un bouleversement sans précédent est en cours, qui va 
s’accélérer en France sur le plan social. Il s’agit, qu’on 
le veuille ou non, d’un véritable retour en arrière, d’un 
véritable recul de société qu’il faut stopper net.

Il faut permettre à ces enfants de se développer sereine-
ment, en apprenant correctement, à un rythme qui leur 
convient, un métier qui leur permettra de s’insérer réelle-
ment et ne les brisera pas.

Les jours de fêtes sont un temps de repos et de partage, 
pour les mineurs aussi. Il ne faut pas aboutir à une légali-
sation du travail les jours fériés pour les apprentis de 
quinze ans. Il faut en revanche affi  rmer le principe de 
l’illégalité du travail les jours fériés pour tous les apprentis. 
(Applaudissements sur les travées du groupe CRC.)

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Gournac, rapporteur. Cet amendement tend à 
réaffi  rmer le principe de l’interdiction du travail les jours 
fériés pour les apprentis.

La commission émet donc un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre. Ces arguments ont déjà 
été invoqués.

Le Gouvernement émet, lui aussi, un avis défavorable.

M. le président. La parole est à M. Jean-François Voguet, 
pour explication de vote.

M. Jean-François Voguet. Monsieur le ministre, monsieur 
le rapporteur, il faut nous écouter et nous entendre.

Il s’agit non pas seulement d’une question de formation, 
mais d’une question tout simplement humaine.

Il est vraiment nécessaire de protéger les apprentis, les 
enfants, contre les multiples dérives qui sont apparues ces 
derniers mois et qui en font une catégorie particulièrement 
exposée aux atteintes au droit du travail et au droit des 
mineurs.

Ils sont de plus en plus nombreux à travailler les jours 
fériés, vous le savez, et la nouvelle formation d’apprenti 
junior les exposera de plus en plus jeunes à ces dérives.

Nombre d’employeurs, parfois peu scrupuleux, pourront 
ainsi utiliser à moindre coût une main-d’œuvre docile, peu 
avertie de ses droits, pendant des jours d’intense activité et 
dans des secteurs où les conditions de travail sont réputées 
pénibles.
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On fera reposer le poids de la pénibilité de certains 
métiers sur les épaules des plus jeunes et des plus faibles, 
sous prétexte d’une mise en situation et d’une approche des 
réalités de l’entreprise. Ce n’est pas une bonne manière de 
susciter le goût de l’apprentissage ni d’attirer les jeunes dans 
cette voie.

Les apprentis, nous l’avons dit, peuvent être formés durant 
la semaine. Leurs employeurs auront, d’ailleurs, davantage 
de temps à leur consacrer. Leur rythme biologique sera 
respecté et ils ne seront pas coupés de leurs parents et de 
leurs camarades.

Les jours fériés doivent rester des jours de fête pour les 
enfants.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 602.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.

L’amendement no 382 est présenté par Mmes Voynet, 
Blandin et Boumediene-Th iery et M. Desessard.

L’amendement no 603 est présenté par MM. Muzeau, 
Fischer et Autain, Mme Hoarau et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Compléter cet article par deux alinéas ainsi rédigés :
... L’article L. 222-4 est complété par un alinéa ainsi 

rédigé :
« Aucune dérogation ne peut être accordée aux dispo-

sitions du premier alinéa pour les apprentis âgés de 
moins de seize ans. »

La parole est à Mme Dominique Voynet, pour présenter 
l’amendement no 382.

Mme Dominique Voynet. M. About nous disait tout 
à l’heure qu’il n’était pas choqué à l’idée que des jeunes 
rangent un atelier le dimanche jusqu’à dix heures du matin.

Que veut dire exactement « ranger un atelier le dimanche 
jusqu’à dix heures du matin » ? Cela signifi e se lever tôt 
également les jours de repos, et donc que l’on ne peut pas 
sortir le samedi soir.

Monsieur About, il ne peut vous avoir échappé que, aussi 
certainement que les manifestations dermatologiques ou la 
mue de la voix, un des signes de l’entrée dans l’adolescence 
est le besoin de dormir, si possible le matin, en courant 
éventuellement le risque délicieux d’énerver sa mère...

Promouvoir l’égalité des chances, puisque tel est l’objectif 
de ce projet de loi, c’est permettre à chacun de trouver sa 
place dans la société.

Comme le dimanche, les jours fériés sont des moments 
privilégiés d’échanges, notamment dans un cadre familial, 
amical ou associatif. Certains constituent des moments forts 
de mémoire collective.

Priver des jeunes de quatorze ou quinze ans de leur parti-
cipation aux diff érentes commémorations, aux regroupe-
ments familiaux, aux compétitions sportives ou aux évène-
ments associatifs, toutes activités qui sont nombreuses à 
être organisées les jours fériés, ne semble pas une bonne 
mesure. Cela ne permettra pas à ces jeunes de mener une vie 
familiale et sociale épanouie, cela ne les préparera pas à une 
citoyenneté pleine et entière.

Nous examinons un projet de loi qui vise à améliorer 
l’égalité des chances, et vous proposez à ceux qui ont eu 
la malchance de quitter l’école plus tôt, à ceux qui ont la 
malchance de découvrir la diffi  cile réalité du monde du 
travail plus tôt, avec ses côtés positifs, certes, mais aussi ses 
aspects douloureux et pénibles, d’être coupés, de plus, des 
joies que connaissent les jeunes de leur âge.

Monsieur le ministre, le repos n’a pas pour seul but de 
restaurer sa force de travail ; la vie sociale a également ses 
rythmes et ses rites.

Cet amendement tend à éviter que des dérogations 
permettent aux apprentis de moins de seize ans de travailler 
les jours de fêtes légales. (Applaudissements sur les travées du 
groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Guy Fischer, pour 
présenter l’amendement no 603.

M. Guy Fischer. Vous ne serez pas surpris, monsieur le 
président de la commission, que nous poursuivions dans la 
même voie, notre volonté étant d’exclure toute dérogation 
au principe de l’interdiction du travail les jours fériés des 
apprentis mineurs.

Monsieur le ministre, vous nous avez précisé que les 
apprentis, à quatorze ans, se trouvaient sous le régime 
scolaire. Les apprentis, de toute évidence, seront de plus en 
plus nombreux. C’est l’une de nos préoccupations.

Nous avons assisté, ces derniers mois, à une mise à bas de 
ce principe de l’interdiction du travail des mineurs les jours 
fériés, grâce à de nombreuses dérogations.

Si la loi du 18 janvier 2005 de programmation pour la 
cohésion sociale affi  rme, je vous en donne acte, que les 
apprentis mineurs ne peuvent travailler les jours de fête, 
c’est pour ajouter immédiatement après qu’ils le pourront 
tout de même, dès lors que les caractéristiques particulières 
de l’activité le justifi eront.

Lors de l’adoption de cette loi, il s’agissait de conforter 
les dispositions que la direction du travail avait prises par 
le biais de circulaires, notamment celles du 22 août 2002 et 
du 10 mai 1995, que la Cour de cassation avait vigoureuse-
ment sanctionnées le 18 janvier 2005.

Monsieur le ministre, nous avons lu dans la presse de ce 
matin que vous aviez l’intention de réformer l’inspection du 
travail.

Nous avons également entendu parler d’une possible 
multiplication des périodes de soldes, ou de l’ouverture des 
magasins le dimanche, qui, jusqu’à présent, était très régle-
mentée.

Certes, Jean-Pierre Godefroy a rappelé la liste des déroga-
tions, mais, ce qui nous inquiète, c’est qu’elle pourrait 
s’allonger, des établissements d’autres secteurs que le secteur 
alimentaire – aujourd’hui, il en est le principal bénéfi ciaire 
– pouvant rapidement solliciter des dérogations. En outre, 
la tendance est à autoriser les magasins à ouvrir plus souvent 
– pour tous les week-end de décembre, c’est un fait – soi-
disant pour relancer le commerce.

Nous avons déjà eu l’occasion de développer notre 
argumentation lors de l’examen des amendements précé-
dents, et je n’y insisterai donc pas.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Gournac, rapporteur. La commission est défavo-

rable aux amendements nos 603 et 382, comme elle l’a été à 
des amendements similaires.
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M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre. Le Gouvernement est 
défavorable à ces amendements.

Cependant, je suis surpris, car, jusqu’au début de 2002, 
vous avez rédigé des circulaires par lesquelles 25 000 jeunes 
de moins de seize ans étaient concernés par l’apprentissage.

Nous avons élaboré la loi de programmation pour la 
cohésion sociale, qui est plus stricte ; votre récente décou-
verte du sujet nous paraît donc pour le moins surprenante !

M. Guy Fischer. C’est l’expérience qui nous rend plus 
exigeants !

M. le président. La parole est à M. Roland Muzeau, pour 
explication de vote.

M. Roland Muzeau. La précision apportée par M. le 
ministre sur la situation antérieure à 2002 est intéressante.

M. Alain Gournac, rapporteur. Battez votre coulpe !

M. Roland Muzeau. Pas du tout, monsieur le rapporteur !

Il me semble facile de reporter systématiquement sur 
les gouvernements précédents ce qui n’a pas été fait. Fort 
heureusement, les décennies qui se sont écoulées ont 
été dans le bon sens, c’est-à-dire vers un progrès dans les 
relations et les conditions de travail au sein des entreprises, 
y compris à travers l’apprentissage, même si certaines choses 
nous paraissent encore insupportables.

Si nous devions faire des comparaisons, il faudrait 
remonter tellement loin que l’intérêt de nos débats en 
pâtirait.

Nous pensons donc que l’amendement no 603 est 
important, car il vise à en fi nir avec toutes les dérogations 
au principe de l’interdiction de travail pour les apprentis 
mineurs les jours fériés. Le Gouvernement a eu tendance, au 
cours des derniers mois, à revenir sur ce principe, toujours 
au motif qu’il conviendrait de placer les apprentis dans la 
situation courante du métier auquel ils se destinent. Les 
débats ont été l’occasion d’affi  rmer nos opinions divergentes 
sur le sujet.

Dès lors que les caractéristiques particulières de l’activité 
le justifi ent, les apprentis travaillent également les jours de 
fête. La liste des activités concernées est longue, les déroga-
tions sont trop nombreuses et elles tendent malheureuse-
ment à devenir la règle.

Nous souhaitons donc lutter contre cette tendance lourde 
et nous vous proposons d’enrayer ce mouvement qui pèse 
sur les conditions de travail et sur les relations sociales.

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 382 et 603.

(Les amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. L’amendement no 607, présenté par
MM. Muzeau, Fischer et Autain, Mme Hoarau et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé :

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé :
... – L’article 225-2 du code pénal est complété par 

un alinéa ainsi rédigé :
« 7o À justifi er un écart de salaire entre deux emplois 

identiques, quels que soient le niveau et la nature de la 
formation initiale. »

La parole est à M. Bernard Vera.

M. Bernard Vera. La formation d’apprenti, lorsqu’elle 
précède une embauche dans l’entreprise, n’est pas un gage 
de rémunération égale à celle des autres salariés.

Les jeunes issus de l’apprentissage sont en eff et majori-
tairement moins bien rémunérés lors de leur première 
embauche que les autres salariés de l’entreprise, alors que 
leur expérience devrait pourtant justifi er l’inverse.

Formés dans les entreprises, dotés d’une solide expérience 
professionnelle lorsqu’ils entrent sur le marché du travail, 
les apprentis sont a priori attractifs pour les employeurs. Ils 
devraient donc, en toute logique, être mieux rémunérés que 
leurs collègues salariés ayant opté pour la voie scolaire.

Or, contre toute attente, il n’en est rien. Lorsqu’ils ont le 
niveau CAP ou BEP, leur salaire au bout de trois ans de vie 
active est globalement équivalent à celui des autres jeunes, 
voire inférieur pour certaines spécialités de formation, telles 
que la mécanique automobile, le commerce ou encore 
l’hôtellerie, le tourisme et les loisirs.

Il en va de même au niveau du baccalauréat, où l’écart 
de rémunération est généralement faible, de trente euros 
environ.

Cette situation est pour le moins paradoxale et contribue 
à dévaloriser la fi lière de l’apprentissage et les diplômes que 
l’on y obtient.

Avec l’apprentissage junior, vous condamnez les jeunes 
de quatorze ans à vivre, une fois sur le marché du travail, 
une situation de « sous-rémunération » ne correspondant ni 
à leur niveau de formation ni aux compétences qu’ils ont 
acquises durant leur contrat d’apprentissage.

L’apprentissage tel que le Gouvernement le façonne 
aujourd’hui s’apparente fortement à un sous-emploi dévalo-
risé pouvant aboutir à toutes sortes de dérives de la part de 
l’employeur. Nous le voyons bien puisque la liste des déroga-
tions aux protections fondamentales des jeunes travailleurs 
ne cesse de s’allonger.

C’est donc à un triste avenir que le Gouvernement prépare 
ces apprentis juniors. Cet avenir est d’autant plus triste que 
la rémunération qui les attend sera souvent bien inférieure à 
celle à laquelle ils pourraient prétendre.

Une telle discrimination est non seulement inexplicable, 
mais elle est surtout intolérable pour des jeunes qui ont 
connu des conditions d’apprentissage bien souvent diffi  -
ciles.

C’est pour garantir, au moins sur ce dernier point, un 
minimum de justice sociale, que nous proposons que soit 
interdit tout écart de salaire entre deux emplois identiques, 
et ce quelque soit le niveau et la nature de la formation 
initiale.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Gournac, rapporteur. La commission avait 
repoussé un amendement identique lors de l’examen de la 
loi sur l’égalité salariale entre les hommes et les femmes, 
au motif que sa rédaction semblait conduire à l’application 
d’une sanction pénale à l’encontre de l’employeur qui tente-
rait, notamment dans le cadre d’une procédure judiciaire, 
de justifi er un écart de rémunération.

Il ne nous est pas possible d’émettre un avis diff érent 
aujourd’hui, et c’est pourquoi nous sommes défavorables à 
l’amendement no 607.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
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M. Jean-Louis Borloo, ministre. Même si nous compre-
nons l’objet de cet amendement, il nous semble être en 
contradiction avec le projet de loi.

En eff et, vous parlez de justifi er un écart de rémunéra-
tion « quels que soient le niveau et la nature de la formation 
initiale ». Or je ne peux pas être d’accord avec vous. Le fait 
que la formation en alternance soit une formation d’excel-
lence doit entraîner une rémunération supérieure.

J’ai récemment visité les centres de formation de plasturgie 
et de froid industriel où l’on constate que les rémunéra-
tions des apprentis de dernière année, à leur sortie, sont très 
supérieures, à poste identique, à celles des jeunes qui ne sont 
pas formés, même s’ils sont plus âgés.

Votre amendement me semble aller contre l’intérêt des 
apprentis et de la formation en alternance ; c’est la raison 
pour laquelle le Gouvernement est défavorable à l’amende-
ment no 607.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 607.
(L’amendement n’est pas adopté.)
M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Godefroy, 

pour explication de vote sur l’article 2.
M. Jean-Pierre Godefroy. L’apprentissage à quatorze ou 

quinze ans, qui a d’ailleurs failli être fi xé à treize ans et neuf 
mois et à quatorze ans et neuf mois après l’avis favorable 
du Gouvernement donné par M. de Robien, est une erreur 
économique.

Je vous conseille de consulter les patrons, si vous n’avez pas 
confi ance dans les syndicats ouvriers, et de leur demander ce 
qu’ils pensent d’une telle disposition. Comptent-ils recruter 
de tels apprentis ? Ont-ils à leur disposition les milliers de 
maîtres d’apprentissage suffi  samment formés pour accueillir 
les milliers de jeunes que vous voulez leur adresser ? On peut 
en douter à la lumière des avis donnés par les directeurs des 
ressources humaines des grandes entreprises.

Il n’est pas vrai que les patrons veulent de tels apprentis, 
ni qu’ils savent les former. En eff et, enseigner est un métier 
et nous ne pouvons pas qualifi er toutes les activités de 
« métiers » à l’exception de celle d’enseignant ! Les propos 
qui viennent d’être tenus sur l’apprentissage ne tiennent pas 
compte de cette réalité.

Nous ne sommes pas hostiles à l’apprentissage, loin s’en 
faut, nous souhaitons seulement qu’il ne soit pas mythifi é, 
et qu’on ne lui confi e pas des missions qui feraient échouer 
notre système de formation.

Comparons avec les systèmes des autres pays. L’Allemagne 
était le grand pays de l’apprentissage, ce qui lui permet-
tait, d’ailleurs, de dégonfl er les statistiques de chômage des 
jeunes. Cela résultait du fait que les ouvriers accomplis-
saient tout leur parcours professionnel dans la même usine, 
gravissant successivement tous les échelons ; cela existait 
également en France.

Or ce monde-là est fi ni ou presque. Les statistiques inter-
nationales font apparaître au contraire, notamment en 
Allemagne, que, si la première insertion dans l’entreprise est 
réussie, la deuxième, lorsque la machine – dont la durée du 
cycle est passée de dix à quatre ans – change, se révèle être 
une catastrophe.

En revanche, notre système, à nous Français, fonctionne 
plutôt bien ; il permet l’élévation technique et sociale des 
travailleurs, même si des progrès doivent encore être faits. 
Pour une fois, nous pouvons revendiquer de bien faire 
quelque chose ! C’est ce que nous appelons la « profession-

nalisation durable » des ouvriers français, grâce à laquelle les 
tourneurs -fraiseurs, par exemple, n’ont pas connu une crise 
de conversion, et sont passés sur les machines à commande 
numérique mieux que les ouvriers de tous les autres pays 
d’Europe.

Il s’agit de réalités qui sont à l’honneur d’un système, 
dont, après tout, nous sommes tous comptables, pour 
l’avoir tous fait vivre. Ne dénigrons pas systématiquement 
nos réussites !

Monsieur le ministre, vous devriez plutôt soutenir la 
fi lière de l’enseignement professionnel sous statut scolaire. 
S’agissant notamment de la question des classes de 
quatrième et de troisième, qui suscite un débat, autrefois, 
souvenez-vous de cela, certaines de ces classes étaient dites 
« technologiques ». C’était une interface utile. Comment 
recréer une voie qui off re une véritable transition intellec-
tuelle et pédagogique aux jeunes et qui ne soit pas un simple 
gadget ? Il faut instaurer un véritable parcours qui conduise 
les jeunes, de façon fl uide, depuis leur entrée au lycée 
jusqu’aux diplômes professionnels du supérieur. Pourtant, 
ce n’est pas ce qui se passe.

Voilà cinq ans, le nombre d’inscrits dans les fi lières profes-
sionnelles baissait continuellement. Depuis lors, des initia-
tives heureuses ont inversé le mouvement. Ainsi, depuis 
2002 plus précisément, le nombre d’inscrits augmente 
chaque année. Or les moyens diminuent.

Nous ne formerons ni les ouvriers d’élite, ni les contre-
maîtres, ni les techniciens dont notre pays a besoin, si, dans 
la diffi  cile compétition internationale qu’il aff ronte, il veut 
disposer du seul avantage comparatif qui tienne, à savoir le 
haut niveau de formation de la main-d’œuvre.

Le projet de loi qui nous est soumis ne répond pas à cet 
objectif. C’est la raison pour laquelle nous voterons contre 
l’article 2. (Très bien ! et applaudissements sur les travées du 
groupe socialiste et du groupe CRC.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 2, modifi é.

(L’article 2 est adopté.)

Article 3

I. – L’article 244 quater G du code général des impôts est 
ainsi modifi é :

1o Le I est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« – lorsque l’apprenti a signé son contrat d’apprentissage 
dans les conditions prévues à l’article L. 337-3 du code de 
l’éducation. » ;

2o Dans le II, les mots : « Le crédit d’impôt » sont 
remplacés par les mots : « Le crédit d’impôt calculé au titre 
des apprentis mentionnés au I » ;

3o Le IV est ainsi rédigé :

« IV. – Lorsque l’entreprise accueille un élève en stage dans 
le cadre du parcours d’initiation aux métiers prévu à l’article 
L. 337-3 du code de l’éducation, elle bénéfi cie d’un crédit 
d’impôt dont le montant est égal à 100 € par élève accueilli 
et par semaine de présence dans l’entreprise, dans la limite 
annuelle de vingt-six semaines. »

II. – Les dispositions du présent article s’appliquent aux 
exercices ouverts à compter du 1er janvier 2006.

M. le président. La parole est à M. Guy Fischer, sur 
l’article.
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M. Guy Fischer. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, cet article vise à étendre le 
régime du crédit d’impôt aux entreprises qui emploieraient 
des apprentis juniors.

Par ailleurs, il permet la création d’un nouveau type de 
crédit d’impôt pour les entreprises qui emploieraient aussi 
des apprentis juniors dans ce que vous appelez la « phase 
initiale », autrement dit, des apprentis relevant du régime 
scolaire.

Lors de l’examen des deux articles précédents, nous avons 
eu l’occasion de nous opposer avec force à la création de 
cet apprentissage junior, eu égard à ses graves conséquences 
d’un point de vue éducatif aussi bien que social.

L’abaissement de l’âge de l’apprentissage à quatorze ans 
met en péril le principe même du droit à la scolarité pour 
tous, ce que le Gouvernement conteste, mais sans pouvoir 
avancer d’arguments pleinement convaincants.

Il nous conduit, par ailleurs, à nous interroger sur les 
objectifs de cette majorité en ce qui concerne l’intégration 
des jeunes.

Les débats sur les deux articles précédents ont soulevé la 
question de la création d’une sorte de « sous-main-d’œuvre » 
par le biais de cet apprentissage junior. En eff et, des enfants 
de quatorze ans off rent tout de même l’avantage pour des 
entreprises de constituer une main-d’œuvre particulière-
ment docile, en raison de leur esprit qui est encore en pleine 
construction et de leur inexpérience.

Une intégration aussi précoce dans une entreprise ne 
conduira pas à corriger certains aspects négatifs de l’appren-
tissage, mis en lumière en particulier par le Centre d’études 
et de recherches sur les qualifi cations, le CEREQ, bien 
au contraire. On constate en eff et que les apprentis sont 
souvent les salariés les moins bien rémunérés et, surtout, les 
moins enclins à revendiquer l’application de leurs droits, 
particulièrement s’ils sont entrés jeunes dans l’entreprise.

Quelle aubaine alors qu’ils y entrent encore plus tôt !

Et cet eff et d’aubaine que constitue cet apprentissage 
pour les entreprises, qui verront mettre à leur disposition 
une main-d’œuvre très peu coûteuse et peu revendicative, se 
trouve bien évidemment renforcé par cet article.

Ainsi, en élargissant le bénéfi ce du crédit d’impôt et en 
créant un nouveau crédit d’impôt, le Gouvernement off re un 
cadeau supplémentaire aux entreprises. Ces dernières, non 
contentes de disposer de cette main-d’œuvre à bas prix, se 
verront gratifi ées d’une aide supplémentaire à l’embauche !

Ce crédit d’impôt octroyé dans le cadre de l’apprentis-
sage a été créé par la loi de programmation pour la cohésion 
sociale du 18 janvier 2005. À l’occasion de l’examen de ce 
texte, nous avions dénoncé un tel dispositif, qui s’ajoute aux 
très nombreuses aides dont disposent déjà les entreprises 
actuellement.

En 2004, selon les données du Conseil d’orientation pour 
l’emploi, ces aides à l’apprentissage accordées aux entre-
prises, que ce soient les exonérations de charges ou le crédit 
d’impôt dont il est question en l’espèce, ont représenté 
1,5 milliard d’euros.

Quelle a été leur effi  cacité ? Nous n’en savons rien, car 
aucune étude ne peut affi  rmer que les aides aux entre-
prises ont un eff et positif sur l’emploi. En revanche, ce 
qui est avéré, c’est évidemment l’eff et d’aubaine pour les 
employeurs.

Ces diff érentes aides créent, par ailleurs, un eff et de substi-
tution particulièrement préjudiciable pour les travailleurs, 
puisqu’elles incitent une entreprise à tirer vers le bas les 
types d’emplois, de façon à bénéfi cier du maximum d’aides, 
ainsi que les salaires.

De tels dispositifs sont loin de l’intégration profession-
nelle et sociale des jeunes. Cette remarque justifi e, à nos 
yeux, la suppression de l’article 3.

M. le président. La parole est à M. Jean-Luc Mélenchon, 
sur l’article.

M. Jean-Luc Mélenchon. L’article 3 du projet de loi intro-
duit un changement de philosophie en matière de fi nance-
ment de l’apprentissage.

Jusqu’à présent, une taxe était prélevée. Elle servait à 
fi nancer l’apprentissage par le biais de divers intermédiaires 
et à prendre en charge, éventuellement, la rémunération du 
maître d’apprentissage.

Mais le dispositif proposé change la donne. C’est 
en octroyant un crédit d’impôt à l’entreprise que le 
Gouvernement veut l’inciter à prendre des apprentis. Il 
crée un nouveau système qui conduit, en quelque sorte, à 
rémunérer par le crédit d’impôt une entreprise qui a recours 
à l’apprentissage. Ce n’est pas du tout la logique qui préva-
lait jusque maintenant.

Au cours de l’exercice précédent, le fi nancement de 
l’apprentissage s’est élevé à 100 millions d’euros. Avec la 
nouvelle mesure, il atteindrait 450 millions d’euros. Ne 
croyez-vous pas que cette dernière somme serait mieux 
utilisée si elle était aff ectée à l’enseignement professionnel 
scolaire public ?

Par ailleurs, supposons que je défende exclusivement 
la fi lière de l’enseignement public : pour quelles raisons 
fi nancerai-je, par le biais du paiement de mes impôts, un 
mode d’enseignement privé, car il s’agit bien de cela, sauf, 
monsieur le ministre, si vous visez des CFA publics ? Or 
la mesure que vous proposez concerne les CFA aussi bien 
publics que privés. De ce fait, les chefs d’entreprise seront, 
en quelque sorte, incités à prendre des apprentis pour des 
raisons fi nancières, apprentis dont le coût sera pris en charge 
grâce à l’argent de tous. Un tel système n’est pas du tout 
performant.

Que va-t-il se passer ? Des eff ets d’aubaine et d’incitation 
vont apparaître. Le montant du crédit d’impôt s’élèvera à 
100 euros par apprenti et par semaine de présence, ce qui 
n’est pas négligeable. Cela dit, par parenthèse, alors que tant 
de larmes de crocodile sont versées au sujet de la rétribution 
des jeunes stagiaires en entreprise, en l’espèce, force est de 
constater que « l’on n’y va pas avec le dos de la cuillère » !

Certains patrons jouent fort bien le jeu de l’apprentissage 
et mettent à la disposition des jeunes des maîtres d’appren-
tissage très sérieux, mais d’autres sont plus désinvoltes. En 
l’occurrence, on va leur demander, en termes de gestion, de 
faire fi gurer dans leurs bilans une part intitulée « rémunéra-
tion pour formation d’apprentis ». Il n’est pas convenable 
de procéder ainsi. Ce n’est pas non plus l’esprit dans lequel, 
jusqu’à présent, l’enseignement professionnel était dispensé 
dans notre pays.

Monsieur le ministre, vous êtes en train de mordre le trait 
et vous n’obtiendrez pas de la mesure les résultats que vous 
en attendez !

M. le président. La parole est à M. le ministre.
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M. Jean-Louis Borloo, ministre. Monsieur Mélenchon, je 
souhaite vous faire part de l’estime du Gouvernement pour 
le travail qui a été accompli dans le domaine de l’apprentis-
sage voilà quelques années.

Dans notre esprit, il est tout à fait clair que la fi lière 
professionnelle de l’éducation nationale a toute sa place et 
qu’elle est soutenue.

Le sujet des passerelles, que vous avez évoqué, est absolu-
ment crucial. Néanmoins, les résultats quantitatifs actuels 
sont plutôt bons, selon les chiff res relatifs à l’apprentissage 
rendus publics le mois dernier. En eff et, globalement, le 
niveau atteint est de 11 %. Une poussée signifi cative doit 
d’ailleurs être notée pour ce qui concerne l’enseignement 
supérieur, ce qui est positif. (M. Jean-Luc Mélenchon laisse 
entendre un coût élevé.)

Vous avez raison, monsieur le sénateur, c’est coûteux, 
« frayeux », comme on dit dans le Nord. Toutefois, cette 
constatation prouve bien que la formation en alternance est 
une fi lière d’excellence qui retiendra de plus en plus l’intérêt 
de nos concitoyens.

Monsieur le président, je vous indique que le 
Gouvernement souhaite reprendre l’amendement no 372, 
dont l’auteur est absent de l’hémicycle, et qu’il en demande 
l’examen par priorité.

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur cette 
demande de priorité formulée par le Gouvernement ?

M. Nicolas About, président de la commission des aff aires 
sociales. Favorable.

M. le président. Il n’y a pas d’opposition ?...

La priorité est ordonnée.

J’appelle donc par priorité l’amendement no 372 rectifi é, 
présenté par le Gouvernement, et qui est ainsi libellé :

Compléter le texte proposé par le 1o du I de cet article 
pour compléter le I de l’article 244 quater G du code 
général des impôts par un alinéa ainsi rédigé :

« – Lorsque l’apprenti a signé son contrat d’appren-
tissage à l’issue d’un contrat de volontariat pour l’inser-
tion mentionné à l’article L. 130-1 du code du service 
national. »

La parole est à M. le ministre.

M. Jean-Louis Borloo, ministre. En réalité, cet amende-
ment traite globalement du sujet et tend à compléter un 
ensemble cohérent.

De quoi s’agit-il ? Tous les professionnels s’accordaient 
pour reconnaître qu’il fallait une intervention plus forte 
de l’État alors qu’en matière d’apprentissage la compétence 
avait été transférée aux régions par le biais des vingt-deux 
conventions d’objectifs signées. Le plan de cohésion sociale 
prévoit qu’annuellement plus de 200 millions d’euros 
seront aff ectés au fi nancement de l’apprentissage pendant 
cinq ans.

Par ailleurs, je tiens à rappeler qu’il n’y a pas d’apprentis-
sage sans maîtres d’apprentis. Une véritable organisation doit 
être mise en œuvre. Comme on peut le constater, ce sont les 
toutes petites entreprises, qui ont cette culture historique 
de l’apprentissage, qui assurent l’essentiel de l’apprentis-
sage français. Les grandes entreprises, quant à elles, doivent 
mettre en place un dispositif de tutorat et d’accompagne-
ment, car les choses ne se font pas naturellement.

Le Gouvernement a donc décidé d’accorder aux entre-
prises une exonération ou un crédit d’impôt, selon le cas, 
d’un montant de 1 600 euros au bénéfi ce, en fait, du maître 
d’apprentis, quels que soient la taille et le statut de l’entre-
prise.

Cette somme est portée à 2 200 euros dans un certain 
nombre de cas précis. Il en est ainsi lorsque l’apprenti est 
victime d’un handicap ou lorsqu’il est titulaire d’un contrat 
d’insertion dans la vie sociale, un CIVIS, contrat d’accom-
pagnement passé avec les missions locales.

Cet amendement vise à compléter le dispositif mis 
en place à l’égard des jeunes qui se sont engagés dans le 
programme « Défense, deuxième chance », piloté par le 
ministère de la défense et soutenu par celui de l’emploi, 
de la cohésion sociale et du logement. Il nous paraît juste 
et pertinent que le fi nancement du maître d’apprentis soit 
porté au taux maximal lorsque son intervention concerne 
ces jeunes qui ont pris un tel engagement à la fois profes-
sionnel et citoyen.

Par ailleurs, il est exclu, pour le Gouvernement, de revenir 
sur une mesure qui a produit ses eff ets avec plus de 11 % 
d’augmentation, à savoir l’exonération fi scale ou le crédit 
d’impôt de 1 600 euros pour le maître d’apprentis.

J’ai demandé l’examen en priorité de cet amendement 
afi n de pouvoir exposer la question dans son ensemble. 
J’indique d’ores et déjà que j’émettrai un avis défavorable 
sur tout amendement qui tendrait à remettre en question le 
fi nancement du maître d’apprentissage.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Gournac, rapporteur. L’amendement no 372 initial 
a bien évidemment été étudié par la commission des aff aires 
sociales.

Nous avions vu planer l’invocation de l’article 40 de la 
Constitution. Les informations que vient de nous fournir 
M. le ministre m’amènent à faire évoluer ce point de vue et 
à émettre un avis favorable.

M. le président. La parole est à M. Roland Muzeau, pour 
explication de vote.

M. Roland Muzeau. Eff ectivement, comme vient de le 
rappeler M. le rapporteur à l’instant, nous avions débattu de 
l’amendement no 372 au sein de la commission – « débattu » 
est, toutefois, un bien grand mot, car cet amendement a 
été survolé, comme un certain nombre d’autres – et j’avais 
retenu que la commission y était défavorable.

M. Alain Gournac, rapporteur. Non !

M. Roland Muzeau. Probablement était-ce parce que la 
menace de l’invocation de l’article 40 de la Constitution 
avait plané, mais le Gouvernement est devenu riche...

Nous avions proposé, quant à nous, au sein de la commis-
sion des aff aires sociales comme en séance publique, 
la suppression de cet article 3 et je souhaiterais dire en 
quelques mots pourquoi.

Comme nous l’avons rappelé lors de notre intervention 
sur cet article, l’élargissement du bénéfi ce du crédit d’impôt 
aux entreprises employant des apprentis juniors équivaut 
à une double gratifi cation pour les employeurs, ce à quoi 
nous nous opposons fermement.

Les entreprises embauchant des jeunes apprentis dans 
le cadre de l’apprentissage junior vont disposer d’une 
main-d’œuvre à très faible coût – reconnaissons-le –, au 
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détriment d’une réelle possibilité d’intégration pour le jeune 
travailleur. De plus, elles pourront bénéfi cier d’une aide 
fi nancière.

Nous nous étions opposés à la création de ce dispositif 
lors de la discussion du projet de loi de programmation 
pour la cohésion sociale, car rien ne prouve, à ce jour, que 
de tels dispositifs auront un eff et bénéfi que sur l’emploi des 
jeunes ou constitueront une incitation à l’embauche par les 
entreprises.

Un tel article nous ramène fi nalement à la politique du 
Gouvernement en matière d’emploi – là, il y a une vraie 
logique – politique qui vise à multiplier les mesures d’aides 
ou d’incitation fi scale en direction des entreprises, sans avoir 
à leur égard beaucoup d’exigences en retour et, en même 
temps, à fragiliser et à appauvrir les travailleurs.

Je rappellerai quelques chiff res. Ce ne sont pas les nôtres, 
ce sont ceux qui sont fournis par le Conseil d’orientation 
pour l’emploi, et ils sont éloquents : les allègements de 
cotisations sociales s’élèvent à 17,1 milliards d’euros, les 
exonérations et le crédit d’impôt pour les contrats d’appren-
tissage, à 1,5 milliard d’euros, les aides aux embauches 
dans les zones franches urbaines, à 370 millions d’euros, le 
contrat jeune en entreprise, à 273 millions d’euros, l’aide 
dégressive à l’emploi, à 104 millions d’euros.

Les sommes versées par l’État aux entreprises sont donc 
colossales, et il ne s’agit ici que des aides directes de l’État.

Cependant, si l’on tenait compte de toutes les aides 
indirectes dont bénéfi cient les entreprises de la part de l’État 
ou des collectivités territoriales – il serait bon, d’ailleurs, de 
réaliser une telle évaluation ; peut-être, un jour, la commis-
sion des aff aires sociales tentera-t-elle de l’eff ectuer, ce qui 
lui fera un travail supplémentaire ! – il semblerait, selon des 
informations parues récemment dans les revues spécialisées, 
que ce grand dispositif d’aide fi scale et sociale lancé au nom 
du développement de l’emploi se chiff rerait à 60 milliards 
d’euros chaque année.

Ces « cadeaux » faits aux entreprises sont injustifi ables ; 
de plus, ils conduisent à tirer vers le bas non seulement la 
qualité des emplois, en incitant les entreprises à recourir aux 
emplois précaires et peu qualifi és, mais aussi, et surtout, le 
montant des salaires.

Ces exonérations sociales et toutes ces aides accordées aux 
entreprises opèrent un eff et de substitution des emplois peu 
qualifi és au détriment d’emplois qualifi és.

C’est à cette conclusion que parvient le Centre d’études de 
l’emploi, dans sa dernière enquête de janvier 2006, relative 
aux « évaluations des exonérations sur les bas salaires ».

On y lit que l’impact sur les bas salaires est très diffi  cile à 
évaluer et, dans tous les cas, toujours en dessous des estima-
tions avancées. On y apprend aussi ceci : « L’impact sur 
l’emploi qualifi é est encore plus incertain. Du point de vue 
des employeurs, les allégements sur les bas salaires renché-
rissent le coût du travail qualifi é relativement au coût du 
travail non qualifi é, ce qui implique des eff ets de volume et 
de substitution ».

L’étude se termine par cette remarque : « Il est clair que 
l’instabilité des dispositifs n’a pas contribué à renforcer les 
eff ets sur l’emploi et que les chiff rages peuvent paraître de 
ce point de vue surestimés ».

Comment, dans ce cas-là, ne pas douter de l’intérêt d’un 
tel article, qui vise à étendre encore ces dispositifs d’aide aux 
entreprises ? La raison, ou tout au moins la prudence, nous 
encourage plutôt à penser le contraire.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Godefroy, 
pour explication de vote.

M. Jean-Pierre Godefroy. Il n’est, bien sûr, pas possible de 
dissocier le contenu de l’article 3, relatif à un crédit d’impôt 
destiné à encourager les entrepreneurs à employer des 
apprentis, du fond de la question posée par les articles 1er 
et 2, l’article 1er tendant à abaisser l’âge de l’apprentissage 
à quatorze ans, et l’article 2 à modifi er subséquemment le 
code du travail.

Cette remise en cause de la scolarité obligatoire jusqu’à 
seize ans concerne non pas tous les enfants, mais ceux qui 
appartiennent aux familles les plus modestes et qui ont, de 
ce fait, des diffi  cultés à trouver leur chemin dans l’éduca-
tion. On sait très bien que le niveau de vie d’une famille 
conditionne très largement le niveau intellectuel et culturel, 
donc le niveau d’instruction des enfants qui en sont issus.

L’article 3 est le volet fi nancier de ce projet de loi, celui 
qui prévoit qu’une dépense fi scale supplémentaire, par la 
voie du crédit d’impôt, est accordée aux employeurs.

Cette mesure montre bien que, pour le Gouvernement, 
la promotion de l’apprentissage passe surtout par des 
incitations fi nancières en direction des employeurs, et non 
par une revalorisation de cette voie de formation. Nous le 
répétons à nouveau.

Il s’agit bien de fournir aux employeurs des salariés jeunes 
et dociles, bien formatés à la vie en entreprise, qui seront 
déjà rentables dès quinze ans, mais qui permettront à 
l’employeur de bénéfi cier d’un crédit d’impôt.

C’est, en eff et, le crédit d’impôt à taux plein, c’est-à-dire 
de 1 600 euros, mais qui peut s’élever jusqu’à 2 200 euros 
– il y a là une sorte de piège, car l’amendement de M. 
Dassault peut se justifi er, puisqu’il n’y a pas de raison de ne 
pas aider des jeunes en diffi  culté ; en revanche, la logique 
de base est, elle, tout à fait contestable – que vous proposez 
d’octroyer aux employeurs de jeunes sous contrat de travail 
dès quinze ans.

Vous faites la promotion, avec l’argent des contribuables, 
d’une mesure allant dans le sens du moins-disant scolaire.

Nous sommes totalement opposés à cette disposition, et 
nous demandons un scrutin public.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 342 
rectifi é.

Je suis saisi de deux demandes de scrutin public émanant, 
l’une, du groupe CRC et, l’autre, du groupe socialiste.

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fi xées par 
l’article 56 du règlement.

(Le scrutin a lieu.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?...

Le scrutin est clos.

(Il est procédé au comptage des votes.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du 
scrutin no 98 :

Nombre de votants ......................................  295
Nombre de suff rages exprimés .....................  294
Majorité absolue des suff rages exprimés .......  148

Pour l’adoption ...........................  167
Contre  .......................................  127

Le Sénat a adopté.
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En conséquence, les amendements identiques nos 135 et 
616, qui tendaient à la suppression de l’article, ainsi que 
l’amendement no 188, qui visait à le rédiger diff éremment, 
n’ont plus d’objet.

L’amendement no 281, présenté par M. Dallier, au nom 
de la commission des fi nances, est ainsi libellé :

A. – Compléter le texte proposé par le 1o du I de cet 
article pour compléter le I de l’article 244 quater G du 
code général des impôts par un alinéa ainsi rédigé :

« Le nombre moyen annuel d’apprentis s’apprécie en 
fonction du nombre d’apprentis dont le contrat avec 
l’entreprise a été conclu depuis au moins un mois. »

B. – En conséquence, rédiger ainsi le 1o du I de cet 
article :

1o Le I est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

La parole est à M. Philippe Dallier, rapporteur pour avis.

M. Philippe Dallier, rapporteur pour avis de la commission 
des fi nances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. Cet amendement vise à revenir sur la suppres-
sion de tout délai minimal de présence d’un apprenti dans 
l’entreprise afi n que cette dernière puisse bénéfi cier du crédit 
d’impôt prévu par le dispositif gouvernemental.

En juillet 2005, ce délai a déjà été ramené de six mois à 
un mois, ce qui pouvait se justifi er, puisque, d’une part, il 
était relativement injuste que l’entreprise perde le bénéfi ce 
du crédit d’impôt si elle n’était pas à l’origine de la rupture 
du contrat, et que, d’autre part, l’année civile ne cadre pas 
forcément avec la période d’entrée en apprentissage du 
jeune.

Il est prévu, dans le projet de loi, de le supprimer complè-
tement, et, même si un dispositif de proratisation est mis en 
place, même si nous comprenons que le fait que les entre-
prises jouent le jeu est essentiel pour la réussite de ce dispo-
sitif de l’apprentissage junior, nous aimerions obtenir des 
précisions sur la suppression de ce délai minimal.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Gournac, rapporteur. La disposition visée par cet 
amendement permet l’octroi d’un crédit d’impôt de 2 000 
euros par apprenti engagé sous le régime de l’apprentissage 
junior.

Une ancienneté de trois mois pour ouvrir le bénéfi ce du 
crédit a pu être évoquée dans des discussions antérieures, 
mais elle n’a pas été retenue. L’idée était d’éviter un eff et 
d’aubaine. Or, il n’y a pas d’eff et d’aubaine, dans la mesure 
où le crédit d’impôt est proratisé en fonction de la durée de 
présence sur l’année.

Par ailleurs, cette ancienneté de trois mois aurait signifi é 
que les apprentis recrutés en novembre et en décembre ne 
font pas bénéfi cier leur employeur du crédit d’impôt. Or, 
novembre et décembre sont, après septembre et octobre, les 
mois au cours desquels les entrées en apprentissage sont les 
plus importantes.

Cependant, nous comprenions l’intention.

En revanche, la commission n’a pas saisi quel avantage 
pouvait apporter l’instauration d’un délai de un mois, et 
souhaite entendre l’avis du Gouvernement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre. Nous sommes pris entre la 
volonté d’éviter les eff ets d’aubaine – trois mois ou un mois 
– et la volonté de simplifi er le dispositif, de donner un signal 
très fort, sachant que cela joue essentiellement sur l’année 
civile et pour les recrutements du mois de décembre.

L’idée était d’inciter le maximum de jeunes à entrer en 
apprentissage, sachant que, quoi qu’il arrive, le crédit 
d’impôt est proratisé, mensuellement et non hebdomadai-
rement.

Nous sommes donc plutôt favorables à une libération 
maximale de l’entrée en apprentissage. Si, toutefois, vous 
souhaitez mettre en place ce goulet d’étranglement, ou, tout 
du moins, ce régulateur de un mois, soit ! Le Gouvernement 
s’en remet à la sagesse du Sénat. L’état d’esprit qui est le sien 
est vraiment d’apporter le maximum d’aide.

M. le président. Quel est, à présent, l’avis de la commis-
sion ?

M. Alain Gournac, rapporteur. Elle a été convaincue par 
M. le ministre, puisqu’il vient d’affi  rmer que le but du 
Gouvernement était bien de tout faire pour favoriser l’entrée 
des jeunes dans l’apprentissage.

La commission s’en remet, elle aussi, à la sagesse de la 
Haute Assemblée.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 281.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 136, présenté par
M. Godefroy, Mmes Le Texier, Printz, Demontès, Alquier, 
San Vicente et Schillinger, MM. Cazeau, Madec, Bel, 
Assouline et Bodin, Mmes Blandin, Boumediene-Th iery 
et Cerisier-ben Guiga, MM. Desessard et C. Gautier,
Mme Khiari, MM. Lagauche, Mélenchon, Peyronnet, 
Repentin, Ries, Sueur et Frimat, Mmes Tasca, Voynet et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est 
ainsi libellé :

Supprimer le 3o du I de cet article.

La parole est à M. Jean-Pierre Godefroy.

M. Jean-Pierre Godefroy. Nous sommes également tout à 
fait opposés à la disposition tendant à faire bénéfi cier d’un 
crédit d’impôt un employeur qui accueillera un enfant 
de quatorze ans en stage d’initiation aux métiers, pour 
reprendre votre terminologie.

L’initiation aux métiers n’est d’ailleurs pas l’initiation 
à la vie en entreprise, et cela traduit bien votre volonté de 
faire exercer un métier à des enfants de quatorze ans. Sinon, 
comme nous l’avons dit la semaine dernière, pourquoi 
auriez-vous prévu d’accorder à ce jeune une gratifi cation 
pouvant atteindre 50 euros ?

Il faudra bien que ce jeune fournisse une prestation 
quelconque, qu’il rapporte de l’argent pour « mériter » cette 
somme : 50 euros pour l’enfant, 100 euros pour le patron, 
chaque semaine pendant 26 semaines, c’est l’équivalent 
d’un travail à mi-temps sur l’année. Nous sommes vraiment 
très loin de l’initiation aux métiers !

Et puisqu’il ne peut pas exister d’exonération de cotisa-
tions sociales patronales sur une somme d’argent qui repré-
sente une gratifi cation et non un salaire, vous inventez un 
crédit d’impôt de 100 euros, soit le double du montant 
versé à l’enfant. Vous doublez la mise pour le patron, en 
quelque sorte !
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Même si vous nous assurez qu’un plafonnement est prévu 
dans la loi afi n d’éviter que l’employeur ne puisse bénéfi cier 
d’un crédit d’impôt supérieur à ce qu’il verse aux apprentis, 
ce qui reste à prouver dans le cas présent, cette disposition 
demeure inadmissible et nous demandons un scrutin public 
sur cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Gournac, rapporteur. Nous avons bien 

entendu l’argumentation développée par notre collègue
M. Godefroy.

Cela dit, la commission ayant déjà approuvé la création 
d’un crédit d’impôt de 100 euros, dans un souci de 
cohérence, elle émet un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Jean-Louis Borloo, ministre. Même avis.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 136.
Je suis saisi d’une demande de scrutin public émanant du 

groupe socialiste.
Il va être procédé au scrutin dans les conditions fi xées par 

l’article 56 du règlement.
(Le scrutin a lieu.)
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?...
Le scrutin est clos.
(Il est procédé au comptage des votes.)
M. le président. Voici le résultat du dépouillement du 

scrutin no 99 :
Nombre de votants ......................................  295
Nombre de suff rages exprimés .....................  294
Majorité absolue des suff rages exprimés .......  148

Pour l’adoption ...........................  127
Contre  .......................................  167

Le Sénat n’a pas adopté.
M. le président. Je mets aux voix l’article 3, modifi é.
(L’article 3 est adopté.)

Division additionnelle avant l’article 3 bis

M. le président. L’amendement no 16, présenté par
M. Gournac, au nom de la commission des aff aires sociales, 
est ainsi libellé :

Avant l’article 3 bis, insérer une division additionnelle 
ainsi rédigée :

Section 2
Emploi et formation

La parole est à M. le rapporteur.

M. Alain Gournac, rapporteur. J’avais déjà fait cette propo-
sition, pour des raisons de meilleure lisibilité, au sujet de 
l’intitulé de la section 1 « Apprentissage ».

Je propose une mise en cohérence de l’intitulé de la 
section 2 avec son contenu. Ce n’est certes pas une révolu-
tion, mais cet amendement de clarifi cation tend à mieux 
faire comprendre le positionnement de cette section.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre. Favorable.

M. le président. La parole est à M. Roland Muzeau, pour 
explication de vote.

M. Roland Muzeau. Je confi rme à M. Gournac que cet 
amendement ne constitue pas une révolution !

Certes, ce changement d’intitulé est « sympathique », mais 
si on se reporte aux articles 1er, 2 et 3 bis du projet de loi, on 
constate que l’on est à des années-lumière de l’emploi et de 
la formation ! (Sourires sur les travées du groupe CRC.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 16.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, une division addition-
nelle ainsi rédigée est insérée dans le projet de loi, avant 
l’article 3 bis.

Je vous rappelle que nous avons déjà examiné l’article
3 bis, par priorité.

Article 3 ter

Sans préjudice des dispositions de l’article L. 211-1 du 
code du travail, les stages eff ectués en milieu professionnel 
qui ne relèvent pas de la formation professionnelle continue 
doivent obligatoirement faire l’objet d’une convention de 
stage. Les modalités de conclusion de cette convention ainsi 
que son contenu sont déterminés par décret.

M. le président. La parole est à M. Roland Muzeau, sur 
l’article.

M. Alain Gournac, rapporteur. Il parle beaucoup,
M. Muzeau !

M. Roland Muzeau. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, depuis quelques mois, nous 
avons vu émerger sur le devant de la scène une nouvelle 
sorte de travailleurs précaires : les stagiaires.

Jusqu’à présent, ils étaient ignorés, et il a fallu que le carac-
tère dramatique de leur situation se généralise et se banalise 
pour que l’on commence à s’intéresser à eux.

Leur situation est une triste illustration de ce que produit 
la politique libérale du Gouvernement en matière d’emploi.

La concurrence acharnée qui fait rage sur le marché du 
travail conduit souvent les jeunes à accepter n’importe quel 
type de contrat afi n d’entrer dans les entreprises. Dans 
l’espoir d’y être intégrés un jour, ils acceptent de travailler 
de longs mois, la plupart du temps sans aucune compensa-
tion fi nancière et, surtout, sans aucune garantie en termes 
de droits et de protection.

Les stagiaires ne sont jamais considérés comme des salariés. 
Leur protection sociale relève de l’université. Ils n’ont pas de 
contrat de travail. En conséquence, ils ne bénéfi cient ni d’un 
salaire, ni d’une inscription dans le registre du personnel, ni 
d’une visite médicale et, cela va de soi, ils ne se voient pas 
appliquer les conventions et les accords collectifs de l’entre-
prise.

Le recours au stage crée de véritables situations de « non-
droit », puisque rien de contractuel ne lie le jeune stagiaire 
à l’entreprise.

Le Conseil économique et social estime à 800 000 chaque 
année le nombre de stagiaires, ce qui signifi e qu’un étudiant 
sur deux réalise un stage au cours de sa formation.

On constate, ces dernières années, un allongement de la 
durée des stages. Quant aux écoles de commerce ou d’ingé-
nieurs, elles commencent à généraliser les stages d’une 
année.



 SÉNAT – SÉANCE DU 1er MARS 2006 1275

Il est fréquent aujourd’hui que les stagiaires occupent de 
véritables emplois, dépourvus de toute dimension pédago-
gique. Confrontés à un fort taux de chômage – près de 25 % 
des jeunes actifs sont touchés par ce fl éau –, les stagiaires 
préfèrent travailler gratuitement plutôt que de renoncer à 
leur insertion professionnelle.

De ce fait, ils ne participent pas au fi nancement de la 
protection sociale puisqu’ils ne cotisent ni pour la retraite ni 
pour l’assurance chômage. Ils ne bénéfi cient ni des congés 
ni de la RTT. Ils n’ont pas le droit de saisir les conseils de 
prud’hommes ou de se syndiquer.

Enfi n, un arrêté du 20 décembre 1996 permet d’exo-
nérer de cotisations sociales les entreprises qui versent à 
leurs stagiaires eff ectuant un stage obligatoire conventionné 
une gratifi cation dont le montant est inférieur à 30 % du 
SMIC. Cette disposition a donc créé un eff et de seuil très 
important, et il est rare que les entreprises rémunèrent leurs 
stagiaires au-delà de ce montant.

Il était eff ectivement devenu urgent de légiférer dans 
le domaine des stages, et il est vrai que ce n’était pas aisé. 
Mais en procédant ainsi que vous le faites, vous allez une 
fois encore à l’encontre des revendications des stagiaires, 
ces jeunes qui mettent un masque sur leur visage lors des 
manifestations afi n de ne pas avoir de problèmes dans les 
entreprises où ils sont en poste.

Nous sommes particulièrement méfi ants face au risque de 
création, par le truchement des stages, de véritables « sous-
SMIC » ou « SMIC jeunes », destinés à des étudiants en mal 
d’intégration professionnelle. Et nous resterons vigilants 
sur le respect de leurs droits et le maintien d’un statut de 
stagiaire de qualité.

De fausses bonnes solutions pourraient également voir 
le jour, comme l’intégration de ce statut dans le code du 
travail, qui permettrait la création automatique d’un 
nouveau contrat et même d’un sous-contrat, du fait des 
éléments que j’ai indiqués précédemment.

S’agissant de cet article 3 ter, en particulier, si nous nous 
accordons sur la nécessité de rendre obligatoires les conven-
tions de stage, l’absence d’un contenu législatif plus précis 
et contraignant pour les entreprises nous conduira à rester 
méfi ants, voire inquiets, trop habitués que nous sommes 
aux pratiques habituelles du Gouvernement pour régler ce 
type de problèmes.

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, sur 
l’article.

M. Richard Yung. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, en France, depuis une dizaine 
d’années, le phénomène des stages s’est généralisé.

Désormais, presque toutes les universités, les écoles d’ingé-
nieurs, les écoles de commerce, les BTS et autres prévoient, 
à partir de la seconde année d’études, des stages obligatoires 
dans des entreprises, des administrations, des organisations 
internationales ou des organisations non gouvernementales.

Les stages présentent le très grand avantage de permettre 
aux étudiants de se familiariser avec la vie professionnelle, 
ainsi qu’avec le travail en équipe et en entreprise. Ils sont 
également indispensables lorsque des composantes de 
certains cursus ne peuvent être acquises que dans les condi-
tions du travail pratique.

Je me réjouis de constater que les stages prennent une 
place de plus en plus importante dans la formation univer-
sitaire des jeunes citoyens. C’est une excellente chose car, 
dans les années soixante-dix, les jeunes de ma génération 
arrivaient sur le marché du travail à 23 ou 24 ans,...

M. Jean Desessard. Même avant !

M. Richard Yung. ... après leurs années d’études supérieures, 
sans la moindre connaissance pratique de la vie profession-
nelle, sauf pour ceux d’entre nous qui avaient travaillé en 
entreprise pendant l’été, par intérêt plus que par obligation 
universitaire, d’ailleurs.

Or toutes les connaissances ne s’acquièrent pas en lisant 
des manuels.

Le revers de la médaille, c’est que, dans un nombre crois-
sant de cas, les stagiaires sont progressivement devenus une 
main-d’œuvre supplétive. Nombreux sont ceux qui doivent 
exécuter des tâches de conception ou de production, ou qui 
sont même conduits à remplacer, partiellement voire totale-
ment, un salarié !

M. Roland Courteau. C’est exact !

M. Richard Yung. Les stages sont par ailleurs souvent insuf-
fi samment encadrés, l’établissement universitaire se satisfai-
sant dans de nombreux cas, et je ne l’en blâme qu’à moitié 
eu égard à la diffi  culté de trouver des places de stagiaire, 
d’avoir trouvé une entreprise ou une administration qui 
accepte un de ses étudiants.

Souvent, l’objet pédagogique du stage reste vague et 
général, la convention de stage est vide de sens, les direc-
teurs de stage font défaut et le fameux rapport de fi n de 
stage n’est lu par personne !

Cette situation devient malheureusement la règle dans 
beaucoup d’entreprises, mais aussi dans les administrations, 
et, au cours de mes visites, j’ai pu constater qu’il n’était 
pas rare que des ambassades et des consulats fonctionnent 
presque uniquement avec des stagiaires ou tout au moins 
en comptent cinq, six, sept ou huit ! Et je ne parle pas des 
organisations internationales puisqu’elles ne relèvent pas du 
droit français.

Force est malheureusement de reconnaître que c’est 
souvent dans le secteur public que le plus d’abus sont 
commis : l’État donne un mauvais exemple en la matière.

M. Roland Courteau. Eh oui !

M. Richard Yung. On l’a dit, la plupart des stages ne sont 
pas indemnisés. Les frais de voyage ou de résidence, quand 
le stage se déroule dans une autre ville que celle où réside 
habituellement l’étudiant, ne sont pas pris en charge. Quant 
à l’assurance ou à la couverture sociale, elles sont entière-
ment à la charge des jeunes stagiaires.

Cette pratique, qui participe du « dumping social », 
contrevient au principe républicain d’égalité, car elle est 
favorable aux rares jeunes qui disposent eux-mêmes de 
revenus et, cas plus fréquent, à ceux qui bénéfi cient d’une 
aide familiale, situation qu’évidemment nous ne leur repro-
chons pas mais qui n’en est pas moins source d’inégalité par 
rapport aux autres.

Cette situation est également contraire au droit interna-
tional puisque l’article 23 de la Déclaration universelle des 
droits de l’homme dispose que « quiconque travaille a droit 
à une rémunération équitable et satisfaisante lui assurant 
ainsi qu’à sa famille une existence conforme à la dignité 
humaine ».
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Que tous les stages, y compris ceux qui sont eff ectués dans 
les postes diplomatiques et consulaires à l’étranger, soient 
indemnisés – je ne dis pas « rémunérés » – lorsque leur durée 
est supérieure à un mois et inférieure à six mois ou éventuel-
lement renouvelable permettra d’améliorer l’insertion socio-
professionnelle des jeunes stagiaires, et cette indemnisation 
devra obligatoirement inclure le remboursement des frais 
supportés par les stagiaires : transport, logement, etc.

Telles sont les raisons pour lesquelles nous ne sommes 
pas favorables à ce que le code du travail soit appliqué et 
nous nous eff orcerons d’améliorer le texte proposé en ce qui 
concerne les conditions tant juridiques que fi nancières des 
stages. (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Pierre Laffi  tte, sur 
l’article.

M. Pierre Laffi tte. Lors de l’examen du présent projet de 
loi par la commission des aff aires culturelles, saisie pour avis, 
M. Jean-Léonce Dupont et moi-même avons insisté sur la 
nécessité d’améliorer les conditions juridiques et fi nancières 
des stages eff ectués par les étudiants.

Dans les écoles d’ingénieurs, les stages en entreprise 
sont régulièrement pratiqués depuis plus de cinquante ans 
et je me réjouis de ce que de plus en plus d’universitaires 
fassent désormais des stages. Il est en eff et fondamental 
que les étudiants connaissent les conditions de travail et les 
problèmes des entreprises, et il n’y a pas d’autre solution que 
d’aller les découvrir sur place. D’ailleurs, les sénateurs vont 
eux aussi en entreprise. (Sourires.)

Ce passage quasi incontournable facilite l’insertion 
professionnelle. Il est l’aboutissement d’une formation et 
d’un projet professionnel, et il permet aux étudiants de 
confronter ce qu’ils savent avec ce qu’ils ne savaient pas et 
ne pouvaient savoir autrement.

Désormais, 75 % des étudiants eff ectuent au moins un 
stage pendant leur formation et 30 % d’entre eux obtien-
nent un emploi à la fi n de leur stage.

Je veux tout de même souligner ici que la plupart des 
entreprises jouent le jeu – plutôt mieux, cela vient d’être dit, 
que les services de l’État – et que cela représente pour elles 
une charge non négligeable. Je le sais d’autant mieux que 
plusieurs centaines d’étudiants m’envoient des demandes 
de stage et que, chaque année, je suis amené à rechercher 
auprès de toutes les entreprises des stages qui correspondent 
à leurs capacités, ce qui n’est pas toujours commode, mais il 
faut insister. Il ne faudrait donc pas considérer que, pour les 
entreprises, les stages constituent simplement un avantage, 
car, quand elles veulent faire leur travail, et elles veulent le 
faire, les stages représentent une charge.

Il n’en reste pas moins que l’adoption de dispositions 
légales était une nécessité.

Nous nous réjouissons notamment que les stages d’une 
durée supérieure à trois mois doivent désormais être 
rémunérés, comme le prévoit l’actuel article 3 quater, article 
dont la commission demande, à juste titre, le regroupement 
avec l’article 3 ter.

Cette disposition devrait permettre de conforter la 
pratique des stages tout en évitant les abus éventuels dont 
elle a éventuellement pu faire l’objet de la part de telle ou 
telle entreprise, mais aussi et surtout de la part des acteurs 
publics.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. Jean-Louis Borloo, ministre. Il n’est pas contestable que 
les stages sont en eux-mêmes une bonne chose, puisqu’ils 
sont un moyen pour les étudiants de découvrir l’entreprise. 
D’ailleurs, le Conseil économique et social préconise leur 
développement. Certes, un encadrement est indispensable, 
mais la vraie diffi  culté, comme toujours, réside dans les 
abus.

Le texte qui vous est présenté et diverses mesures 
concrètes qui le complètent, puisque tout ne relève pas de 
la loi, ont pour vocation de soutenir ce dispositif, de l’enca-
drer en même temps que d’éviter les abus, qui ont d’ailleurs 
été relevés par la Cour de cassation dans des arrêts récents 
dans des cas où il s’agissait manifestement de ce que certains 
d’entre vous ont appelé des « emplois supplétifs ».

Le texte prévoit ainsi des indemnisations pour les stages 
d’une durée supérieure à trois mois, qu’il appartiendra aux 
conventions collectives ou aux accords d’entreprise de fi xer.

Il prévoit en outre que les stages doivent absolument faire 
l’objet d’une convention pour acter l’engagement des parties 
et sécuriser le dispositif.

Le Premier ministre a rappelé en janvier le principe d’une 
franchise de 360 euros par mois afi n d’inciter les entre-
prises à mieux indemniser les stagiaires, notamment au-delà 
du seuil de 30 % du SMIC. Les débats que nous allons 
avoir dans cette enceinte nous permettront certainement 
d’avancer sur ce sujet.

Parallèlement, à la demande du Premier ministre, sous le 
pilotage de « l’excellentissime » Gérard Larcher, de Gilles 
de Robien et de François Goulard, une charte nationale des 
bonnes pratiques sur l’accueil des stagiaires en entreprise va 
être mise en place.

Cette charte énoncera les engagements respectifs des 
entreprises, des établissements éducatifs et de l’État. Elle 
permettra notamment de défi nir une convention de stage 
type, qui sera opposable et qui pourra être déclinée par 
branche professionnelle.

Nous avons déjà procédé à une première série de consul-
tations sur ce point.

Un groupe de travail associant l’ensemble des parties 
prenantes vient d’être mis en place. Il est chargé d’élaborer 
pour la fi n du mois de mars un projet de charte.

Une première réunion technique s’est tenue lundi 
27 février avec des représentants de l’inspection générale 
des aff aires sociales et de l’inspection générale de l’éducation 
nationale.

Une deuxième réunion est prévue le 3 mars, réunion 
pilotée par Gérard Larcher à laquelle seront associés 
l’ensemble des représentants des partenaires sociaux, des 
établissements d’enseignement supérieur, des syndicats 
d’étudiants et de l’association Génération précaire.

Les stages longs seront reconnus comme un élément à part 
entière du cursus universitaire. Gilles de Robien a engagé 
une démarche en ce sens, en particulier dans le schéma 
national d’orientation et d’insertion professionnelle.

Enfi n, les stages devront être mieux pris en compte dans 
l’ancienneté professionnelle : le Premier ministre a demandé 
aux branches d’engager rapidement des négociations à cette 
fi n.

J’ai la conviction que c’est sur la base de tels engagements 
tangibles que nous pourrons favoriser le développement des 
stages en entreprise tout en prévenant tout usage abusif.
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M. le président. L’amendement no 678, présenté par
MM. Muzeau, Fischer et Autain, Mme Hoarau et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé :

Rédiger comme suit cet article :
I. – Sans préjudice des dispositions de l’article 

L. 211-1 du code du travail, les stages eff ectués en 
milieu professionnel qui ne relèvent pas de la forma-
tion professionnelle continue doivent obligatoirement 
faire l’objet d’une convention. La convention de stage, 
signée par l’employeur, le futur stagiaire et l’établisse-
ment scolaire ou universitaire, comporte un terme fi xé 
avec précision dès sa signature. Cette durée ne peut être 
supérieure à trois mois sur l’année scolaire de référence 
sauf pour les formations de certaines professions spécifi -
ques déterminées par décret.

II. – La convention de stage ne peut être conclue dans 
les cas suivants :

1o Remplacement d’un salarié en cas d’absence, de 
suspension de son contrat de travail ou de licencie-
ment ;

2o Exécution d’une tâche régulière de l’entreprise 
correspondant à un poste de travail ;

3o Emploi à caractère saisonnier ou accroissement 
temporaire d’activité de l’entreprise.

III. – Toute convention de stage conclue en mécon-
naissance des dispositions visées au II est réputée relever 
du contrat de travail ;

Lorsqu’un conseil de prud’hommes est saisi d’une 
demande de requalifi cation du stage en contrat de 
travail, l’aff aire est portée directement devant le bureau 
de jugement qui doit statuer au fond dans le délai 
d’un mois suivant sa saisine. La décision du conseil 
de prud’hommes est exécutoire de droit à titre provi-
soire. Si le tribunal fait droit à la demande du stagiaire 
et requalifi e le stage, il doit, en sus, lui accorder, à la 
charge de l’employeur, une indemnité qui ne peut être 
inférieure à un mois de salaire.

IV. – La convention de stage ne peut être renouvelée 
qu’une fois pour le même stagiaire dans la même entre-
prise. Les conditions de renouvellement sont stipulées 
dans la convention ou font l’objet d’un avenant à la 
convention soumise au stagiaire et à l’établissement 
d’enseignement avant le terme initialement prévu.

V. – L’employeur est tenu d’adresser une déclaration 
préalable à l’inspection du travail qui dispose d’un délai 
de 8 jours pour s’y opposer dans des conditions défi nies 
par décret.

Cette déclaration, à laquelle est joint un exemplaire 
de la convention de stage, comporte la durée du travail 
et de la formation, le nom et la qualifi cation du tuteur, 
les documents attestant que l’employeur est à jour du 
versement de ses cotisations et contributions sociales.

VI. – Lorsque la constatation de la validité de la 
convention devant un tribunal donne lieu à une requa-
lifi cation en contrat de travail, et qu’il est démontré que 
le contrôle du suivi pédagogique n’a pas été eff ectif, le 
représentant de l’établissement d’enseignement, signa-
taire de la convention de stage, est puni de deux ans 
d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende au 
titre de la sanction pour marchandage.

La parole est à M. Guy Fischer.

M. Guy Fischer. L’intervention que M. le ministre vient 
de faire préalablement à l’examen des amendements déposés 
sur l’article 3 ter démontre la réalité des pratiques abusives 
qui se sont installées.

Je connais ainsi le cas d’une jeune femme à bac + 8, 
stagiaire à 700 euros par mois, qui s’est vu conseiller par le 
DRH de préparer un mastère en management, préparation 
dont le coût s’élève, à l’école de management de Lyon, à 
15 000 euros ! Bien entendu, ce n’est pas pour autant que 
cette jeune femme, qui a réussi brillamment, a pu être 
embauchée par un laboratoire très célèbre de Lyon.

Notre amendement vise à lutter contre le recours abusif 
aux conventions de stage comme substituts à des contrats 
de travail et à revaloriser le statut de stagiaire.

Nous nous réjouissons que M. le ministre apporte fi nale-
ment aux manifestants une première réponse, car nous 
voulons prendre comme telle la réunion qui s’est tenue. 
Pour autant, nous resterons très attentifs, car, parmi les 
nombreuses formes atypiques d’emploi, apparaît aujourd’hui 
une nouvelle version : le stage.

Détournés de leur objectif pédagogique, le stage et la 
convention qui en détermine le cadre sont devenus un 
mode d’embauche ordinaire, mais néanmoins abusif, pour 
des employeurs qui veulent profi ter, bien souvent à peu de 
frais, de qualités professionnelles puisées dans le vivier d’un 
monde universitaire où la durée des études s’est accrue.

Dans un contexte de chômage massif frappant particu-
lièrement les jeunes, les dirigeants d’entreprise utilisent le 
stage pour exercer un chantage dans l’accès à l’emploi et 
pour bénéfi cier d’une main-d’œuvre bon marché, privée des 
garanties sociales attachées à un contrat de travail.

Nombreux sont aujourd’hui les jeunes recrutés par le biais 
d’un stage, parfois même sans convention, alors que, de par 
leur durée et leur qualité, les missions qui leur sont confi ées 
relèvent du contrat de travail.

Les abus sont manifestes, tant dans le secteur privé que 
dans la fonction publique.

Comme le fait observer le collectif Génération précaire, 
cette multiplication des stages, en lien avec l’allongement 
des études, a fourni aux entreprises, administrations et 
associations un moyen d’éviter ou de retarder certaines 
embauches. C’est ainsi que des milliers de jeunes sont 
astreints à la précarité, sans assurance sur leur avenir profes-
sionnel et personnel, les charges reposant d’ailleurs parfois 
sur les familles.

L’objectif pédagogique relève en ce cas du prétexte et la 
convention avec les représentants de l’établissement d’ensei-
gnement et les responsables du monde professionnel, quand 
elle existe, ne sert que de caution.

Les stagiaires ne sont alors que des salariés déguisés, 
auxquels est dénié le droit au salaire, aux acquis convention-
nels et aux protections sociales. Par ce procédé, les stages ne 
constituent plus un « tremplin pour l’emploi », mais devien-
nent « une forme d’emploi ».

Il faut lutter résolument contre cette dérive qui consiste à 
substituer aux contrats de travail des conventions de stage. 
Cela suppose de mieux défi nir l’objet et les conditions de 
validité des conventions pour réaffi  rmer le lien pédagogique 
entre les parties : l’employeur, l’établissement d’enseigne-
ment et l’étudiant. En luttant contre les abus, non seule-
ment on préserve le statut émancipateur du salariat, mais on 
redéfi nit le rôle complémentaire de la formation pratique 
vis-à-vis de la formation théorique.
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Il est indispensable d’apporter des garde-fous légaux pour 
que ces périodes de découverte de l’entreprise et du monde 
du travail ne soient pas détournées de leur objectif pédago-
gique.

Le Conseil économique et social chiff re à 800 000 le 
nombre de stagiaires chaque année : 90 % des diplômés de 
niveau bac + 4 et plus ont eff ectué au moins un stage au 
cours de leurs études supérieures, la moitié en ayant eff ectué 
trois ou plus.

La confusion entretenue entre contrat de travail et conven-
tion de stage permet la multiplication des statuts ambigus. 
Il apparaît dés lors nécessaire que le régime juridique soit 
adapté à cette évolution et remédie aux manquements les 
plus pénalisants pour la jeunesse.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Gournac, rapporteur. La commission a elle-même 
déposé un amendement qui réécrit l’article Dans ces condi-
tions, en ma qualité de rapporteur, il m’est diffi  cile de me 
prononcer favorablement sur la proposition du groupe 
CRC.

La commission émet donc un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre. Je vois bien la ligne suivie 
par l’amendement no 678, mais j’aurai quelques remarques 
à formuler.

Premièrement, le principe de l’obligation de la conven-
tion a été adopté par l’Assemblée nationale et j’espère qu’il 
sera confi rmé ici.

Deuxièmement, s’agissant du contenu de la convention, 
la méthodologie de la charte qui sera opposable par les diff é-
rents établissements éducatifs est en train d’être constituée.

Troisièmement, il n’apparaît pas que ce soit par un 
amendement que l’on puisse prévoir les sanctions, notam-
ment pénales, à l’égard des équipes pédagogiques dès lors 
que surviendrait une diffi  culté particulière. La convention 
et la jurisprudence de la Cour de cassation, parfaitement 
claire en matière de requalifi cation, nous paraissent objecti-
vement suffi  santes. Je crains même que cet amendement ne 
soit extrêmement dissuasif pour les organisateurs de stages.

Pour toutes ces raisons, l’avis du Gouvernement est 
défavorable.

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, pour 
explication de vote.

M. Richard Yung. Nous nous retrouvons sur nombre des 
points qui ont été développés par nos collègues du groupe 
CRC s’agissant des conditions du contrat, de la distinction 
entre la convention de stage et le contrat de travail.

Cependant, nous avons une diffi  culté : elle concerne 
l’indication de la durée, qui est limitée à trois mois. C’est un 
point sur lequel nous allons revenir au cours de la discussion 
et que nous n’approuvons pas. Pour ces raisons, nous nous 
abstiendrons sur cet amendement.

M. le président. La parole est à Mme Nicole Borvo Cohen-
Seat, pour explication de vote.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Plus qu’une explication 
de vote, c’est une remarque que je ferai.

Monsieur le ministre, vous demandez au Parlement de 
voter des textes dont l’applicabilité n’est pas évidente pour 
l’instant. L’exemple cité tout à l’heure du retour des enfants 
qui sont en préapprentissage dans un cursus scolaire normal 
est, à cet égard, édifi ant.

À ce propos, « l’excellentissime » ministre que vous avez 
cité nous a dit avoir créé un groupe de travail. Vous allez 
faire de même.

Il serait important, pour les parlementaires que nous 
sommes, mal informés de la mise en pratique des lois que 
nous devons voter, d’avoir une information sur le travail de 
ces groupes, afi n que nous sachions si la loi que nous votons 
a une quelconque réalité d’application.

M. le président. La parole est à M. Patrice Gélard, pour 
explication de vote.

M. Patrice Gélard. Se pose un problème général dont 
il faut être conscient. De plus en plus de formations 
supérieures exigent des stages. Ils sont obligatoires dans les 
BTS, dans les IUT, dans la plupart des mastères, dans toutes 
les licences professionnelles. On peut dire que, à terme, ce 
sont 90 % des étudiants, quelle que soit leur discipline, qui 
devront faire un stage.

Dès lors, des diffi  cultés surgissent, d’abord parce qu’il est 
parfois très diffi  cile de trouver des stages, ensuite parce que 
l’accueil des stagiaires désorganise un certain nombre de 
services et entraîne des diffi  cultés de fonctionnement dans 
les entreprises comme, d’ailleurs, dans les administrations.

Il y a un autre élément dont nous devons être également 
conscients : un certain nombre de formations exigent des 
stages à l’étranger.

M. Robert Del Picchia. Non rémunérés !
M. Patrice Gélard. En eff et, ces stages à l’étranger ne sont 

pas rémunérés.
Donc, la disposition selon laquelle, au-delà de trois mois, 

une gratifi cation doit être versée pose problème, d’autant 
plus qu’un grand nombre de formations exigent des stages 
supérieurs à trois mois. La durée des stages, en moyenne, est 
eff ectivement de trois mois dans les IUT et les BTS, mais, 
plus on avance, plus elle est longue.

Dans une certaine mesure, l’enseignement en alternance, 
qui a tendance à se généraliser, est constitué pour moitié de 
stages et pour moitié d’éducation. Dès lors, le stage dure six 
mois.

Une certaine souplesse en la matière est donc nécessaire ; 
à défaut, on ne trouvera pas d’entreprise pour accueillir 
des stagiaires. Cela peut se concevoir – M. le rapporteur l’a 
suggéré tout à l’heure – dans le cadre de conventions discu-
tées entre les entreprises et les universités ou les établisse-
ments d’enseignement. Il s’agit d’un problème capital, car 
les stages vont se multiplier alors que la part de l’enseigne-
ment traditionnel aura tendance à diminuer quelque peu.

Je voudrais, enfi n, corriger ce qu’a dit tout à l’heure
M. Muzeau : le stage n’est pas une autre forme de contrat 
précaire ou intérimaire. C’est, au contraire, l’un des meilleurs 
moyens de trouver à l’heure actuelle la clé de l’embauche.

J’en parle en connaissance de cause. J’appartenais à une 
université où les stages étaient obligatoires pour tous. Si nous 
n’avions pas de chômeurs à la sortie, nos diplômes en poche, 
c’était bien grâce à ces stages obligatoires. (Applaudissements 
sur les travées de l’UMP.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 678.
(L’amendement n’est pas adopté.)
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M. le président. Mes chers collègues, nous allons mainte-
nant suspendre nos travaux. En eff et, la conférence des 
présidents doit se réunir à dix-neuf heures.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-huit heures cinquante-cinq, est 
reprise à vingt et une heures trente.)

M. le président. La séance est reprise.

4

CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

M. le président. La conférence des présidents a établi 
comme suit l’ordre du jour des prochaines séances du 
Sénat :

Mes chers collègues, je vais vous donner lecture des 
conclusions de la conférence des présidents qui s’est réunie 
aujourd’hui mercredi 1er mars 2006.

Jeudi 2 mars 2006 :

À 9 h 30, à 15 heures et le soir.

Vendredi 3 mars 2006 :

À 9 h 30, à 15 heures et le soir.

Samedi 4 mars 2006 :

Le matin et le soir.

Dimanche 5 mars 2006 :

Le matin, l’après-midi et le soir :

– Suite du projet de loi pour l’égalité des chances ;

Par ailleurs :

Samedi 4 mars 2006 :

Après-midi :

Première journée des Français de l’étranger, organisée à 
l’initiative du Sénat, en présence des sénateurs représentant 
les Français établis hors de France.

Mardi 7 mars 2006 :

À 10 heures :

– Dix-huit questions orales.

Mardi 7 mars 2006 :

À 16 heures et le soir.

Mercredi 8 mars 2006 :

À 15 heures et le soir.

– Projet de loi relatif à la transparence et à la sécurité 
nucléaires ;

En outre :

Mardi 7 mars 2006 :

À 16 heures :

– Nomination d’un membre de l’Offi  ce parlementaire 
d’évaluation des choix scientifi ques et technologiques, en 
remplacement de M. François-Noël Buff et.

Jeudi 9 mars 2006 :

À 9 h 30 :

– Conclusions de la commission mixte paritaire sur la 
proposition de loi relative à la prévention des violences au 
sein du couple ;

– Suite du projet de loi relatif à la transparence et à la 
sécurité nucléaires ;

À 15 heures et, éventuellement, le soir :
– Questions d’actualité au Gouvernement ;
– Suite de l’ordre du jour du matin.
Mardi 14 mars 2006 :

À 11 heures :
– Conclusions de la commission mixte paritaire sur le 

projet de loi relatif aux parcs nationaux et aux parcs naturels 
marins ;

À 16 heures et le soir.
Mercredi 15 mars 2006 :

À 15 heures et le soir :
– Projet de loi relatif à la fonction publique territoriale.
Jeudi 16 mars 2006 :

À 9 h 30, à 15 heures et, éventuellement, le soir :
– Conclusions des commissions mixtes paritaires sur :
– le projet de loi de programme pour la recherche ;
– et le projet de loi portant diverses dispositions relatives 

au tourisme ;
– Suite du projet de loi relatif à la fonction publique terri-

toriale.
Mardi 21 mars 2006 :

À 10 heures :
– Treize questions orales.
À 16 heures et le soir :
– Projet de loi relatif aux organismes génétiquement 

modifi és.
Mercredi 22 mars 2006 :

À 15 heures et le soir :
– Déclaration du Gouvernement, suivie d’un débat, 

préalable au Conseil européen des 23 et 24 mars 2006 ;
– Suite du projet de loi relatif aux organismes génétique-

ment modifi és.
Jeudi 23 mars 2006 :

À 9 h 30, à 15 heures et, éventuellement, le soir :
– Suite du projet de loi relatif aux organismes génétique-

ment modifi és.
Mardi 28 mars 2006 :

Séance mensuelle réservée :
À 16 heures et, éventuellement, le soir :

– Question orale avec débat de M. Jean-Pierre Bel 
sur le bilan des violences urbaines et la situation dans les 
banlieues ;
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– Débat sur le rapport d’information de M. Claude 
Belot sur le développement des télévisions de proximité en 
France ;

– Proposition de loi de MM. Ivan Renar et Jacques Valade 
relative à la création d’établissements publics de coopération 
culturelle.

Mercredi 29 mars 2006 :

À 15 heures et le soir :

– Sous réserve de sa transmission, projet de loi organique 
relative à l’élection du Président de la République ;

– Deuxième lecture de la proposition de loi relative à la 
protection des locataires en cas de vente d’un immeuble.

Jeudi 30 mars 2006 :

À 9 h 30 :

– Deuxième lecture du projet de loi portant engagement 
national pour le logement ;

À 15 heures et le soir :

– Questions d’actualité au Gouvernement ;

– Communication du Médiateur de la République sur 
son rapport annuel ;

– Suite de l’ordre du jour du matin.

Mardi 4 avril 2006 :

À 10 heures :

– Questions orales ;

Mardi 4 avril 2006 :

À 16 heures et le soir.

Mercredi 5 avril 2006 :

À 15 heures et le soir.

Jeudi 6 avril 2006 :

À 9 h 30, à 15 heures et le soir :

– Suite de la deuxième lecture du projet de loi portant 
engagement national pour le logement.

Mardi 11 avril 2006 :

À 10 heures :

– Questions orales ;

À 16 heures et, éventuellement, le soir :

– Suite de la deuxième lecture du projet de loi portant 
engagement national pour le logement.

Par ailleurs, M. Henri Cuq, ministre délégué aux relations 
avec le Parlement, a communiqué à la conférence des prési-
dents le programme prévisionnel de l’ordre du jour priori-
taire du Sénat jusqu’au mois de juin 2006.

Ce programme prévisionnel sera adressé personnellement 
à chaque sénateur.

Y a-t-il des observations en ce qui concerne les proposi-
tions de la conférence des présidents relatives à la tenue des 
séances ?

La parole est à M. Guy Fischer.

M. Guy Fischer. Je voudrais intervenir, d’une part, sur la 
séance mensuelle réservée et, d’autre part, sur la conférence 
des présidents elle-même, dont vous venez, monsieur le 
président, de donner lecture.

Je tiens à souligner ici que notre groupe, d’une manière 
bien peu habituelle, il faut le dire, s’est prononcé contre cet 
ordre du jour, considérant que la journée du 6 mars devait 
être ouverte à nos débats.

En l’état actuel des choses et compte tenu de l’impor-
tance des sujets traités dans le projet de loi pour l’égalité des 
chances, il nous paraît vivement souhaitable que le débat 
puisse connaître tous les développements nécessaires.

En eff et, c’est ce projet de loi pour l’égalité des chances, 
qui se voulait a priori une réponse aux événements de 
novembre 2005, que le Gouvernement a choisi pour intro-
duire le contrat première embauche qui, en quelque sorte, a 
mobilisé toutes nos « énergies » jusqu’à ce jour.

Étant donné l’importance du sujet traité, je voudrais 
rappeler que l’histoire des débats parlementaires montre, 
s’il en était besoin, que nous avons su accorder du temps à 
certains thèmes, et ce pratiquement sans compter.

C’est ainsi qu’en 2000, à l’occasion de la discussion 
générale de la proposition de loi organique modifi ant la 
date d’expiration des pouvoirs de l’Assemblée nationale, et 
prévoyant, notamment, l’inversion du calendrier électoral, 
plus de soixante sénateurs étaient intervenus.

Ce premier exemple illustre bien le fait que nos débats 
au cours de ces quatre derniers jours n’ont rien d’excep-
tionnel !

En outre, en 2005, tous nos collègues ont participé de 
façon très active à la discussion du projet de loi relatif au 
développement des territoires ruraux, puisque notre assem-
blée s’est trouvée mobilisée sur ce texte pendant un mois.

Il nous faut donc aujourd’hui, de la même manière, 
travailler sans relâche compte tenu de toutes les réponses 
que nous devons apporter aux diverses interrogations qui 
se posent.

En eff et, les événements de 2005 ont non seulement eu un 
retentissement national mais ils ont également été connus à 
l’échelle mondiale, les images étant diff usées sur toutes les 
chaînes de télévision.

Nous regrettons donc que la conférence des présidents 
n’ait pas répondu à notre attente.

Enfi n, s’agissant des séances mensuelles réservées, nous 
souhaiterions, ainsi d’ailleurs que cela a déjà été précisé, 
connaître le plus tôt possible les sujets qui seront examinés, 
et ce afi n de nous permettre de travailler dans les meilleures 
conditions,

M. le président. Je vous donne acte de cette mise au point, 
monsieur Fischer.

Cela étant dit, je voudrais rappeler que la conférence des 
présidents, à l’unanimité, s’est déclarée d’accord pour soit 
inscrite à l’ordre du jour de la séance mensuelle du 28 mars 
une question orale avec débat de M. Jean-Paul Bel portant 
sur le bilan des violences urbaines et sur la situation dans les 
banlieues.

M. Guy Fischer. C’est vrai !
M. le président. En outre, ont été inscrits à ce même ordre 

du jour un débat sur le rapport d’information de M. Claude 
Belot concernant le développement des télévisions de proxi-
mité en France, ainsi que la discussion d’une proposition 
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de loi de MM. Ivan Renar et Jacques Valade relative à la 
création d’un établissement public de coopération intercul-
turelle.

M. Jean-Guy Branger. C’est très important, en eff et !
M. le président. Il ne saurait donc, me semble-t-il, y 

avoir d’opposition en ce qui concerne la séance mensuelle 
du 28 mars, dont la date a été retenue à l’unanimité. Pour le 
reste, les décisions sont prises à la majorité.

Y a-t-il d’autres observations ?...
(Les conclusions de la conférence des présidents sont 

adoptées.)

5

ÉGALITÉ DES CHANCES

Suite de la discussion 

d’un projet de loi déclaré d’urgence

M. le président. Nous reprenons la discussion du projet de 
loi pour l’égalité des chances, considéré comme adopté par 
l’Assemblée nationale aux termes de l’article 49, alinéa 3 de 
la Constitution, après déclaration d’urgence.

Article 3 ter (suite)
M. le président. Dans la discussion des articles, nous en 

sommes parvenus, au sein de l’article 3 ter, à l’amendement 
no 17.

Cet amendement, présenté par M. Gournac, au nom de 
la commission des aff aires sociales, est ainsi libellé :

Rédiger ainsi cet article :
Les stages en entreprise ne relevant ni des disposi-

tions de l’article L. 211-1 du code du travail, ni de la 
formation professionnelle continue telle que défi nie par 
le livre IX du même code, font l’objet entre le stagiaire, 
l’entreprise d’accueil et, s’il y a lieu, l’établissement 
d’enseignement d’une convention dont les modalités 
sont déterminées par décret.

Lorsque la durée du stage est supérieure à trois mois 
consécutifs, celui-ci fait l’objet d’une gratifi cation dont 
le montant peut être fi xé par convention de branche ou 
par accord professionnel étendu ou, à défaut, par décret. 
Cette gratifi cation n’a pas le caractère d’un salaire au 
sens de l’article L. 140 – 2 du même code.

La parole est à M. le rapporteur.
M. Alain Gournac, rapporteur de la commission des aff aires 

sociales. Monsieur le président, monsieur le ministre, mes 
chers collègues, avant de présenter cet amendement, au 
nom de la commission des aff aires sociales, je souhaiterais 
rappeler que nous avons travaillé en étroite collaboration 
avec la commission des aff aires culturelles, qui a considéré 
avec une satisfaction particulière l’introduction par l’Assem-
blée nationale, dans le projet de loi dont nous discutons, de 
dispositions relatives aux stages.

Il est vrai qu’il y avait là un foyer d’abus dans lequel il était 
d’autant plus nécessaire de mettre de l’ordre que la pratique 
des stages constitue pour les étudiants une approche de 
l’entreprise féconde et désormais pratiquement obligatoire, 
ainsi que notre excellent collègue Pierre Laffi  tte l’a souligné 
tout à l’heure.

Je rappellerai à mon tour que les stages apportent à un 
étudiant sur deux, outre son premier contact eff ectif avec 
le monde du travail, un complément de formation et une 
expérience valorisante pour sa future entrée dans la vie 
active.

De leur côté, les entreprises ne sauraient ignorer l’intérêt 
de faire découvrir à la jeunesse étudiante les enjeux de 
l’entreprise d’accueil, sans négliger l’appoint que les jeunes 
stagiaires sont souvent en mesure de leur apporter.

Les abus constatés dans ce domaine – stages dépourvus de 
valeur pédagogique et, surtout, recours de certaines entre-
prises à la formule du stage dans des conditions qui auraient 
justifi é la conclusion d’un contrat de travail, etc. – résultent 
évidemment de la faculté d’utiliser de jeunes stagiaires dans 
des conditions très insuffi  samment encadrées par la loi.

Telles sont les raisons pour lesquelles la commission des 
aff aires sociales a estimé indispensable d’encadrer le dérou-
lement des stages eff ectués par de nombreux étudiants, non 
seulement au cours de leur scolarité, mais aussi à l’issue des 
études.

À cet égard, le projet de loi crée une obligation de signer 
une convention de stage.

Il appartiendra au pouvoir réglementaire – car cela ne 
relève pas du domaine de la loi – de fi xer, pour ces conven-
tions, un cadre général, comme le prévoit la rédaction 
proposée par notre commission pour l’article 3 ter.

Ce cadre devra être protecteur pour les stagiaires tout 
en n’étant pas dissuasif pour les entreprises. En eff et, il est 
important d’assurer la qualité et l’effi  cacité pédagogiques 
du stage tout en tenant compte des objectifs de l’entreprise 
d’accueil.

La convention devra ainsi déterminer des objectifs de 
stage et un contenu qui soit lié à l’enseignement suivi. Elle 
devra aussi défi nir la mission confi ée au stagiaire, les engage-
ments réciproques des deux parties, les modalités d’accom-
pagnement pédagogique du stagiaire dans l’entreprise, les 
liens entre l’entreprise et l’établissement d’enseignement, le 
contenu du rapport de stage ainsi que les modalités d’éva-
luation de ce dernier.

Vous nous avez indiqué, monsieur le ministre, qu’une 
charte nationale des bonnes pratiques du stage en entre-
prise serait prochainement mise en place pour l’accueil des 
stagiaires.

Je souhaiterais m’arrêter un instant sur ce point, car, cet 
après-midi, M. Jean-Louis Borloo a déclaré devant nous que 
cette charte était actuellement en préparation au niveau des 
inspections générales. Pour ma part, j’espère – et j’en suis 
même certain – que cette charte fera l’objet de concertations 
également avec les étudiants, qui en sont les futurs utilisa-
teurs, et pas seulement avec ceux à qui revient la charge d’en 
défi nir le cadre général. J’espère aussi que sera élaborée une 
convention de stage type.

Quant à savoir comment la charte pourra s’articuler avec 
le décret prévu, nous souhaiterions obtenir des précisions à 
ce sujet, monsieur le ministre.

La rémunération du stagiaire constitue le second point 
évoqué dans ce projet de loi.

Notre commission, qui approuve le principe de la rémuné-
ration des stagiaires eff ectuant dans l’entreprise un séjour 
suffi  samment long pour y accomplir une mission utile, 
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considère qu’il est indispensable de préciser que le stage ne 
crée pas une relation de travail salarié, ainsi, d’ailleurs, que 
cela a été dit à plusieurs reprises.

C’est la raison pour laquelle elle propose, d’une part, 
d’intituler cette rémunération « gratifi cation », à l’instar de 
la dénomination adoptée pour la rémunération des jeunes 
en première phase de la formation d’apprenti junior, et, 
d’autre part, de préciser que cette gratifi cation ne devra pas 
avoir le caractère d’un salaire au sens de l’article L. 142 du 
code du travail.

Afi n de disposer d’une vision globale de la réglementation 
à mettre en place, notre commission a souhaité regrouper 
les mesures actuellement inscrites dans les articles 3 ter 
et 3 quater dans un seul article, pour parvenir à un texte 
lisible concernant l’encadrement, les bonnes pratiques, la 
convention de stage, ainsi que la façon, si le terme de cette 
convention est fi xé à trois mois, de trouver une gratifi cation 
adéquate.

Telles sont, monsieur le président, monsieur le ministre, 
mes chers collègues, les propositions que nous souhaitions 
faire à ce stade du débat.

M. le président. Le sous-amendement no 511 rectifi é bis, 
présenté par Mmes Létard, Dini, Morin-Desailly et les 
membres du groupe Union centriste-UDF, est ainsi libellé :

Compléter le premier alinéa du texte proposé par 
l’amendement no 17 pour cet article par une phrase 
ainsi rédigée :

Ces stages, à l’exception de ceux qui sont intégrés à un 
cursus pédagogique, ont une durée initiale ou cumulée, 
en cas de renouvellement, qui ne peut excéder six mois.

La parole est à Mme Catherine Morin-Desailly.

Mme Catherine Morin-Desailly. Nous sommes entière-
ment d’accord pour reconnaître que certains stages ont 
donné ou donnent encore lieu à des abus. Nous avons nous-
mêmes déposé plusieurs sous-amendements qui précisent 
leur encadrement, pour assurer leur qualité pédagogique, 
préserver leur valeur et leur spécifi cité, protéger le stagiaire 
et l’accompagner au mieux au seuil de sa vie professionnelle. 
Nous approuvons bien sûr l’instauration d’une convention 
de stage obligatoire ainsi que d’une « gratifi cation » pour le 
stagiaire.

Ce sous-amendement à l’amendement no 17 vise à 
compléter le régime juridique des stages, en interdisant que 
ceux-ci durent plus de six mois dans une même entreprise, 
renouvellement inclus, exception faite des stages intégrés 
dans un cursus pédagogique.

Une telle limitation nous semble en eff et indispensable. 
Nous savons que les stages contribuent à l’orientation et à 
l’insertion professionnelle des jeunes, permettent la mise en 
œuvre de connaissances théoriques dans un cadre profes-
sionnel et donnent à l’étudiant une expérience du monde 
de l’entreprise et de ses métiers.

Cependant, il est apparu que des stages sont parfois 
détournés de leurs fi nalités premières et utilisés comme une 
modalité de pré-embauche, ou même comme un contrat de 
travail dissimulé. Il s’agit là d’une dérive, voire d’un abus, 
contre lequel le législateur doit s’élever.

Il importe de limiter la durée du stage afi n que celle-ci, 
d’une part, n’excède pas le temps nécessaire à l’apprentissage 
de pratiques professionnelles et, d’autre part, n’ait pas pour 
eff et de se substituer à l’embauche d’un salarié.

M. le président. Le sous-amendement no 516 rectifi é bis, 
présenté par Mmes Létard, Dini, Morin-Desailly et les 
membres du groupe Union centriste-UDF, est ainsi libellé :

Compléter le premier alinéa du texte proposé par 
l’amendement no 17 pour cet article par une phrase 
ainsi rédigée :

La convention de stage est à durée déterminée et est 
soumise aux dispositions du code du travail.

La parole est à Mme Catherine Morin-Desailly.

Mme Catherine Morin-Desailly. Ce qui caractérise le 
stagiaire, comme l’apprenti, c’est que sa démarche relève à la 
fois de l’apprentissage ou de la consolidation de savoirs et de 
la production économique. La capacité du stagiaire à satis-
faire aux objectifs de production de l’entreprise, en termes 
de qualité et de respect des délais, constitue d’ailleurs un 
critère fondamental de réussite du stage.

La qualité d’étudiant du stagiaire ne saurait faire obstacle 
à la reconnaissance de sa qualité de travailleur, pour les 
périodes où il travaille dans une unité économique. Dès 
lors, il importe que lui soient reconnus tous les droits, 
devoirs, sécurités et garanties que le code du travail accorde 
aux salariés. C’est l’objet du présent sous-amendement.

M. le président. Le sous-amendement no 870 rectifi é bis, 
présenté par Mmes Létard, Dini, Morin-Desailly et les 
membres du groupe Union centriste-UDF, est ainsi libellé :

Après le premier alinéa du texte proposé par l’amen-
dement no 17, insérer un alinéa ainsi rédigé :

À l’expiration de la convention de stage il ne peut 
être recouru, pour pourvoir le poste du stagiaire dont 
le contrat a pris fi n, à un autre contrat de stage avant 
l’expiration d’une période égale au tiers de la durée 
de ce contrat, renouvellement inclus. Les dispositions 
de l’alinéa ci-dessus ne sont pas applicables en cas de 
rupture anticipée due au fait du stagiaire.

La parole est à Mme Muguette Dini.

Mme Muguette Dini. Ce sous-amendement complète lui 
aussi le régime juridique des stages.

Il reprend les dispositions du code du travail relatives au 
CDD, afi n d’éviter que des stagiaires se succèdent sur un 
même poste de façon continue, interdisant ainsi le recrute-
ment de personnes en CDI. En aucun cas, la succession de 
stagiaires ne doit en eff et empêcher de pourvoir des emplois 
permanents.

Ce sous-amendement a le même objet que l’amendement 
no 513, qui peut donc être considéré comme défendu.

M. le président. Le sous-amendement no 874, présenté 
par MM. Muzeau et Fischer, Mme David, M. Voguet et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé :

Après le premier alinéa du texte proposé par l’amen-
dement no 17, insérer un alinéa ainsi rédigé :

Lorsqu’un contrat de travail est conclu à l’issue d’un 
stage, la durée du stage doit s’imputer sur la période 
d’essai quand celle-ci est prévue.

La parole est à Mme Michelle Demessine.

Mme Michelle Demessine. Ce sous-amendement vise à 
imputer la durée du stage à la période d’essai à laquelle serait 
soumis un stagiaire qui aurait signé un contrat de travail.
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Nous avons eu l’occasion de défendre cette position au 
cours du débat sur l’apprentissage, puisque nous souhaitions 
que le salarié qui aurait eff ectué un contrat d’apprentissage 
dans l’entreprise ne soit pas tenu d’eff ectuer une période 
d’essai.

Avec ce sous-amendement, nous entendons souligner 
que l’étudiant qui réalise un stage dans une entreprise y 
acquiert nécessairement une expérience professionnelle. Les 
entreprises exigent d’ailleurs systématiquement des jeunes 
diplômés une expérience professionnelle dont, par défi ni-
tion, ceux-ci sont presque toujours dépourvus.

Ce sous-amendement vise le même objectif que les 
amendements que nous avons déposés sur l’article 3 ter : 
protéger les stagiaires contre les pratiques abusives des 
employeurs. En l’espèce, il nous semble que si un stagiaire 
a passé plusieurs mois dans une entreprise, voire une année 
entière, comme c’est le cas pour certains élèves d’écoles de 
commerce ou d’écoles d’ingénieurs, son employeur a large-
ment eu le temps de l’évaluer, connaît ses compétences et 
se trouve en mesure de déterminer s’il est apte ou non à 
occuper un emploi salarié au sein de son entreprise.

En eff et, telle est déjà la fi nalité de la période d’essai, 
qui ne semble pas nécessaire dans l’hypothèse où se trouve 
embauché un stagiaire dont la durée du stage excède celle 
de la mise à l’épreuve prévue pour le poste concerné. Si tel 
n’était pas le cas, la durée du stage doit au moins s’imputer 
sur la période d’essai.

Le stagiaire ne comprendrait pas que l’entreprise agisse 
autrement, sauf si l’expérience et les acquis qu’il a accumulés 
durant son stage se trouvaient remis en cause. Le refus de 
prendre en compte la durée du stage dans la période d’essai 
ne serait en réalité qu’un moyen supplémentaire off ert 
à l’employeur de licencier sans aucun motif son ancien 
stagiaire.

C’est précisément ce que nous voulons éviter, et c’est 
pourquoi nous avons déposé ce sous-amendement.

M. le président. Le sous-amendement no 875, présenté 
par MM. Muzeau et Fischer, Mme David, M. Voguet et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé :

Après le premier alinéa du texte proposé par l’amen-
dement no 17, insérer un alinéa ainsi rédigé :

Le stage ne saurait faire l’objet de renouvellement ou 
de prolongation par rapport à la durée prévue. Cette 
durée est obligatoirement inscrite dans la convention 
écrite entre l’établissement de formation et l’entreprise. 
Le stagiaire peut prolonger son séjour en entreprise. 
Il bénéfi cie alors d’un contrat de travail et du statut 
complet de salarié.

La parole est à M. Jean-François Voguet.
M. Jean-François Voguet. Ce sous-amendement vise à 

encadrer strictement la pratique des stages, afi n d’éviter 
certains abus commis par des employeurs peu scrupuleux.

En eff et, il est fréquent qu’aujourd’hui des stagiaires 
occupent de véritables postes de travail dépourvus de toute 
dimension pédagogique. Plus grave encore, nous constatons 
que des stagiaires se succèdent parfois indéfi niment sur un 
même poste, se substituant à un salarié permanent.

Vous le savez, confrontés à un marché de l’emploi que 
caractérise un fort taux de chômage des jeunes, les stagiaires 
acceptent bien souvent d’occuper des postes de salariés. Près 
de 25 % des jeunes actifs sont touchés par le chômage et 
préfèrent travailler gratuitement comme stagiaires plutôt 

que de renoncer à leur intégration dans le domaine dans 
lequel ils se sont spécialisés, et plus généralement à leur 
insertion sociale et professionnelle.

Il n’est donc pas étonnant que nous constations depuis 
quelques années un allongement de la durée des stages, les 
écoles de commerce ou d’ingénieurs commençant même à 
généraliser les stages d’une année. Par ailleurs, il n’est pas 
rare que les employeurs entretiennent la confusion entre 
contrat de travail et convention de stage, ce qui leur permet 
de multiplier les statuts ambigus, fragilisant ainsi non seule-
ment les stagiaires, mais aussi les salariés de l’entreprise.

En eff et, comme je l’ai souligné, il n’est pas rare que 
des stagiaires voient la durée de leur stage abusivement 
prolongée et continuent à travailler dans ce cadre, sans la 
perspective d’une embauche à plus ou moins long terme. Il 
s’agit là d’une sorte d’eff et d’aubaine pour les employeurs, 
qui bénéfi cient en outre d’exonérations de cotisations 
sociales s’ils off rent à leurs stagiaires une gratifi cation d’un 
montant inférieur à 30 % du SMIC.

Les employeurs ont bien compris qu’ils pouvaient utiliser 
cette main-d’œuvre dont la rémunération n’est pas obliga-
toire et qui, de surcroît, est prête à eff ectuer des tâches qui 
n’entrent pas forcément dans son projet pédagogique initial. 
C’est ainsi que des stagiaires peuvent être amenés à travailler 
sur des postes permanents qui devraient être normalement 
occupés par des salariés.

Nous voulons garantir les stagiaires contre de telles prati-
ques, ce qui protégerait par là même les salariés de l’entre-
prise. Avec ce sous-amendement, nous proposons donc 
d’interdire le renouvellement ou la prolongation d’un stage, 
dont la durée devrait en outre impérativement être inscrite 
dans la convention qui l’encadre. Si le stagiaire devait 
prolonger son séjour dans l’entreprise, ce ne pourrait être 
qu’au bénéfi ce d’un contrat de travail.

Pour éviter que les stagiaires occupent des emplois salariés 
et faire en sorte qu’ils bénéfi cient d’un véritable statut et 
d’une protection sociale, il est nécessaire que vous adoptiez 
ce sous-amendement.

M. le président. Le sous-amendement no 876, présenté 
par MM. Muzeau et Fischer, Mme David, M. Voguet et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé :

Après le premier alinéa du texte proposé par l’amen-
dement no 17, insérer un alinéa ainsi rédigé :

Pendant toute la durée de son stage, le stagiaire 
conserve la qualité d’étudiant.

La parole est à M. Roland Muzeau.
M. Roland Muzeau. Ce sous-amendement a pour objet 

de préciser la défi nition du stage et d’encadrer la formation 
pratique qu’il dispense. La conclusion d’une convention 
de stage devrait être obligatoire et reposer sur un objectif 
pédagogique précis, respectant un équilibre entre les acquis 
théoriques et l’expérience en situation professionnelle.

Le stage doit recouvrer son caractère pédagogique et 
favoriser l’insertion des jeunes actifs. Dans cette perspec-
tive, il est nécessaire de contrôler l’adéquation du stage à 
la formation dispensée, d’instaurer un tutorat adéquat dans 
l’entreprise et dans l’université, d’évaluer l’apport du stage 
par rapport à la formation ainsi que la qualité d’accueil et 
d’encadrement pédagogique.

Les stages doivent voir leurs statuts améliorés et leurs 
missions élargies à l’accompagnement des étudiants dans 
leur relation avec le monde du travail. Il convient de rendre 
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au stage sa véritable dimension, afi n de le sortir de la voie 
détournée dans laquelle, malheureusement, il a été souvent 
engagé ces dernières années. C’est ce que réclament nombre 
d’organisations d’étudiants et d’enseignants ainsi que le 
Collectif des précaires.

En adoptant le présent sous-amendement la représenta-
tion nationale répondrait, me semble-t-il, aux justes reven-
dications d’une jeunesse qui refuse d’être souvent sacrifi ée, 
et toujours dévalorisée.

L’objectif est ici de rappeler aux établissements d’ensei-
gnement secondaires ou supérieurs que leur rôle principal 
est d’enseigner et non de fournir des stagiaires aux entre-
prises !

Depuis quelques années, un phénomène marginal mais 
inquiétant est apparu : certains employeurs exigent que les 
candidats à un emploi, qui ont achevé leur cursus d’étude, se 
réinscrivent dans un établissement d’enseignement complai-
sant, qui leur délivrera une convention de stage.

Une telle politique de recrutement vise à contourner 
le droit du travail. Elle permet à certains employeurs de 
recourir aux services de personnes qualifi ées sans en payer 
le prix, ce qui détruit corrélativement de vrais emplois. Il 
est donc particulièrement urgent de rappeler ce qu’est qu’un 
stage et de quel statut il relève.

M. le président. Le sous-amendement no 877, présenté 
par MM. Muzeau et Fischer, Mme David, M. Voguet et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé :

Rédiger comme suit le second alinéa du texte proposé 
par l’amendement no 17 :

Les stages doivent faire l’objet d’une contrepartie 
fi nancière fi xée par un barème national. Celui-ci devra 
faire l’objet d’une négociation nationale et s’appli-
quera à toute entreprise qui recourt à des stagiaires. Il 
prendra en compte le niveau d’études, la durée du stage 
et la qualifi cation, lesquels devront correspondre à la 
convention de stage. Les déplacements donneront lieu 
à des indemnités de transport, de repas et de logement 
selon les besoins.

L’amendement n’est pas défendu.

M. le président. Le sous-amendement no 99 rectifi é, 
présenté par M. Carle, est ainsi libellé :

Compléter le texte proposé par l’amendement no 17 
pour cet article par un alinéa ainsi rédigé :

La durée maximum d’un stage est de 6 mois. 
Lorsqu’un stage est renouvelé au sein d’une même 
entreprise, la durée cumulée de ces stages ne peut être 
supérieure à 6 mois.

La parole est à M. Jean-Claude Carle.
M. Jean-Claude Carle. Ce sous-amendement, qui 

est exactement identique au sous-amendement no 511 
rectifi é du groupe UC-UDF, excellemment présenté par
Mme Catherine Morin-Desailly, vise à faire en sorte que les 
stages ne soient pas détournés de leur objectif.

Les stages doivent en eff et contribuer à l’orientation 
et à l’insertion professionnelles des jeunes, leur permettre 
d’approfondir leurs connaissances et d’acquérir des compé-
tences au contact de la réalité des entreprises au sens le 
plus large, c’est-à-dire qu’elles soient grandes ou petites, du 
secteur privé ou du secteur public. Ils ne doivent donc en 
aucun cas constituer des contrats de travail dissimulé, servir 
de variable d’ajustement ou, pis, de moyen de gestion de 

la masse salariale, comme le font parfois quelques sociétés 
– certes très minoritaires –, certaines administrations, voire 
– et c’est inacceptable, monsieur le ministre – l’État.

Toute entreprise se doit de conjuguer le capital fi nancier, 
qui est indispensable, et le capital humain, qui constitue sa 
première richesse. Or, depuis deux décennies, force est de 
constater que nous sommes passés, comme d’autres pays, 
d’un capitalisme de production à un capitalisme de spécu-
lation et que nombre d’entreprises ont été rachetées par des 
groupes fi nanciers, qui privilégient une gestion de « haut de 
bilan ».

Monsieur le ministre, nous devons être très vigilants, car 
nous risquons de perdre peu à peu notre culture d’entreprise 
au profi t d’une gestion purement fi nancière. Il importe 
donc, dans ce domaine, de limiter la durée des stages au 
sein d’une même entreprise afi n, d’une part, qu’ils n’excè-
dent pas le temps nécessaire à l’apprentissage de pratiques 
professionnelles et, d’autre part, qu’ils n’aient pas pour eff et 
de se substituer à l’embauche d’un salarié. Bien entendu, les 
stages plus longs eff ectués dans le cadre de l’alternance ou 
sous statut scolaire ne sont pas concernés par cette limita-
tion.

L’objet de ce sous-amendement rejoint donc les préoc-
cupations de la commission et du Gouvernement : il vise 
à faire en sorte que nos jeunes ne soient pas seulement 
considérés comme une variable d’ajustement économique, 
sociale, syndicale ou politique.

M. le président. Le sous-amendement no 868, présenté 
par Mmes Létard, Dini, Morin-Desailly et les membres du 
groupe Union centriste-UDF, est ainsi libellé :

Compléter le texte proposé par l’amendement no 17 
pour cet article par deux alinéas ainsi rédigés :

La gratifi cation ne peut être inférieure à 80 % du 
salaire conventionnel de référence, de la grille indiciaire 
de la fonction publique applicable le cas échéant ou, à 
défaut, du salaire minimum interprofessionnel de crois-
sance.

En cas de renouvellement de stage, l’ancienneté 
acquise est conservée pour le calcul de la gratifi cation.

La parole est à Mme Catherine Morin-Desailly.

Mme Catherine Morin-Desailly. Ce sous-amendement a le 
même objet que l’amendement no 512, qui risque de devenir 
sans objet si l’amendement de suppression de l’article
3 quater présenté par la commission est adopté.

Selon l’amendement no 17, « lorsque la durée du stage 
est supérieure à trois mois consécutifs, celui-ci fait l’objet 
d’une gratifi cation [...] ». Notre sous-amendement prévoit 
que cette gratifi cation ne pourra être inférieure à 80 % du 
salaire conventionnel de référence, de la grille indiciaire de la 
fonction publique applicable le cas échéant ou, à défaut, du 
salaire minimum interprofessionnel de croissance. De plus, 
en cas de renouvellement de stage, l’ancienneté acquise par 
le stagiaire serait conservée pour le calcul de sa gratifi cation.

La capacité du stagiaire à répondre aux objectifs de 
production en termes tant de qualité que de délai dépend 
principalement de son ancienneté dans la structure qui 
l’accueille. Il est donc légitime que sa gratifi cation augmente 
progressivement selon la durée du stage.
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M. le président. Le sous-amendement no 869, présenté 
par Mmes Létard, Dini, Morin-Desailly et les membres du 
groupe Union centriste-UDF, est ainsi libellé :

Compléter le texte proposé par l’amendement no 17 
pour cet article par un alinéa ainsi rédigé :

La gratifi cation du stagiaire ne peut être inférieure à 
50 % du salaire conventionnel de référence, de la grille 
indiciaire de la fonction publique applicable le cas 
échéant ou, à défaut, du salaire minimum interprofes-
sionnel de croissance.

La parole est à Mme Catherine Morin-Desailly.

Mme Catherine Morin-Desailly. Ce sous-amendement de 
repli vise, à l’instar du sous-amendement no 868, à fi xer un 
montant minimum à la gratifi cation.

Il est en eff et important d’accorder au jeune en cours 
de formation la moitié au moins de la rémunération qu’il 
percevrait s’il était pleinement qualifi é.

M. le président. Le sous-amendement no 871, présenté 
par Mmes Létard, Dini, Morin-Desailly et les membres du 
groupe Union centriste-UDF, est ainsi libellé :

Compléter le texte proposé par l’amendement no 17 
pour cet article par un alinéa ainsi rédigé :

Lorsqu’un contrat de travail est conclu à l’issue d’un 
stage, la durée du stage doit s’imputer sur la période 
d’essai quand celle-ci est prévue.

La parole est à Mme Muguette Dini.

Mme Muguette Dini. Ce sous-amendement s’inscrit dans 
la droite ligne de tous ceux que nous venons de défendre.

En l’occurrence, il s’agit de reprendre et de généraliser la 
logique adoptée pour le calcul de la période de consolida-
tion du CPE. L’article 3 bis prévoit en eff et que la durée 
des stages réalisés au sein de l’entreprise est prise en compte 
dans le calcul de cette période. Dès lors, nous souhaitons 
généraliser cette logique à tout contrat de travail conclu à 
l’issue d’un stage.

Afi n de redonner au stage toutes ses vertus d’insertion 
professionnelle et de lutter contre la précarité des jeunes 
travailleurs, il importe que l’éventuelle période d’essai d’un 
contrat de travail qui succéderait à une période de stage 
intègre systématiquement ladite période. Cette disposition 
paraît bien naturelle dans la mesure où le stage permet déjà 
à l’employeur d’évaluer les compétences du salarié.

Défendant le sous-amendement no 871, j’ai également 
présenté l’amendement no 515, qui viendra tout à l’heure 
en discussion et qui a le même objet.

M. le président. Le sous-amendement no 878, présenté 
par MM. Muzeau et Fischer, Mme David, M. Voguet et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé :

Compléter le texte proposé par l’amendement no 17 
par un alinéa ainsi rédigé :

Lorsqu’une personne exerce des fonctions dans 
une entreprise en qualité de stagiaire depuis plus de 
12 mois, elle peut, si elle le souhaite, demander que sa 
convention de stage soit requalifi ée en contrat de travail 
à durée indéterminée.

La parole est à M. Roland Muzeau.

M. Roland Muzeau. Notre sous-amendement vise à limiter 
le recours abusif aux stages.

Les stages constituent trop souvent une source importante 
de précarité : ils ne sont encadrés par aucune règle contrai-
gnante, ils ne font l’objet d’aucun défraiement, ils ne bénéfi -
cient d’aucun encadrement pédagogique, et il n’y a pas de 
rapport pertinent entre le poste occupé et la formation.

Les stages contribuent également à la précarité à la sortie 
des études. En eff et, les jeunes diplômés se trouvent souvent 
dans l’obligation d’enchaîner plusieurs mois de stages à la 
sortie de leur cursus – quand ce n’est pas plusieurs années 
–, de sorte qu’ils peuvent se voir recruter en lieu et place de 
salariés, ce qui est bien évidemment inacceptable.

Un projet de charte des stages en entreprise a été élaboré 
en partenariat avec l’UNEF et l’UGICT-CGT afi n d’éviter 
que des stagiaires ne soient recrutés à la place de salariés. 
Cette charte a vocation à garantir un encadrement pédago-
gique, un défraiement en fonction du poste occupé, de la 
qualifi cation du stagiaire et de la durée du stage, ainsi qu’à 
encadrer la fonction occupée s’agissant notamment de la 
durée et de la possibilité de reconduction du stage.

Il nous est donc apparu indispensable de déposer un 
sous-amendement visant à éviter qu’un stage ne puisse faire 
l’objet d’un renouvellement ou d’une prolongation. Une 
telle mesure empêcherait qu’un étudiant puisse être recruté 
à la place d’un salarié.

Pour toutes ces raisons, mes chers collègues, nous vous 
invitons à adopter ce sous-amendement, qui vise à compléter 
l’article 3 quater.

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur ces 
onze sous-amendements ?

M. Alain Gournac, rapporteur. La commission est favorable 
au sous-amendement no 511 rectifi é bis. En revanche, elle 
a émis un avis défavorable sur le sous-amendement no 516 
rectifi é bis, car la convention de stage n’est pas un contrat 
de travail.

Pour ce qui concerne le sous-amendement no 870 
rectifi é bis, la commission aimerait connaître l’avis du 
Gouvernement.

S’agissant du sous-amendement no 874, la commission 
s’en remet à la sagesse du Sénat. En revanche, elle est défavo-
rable au sous-amendement no 875 et considère que le sous-
amendement no 876 est satisfait : comme nous l’avons déjà 
dit, le stagiaire est régi par une convention qui ne saurait 
être assimilée à un contrat de travail.

La commission émet un avis favorable sur le sous-amende-
ment no 99 rectifi é, qui vise à limiter à six mois les stages 
intégrés à un cursus pédagogique, et qui serait d’ailleurs 
satisfait par l’adoption de l’amendement no 511 rectifi é bis.

S’agissant du sous-amendement no 868 et du sous-
amendement de repli no 869, la commission aimerait 
connaître l’avis du Gouvernement.

Sur le sous-amendement no 871, la commission s’en remet 
à la sagesse du Sénat.

Quant au sous-amendement no 878, la commission y est 
défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Gérard Larcher, ministre délégué à l’emploi, au travail 
et à l’insertion professionnelle des jeunes. Même si ce point a 
sans doute été évoqué par Jean-Louis Borloo, je rappelle que 
le Conseil économique et social a été le premier à se pencher 
sur la question des stages. Présenté par M. Jean-Louis Walter, 
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son avis met en avant des éléments qui doivent être notés : 
prise en compte des stages dans la formation professionnelle 
et reconnaissance d’un « statut » particulier par rapport au 
contrat de travail.

À cet égard, madame Morin-Desailly, vous avez évoqué le 
SMIC. Cette référence renvoie au contrat de travail. Or un 
stage n’est pas un contrat de travail. Sur ce point, la juris-
prudence est claire.

Monsieur le rapporteur, vous avez interrogé le 
Gouvernement au sujet de la mission confi ée à deux inspec-
teurs, s’agissant de la rédaction d’une charte des bonnes 
pratiques du stage

Je voudrais vous rappeler ce que Gilles de Robien, Jean-
Louis Borloo, François Goulard et moi-même avons écrit, 
s’agissant de cette charte : « celle-ci devra mentionner, outre 
une qualifi cation précise des stages, qu’ils soient obligatoires 
dans le cadre d’un cursus scolaire ou volontaires, les engage-
ments des représentants des entreprises, ceux des représen-
tants des établissements d’enseignement supérieur, et ceux 
de l’État. Elle comportera en annexe un projet de conven-
tion type de stage. Elle devra ensuite fournir des modalités 
statistiques permettant de mesurer précisément la réalité 
des stages. Elle devra enfi n concevoir un dispositif de suivi 
précis et renforcé permettant de s’assurer des engagements 
des signataires. »

Plusieurs organisations sont associées à la préparation de 
cette charte et de cette convention type : les organisations 
représentant les entreprises – le MEDEF, la Confédération 
générale des petites et moyennes entreprises, l’Union 
professionnelle artisanale, l’Union nationale des professions 
libérales –, les organisations de l’enseignement supérieur 
– la Conférence des présidents d’université, la Conférence 
des grandes écoles, la Conférence des directeurs d’écoles et 
formations d’ingénieurs – et, naturellement, les organisa-
tions étudiantes – la Fédération des associations générales 
étudiantes, la Confédération étudiante, l’UNEF, l’UNI et le 
collectif « Génération précaire ».

Comme vous pouvez le constater, monsieur le rappor-
teur, le Gouvernement se préoccupe de cette question. À cet 
égard, je voudrais vous rappeler le calendrier.

La première rencontre a eu lieu à l’automne dernier, au 
ministère. Le 12 décembre dernier, M. le Premier ministre 
a annoncé la mise en place d’une « charte des stages » 
devant la Commission nationale de la négociation collec-
tive. Parallèlement, M. François Goulard, ministre délégué 
à l’enseignement supérieur et à la recherche, a reçu les 
syndicats étudiants et les représentants de l’enseigne-
ment supérieur. En outre, les organisations patronales et 
les organisations représentants les salariés ont été reçues 
au ministère délégué à l’emploi, au travail et à l’insertion 
professionnelle des jeunes.

Ces rencontres ont abouti à un consensus sur la nécessité 
de développer les stages, de les reconnaître et d’en sécuriser le 
processus. L’idée d’une charte des bonnes pratiques associée 
à un dispositif de suivi a été retenue. Puis j’ai moi-même 
rencontré, à la fi n du mois de décembre, des représentants 
du collectif « Génération précaire ». C’était leur deuxième 
rencontre avec le ministère. Une nouvelle réunion se tiendra 
vendredi dans le cadre de la mission confi ée aux inspecteurs 
généraux.

J’en viens à présent à l’amendement no 17 et aux diff é-
rents sous-amendements.

Le Gouvernement émet un avis favorable sur l’amende-
ment no 17, déposé par la commission.

Il est également favorable au sous-amendement no 511 
rectifi é bis, présenté par Mme Morin-Desailly. En eff et, les 
risques d’utilisation abusive font naturellement partie de nos 
préoccupations. Mais ce risque peut également être dans le 
temps, sauf si le stage est intégré dans un cursus pédago-
gique. Or certains stages, dans le cursus pédagogique, ont 
une durée parfois supérieure à six mois. La rédaction recti-
fi ée du sous-amendement permet d’éviter les tentations 
d’abus, tout en respectant un certain nombre de cursus 
supérieurs à six mois.

S’agissant du sous-amendement no 516 rectifi é bis, je 
rappelle que le stage est associé à un projet pédagogique ; 
ce n’est pas un contrat de travail. Nous devons réellement, 
me semble-t-il, nous montrer extrêmement vigilants. 
Attention à ne pas passer d’une absence de cadre pour les 
stages, situation que nous connaissons depuis des années, 
à un basculement total dans le contrat de travail. Je revien-
drai sur ce point, en évoquant une jurisprudence sur l’abus 
de stage requalifi é en contrat de travail. Quoi qu’il en soit, 
le Gouvernement émet un avis défavorable sur ce sous-
amendement.

Dans le même esprit, nous comprenons vos préoccupa-
tions, madame Dini, mais nous ne pouvons qu’émettre un 
avis défavorable sur le sous-amendement no 870 rectifi é bis. 
En eff et, le dispositif que celui-ci tend à mettre en place 
pour éviter le recours abusif n’off re aucune garantie d’effi  -
cacité.

S’agissant ensuite de la question abordée par
M. Roland Muzeau dans le sous-amendement no 874, le 
Gouvernement souhaite que la durée des stages longs soit 
prise en compte pour le calcul de l’ancienneté profession-
nelle dans le cadre de la négociation de branche. En eff et, 
un tel sujet relève bien de la négociation de branche ; il 
appartient aux partenaires sociaux d’en défi nir les modalités. 
Le Gouvernement émet donc un avis défavorable sur ce 
sous-amendement, mais, je le répète, il reviendra naturel-
lement aux branches de défi nir les conditions d’ancienneté.
(M. Roland Muzeau s’exclame.)

Le sous-amendement no 875 m’amène à vous préciser 
l’état actuel de la jurisprudence et du droit en matière de 
stages. Il n’est pas possible de recourir à un stagiaire pour 
pourvoir durablement à un emploi permanent d’une 
entreprise sur un véritable poste de travail. D’une part, la 
présence en entreprise d’un faux stagiaire constitue un « délit 
de travail dissimulé », et l’inspection du travail est habilitée 
à en dresser procès-verbal. D’autre part, dans un arrêt du 
16 novembre 1999, la chambre criminelle de la Cour de 
cassation a considéré que le faux stage devait être requalifi é 
en contrat de travail. De même, le 3 décembre 2002, un 
nouvel arrêt a sanctionné l’employeur en se fondant sur le 
délit de « rétribution sans rapport avec le travail accompli » 
et – c’est très important de rappeler cette motivation 
– d’« abus d’une situation de dépendance ou de vulnérabi-
lité », ce qui aggrave le délit ainsi constaté.

Par conséquent, la jurisprudence donne des défi nitions 
claires et apporte des éléments de protection qui répondent 
à votre préoccupation. Nous nous inscrivons dans ce cadre-
là, et le Gouvernement émet donc un avis défavorable sur ce 
sous-amendement.

S’agissant du sous-amendement no 876 de M. Muzeau, 
il peut exister des hypothèses où un stagiaire n’est pas 
étudiant, ni inscrit comme tel, avec le statut correspondant. 
C’est notamment le cas lorsqu’un jeune ayant terminé ses 
études a besoin d’eff ectuer un stage pour mieux connaître le 
monde de l’entreprise.
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Une telle situation est encadrée par le dispositif que tend 
à instituer le sous-amendement no 511 rectifi é bis ; en eff et, 
avec un tel système, la durée n’excède pas six mois. Mais, en 
même temps, nous n’entrons pas dans un système d’inter-
dits qui empêcherait celui qui n’est plus étudiant d’eff ectuer 
un stage pour découvrir le monde de l’entreprise.

Cela évitera d’ailleurs certaines diffi  cultés. Lorsque l’on 
évoque les conventions signées par les responsables de 
l’enseignement, on stigmatise souvent les entreprises. Or 
plusieurs rapports portant sur l’université nous démontrent 
qu’un certain nombre de responsables d’enseignements 
n’hésitent pas à multiplier les stages pour multiplier leurs 
étudiants. Cette réalité-là fait partie des abus. Et comme 
d’aucuns ont tendance à croire que seuls les uns seraient 
responsables, je rappelle les analyses qui ont été réalisées, 
notamment le rapport de M. Walter et ses travaux prépa-
ratoires.

Il nous semble donc important que la convention 
comporte un engagement tripartite, et que l’enseignement 
supérieur s’engage dans le suivi des stagiaires, qui demeure 
l’un des éléments faibles dans un certain nombre de cas. Le 
Gouvernement émet donc un avis défavorable sur ce sous-
amendement.

S’agissant du sous-amendement no 99 rectifi é, votre 
préoccupation, monsieur Carle, rejoint totalement celle des 
auteurs du sous-amendement no 511 rectifi é bis. Vous souli-
gnez vous-même un certain nombre de risques d’abus, et 
vous en tracez en même temps clairement les perspectives. 
J’aurais certes tendance à émettre un avis favorable sur votre 
sous-amendement, mais ce dernier devrait être satisfait par 
le sous-amendement no 511 rectifi é bis, et votre préoccu-
pation sera donc prise en compte. (M. Jean-Claude Carle 
acquiesce.)

J’ai déjà eu l’occasion de répondre sur le sous-amendement 
no 868 présenté par Mme Dini. Je voudrais rappeler que 
c’est ce gouvernement qui a décidé de clarifi er les modalités 
d’indemnisation des stagiaires en entreprise. Personne ne s’y 
était attaqué auparavant.

Le stagiaire n’est pas un salarié en tant que tel. Par consé-
quent, l’indemnisation prévue ne peut pas avoir comme 
références les éléments propres au salaire.

Le Gouvernement souhaite apporter au stagiaire une 
garantie d’indemnisation, mais également laisser aux 
employeurs et aux négociateurs des branches profession-
nelles la responsabilité d’évaluer dans le présent cadre légis-
latif le niveau de l’indemnisation accordée, en fi xant un 
plancher. Le Gouvernement émet donc un avis défavorable 
sur ce sous-amendement.

Il en va de même s’agissant du sous-amendement no 869. 
Nous avons en eff et une référence sur le salaire conven-
tionnel et la grille. Nous avons parfois encore des grilles en 
dessous du salaire conventionnel et en dessous du SMIC, je 
le rappelle. Mais telle n’est de toute façon pas la motivation 
sur laquelle nous fondons notre opinion.

Le sous-amendement no 871 aborde les mêmes sujets. 
Or nous préférons la négociation de branche à une fi xation 
dans le cadre conventionnel ou par rapport au SMIC. L’avis 
est donc également défavorable.

S’agissant du sous-amendement no 878, je pense avoir 
éclairé le débat tout à l’heure en rappelant la jurisprudence. 
Si le stage se déroule en dehors des stipulations de la conven-
tion de stage, nous entrons dans le cas du travail dissimulé, 
tel qu’il est défi ni par l’article L. 362-3 du code du travail. 
Je vous renvoie aux arrêts que j’évoquais à l’instant ; ils ont 

notamment fondé la décision de la chambre criminelle de la 
Cour de cassation sur cet article du code. Le Gouvernement 
émet donc un avis défavorable sur ce sous-amendement.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 511 rectifi é bis.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 516 rectifi é bis.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 870 rectifi é bis.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 874.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 875.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 876.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Monsieur Carle, le sous-amendement 
no 99 rectifi é est-il maintenu ?

M. Jean-Claude Carle. Non, monsieur le président, je le 
retire, et ce pour deux raisons.

Tout d’abord, la rédaction du sous-amendement no 511 
rectifi é bis présenté par nos collègues du groupe de l’UC-
UDF est plus précise que la mienne.

Ensuite, il me reste encore un zeste de galanterie. Je me 
rallierai donc volontiers au sous-amendement présenté par 
notre collègue Mme Morin-Desailly. (Sourires.)

M. le président. Le sous-amendement no 99 rectifi é est 
retiré.

Monsieur Mercier, le sous-amendement no 868 est-il 
maintenu ?

M. Michel Mercier. Je voudrais interroger M. le ministre 
pour bien saisir la position du Gouvernement sur ces deux 
sous-amendements.

Nous avons bien compris l’idée du Gouvernement selon 
laquelle un stage n’est pas un contrat de travail, et nous y 
adhérons.

La deuxième idée est que tout stagiaire a le droit d’être 
indemnisé. C’est, me semble-t-il, un véritable progrès. Vous 
avez raison, monsieur le ministre, de dire que vous êtes le 
premier à vous intéresser à cette question. Il ne s’agit pas 
simplement de créer un droit formel à indemnisation, pour 
reprendre une expression classique. Nous essayons de donner 
un véritable sens à ce droit à indemnisation, en fi xant un 
plancher, qui peut être la moitié du salaire minimum.

Mais vous nous dites que recourir au salaire minimum 
revient à recourir à un élément du contrat de travail. C’est 
sur ce point-là que je ne comprends pas bien.

En eff et, le SMIC n’est pas un élément du contrat de 
travail. C’est un élément objectif et réglementaire : en 
France, toutes celles et tous ceux qui travaillent ne peuvent 
pas recevoir moins que le SMIC. C’est vrai tant pour les 
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salariés, qui sont dans un contrat de travail, que pour les 
fonctionnaires, qui sont dans une situation réglementaire 
et non contractuelle. Et même lorsque la grille indiciaire 
prévoit que leur indice est en dessous de ce salaire minimum, 
ils ont droit à une indemnité diff érentielle.

Il n’y a donc rien de contractuel. C’est un principe de 
notre droit. Toutes celles et tous ceux qui exercent une 
activité ont une rémunération égale à ce salaire. Il nous 
semble donc normal, ayant fi xé le droit à l’indemnisation 
– et c’est une très bonne chose –, de lui donner un sens avec 
une référence chiff rée. Si celle-ci ne vous convient pas, nous 
sommes tout à fait disposés à en adopter une autre et nous 
vous laissons la liberté de la choisir. Mais affi  rmer qu’il y 
aura bien une indemnité sans préciser ce qu’elle sera nous 
semble un peu naïf.

Dans ces conditions, le sous-amendement no 868 est 
maintenu.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.
M. Gérard Larcher, ministre délégué. Il s’agit là d’un point 

important. Le stage s’inscrit bien dans le cadre d’un cursus 
de formation. Si nous comprenons l’approche qui est la 
vôtre, monsieur Mercier – nous avons d’ailleurs nous-
mêmes évoqué un plancher de 360 euros révisable –, nous 
ne voulons pas faire du stage un sous-contrat de travail, ni 
qu’il puisse être assimilé à un contrat annexe de travail ou 
à un contrat assimilable au contrat de professionnalisation, 
comme ce pourrait être le cas avec la référence à « 80 % du 
salaire conventionnel de référence ».

Une convention de stage est diff érente d’un contrat de 
travail, même si elle ouvre droit à une indemnisation, que 
l’on peut également qualifi er de gratifi cation. Nous aurons 
l’occasion de revenir sur ce point avec la charte des bonnes 
pratiques du stage en entreprise, puisque cette question 
comporte une partie d’ordre réglementaire.

Toujours est-il, monsieur Mercier, que la référence au 
salaire conventionnel de référence, à la grille indiciaire de la 
fonction publique ou, à défaut, au SMIC ne me semble pas 
répondre à l’objet et ne serait pas fi dèle aux recommanda-
tions du Conseil économique et social.

Mme Paulette Brisepierre. Ou alors, personne ne trouvera 
plus de stage !

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, pour 
explication de vote.

M. Richard Yung. Nous rendons tous hommage à la sagesse 
du Conseil économique et social.

On sent bien, au travers des mots employés, l’existence 
d’un malaise. On parle en eff et de « rémunération », de 
« gratifi cation », d’« indemnisation », et l’on a du mal à saisir 
exactement de quoi il s’agit. Personnellement, je n’aime pas 
beaucoup le mot « gratifi cation », qui fait penser à ce que 
l’on donnait aux domestiques au xixe siècle. Je lui préfère le 
mot « indemnisation ».

J’en viens maintenant au sous-amendement no 868, dont 
nous soutenons l’esprit. Il est en eff et important de fi xer une 
méthode de calcul de cette indemnisation. Je comprends 
qu’il soit diffi  cile de la déterminer dans le code du travail. 
Vous dites qu’il faut laisser ce soin aux branches, monsieur 
le ministre. Nous pourrions en eff et nous contenter de 
cette solution si, dans notre pays, les négociations entre 
les employeurs et les salariés aboutissaient, comme c’est 
par exemple le cas en Allemagne. Malheureusement, la 
France est relativement immature en matière de négociation 
sociale.

Une méthode doit donc être déterminée, sinon les 
stagiaires n’auront rien. Puisque vous ne voulez pas de la 
référence au SMIC – celle-ci me paraît pourtant être la 
plus claire et la plus simple –, on pourrait imaginer d’autres 
méthodes. Cette indemnisation pourrait être déterminée 
par décret, par exemple.

M. le président. La parole est à M. Jean Desessard, pour 
explication de vote.

M. Jean Desessard. Je voterai le sous-amendement no 868, 
même si j’aurais préféré le mot « rémunération » au mot 
« gratifi cation ». Je me situe eff ectivement dans le cadre d’un 
contrat de travail, la majorité des stages étant aujourd’hui 
des emplois déguisés. (Non ! sur les travées de l’UMP.) Autant 
assumer !

Monsieur le ministre, vous courez après des chimères ! 
Vous dites que le stage est aujourd’hui une période de 
formation ; mais ce n’est pas vrai ! Vous nous avez même 
démontré le contraire. Vous avez en eff et déclaré que les 
universités et les entreprises en abusent, et qu’une charte des 
bonnes pratiques des stages était nécessaire.

Nous ne faisons pas la même lecture que vous de la juris-
prudence que vous avez évoquée. Vous avez fait état de la 
rigueur de la justice. Mais il faut dire que la situation était 
grave ! À part les deux cas que vous avez signalés, la situa-
tion a-t-elle changé ?

Aujourd’hui encore, 400 000 stagiaires connaissent de 
telles conditions mais ont peur d’aller en justice, de crainte 
que leur carrière ne soit ensuite condamnée. (Exclamations 
sur les travées de l’UMP.) Vous vous voilez la face, monsieur 
le ministre, en refusant de voir que les stages posent un 
véritable problème. Ils sont aujourd’hui des emplois 
déguisés...

M. Patrice Gélard. Ce n’est pas vrai !

M. Jean Desessard. ... et non des périodes de formation.

Aucune mesure ne sera donc prise ; cette situation va 
perdurer.

Je soutiens par conséquent ce sous-amendement.

M. le président. La parole est à M. Patrice Gélard, pour 
explication de vote.

M. Patrice Gélard. J’ai l’impression que certains se 
trompent complètement sur la nature des stages. On nous 
raconte que ce sont des emplois déguisés,...

M. Jean Desessard. Oui !

M. Patrice Gélard. ... du travail intérimaire,...

M. Jean Desessard. Eh oui !

M. Patrice Gélard. ... des emplois qui ne devraient pas en 
être et qui doivent donc être rémunérés. Je suis désolé, mais 
ce n’est pas cela !

Je le sais bien, pour y avoir eu recours, en tant que doyen, 
pendant plus de vingt ans pour tous mes étudiants !

M. Jean Desessard. La situation a changé !

M. Patrice Gélard. Je constate donc que vous vous trompez 
complètement sur ce qu’est un stage, dans les administra-
tions et dans les entreprises.

Mme Paulette Brisepierre. Absolument !

M. Patrice Gélard. Les stages, ce n’est pas ce faux travail 
que vous décrivez, c’est tout autre chose.



 SÉNAT – SÉANCE DU 1er MARS 2006 1289

Qu’un stage soit assorti d’une gratifi cation, on peut le 
comprendre. Le stagiaire doit en eff et se déplacer et prendre 
des repas. Toutefois, on ne peut pas assimiler le stagiaire à 
un salarié. Cela n’a rien à voir ! Le stagiaire apprend quelque 
chose. De plus, l’entreprise pourrait considérer que le 
stagiaire qu’elle accueille doit la payer...

M. Jean Desessard. Tout salarié à un prix !

M. Patrice Gélard. ... parce qu’elle le forme !

Il y a donc une équivalence entre la contribution de 
l’entreprise et celle du stagiaire qu’elle forme. Or nous 
sommes en train de dériver vers une idée totalement fausse, 
selon laquelle le stagiaire serait un salarié qui ne veut pas 
dire son nom. Ce n’est pas cela !

Un stagiaire est quelqu’un qui apprend à découvrir ce 
qu’est une entreprise ou une administration et comment on 
y travaille. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle les collé-
giens et les lycéens font désormais des stages de huit jours, 
de quinze jours ou de trois semaines, afi n de découvrir 
l’entreprise, car ils ignorent totalement ce que c’est. Mais 
les stagiaires ne sont pas des travailleurs. Et s’ils le sont, c’est 
qu’il y a une dérive inadmissible, qu’il faut corriger.

M. Jean Desessard. Elle existe, cette dérive !

M. Patrice Gélard. Mais non, elle n’existe pas !

M. Jean Desessard. Si !

M. Patrice Gélard. Vous ignorez la réalité ! Je la connais, 
moi ! Je réfute l’argument selon lequel le stagiaire doit 
être considéré comme un salarié. Sinon, pourquoi ne pas 
reprendre la Charte de Grenoble en disant que l’étudiant est 
un salarié, et qu’il doit donc être payé puisqu’il apprend ?

M. Jean Desessard. Je suis d’accord ! (Sourires.)

M. Patrice Gélard. Non, on ne peut pas admettre cela ! 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. Charles Guené, pour 
explication de vote.

M. Charles Guené. Je voudrais compléter ce que vient de 
dire M. Gélard par le droit positif. Comme lui, j’ai l’impres-
sion que nombre de nos collègues ignorent ce qu’est un stage 
et comment cela fonctionne. (Protestations sur les travées du 
groupe socialiste.)

M. Jean Desessard. Nous ne sommes pas dans la vie, 
nous, contrairement à vous !

M. Charles Guené. À l’heure actuelle, les stagiaires perçoi-
vent une indemnité de stage, dont le montant équivaut à 
environ un tiers du SMIC et qui est exonérée de charges 
sociales. Cette base existe donc.

Je vous signale d’ailleurs que cela n’est pas applicable dans 
la fonction publique, ce qui pose un problème. Il faudrait 
donc combler cette lacune, mais c’est d’ordre réglemen-
taire.

En tout état de cause, une base de travail existe, un 
système est en place qui pourra être complété par voie régle-
mentaire.

M. Auguste Cazalet. Très bien !

M. le président. La parole est à M. Michel Mercier, pour 
explication de vote.

M. Michel Mercier. Les positions du Gouvernement et de 
M. Gélard sont très diff érentes l’une de l’autre. Je défends 
celle du Gouvernement, qui connaît les pratiques en matière 
de stages.

M. Jean Desessard. Eh oui !
M. Michel Mercier. De nombreux jeunes vont en eff et de 

stage en stage.
M. Patrice Gélard. Vous parlez des stages de l’ANPE !
M. Michel Mercier. Je suis heureux que le Gouvernement 

n’ait pas la même vision que M. Gélard et qu’il connaisse la 
réalité de la vie.

M. Jean-Pierre Bel. Ah !
M. Michel Mercier. Que cette réalité soit reconnue constitue 

un vrai progrès. Je me félicite donc que le Gouvernement 
ait fait cet eff ort, qu’il ait constaté la réalité et qu’il essaie d’y 
faire face.

J’ai bien compris ce que nous dit le Gouvernement : il 
faut une convention de stage – un contrat et une conven-
tion, ce n’est pas très diff érent, me semble-t-il, mais ce n’est 
pas sur ce point que je veux discuter avec lui – et une grati-
fi cation, dont le montant relève du pouvoir réglementaire. 
Sur ce point, je n’ai rien à dire.

Notre sous-amendement no 868 fait référence à 80 % 
d’un élément objectif qui n’a rien à voir avec un contrat de 
travail, alors que notre sous-amendement no 869, quant à 
lui, fait référence à 50 % de ce même élément objectif, et est 
très proche de la position du Gouvernement. Je retire donc 
le sous-amendement no 868...

M. Jean Desessard. Oh non !
M. Michel Mercier. ... pour faire un pas en direction de

M. le ministre, et je maintiens le sous-amendement no 869.
M. le président. Le sous-amendement no 868 est retiré.
M. Richard Yung. Je le reprends, monsieur le président, au 

nom du groupe socialiste !
M. le président. Il s’agit donc du sous-amendement no 868 

rectifi é.
Je le mets aux voix.
(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 869.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 871.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 878.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 17, 
modifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’article 3 ter est donc ainsi rédigé.

En conséquence, les amendements nos 137 rectifi é bis, 
138 rectifi é, 681, 139 rectifi é, 141 rectifi é, 679 et 680 n’ont 
plus d’objet.
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J’en donne néanmoins lecture :

L’amendement no 137 rectifi é bis, présenté par
M. Godefroy, Mmes Le Texier, Printz, Demontès, Alquier, 
San Vicente et Schillinger, MM. Cazeau, Madec, Bel, 
Assouline et Bodin, Mmes Blandin, Boumediene-Th iery 
et Cerisier-ben Guiga, MM. Desessard et C. Gautier,
Mme Khiari, MM. Lagauche, Mélenchon, Peyronnet, 
Repentin, Ries, Sueur et Frimat, Mmes Tasca, Voynet et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est 
ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :
La convention de stage doit mentionner les capacités 

d’encadrement et le nombre de stagiaires accueillis 
dans l’entreprise ou l’organisme. Elle est transmise au 
directeur départemental du travail, de l’emploi et de 
la formation professionnelle aux fi ns de contrôle et de 
suivi statistique.

L’amendement no 138 rectifi é, présenté par M. Godefroy, 
Mmes Le Texier, Printz, Demontès, Alquier, San Vicente et 
Schillinger, MM. Cazeau, Madec, Bel, Assouline et Bodin, 
Mme Cerisier-ben Guiga, M. C. Gautier, Mme Khiari, 
MM. Lagauche, Mélenchon, Peyronnet, Repentin, Ries, 
Sueur et Frimat, Mme Tasca, M. Vidal et les membres du 
groupe socialiste et apparentés, est ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :
En cas de signature d’un contrat de travail entre le 

stagiaire et l’employeur, consécutif ou non à la période 
de stage, la durée du stage est déduite de la durée de la 
période d’essai dans l’entreprise

L’amendement no 681, présenté par MM. Muzeau, 
Fischer et Autain, Mme Hoarau et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :
Lorsqu’un contrat de travail est conclu à l’issue d’un 

stage, la durée du stage doit s’imputer sur la période 
d’essai quand celle-ci est prévue.

L’amendement no 139 rectifi é, présenté par M. Godefroy, 
Mmes Le Texier, Printz, Demontès, Alquier, San Vicente et 
Schillinger, MM. Cazeau, Madec, Bel, Assouline et Bodin, 
Mme Cerisier-ben Guiga, M. C. Gautier, Mme Khiari, 
MM. Lagauche, Mélenchon, Peyronnet, Repentin, Ries, 
Sueur et Frimat, Mme Tasca, M. Vidal et les membres du 
groupe socialiste et apparentés, est ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :

En cas de signature d’un contrat de travail entre le 
stagiaire et l’employeur, consécutif ou non à la période 
de stage, la durée du stage est prise en compte dans 
l’ancienneté dans l’entreprise.

L’amendement no 141 rectifi é, présenté par M. Godefroy, 
Mmes Le Texier, Printz, Demontès, Alquier, San Vicente et 
Schillinger, MM. Cazeau, Madec, Bel, Assouline et Bodin, 
Mme Cerisier-ben Guiga, M. C. Gautier, Mme Khiari, 
MM. Lagauche, Mélenchon, Peyronnet, Repentin, Ries, 
Sueur et Frimat, Mme Tasca, M. Vidal et les membres du 
groupe socialiste et apparentés, est ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :

La durée cumulée prévue par les conventions de 
stages conclues par un établissement d’enseignement 
supérieur pour un même étudiant ne peut excéder six 
mois au cours d’une année universitaire.

L’amendement no 679, présenté par MM. Muzeau, 
Fischer et Autain, Mme Hoarau et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :
Le stage ne saurait faire l’objet de renouvellement ou 

de prolongation par rapport à la durée prévue. Cette 
durée est obligatoirement inscrite dans la convention 
écrite entre l’établissement de formation et l’entreprise. 
Le stagiaire peut prolonger son séjour en entreprise. 
Il bénéfi cie alors d’un contrat de travail et du statut 
complet de salarié.

L’amendement no 680, présenté par MM. Muzeau, 
Fischer et Autain, Mme Hoarau et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :
Pendant toute la durée de son stage, le stagiaire 

conserve la qualité d’étudiant.

Article 3 quater

Les stages en entreprise d’une durée supérieure à trois mois 
consécutifs font l’objet d’une indemnisation. Celle-ci peut 
être fi xée par convention de branche, accord professionnel 
étendu ou, à défaut, par décret. Cette indemnisation n’a pas 
le caractère d’un salaire au sens de l’article L. 140-2 du code 
du travail.

M. le président. La parole est à M. Jean-François Voguet, 
sur l’article.

M. Jean-François Voguet. La question des stagiaires est 
eff ectivement problématique, et nous voyons bien qu’elle 
suscite un certain nombre de débats.

Dans son rapport de juillet 2005, intitulé L’Insertion 
professionnelle des jeunes issus de l’enseignement supérieur, le 
Conseil économique et social formule un certain nombre de 
propositions pour combler les carences s’agissant du statut 
des stagiaires.

Il propose tout d’abord de repenser la durée des stages 
pour qu’ils répondent en priorité aux objectifs de connais-
sances du monde du travail et de mise en œuvre des connais-
sances universitaires. Ces stages ne doivent donc pas être 
trop courts.

Le rapport du Conseil économique et social propose 
ensuite d’engager une négociation interprofessionnelle 
portant sur l’indemnisation des stagiaires, les frais de dépla-
cement et de repas, ou encore sur l’ouverture des droits à la 
retraite.

Il propose enfi n d’inscrire la fonction de tuteur en entre-
prise dans un cadre précis. Le développement des échanges 
entre les enseignants et l’entreprise, à travers le tuteur, doit 
être encouragé au moment de la défi nition des objectifs et 
du contenu du stage, puis lors de son évaluation.

Aucune des propositions émises par le Gouvernement ne 
va précisément et clairement dans ce sens. Les dispositifs que 
nous examinons sont sans réel fondement et ne semblent 
être que des mesures d’affi  chage social.

Cet article, comme le précédent, ne répond certainement 
pas aux attentes des stagiaires, qui risquent, avec de telles 
dispositions, de voir s’institutionnaliser leur statut précaire.

M. le président. La parole est à M. Jean Desessard, sur 
l’article.

M. Jean Desessard. Ces dernières années, nous assistons à 
un glissement du statut des stagiaires.
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Initialement prévus pour donner une connaissance du 
métier et de l’entreprise aux jeunes étudiants, les stages sont 
devenus pour certains employeurs la possibilité de disposer 
d’une main-d’œuvre docile mais dynamique, car motivée 
par la perspective d’un emploi fi xe.

Le meilleur moyen de lutter contre ces abus est l’instau-
ration d’un salaire étudiant qui permettrait aux jeunes de 
cotiser au titre de salarié, pendant leurs études.

Dans la droite ligne de ce statut d’étudiant salarié, je 
présenterai des amendements visant à instaurer dans un 
premier temps un statut de stagiaire salarié. Un tel objectif 
de salaire étudiant s’inscrit dans le projet d’une société 
solidaire où chacun, qu’il soit salarié, chômeur ou étudiant, 
doit percevoir un revenu minimum garanti. Pour bien 
préciser mes propos, je dirai que c’est l’État qui doit assurer 
cette fonction de solidarité.

En Allemagne, le SPD – c’est le parti socialiste –, parti 
très pragmatique, au point de participer à un gouvernement 
d’union nationale (M. Jean-Guy Branger s’exclame), propose 
une réglementation de l’activité des stagiaires en partant du 
constat suivant : les stagiaires sont exploités et la vocation du 
stage est détournée de façon de plus en plus répandue ; les 
stages remplacent de véritables emplois ; la nécessité d’une 
réglementation de l’activité des stagiaires à caractère contrai-
gnant s’impose. Le constat allemand n’est pas si diff érent de 
celui que l’on peut faire en France.

Le projet de réglementation se présente en trois points : la 
formation avant tout, la limitation de la durée du stage et la 
rémunération obligatoire et systématique.

Le travail des stagiaires doit en eff et être rétribué. Cette 
rémunération doit, d’une part, se situer au-dessus du revenu 
minimum d’existence s’il s’agit d’une activité à temps plein 
et, d’autre part, s’échelonner en fonction de l’activité et du 
niveau de qualifi cation du stagiaire. En Allemagne, dans le 
cas des stages eff ectués par des diplômés, l’inscription à la 
sécurité sociale doit être garantie.

En conclusion, la course au profi t et le cynisme dans 
l’entreprise, en France et dans toute l’Europe, poussent les 
employeurs à considérer la main-d’œuvre comme un coût 
qu’il faut réduire le plus possible : contrats précaires, salaires 
les plus bas et stages.

Notre conception, au contraire, est celle d’un salaire 
citoyen. Ce sont les travailleurs qui créent la richesse de 
l’entreprise, et ils n’ont pas à mendier le droit de travailler.

Pour fi nir, monsieur le ministre, je vous ai posé une 
question, dans cet hémicycle, sur le statut des stagiaires. 
Vous m’avez répondu qu’il fallait un code de bonne conduite 
des employeurs.

Lorsqu’il s’agit d’une logique économique qui tend à faire 
baisser le coût du travail, les bonnes intentions ne suffi  sent 
pas. C’est l’État qui doit remplir son rôle de régulateur 
social. Aussi, mes chers collègues, je vous invite à voter mes 
amendements. (M. François Marc applaudit.)

M. le président. L’amendement no 18, présenté par
M. Gournac, au nom de la commission des aff aires sociales, 
est ainsi libellé :

Supprimer cet article.
La parole est à M. le rapporteur.
M. Alain Gournac, rapporteur. L’amendement no 18 tend 

à supprimer l’article 3 quater. Dans la réécriture proposée 
tout à l’heure, qui a d’ailleurs été adoptée, nous souhai-
tions que les dispositions concernant les stages en entreprise 

soient réunies dans un même article. Cet amendement de 
suppression tend à permettre un éclaircissement et donc 
une meilleure lecture.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Gérard Larcher, ministre délégué. Les dispositions ont 
été regroupées dans l’article précédent. Le Gouvernement 
est donc favorable à l’amendement no 18.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 18.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’article 3 quater est donc supprimé.

En conséquence, les amendements nos 682, 142 rectifi é, 
144 rectifi é, 435, 436, 437, 512, 514, 143 rectifi é, 140 
rectifi é, 145 et 683 n’ont plus d’objet.

J’en donne néanmoins lecture :

L’amendement no 682, présenté par MM. Muzeau, 
Fischer et Autain, Mme Hoarau et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit cet article :
Les stages doivent faire l’objet d’une contrepartie 

fi nancière fi xée par un barème national. Celui-ci devra 
faire l’objet d’une négociation nationale et s’appli-
quera à toute entreprise qui recourt à des stagiaires. Il 
prendra en compte le niveau d’études, la durée du stage 
et la qualifi cation, lesquels devront correspondre à la 
convention de stage.

Les déplacements donneront lieu à des indemnités de 
transport, de repas et de logement selon les besoins.

L’amendement no 142 rectifi é, présenté par M. Godefroy, 
Mmes Le Texier, Printz, Demontès, Alquier, San Vicente et 
Schillinger, MM. Cazeau, Madec, Bel, Assouline et Bodin, 
Mme Cerisier-ben Guiga, M. C. Gautier, Mme Khiari, 
MM. Lagauche, Mélenchon, Peyronnet, Repentin, Ries, 
Sueur et Frimat, Mme Tasca, M. Vidal et les membres du 
groupe socialiste et apparentés, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit cet article :
Les stages en entreprise d’une durée supérieure à un 

mois font l’objet d’une rémunération qui a le sens d’un 
salaire au sens de l’article L. 140-2 du code du travail. 
Cette rémunération peut être fi xée par convention de 
branche, accord professionnel étendu ou, à défaut, par 
décret. Elle ne peut être inférieure à 50 % du salaire 
conventionnel de référence ou du salaire minimum 
interprofessionnel de croissance.

Les amendements identiques nos 144 rectifi é, présenté 
par M. Godefroy, Mmes Le Texier, Printz, Demontès, 
Alquier, San Vicente et Schillinger, MM. Cazeau, Madec, 
Bel, Assouline et Bodin, Mme Cerisier-ben Guiga,
M. C. Gautier, Mme Khiari, MM. Lagauche, Mélenchon, 
Peyronnet, Repentin, Ries, Sueur et Frimat, Mme Tasca, 
M. Vidal et les membres du groupe socialiste et apparentés, 
et 435, présenté par M. Desessard, Mmes Blandin, 
Boumediene-Th iery et Voynet, sont ainsi libellés :

Dans la première phrase de cet article, remplacer le 
mot :

trois
par le mot :
un
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L’amendement no 436, présenté par M. Desessard, 
Mmes Blandin, Boumediene-Th iery et Voynet, est ainsi 
libellé :

À la fi n de la première phrase de cet article, remplacer 
le mot :

indemnisation
par le mot :
rémunération

L’amendement no 437, présenté par M. Desessard, 
Mmes Blandin, Boumediene-Th iery et Voynet, est ainsi 
libellé :

Compléter cet article par une phrase ainsi rédigée :
Elle est au moins égale à 80 % du salaire minimum 

interprofessionnel de croissance ou, si elle est plus 
favorable, à 80 % du salaire conventionnel de référence, 
ou au moins égale à 80 % du traitement indiciaire 
correspondant au grade établi au regard de la fonction.

L’amendement no 512, présenté par Mmes Létard, Dini, 
Morin-Desailly et les membres du groupe Union centriste-
UDF, est ainsi libellé :

Compléter cet article par deux alinéas ainsi rédigés :
À l’issue du troisième mois de stage, la rémunéra-

tion ne peut être inférieure à 80 % du salaire conven-
tionnel de référence, de la grille indiciaire de la fonction 
publique applicable le cas échéant ou, à défaut, du 
salaire minimum interprofessionnel de croissance.

En cas de renouvellement de stage, l’ancienneté 
acquise est conservée pour le calcul de l’indemnisation.

L’amendement no 514, présenté par Mmes Létard, Dini, 
Morin-Desailly et les membres du groupe Union centriste-
UDF, est ainsi libellé :

Compléter cet article par une phrase ainsi rédigée :
L’indemnisation du stagiaire ne peut être inférieure 

à 50 % du salaire conventionnel de référence, de la 
grille indiciaire de la fonction publique applicable le cas 
échéant ou, à défaut, du salaire minimum interprofes-
sionnel de croissance.

L’amendement no 143 rectifi é, présenté par M. Godefroy, 
Mmes Le Texier, Printz, Demontès, Alquier, San Vicente 
et Schillinger, MM. Cazeau, Madec, Bel, Assouline 
et Bodin, Mme Cerisier-ben Guiga, M. C. Gautier,
Mme Khiari, MM. Lagauche, Mélenchon, Peyronnet, 
Repentin, Ries, Sueur et Frimat, Mme Tasca, MM. Yung, 
Vidal et les membres du groupe socialiste et apparentés, est 
ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :
Les stages dans les administrations de l’État, des 

collectivités territoriales, des établissements publics ou 
des associations, d’une durée supérieure à un mois font 
l’objet d’une rémunération qui ne peut être inférieure à 
50 % de la rémunération prévue par la grille indiciaire 
de référence.

L’amendement no 140 rectifi é, présenté par M. Godefroy, 
Mmes Le Texier, Printz, Demontès, Alquier, San Vicente et 
Schillinger, MM. Cazeau, Madec, Bel, Assouline et Bodin, 
Mme Cerisier-ben Guiga, M. C. Gautier, Mme Khiari, 
MM. Lagauche, Mélenchon, Peyronnet, Repentin, Ries, 
Sueur et Frimat, Mme Tasca, M. Vidal et les membres du 
groupe socialiste et apparentés, est ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :
La durée maximale d’un stage ne peut excéder six 

mois renouvelable une fois.

L’amendement no 145, présenté par M. Godefroy, 
Mmes Le Texier, Printz, Demontès, Alquier, San Vicente et 
Schillinger, MM. Cazeau, Madec, Bel, Assouline et Bodin, 
Mmes Blandin, Boumediene-Th iery et Cerisier-ben Guiga, 
MM. Desessard et C. Gautier, Mme Khiari, MM. Lagauche, 
Mélenchon, Peyronnet, Repentin, Ries, Sueur et Frimat, 
Mmes Tasca, Voynet et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :
Tout stage donne lieu à un remboursement par 

l’entreprise d’accueil des frais de transport, d’héberge-
ment et de restauration engagés par le stagiaire.

L’amendement no 683, présenté par MM. Muzeau, 
Fischer et Autain, Mme Hoarau et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :
Lorsqu’une personne exerce des fonctions dans 

une entreprise en qualité de stagiaire depuis plus de 
12 mois, elle peut, si elle le souhaite, demander que sa 
convention de stage soit requalifi ée en contrat de travail 
à durée indéterminée.

Articles additionnels après l’article 3 quater

M. le président. L’amendement no 19, présenté par
M. Gournac, au nom de la commission des aff aires sociales, 
est ainsi libellé :

Après l’article 3 quater, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

I. – Après l’article L. 242-4 du code de la sécurité 
sociale, il est inséré un article L. 242-4-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 242-4-1. – N’est pas considérée comme une 
rémunération au sens de l’article L. 242-1 la fraction 
des indemnités, en espèces ou en nature, versées aux 
personnes mentionnées aux a., b. et f. du 2o de l’article 
L. 412-8 qui n’excède pas, au titre d’un mois civil, le 
produit d’un pourcentage, fi xé par décret, du plafond 
horaire défi ni en application du premier alinéa de 
l’article L. 241-3 et du nombre d’heures de stage eff ec-
tuées au cours du mois considéré. »

II. – Le 2o de l’article L. 412-8 du code de la sécurité 
sociale est complété par un f ainsi rédigé :

« f ) les personnes, non mentionnées aux a) et b) ci-
dessus, qui eff ectuent, dans un organisme public ou 
privé, un stage d’initiation, de formation ou de complé-
ment de formation professionnelle ne faisant pas l’objet 
d’un contrat de travail et n’entrant pas dans le cadre de 
la formation professionnelle continue telle que défi nie 
par le livre IX du code du travail ; »

III. – L’antépénultième alinéa du même article est 
ainsi rédigé :

« Les dispositions de l’article L. 434-1 du présent 
code ne sont pas applicables aux personnes mention-
nées aux a., b. et f. du 2o ci-dessus ».

La parole est à M. le rapporteur.
M. Alain Gournac, rapporteur. Cet amendement tend à 

simplifi er les conditions d’assujettissement des sommes 
versées au stagiaire, à supprimer l’eff et de seuil et à harmo-
niser la situation des stagiaires au regard de leur couverture 
du risque accidents du travail-maladies professionnelles.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Gérard Larcher, ministre délégué. Cet amendement 

répond à la volonté du Gouvernement de prévoir des règles 
claires, notamment au regard de la sécurité sociale. Une 



 SÉNAT – SÉANCE DU 1er MARS 2006 1293

telle disposition permettra aussi de mieux indemniser les 
stagiaires. En conséquence, le Gouvernement émet un avis 
favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 19.
(L’amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l’article 3 
quater.

L’amendement no 429, présenté par M. Desessard, 
Mmes Blandin, Boumediene-Th iery et Voynet, est ainsi 
libellé :

Après l’article 3 quater, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

Les stages d’une durée supérieure à un mois font 
l’objet d’une rémunération. Cette rémunération a le 
caractère d’un salaire au sens de l’article L. 140-2 du 
code du travail.

Cet amendement n’a plus d’objet.
L’amendement no 430, présenté par M. Desessard, 

Mmes Blandin, Boumediene-Th iery et Voynet, est ainsi 
libellé :

Après l’article 3 quater, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

La rémunération du stagiaire est au moins égale à 
50 % du salaire minimum interprofessionnel de crois-
sance ou, si elle est plus favorable, à 50 % du salaire 
conventionnel de référence. Ces montants sont portés à 
80 % au-delà du troisième mois de stage.

Cet amendement n’a plus d’objet.
L’amendement no 431, présenté par M. Desessard, 

Mmes Blandin, Boumediene-Th iery et Voynet, est ainsi 
libellé :

Après l’article 3 quater, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

Avant le 1er janvier 2007, le Gouvernement publie un 
rapport sur les conséquences budgétaires d’une rémuné-
ration au moins égale à 50 % du point indiciaire de la 
grille indiciaire de la fonction publique des stages eff ec-
tués dans les fonctions publiques, lorsque ceux-ci sont 
supérieurs à un mois, et au moins égale à 80 % lorsque 
ceux-ci ont une durée supérieure à quatre mois.

Cet amendement n’a plus d’objet.
L’amendement no 427, présenté par M. Desessard, 

Mmes Blandin, Boumediene-Th iery et Voynet, est ainsi 
libellé :

Après l’article 3 quater, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

La durée maximum d’un stage est de 6 mois. 
Lorsqu’un stage est renouvelé, la durée cumulée de ces 
stages ne peut être supérieure à 6 mois.

Cet amendement n’a plus d’objet.
L’amendement no 432, présenté par M. Desessard, 

Mmes Blandin, Boumediene-Th iery et Voynet, est ainsi 
libellé :

Après l’article 3 quater, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

Le 3o de l’article L. 611-2 du code de l’éducation est 
complété par une phrase ainsi rédigée :

« La durée cumulée des conventions de stage délivrées 
par un établissement d’enseignement supérieur pour un 

même étudiant ne peut excéder six mois au cours d’une 
même année universitaire. »

Cet amendement n’a plus d’objet.

L’amendement no 433, présenté par M. Desessard, 
Mmes Blandin, Boumediene-Th iery et Voynet, est ainsi 
libellé :

Après l’article 3 quater, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

La convention de stage est à durée déterminée et est 
soumise aux dispositions du code du travail.

Cet amendement n’a plus d’objet.

L’amendement no 434, présenté par M. Desessard, 
Mmes Blandin, Boumediene-Th iery et Voynet, est ainsi 
libellé :

Après l’article 3 quater, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

À l’expiration du contrat de stage il ne peut être 
recouru, pour pourvoir le poste du stagiaire dont le 
contrat a pris fi n, à un autre contrat de stage avant 
l’expiration d’une période égale au tiers de la durée de 
ce contrat, renouvellement inclus.

Cet amendement n’a plus d’objet.

L’amendement no 513, présenté par Mmes Létard, Dini, 
Morin-Desailly et les membres du groupe Union centriste-
UDF, est ainsi libellé :

Après l’article 3 quater, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

À l’expiration du contrat de stage il ne peut être 
recouru, pour pourvoir le poste du stagiaire dont le 
contrat a pris fi n, à un autre contrat de stage avant 
l’expiration d’une période égale au tiers de la durée de 
ce contrat, renouvellement inclus.

Les dispositions de l’alinéa ci-dessus ne sont pas 
applicables en cas de rupture anticipée due au fait du 
stagiaire.

Cet amendement n’a plus d’objet.

L’amendement no 425, présenté par M. Desessard, 
Mmes Blandin, Boumediene-Th iery et Voynet, est ainsi 
libellé :

Après l’article 3 quater, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

Un décret en Conseil d’État détermine les conditions 
permettant que toute personne qui eff ectue un stage en 
entreprise d’une durée de plus de trois mois eff ectue 
une visite médicale.

Cet amendement n’a plus d’objet.

L’amendement no 426, présenté par M. Desessard, 
Mmes Blandin, Boumediene-Th iery et Voynet, est ainsi 
libellé :

Après l’article 3 quater, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

Aucune entreprise ou établissement où il a été établi 
par les services de contrôle :

– que les conditions de travail sont de nature à porter 
atteinte à la sécurité, à la santé ou à l’intégrité physique 
ou morale des personnes qui y sont présentes,

– que les règles relatives au respect de la réglementa-
tion en matière d’environnement ne sont pas respectées
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– que les règles relatives au respect du droit social ne 
sont pas respectées

ne peut signer de convention de stage jusqu’à régula-
risation de sa situation.

Cet amendement n’a plus d’objet.

L’amendement no 428, présenté par M. Desessard, 
Mmes Blandin, Boumediene-Th iery et Voynet, est ainsi 
libellé :

Après l’article 3 quater, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

Il y a abus de stage dès lors qu’un employeur recourt 
à un stagiaire qui a achevé la formation lui permettant 
d’occuper ses fonctions. L’abus de stage constitue une 
contravention de 5e classe conformément à l’article 
131-13 du code pénal.

Cet amendement n’a plus d’objet.

Je suis saisi de deux amendements identiques.

L’amendement no 438 est présenté par M. Desessard, 
Mmes Blandin, Boumediene-Th iery et Voynet.

L’amendement no 515 est présenté par Mmes Létard, 
Dini, Morin-Desailly et les membres du groupe Union 
centriste-UDF.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Après l’article 3 quater, insérer un article additionnel 

ainsi rédigé
Lorsqu’un contrat de travail est conclu à l’issue d’un 

stage, la durée du stage doit s’imputer sur la période 
d’essai quand celle-ci est prévue.

Ces amendements n’ont plus d’objet.

L’amendement no 439, présenté par M. Desessard, 
Mmes Blandin, Boumediene-Th iery et Voynet, est ainsi 
libellé :

Après l’article 3 quater, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

Un décret déterminera le nombre maximum de 
stagiaires que peut accueillir un employeur en fonction 
de l’eff ectif permanent de la structure d’accueil.

Cet amendement n’a plus d’objet.

L’amendement no 832, présenté par M. About, est ainsi 
libellé :

Après l’article 3 quater, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

Après le premier alinéa de l’article L. 216-11 du code 
de l’éducation, il est inséré l’alinéa suivant :

« Une convention entre l’État et les collectivités 
territoriales détermine les conditions dans lesquelles il 
peut être dérogé aux obligations d’aff ectation des élèves 
résultant de leur lieu de résidence afi n de garantir l’accès 
des élèves résidant en zone d’éducation prioritaire à 
des établissements situés en dehors de leur quartier et 
prévoir les modalités pratiques de mise en œuvre de ces 
dérogations. »

La parole est à M. Nicolas About.

M. Nicolas About. Les collectivités locales sont à même de 
mieux connaître les eff ets pouvant être provoqués par l’aff ec-
tation systématique d’élèves résidant dans des quartiers en 
diffi  culté dans les établissements scolaires situés sur le même 
territoire.

L’amendement a donc pour objet de prévoir, pour les 
collectivités locales, d’une part, l’obligation d’un assouplis-
sement de la carte scolaire afi n de répondre à cette problé-
matique et, d’autre part, l’aff ectation des moyens néces-
saires – transport, information, spécialisation des établisse-
ments...

Souvenez-vous, un tel dispositif avait été réclamé sur 
toutes les travées ; la proposition est désormais faite devant 
notre assemblée.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Gournac, rapporteur. La commission s’en remet à 
la sagesse du Sénat.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Gérard Larcher, ministre délégué. Le Gouvernement 
mesure bien l’objectif de cet amendement et en partage 
l’esprit.

Dès la rentrée 2006, dans le cadre de l’éducation priori-
taire – et Gilles de Robien a eu l’occasion, la semaine 
dernière, de présenter, en même temps que nous parlions de 
l’apprentissage junior, les éléments de l’éducation prioritaire 
–, les élèves des collèges « Ambition réussite » ayant obtenu 
la mention « très bien » au diplôme national du brevet 
auront la faculté de demander leur aff ectation dans un lycée 
de leur choix, parmi les lycées de leur académie.

Telle est la proposition que le Gouvernement va faire. 
Dans cette perspective, nous pensons qu’une partie de 
votre préoccupation est satisfaite, monsieur About. Mais le 
Gouvernement ne peut pas donner un avis favorable à votre 
amendement dans sa formulation actuelle.

M. le président. Monsieur About, l’amendement no 832 
est-il maintenu ?

M. Nicolas About. Il est maintenu, car il ne concerne pas 
seulement les lycées. Nous considérons que les mesures 
doivent être prises dès le départ, autrement dit par 
l’ensemble des collectivités, en particulier les communes, 
donc dès l’enseignement primaire.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 832.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 828, présenté par
M. About, est ainsi libellé :

Après l’article 3 quater, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

L’article L. 233-1 du code de l’éducation est complété 
par l’alinéa suivant :

« La Conférence des chefs d’établissements publics à 
caractère scientifi que, culturel et professionnel remet, 
tous les ans à compter de la date de la publication de 
la loi no... du... sur l’égalité des chances, un rapport au 
ministre chargé de l’éducation nationale dans lequel elle 
expose les dispositions mises en œuvre pour favoriser 
la pluralité et la diversité de l’accès aux institutions 
dont ses représentants ont la charge, et notamment les 
modalités selon lesquelles au moins 20 % de chaque 
promotion font l’objet d’un recrutement dans le cadre 
d’une voie alternative au concours, ainsi que leurs résul-
tats. »

La parole est à M. Nicolas About.
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M. Nicolas About. Cet amendement a pour objet d’inciter 
les représentants des universités et des grandes écoles à 
proposer les mesures de nature à mettre en œuvre l’égalité 
des chances et la diversité pour favoriser l’accès aux forma-
tions supérieures.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Gournac, rapporteur. Ce rapport annuel portant 
sur les dispositions prises dans l’enseignement supérieur, les 
grandes écoles, afi n de promouvoir la pluralité et la diversité 
dans l’accès sera l’occasion d’une réfl exion étayée sur ce qui 
a été fait, sur ce qui reste à faire et sur les moyens à mettre 
en œuvre. En conséquence, la commission émet un avis 
favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Gérard Larcher, ministre délégué. L’amendement no 828, 
dont nous comprenons bien l’esprit, présente deux diffi  -
cultés.

Tout d’abord, la conférence des directeurs des établisse-
ments publics à caractère scientifi que, culturel et technique 
n’a aucune existence légale. Il est donc diffi  cile de lui 
demander, par le biais de la loi, de remettre un rapport. 
Nous en demandons déjà beaucoup !

Ensuite, les établissements publics à caractère scientifi que, 
culturel et technique sont pour l’essentiel, vous le savez, 
les universités. Or elles ne procèdent aujourd’hui à aucune 
sélection à l’entrée, la seule condition étant l’obtention du 
baccalauréat ou de dispositifs comparables.

Ces deux éléments – le premier étant le plus important 
– m’amènent à souhaiter le retrait de votre amendement. 
Peut-être faut-il alors que nous travaillions pour donner à 
cette conférence une existence ? Toutefois, en l’état actuel, 
je ne peux répondre favorablement à votre préoccupation.

M. le président. Monsieur About, l’amendement no 828 
est-il maintenu ?

M. Nicolas About. Non, je le retire, monsieur le président, 
mais un autre sera déposé dans le but de créer la conférence 
évoquée !

M. le président. L’amendement no 828 est retiré.

L’amendement no 827, présenté par M. About, est ainsi 
libellé :

Après l’article 3 quater, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

L’article L. 611-1 du code de l’éducation est complété 
par les deux alinéas suivants :

« Un décret en Conseil d’État détermine les condi-
tions dans lesquelles sont ouvertes et agréées, dans 
chaque région, des classes préparatoires aux écoles 
ouvertes principalement aux élèves provenant d’établis-
sements situés en zone d’éducation prioritaire.

« Les procédures d’admission peuvent être mises en 
œuvre par voie de conventions conclues avec des établis-
sements d’enseignement supérieur, français et étran-
gers, pour les associer au recrutement de leurs élèves ou 
étudiants par les établissements. »

La parole est à M. Nicolas About.

M. Nicolas About. L’amendement a pour objet d’« élargir 
l’entonnoir » des classes préparatoires aux grandes écoles, 
dont le nombre restreint a pour eff et de mettre en œuvre 
un numerus clausus inavoué, de favoriser l’accès à ces classes 

d’élèves issus de lycées situés en ZEP et de prévoir des 
modalités d’accès spécifi ques à certaines écoles sur la base 
d’une convention volontaire.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Gournac, rapporteur. La commission émet un avis 
favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Gérard Larcher, ministre délégué. Monsieur About, le 
Gouvernement souhaite, comme vous, donner la possibilité 
aux jeunes issus des milieux défavorisés d’accéder aux fi lières 
d’excellence, notamment de l’enseignement supérieur.

Après Jean-Louis Borloo, je ne peux que partager le 
constat qu’ont fait un certain nombre d’orateurs au cours 
de la discussion générale de la dégradation du nombre de 
jeunes issus de familles modestes présents dans les grandes 
écoles de notre pays.

Aujourd’hui, les classes préparatoires aux grandes écoles 
accueillent 18 % d’élèves boursiers. Inversement, dans un 
certain nombre de classes préparatoires, plusieurs milliers 
de places sont vacantes. La question ne se pose donc pas 
seulement en termes d’off re de places en classes prépara-
toires. Elle est plutôt de savoir comment motiver un certain 
nombre de jeunes issus de milieux modestes – au-delà de 
la capacité fi nancière, qui est également un problème – à 
entreprendre des études longues et sélectives.

L’ouverture sociale des classes préparatoires aux grandes 
écoles nécessite un plan d’action global. Le ministre de 
l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la 
recherche s’est engagé à présenter ce plan d’action d’ici à la 
fi n du mois.

Voilà pourquoi, face à cet engagement qui a été pris par 
Gilles de Robien et que je réitère au nom du Gouvernement, 
à partir du constat qui a été fait, je souhaite que vous puissiez 
retirer cet amendement.

M. le président. Monsieur About, l’amendement est-il 
maintenu ?

M. Nicolas About. Monsieur le président, afi n de permettre 
au ministre de mettre en œuvre son plan d’action,...

M. Jean Desessard. Son plan d’inaction, plutôt !

M. Nicolas About. ... je maintiens cet amendement.

En eff et, le décret en Conseil d’État qu’il prévoit détermi-
nera les conditions d’accès aux grandes écoles. C’est précisé-
ment ce que le ministre va inscrire dans son plan d’action. Il 
sera donc tenu de prendre un décret, et c’est à ce décret que 
fait référence l’amendement. En revanche, je ne précise pas 
le contenu du décret, puisqu’il appartiendra au ministre de 
le faire. J’off re à ce dernier la possibilité d’agir, en proposant 
la structure législative qui permettra d’accueillir le décret. 
Cela ne mange pas de pain !

M. René Garrec. Si, ça en mange un peu !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 827.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l’article 
3 quater.
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L’amendement no 831, présenté par M. About, est ainsi 
libellé :

Après l’article 3 quater, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

L’article L. 612-3 du code de l’éducation est complété 
par l’alinéa suivant :

« Les organes de direction des établissements publics à 
caractère scientifi que, culturel et professionnel peuvent 
adopter des procédures d’admission comportant notam-
ment des modalités particulières destinées à assurer 
un recrutement diversifi é parmi l’ensemble des élèves 
de l’enseignement du second degré. Les procédures 
d’admission peuvent être mises en œuvre par voie de 
conventions conclues avec des établissements d’ensei-
gnement secondaire ou supérieur, français et étrangers, 
pour les associer au recrutement par les établissements 
de leurs élèves ou étudiants. »

La parole est à M. Nicolas About.

M. Nicolas About. Cet amendement a pour objet d’étendre 
à tous les établissements publics d’enseignement supérieur 
les modalités de recrutement diversifi é mis en place par 
l’Institut d’études politiques, avec le succès d’intégration 
qu’on leur connaît.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Gournac, rapporteur. La commission émet un avis 
favorable sur cet amendement.

M. René Garrec. Ce qu’il prévoit est réglementaire !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Gérard Larcher, ministre délégué. Il convient d’inciter 
les établissements à favoriser un recrutement diversifi é tout 
en prenant en compte leurs spécifi cités.

Pour cette raison, le Gouvernement s’en remet à la sagesse 
du Sénat sur cet amendement.

M. le président. La parole est à M. Jean-Jacques Hyest, 
pour explication de vote.

M. Jean-Jacques Hyest. Si je comprends l’objectif visé 
par cet amendement sympathique, je ne vois cependant pas 
l’intérêt de faire fi gurer dans une loi l’expression « peuvent 
adopter ». Si l’on n’est pas obligé de faire quelque chose, 
pourquoi le prévoir dans un texte ? Le sens de cette tendance 
législative, que l’on observe de plus en plus, m’échappe.

Que chacun prenne modèle sur l’IEP de Paris, et n’adop-
tons pas de texte à cet égard.

M. le président. La parole est à M. Nicolas About.

M. Nicolas About. Je comprends le souci de M. Jean-
Jacques Hyest. Toutefois, soit l’on est contraignant, soit l’on 
ouvre une possibilité.

M. Jean-Jacques Hyest. Il est inutile de l’écrire !

M. Nicolas About. Il est quelquefois nécessaire d’écrire que 
l’on « peut » faire quelque chose, car, a priori, il me semble 
qu’en droit, s’il n’est pas indiqué qu’une chose est possible, 
c’est qu’elle est théoriquement impossible.

M. Jean-Jacques Hyest. Ce qui n’est pas interdit par la loi 
est toujours possible !

M. le président. La parole est à M. Patrice Gélard, pour 
explication de vote.

M. Patrice Gélard. Je voudrais tout de même souligner 
que les établissements d’enseignement supérieur visés dans 
cet amendement pratiquent déjà ce genre de choses et qu’il 
est donc complètement inutile de prévoir une disposition 
supplémentaire.

Des règles existent pour l’admission dans les IUT, dans 
les diff érents DEUG ou, maintenant, dans les licences, qui 
permettent, par exemple, la validation des acquis. Je ne vois 
donc pas ce que cet amendement apporte par rapport à ce 
qui se pratique déjà dans les établissements d’enseignement 
supérieur.

M. Gérard César. Ça existe !

M. Patrice Gélard. Tout à fait !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 831.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. Nicolas About. L’égalité dans la diversité, c’est dur à 
réaliser !

Article 3 quinquies

Après l’article L. 141-17 du code du travail, il est inséré un 
article L. 141-18 ainsi rédigé :

« Art. L. 141-18. – L’employeur ne peut se prévaloir des 
stipulations d’un contrat de travail conclu à l’issue d’enchères 
inversées portant sur le montant du salaire. »

M. le président. La parole est à M. Michel Mercier, sur 
l’article.

M. Michel Mercier. Je tiens à rappeler que le Conseil consti-
tutionnel a, à plusieurs reprises, fi xé comme un objectif de 
valeur constitutionnelle la clarté et l’intelligibilité de la loi.

M. Charles Gautier. On en est loin !

M. Michel Mercier. Or j’ai relevé un manque de clarté dans 
ce texte.

Voilà quelques minutes, nous avons statué sur la « gratifi -
cation » accordée aux stagiaires. M. le ministre a convaincu 
le Sénat qu’il ne fallait pas fi xer de référence pour la gratifi -
cation, ce dont nous sommes convenus.

Nous avons ensuite adopté, à la demande de M. le rappor-
teur, un article additionnel dont l’objet est d’exonérer de 
cotisations sociales la gratifi cation du stage. Or, si la grati-
fi cation elle-même est fi xée sans référence, pour l’exonéra-
tion, il est fait référence au SMIC !

M. Jean-Pierre Sueur. Bravo !

M. Michel Mercier. Ainsi, vous avez refusé de fi xer la 
rémunération par rapport au SMIC, et nous avons fi xé 
les règles d’exonération des charges sociales de la gratifi ca-
tion par rapport au SMIC, en fonction du « produit d’un 
pourcentage, fi xé par décret, du plafond horaire défi ni en 
application du premier alinéa de l’article L. 241-3 et du 
nombre d’heures de stage eff ectuées au cours du mois consi-
déré. »

M. Charles Gautier. On est en pleine bouillabaisse !

M. Michel Mercier. Même si les deux votes sont acquis, il 
y a une véritable contradiction entre les deux articles. Peut-
être M. le ministre, dans sa grande sagesse, afi n de rendre la 
loi intelligible, demandera-t-il une deuxième délibération ? 
En eff et, en l’état, les dispositions que nous avons adoptées 
ne sont pas applicables. (Applaudissements sur les travées de 
l’UC-UDF.)
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M. le président. La parole est à M. Roland Muzeau, sur 
l’article.

M. Roland Muzeau. Monsieur le ministre, l’émergence de 
la pratique des enchères inversées est la conséquence directe 
d’une politique libérale de l’emploi, dont plus personne ne 
doute qu’elle soit à l’œuvre aujourd’hui.

Les systèmes d’enchères inversées reposent sur le principe 
d’une mise en concurrence des travailleurs sous forme 
d’appel d’off re au moins-disant.

De telles pratiques ont de graves conséquences en droit 
du travail, avec un risque de dumping social.

En Allemagne, par exemple, où les enchères inversées sont 
apparues, cette technique de recrutement à une incidence 
directe sur la rémunération. Dans les secteurs où le travail 
indépendant est monnaie courante, les enchères inversées 
entraînent une baisse sensible des rétributions.

En revanche, bien évidemment, elles engendrent des 
réductions notables de coûts pour les entreprises.

Cette pratique est la conséquence directe d’une politique 
qui vise à considérer les travailleurs comme de simples 
composantes de la production, et, surtout, leur coût comme 
unique critère d’évaluation

Depuis maintenant plusieurs années, la majorité martèle 
que le coût du travail est l’entrave principale au bon 
fonctionnement du marché du travail, et que son abaisse-
ment résoudra, par voie de conséquence, le chômage.

Cette idée, qu’aucune comparaison internationale, 
qu’aucune expérience passée ne confi rme, mène tout 
naturellement à ce type de pratique, ineffi  cace et dégradante 
pour les travailleurs.

À rechercher à tout prix toujours plus de fl exibilité, on en 
vient à se résigner à accepter que les salariés se dévaluent, et 
dévaluent leur compétence, dans une compétition acharnée 
pour un emploi.

Les diff érents projets de loi qui nous ont été présentés par 
la majorité ces dernières années amènent tout naturellement 
à cela.

Vous ne pouvez développer ce que vous appelez les 
« services à la personne », c’est-à-dire les petits emplois de 
services aux particuliers, sans vous attendre à ce que des 
agences utilisent Internet pour orchestrer, à leur avantage, 
ce marché où la concurrence est totalement libre.

Vous ne pouvez faire la part belle aux agences intérimaires 
en lieu et place d’un service public de l’emploi de qualité 
sans vous attendre au développement de telles pratiques.

Surtout, la loi PME du 2 août 2005, en modifi ant le code 
du commerce, a intégré des dispositions spécifi ques relatives 
aux enchères inversées.

L’ambiguïté de votre position ne nous a pas échappé : en 
encadrant cette pratique, en fait, vous la légalisez.

Alors, avec cet article 3 quinquies, nous nous retrouvons 
aujourd’hui devant une sorte de mise en avant de la bonne 
conscience de la majorité, dont personne n’est dupe.

Par la formulation quelque peu confuse de cet article, 
vous ne dites pas grand-chose de plus que ce que dit déjà le 
code du travail, mais vous vous affi  chez a priori « contre » 
les enchères inversées.

Si la majorité est clairement contre cette pratique, 
honteuse et dégradante, qui en dit long sur l’état de délabre-
ment du monde du travail aujourd’hui, alors, qu’elle agisse 
en conséquence ! Je veux dire par là qu’elle doit aller dans 
le sens d’une valorisation des règles encadrant le marché du 
travail, et revenir sur les dispositions ultra-libérales que nous 
dénonçons depuis le début de la discussion.

Les enchères inversées retrouveront alors leur juste place 
dans le débat sur le monde du travail et la politique de 
l’emploi.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.
M. Gérard Larcher, ministre délégué. Monsieur Muzeau, je 

vous rappelle que l’article 3 quinquies du projet de loi prévoit 
d’insérer un article L. 141 – 18 ainsi rédigé : « L’employeur 
ne peut se prévaloir des stipulations d’un contrat de travail 
conclu à l’issue d’enchères inversées portant sur le montant 
du salaire. »

Nous sommes donc clairs sur ce point, et vous avez toute 
satisfaction à travers la rédaction proposée pour cet article.

M. le président. L’amendement no 20, présenté par 
M. Gournac, au nom de la commission des aff aires sociales, 
est ainsi libellé :

Rédiger ainsi cet article :
Après l’article L. 121-9 du code du travail, il est inséré 

un article additionnel ainsi rédigé :
« Art. L. 121-10. Les procédures d’enchères électroni-

ques inversées sont interdites en matière de fi xation du 
salaire. Tout contrat de travail stipulant un salaire fi xé à 
l’issue d’une procédure d’enchères électroniques est nul 
de plein droit. »

La parole est à M. le rapporteur.
M. Alain Gournac, rapporteur. Dans la rédaction retenue 

par l’Assemblée nationale, l’article 3 quinquies prévoit 
qu’un employeur ne pourra se prévaloir des stipulations 
d’un contrat de travail conclu à l’issue d’enchères inversées 
portant sur le montant du salaire.

L’exposé des motifs précise que les clauses visées ne sont 
opposables ni aux salariés, ni aux organismes sociaux, ni aux 
services fi scaux.

Peut-être cette approche est-elle moins facile dans 
notre pays où il existe un salaire minimum. Malgré tout, 
je crois qu’il faut faire très attention et se protéger contre 
ces enchères inversées, qui, la plupart du temps, sont à la 
baisse.

M. Jean Desessard. Mais les employeurs sont pourtant 
sympathiques...

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Gérard Larcher, ministre délégué. Cet amendement 

tend à préciser l’article du code du travail que j’ai évoqué 
voilà un instant, en prévoyant expressément que les off res 
d’emploi publiées par voie électronique ne pourront donner 
lieu à une procédure d’enchères inversées électroniques et 
que les éventuels contrats comportant une clause salariale 
fi xée à l’issue de telles enchères seraient nuls de plein droit.

Par conséquent, le Gouvernement est favorable à cet 
amendement.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 20.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’article 3 quinquies est donc ainsi rédigé.
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En conséquence, les amendements nos 183 et 184 n’ont 
plus d’objet.

J’en donne néanmoins lecture :

L’amendement no 183, présenté par M. Marc,
Mme Khiari, M. Godefroy, Mmes Le Texier, Printz, 
Demontès, Alquier, San Vicente et Schillinger, MM. Cazeau, 
Madec, Bel, Assouline et Bodin, Mmes Blandin, 
Boumediene-Th iery et Cerisier-ben Guiga, MM. Desessard, 
C. Gautier, Lagauche, Mélenchon, Peyronnet, Repentin, 
Ries, Sueur et Frimat, Mmes Tasca, Voynet et les membres 
du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi 
libellé :

Rédiger comme suit le texte proposé par cet article 
pour l’article L. 141-18 du code du travail :

« Art. L. 141-18. – Le montant du salaire fi gurant 
dans un contrat de travail ne peut en aucun cas être fi xé 
à l’issue d’une procédure d’enchères inversées, y compris 
lorsque celle-ci est réalisée par voie électronique. »

L’amendement no 184, présenté par M. Marc,
Mme Khiari, M. Godefroy, Mmes Le Texier, Printz, 
Demontès, Alquier, San Vicente et Schillinger, MM. Cazeau, 
Madec, Bel, Assouline et Bodin, Mmes Blandin, 
Boumediene-Th iery et Cerisier-ben Guiga, MM. Desessard, 
C. Gautier, Lagauche, Mélenchon, Peyronnet, Repentin, 
Ries, Sueur et Frimat, Mmes Tasca, Voynet et les membres 
du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi 
libellé :

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé :
... – La première phrase du troisième alinéa (2o) du 

I de l’article L. 442-10 du code du commerce est ainsi 
rédigée :

« À l’issue de la période d’enchères, l’identité du 
candidat retenu ainsi que l’identité de l’ensemble des 
enchérisseurs sont révélées au candidat qui, ayant parti-
cipé à l’enchère, en fait la demande. »

M. François Marc. Monsieur le président, nos amende-
ments vont plus loin que l’amendement no 20 et ne sont 
donc pas sans objet !

M. le président. Si, monsieur Marc. L’adoption de l’amen-
dement no 20, qui visait à rédiger complètement l’article, les 
rend sans objet.

M. François Marc. L’amendement no 183 va plus loin !

M. le président. L’amendement no 20 présentait une 
réécriture complète de l’article quinquies et son adoption 
rend sans objet tous les autres amendements portant sur 
ce dernier. C’est la procédure constante suivie dans cette 
assemblée. Je ne fais qu’appliquer le règlement. Telle est la 
procédure.

M. François Marc. Vous refusez d’apporter des garanties 
supplémentaires aux salariés !

Article 3 sexies

L’article L. 961-13 du code du travail est complété par un 
alinéa ainsi rédigé :

« Une partie des fonds recueillis peut être aff ectée au 
fi nancement d’actions en faveur de l’emploi et de la forma-
tion professionnelle dans des conditions fi xées par un accord 
conclu entre le fonds national et l’État, après concertation 
avec les organisations syndicales mentionnées au deuxième 
alinéa. »

M. le président. L’amendement no 684, présenté par
MM. Muzeau, Fischer et Autain, Mme Hoarau et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à M. Guy Fischer.

M. Guy Fischer. Cet article a été inséré dans le projet de 
loi à l’Assemblée nationale, sur l’initiative de M. Hénart, 
rapporteur pour avis de la commission des aff aires cultu-
relles, avec l’accord du Gouvernement. Du fait de l’utilisa-
tion de la procédure du 49-3, aucune discussion n’a eu lieu, 
et l’exposé des motifs de l’amendement de M. Hénart ne 
nous éclaire pas davantage.

Il semblerait que cet article permette d’aff ecter les 
excédents du Fonds unique de péréquation au fi nance-
ment d’autres missions que celles qui étaient initialement 
assignées à celui-ci. À cet égard, je voudrais vous donner 
lecture, mes chers collègues, d’un passage de l’exposé des 
motifs de l’amendement déposé à l’Assemblée nationale par 
M. Hénart :

« Il convient que ces ressources puissent contribuer aux 
politiques menées pour la formation professionnelle, notam-
ment en faveur des demandeurs d’emploi non indemnisés. 
[...] Le Fonds unique de péréquation pourrait également 
concourir à la lutte contre l’illettrisme et participer aux 
actions de communication qui seront mises en œuvre dans 
le cadre du plan seniors. »

Cela appelle plusieurs remarques de notre part.

Premièrement, s’agissant des excédents du Fonds unique 
de péréquation, les organismes paritaires collecteurs agréés, 
les OPCA, ont obligation d’aff ecter à ce dernier un pourcen-
tage, compris entre 5 % et 10 %, du montant des contribu-
tions qu’ils ont reçues des entreprises. Telle est la règle.

Ces excédents ne sont donc nullement le signe que toutes 
les demandes en matière de congé individuel de formation 
ou de droit individuel à la formation sont satisfaites, bien 
au contraire. Ils sont liés au montage fi nancier encadrant 
la gestion des fonds pour la formation issu de la loi du 
4 mai 2004 relative à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dialogue social.

Deuxièmement, les nouvelles attributions de ces fonds 
sont loin d’être claires. Il faudrait tout de même que la 
lumière soit faite sur ce que le Gouvernement entend par 
« politiques menées pour la formation des demandeurs 
d’emploi non indemnisés ». Nous souhaiterions, monsieur 
le ministre, que vous puissiez nous apporter des éléments 
d’information sur ce point.

Par ailleurs, on évoque à nouveau ici des missions liées à la 
lutte contre l’illettrisme, alors même que, quelques articles 
plus loin, la création de l’agence nationale pour la cohésion 
sociale et l’égalité des chances signera, de fait, l’arrêt de mort 
de l’Agence nationale de lutte contre l’illettrisme. Quelles 
seront donc ces missions relatives à la lutte contre l’illet-
trisme, fi nancées par le biais, et non pas via, la nouvelle 
agence ? L’ensemble manque pour le moins de clarté.

Nous aimerions aussi savoir de quelles « actions de 
communication dans le cadre du plan seniors » il s’agit. 
Nous osons espérer que ces fonds ne fi nanceront pas le 
tapage médiatique auquel vous commencez à nous habituer, 
cette fois-ci pour faire accepter un plan seniors que nous 
savons pourtant inacceptable.
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Lorsque j’ai posé ces diff érentes questions en commission, 
aucune réponse satisfaisante ne m’a été donnée. Il existe, 
nous a-t-il semblé, une volonté d’entretenir le fl ou autour 
de cet article. Devant un tel manque de transparence, qui 
nous laisse craindre le pire, nous demandons la suppression 
de celui-ci.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Gournac, rapporteur. Je n’ai pas du tout fait la 

même lecture que vous des écrits de M. le rapporteur pour 
avis de la commission des aff aires culturelles de l’Assem-
blée nationale, monsieur Fischer. Mais peut-être n’avons-
nous pas lu le même texte ? M. Hénart a été très clair ; c’est 
d’ailleurs un homme politique qui s’exprime d’une façon 
tout à fait ouverte et qui donne des points de vue perti-
nents.

M. Guy Fischer. Ah bon !
M. Alain Gournac, rapporteur. Oui, pour ma part, 

j’apprécie ce qu’il fait !
M. Guy Fischer. Il est excellentissime, alors ?
M. Alain Gournac, rapporteur. Oui, c’est un « bon » ! Il a 

d’ailleurs été, à mon sens, un très bon secrétaire d’État.
M. Jean-Pierre Sueur. Pourquoi ne l’ont-ils pas gardé au 

Gouvernement ? (Sourires.)
M. Alain Gournac, rapporteur. Vous connaissez bien ces 

problèmes, monsieur Sueur ! Je vous laisse le soin de donner 
vous-même une réponse à la question que vous posez... 
(Nouveaux sourires.)

La commission est hostile à la suppression de cet article 
dont elle a approuvé l’insertion dans le projet de loi. Elle 
émet donc un avis défavorable sur l’amendement no 684.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Gérard Larcher, ministre délégué. L’article 3 sexies vise 

à instaurer la possibilité d’utiliser les ressources du Fonds 
unique de péréquation pour la formation des demandeurs 
d’emploi.

Le Fonds unique de péréquation, créé par la loi du 
4 mai 2004, a pour mission de gérer les excédents de 
ressources des organismes paritaires collecteurs agréés au 
titre du congé individuel de formation, des contributions 
au fi nancement de la professionnalisation et du droit indivi-
duel à la formation.

Ce fonds a vu ses ressources, alimentées par les excédents 
des OPCA, augmenter en 2005. En eff et, ces organismes ne 
doivent pas thésauriser des contributions qui proviennent 
notamment, je le rappelle, des entreprises, et ont vocation 
à jouer un rôle actif en matière de formation. Nous avons 
commandité un certain nombre de rapports portant sur ce 
point.

Il est d’ailleurs prévu que les ressources du Fonds unique 
de péréquation progressent encore en 2006. En ce qui 
concerne les excédents, il est envisagé qu’ils puissent contri-
buer au fi nancement des politiques menées en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle, s’agissant, en 
particulier, des demandeurs d’emploi non indemnisés, sur 
la base d’un accord entre les partenaires sociaux.

Ce n’est donc pas le Gouvernement qui orientera l’uti-
lisation des ressources, mais il se préoccupe de favoriser le 
retour à l’emploi des demandeurs d’emploi non indemnisés, 
dont la situation pose problème dans notre pays. À cette 
fi n, il est nécessaire que ces derniers puissent notamment 
bénéfi cier de politiques de formation professionnelle.

Dans cette perspective, il a été convenu que le comité 
paritaire national pour la formation professionnelle serait 
le lieu de la négociation entre les partenaires sociaux. La 
priorité est aujourd’hui donnée aux métiers pour lesquels la 
situation de l’emploi est tendue.

Par ailleurs, le Fonds unique de péréquation peut égale-
ment concourir à la lutte contre l’illettrisme et contribuer à 
la mise en œuvre du plan seniors.

Telles sont, globalement, les préoccupations qui sont les 
nôtres. Il convient, je le répète, que les OPCA ne thésau-
risent pas. La représentation nationale a souvent demandé 
que l’on fasse la clarté sur la gestion de ces organismes.

M. Guy Fischer. C’est vrai, mais elle est toujours opaque !
M. Gérard Larcher, ministre délégué. Je vous indique donc 

que nous proposons de dynamiser l’utilisation de leurs 
ressources, au service d’une politique active de retour vers 
l’emploi, à destination, en particulier, des demandeurs 
d’emploi non indemnisés par le régime de l’assurance 
chômage ou tout autre régime.

Voilà pourquoi nous ne sommes pas favorables à votre 
proposition, monsieur Fischer. Je tenais à apporter ces expli-
cations et cet éclairage.

M. le président. La parole est à M. François Marc, pour 
explication de vote.

M. François Marc. J’aurais souhaité intervenir à propos de 
l’article 3 quinquies, sur lequel je reviendrai maintenant.

Pourquoi, monsieur le président, n’avez-vous pas accepté 
que je défende les amendements nos 183 et 184, qui n’avaient 
rien à voir avec l’amendement no 20 de la commission ? Je 
vous pose très clairement la question.

M. le président. Ma réponse sera elle aussi très claire, 
monsieur Marc.

L’amendement no 20, présenté par M. le rapporteur, 
prévoyait une réécriture complète de l’article. Dès lors que 
la conférence des présidents a décidé qu’il n’y aurait pas de 
discussions communes, quand un amendement tendant à 
rédiger complètement un article est adopté, aucun autre 
amendement portant sur le même article ne peut être 
examiné. Je n’ai fait là qu’appliquer une règle constante du 
Sénat.

M. François Marc. Excusez-moi, monsieur le président, 
mais l’amendement no 184 faisait référence à l’article 
L. 442-10 du code de commerce, relatif aux enchères 
inversées concernant les ventes de produits ou de services, 
alors que l’amendement de M. le rapporteur portait sur 
les enchères inversées concernant les salaires. Je ne vois pas 
comment vous pouvez prétendre qu’ils ont le même objet. 
Votre argumentation ne me paraît pas recevable.

M. le président. Mon cher collègue, la conférence des 
présidents a décidé qu’il n’y aurait pas de discussion 
commune des amendements. À partir du moment où une 
nouvelle rédaction d’un article est adoptée, aucun autre 
amendement portant sur ce même article ne peut être 
étudié. C’est une règle de procédure qui s’est toujours appli-
quée dans cette maison, quels que soient les auteurs des 
amendements devenant sans objet. Il ne s’agit donc nulle-
ment d’une mauvaise manière faite à l’opposition. Mon 
attitude aurait été la même à l’égard de n’importe lequel de 
nos collègues, car la présidence applique les mêmes règles à 
tout le monde.

Cela étant dit, vous avez la parole pour explication de 
vote, monsieur Marc.
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M. François Marc. Je vais donc utiliser le temps de parole 
qui m’est imparti pour ajouter que, s’agissant des enchères 
inversées, nous avions déposé un amendement no 183 allant 
plus loin que celui de M. Gournac et tendant à mieux 
protéger les salariés.

En eff et, notre dispositif visait toutes les formes d’enchères 
inversées, tandis que M. le rapporteur s’en est tenu aux 
seules enchères par voie électronique. Or vous savez très 
bien, mes chers collègues, que, aujourd’hui, des enchères 
inversées se déroulent aussi in situ, dans les entreprises et 
au sein de certains cabinets de recrutement, sans recours 
à la voie électronique. Dans un tel cas, on réunit cinq ou 
six candidats à un emploi autour d’une table et on leur 
demande jusqu’à quel point ils sont disposés à réduire leurs 
prétentions salariales pour être embauchés. Les personnes 
sont invitées à réduire leurs exigences au fur et à mesure 
du déroulement des enchères. Il ne s’agit pas, je le répète, 
d’enchères électroniques.

Dans notre esprit, il convenait donc d’apporter une 
protection à l’ensemble des salariés, quelle que soit la forme 
d’enchères inversées considérée. Notre amendement visait 
ainsi à formuler une interdiction générale de ces pratiques.

Vous refusez de donner acte à l’opposition de sa volonté 
de mieux protéger les salariés, monsieur le président. Nous 
nous plions, bien évidemment, à votre exigence, mais il 
aura été dit que la majorité sénatoriale a refusé d’assurer une 
protection maximale aux salariés...

M. Alain Gournac, rapporteur. Pas du tout !

M. François Marc. ... et s’en est tenue à une formulation a 
minima, qui ne concerne que les enchères par voie électro-
nique, en ignorant des pratiques qui sont aujourd’hui en 
train de se développer d’une manière pernicieuse et privent 
les salariés concernés de toute protection. (Applaudissements 
sur les travées du groupe socialiste.)

M. le président. Nous n’allons pas polémiquer, monsieur 
Marc, mais je répète que je ne fais qu’appliquer la procédure. 
Par courtoisie, je vous ai laissé parler pour explication de 
vote sur l’amendement no 20, alors que vos propos n’avaient 
rien à voir avec les dispositions de l’article 3 sexies.

La parole est à M. Jean Desessard, pour explication de 
vote.

M. Jean Desessard. Je tiens à faire remarquer que, compte 
tenu du règlement, quinze amendements que j’avais déposés 
sur le statut des stagiaires sont devenus sans objet. C’est 
dommage car, s’ils avaient été adoptés, nous aurions évité 
la contradiction signalée par M. Mercier entre un amende-
ment qui fait référence au SMIC et l’autre dans lequel il n’y 
est volontairement pas fait la moindre allusion.

Puisque nous traitons de problèmes de forme, j’aurais 
aimé avoir l’avis du président de la commission des lois 
sur le début du deuxième alinéa de l’article 3 sexies : « Une 
partie des fonds recueillis peut être aff ectée au fi nancement 
d’actions [...]. ». En eff et, monsieur Hyest, vous avez eu 
précédemment une réaction très vive par rapport à l’utilisa-
tion du verbe « pouvoir » dont vous disiez qu’il n’avait pas sa 
place dans une loi. J’aimerais donc connaître votre opinion 
sur la rédaction de cet article : cela « peut » déterminer mon 
vote. (Sourires.)

M. Nicolas About, président de la commission des aff aires 
sociales. On « peut », dès lors qu’il ne s’agit pas d’un ordre.

M. le président. La parole est à M. Serge Dassault, pour 
explication de vote.

M. Serge Dassault. Je voudrais simplement dire que, force 
de vouloir protéger les salariés, ces derniers ne seront plus 
embauchés et resteront chômeurs. Alors, arrêtez un peu ! 
(Exclamations amusées sur les travées du groupe CRC et du 
groupe socialiste.)

M. Charles Gautier. C’est la pensée du jour !

M. Josselin de Rohan. Le mieux est l’ennemi du bien !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 684.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des aff aires sociales.

M. Nicolas About, président de la commission des aff aires 
sociales. Monsieur le président, monsieur le ministre, mes 
chers collègues, la loi n° 84-52 du 26 janvier 1984, dans 
son article 66, dispose ceci : « Il est créé une conférence 
des chefs d’établissements publics à caractère scientifi que, 
culturel et professionnel, composée des présidents d’univer-
sité, des directeurs des instituts et des écoles extérieurs aux 
universités, des responsables des grands établissements, des 
directeurs des écoles normales supérieures et des responsa-
bles des écoles françaises à l’étranger. [...] Elle peut formuler 
des vœux à l’intention du ministre de l’éducation nationale. 
Celui-ci lui soumet les problèmes pour lesquels il requiert 
son avis motivé. »

Puisque M. le ministre m’a dit que cette disposition 
n’existait pas, je voudrais qu’il me précise quand cette loi 
a été abrogée, ou que l’amendement no 828 revienne en 
discussion.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Gérard Larcher, ministre délégué. Puisque je suis solli-
cité et que le Gouvernement a naturellement réponse à 
tout, je vais vérifi er si le décret a été pris. Je rappelle que la 
loi remonte à 1984 et que, si elle a été votée, le décret devait 
permettre son organisation.

Je promets donc au président de la commission de lui 
apporter, après avoir eff ectué les contrôles nécessaires, la 
réponse à la préoccupation qui est la sienne.

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des aff aires sociales.

M. Nicolas About, président de la commission des aff aires 
sociales. Je souhaiterais indiquer à M. le ministre qu’un 
décret no 85-685 du 5 juillet 1985 faisait référence à ladite 
loi. On peut donc eff ectivement penser que, si un décret 
postérieur au vote de la loi y fait référence, c’est qu’elle était 
applicable...

M. Jean Desessard. Un à zéro ! (Sourires.)

M. Nicolas About, président de la commission des aff aires 
sociales. Je souhaiterais donc que le Gouvernement, avant de 
déclarer la proposition d’un parlementaire erronée, vérifi e 
ce qu’il affi  rme devant le Parlement !

M. Robert Bret. Qu’en dit le ministre qui a réponse à 
tout ?

M. Nicolas About, président de la commission des aff aires 
sociales. Rien, évidemment !

M. le président. Je mets aux voix l’article 3 sexies.

(L’article 3 sexies est adopté.)



 SÉNAT – SÉANCE DU 1er MARS 2006 1301

Article 4

I. – L’article L. 983-1 du code du travail est complété par 
un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque la demande de prise en charge des actions 
de formation mises en œuvre dans le cadre du contrat de 
professionnalisation est présentée par l’employeur à un 
organisme collecteur, ce dernier dispose d’un délai d’un mois 
à compter de la réception du contrat de professionnalisation 
pour notifi er sa décision. Passé ce délai, le défaut de notifi -
cation de la réponse de l’organisme compétent vaut décision 
d’acceptation. »

II. – Les dispositions du dernier alinéa de l’article L. 983-
1 du code du travail s’appliquent aux demandes de prise en 
charge reçues après la date de publication de la présente loi 
par les organismes paritaires collecteurs agréés.

M. le président. La parole est à M. Guy Fischer, sur 
l’article.

M. Guy Fischer. Avec cet article 4, nous nous trouvons 
dans un cas de fi gure relativement simple.

En vue de renforcer la souplesse du contrat de profes-
sionnalisation, contrat qui a regroupé sous une même 
appellation les contrats emploi formation ou les contrats de 
qualifi cation, il nous est proposé de procéder à la mise en 
place d’un principe de tacite acceptation de la passation des 
contrats par les organismes collecteurs de la participation 
des entreprises à la formation professionnelle continue.

Cette situation appelle un certain nombre d’observations 
de notre part.

Première observation, il est clairement inscrit que l’objectif 
de cet article est de permettre le plus vite possible – avant le 
printemps 2007, par exemple – l’augmentation du nombre 
de contrats signés en vue de dégonfl er au plus tôt les statisti-
ques du chômage des jeunes. À ce propos, vous l’admettrez, 
l’échéance de janvier est loupée...

À bien y regarder, on se demanderait presque en vertu de 
quels étranges phénomènes, devant la multiplication des 
possibilités off ertes, les entreprises ne comptent pas plus de 
jeunes dans leurs eff ectifs.

Nous avons ainsi le contrat nouvelles embauches, dont 
nous avons vu, dans l’actualité récente, qu’il commençait 
à produire un contentieux juridique grandissant. Nous 
avons également le contrat d’apprentissage, dont le dévelop-
pement souhaité couvre une palette de plus en plus large 
de qualifi cations et de diplômes, et dont le succès tout à 
fait relatif est imputable de plus en plus au relèvement de 
l’âge d’entrée en contrat des jeunes. Nous aurons le contrat 
première embauche si ce texte est voté,...

M. Roland Muzeau. Mais non !

M. Guy Fischer. ... étant bien précisé qu’il ne l’est pas 
encore, destiné à créer une discrimination positive en faveur 
des entreprises, les incitant à recruter des jeunes, souvent 
qualifi és, à moindre prix.

Et voilà que cet article 4 nous propose d’accélérer la mise 
en œuvre des contrats de professionnalisation. À dire vrai, le 
principe est simple.

J’en viens à ma seconde observation.

Le Gouvernement se répand en belles paroles sur le 
chômage des jeunes, annonce par monts et par vaux que 
toutes les mesures vont désormais être mises en œuvre pour 
pallier la situation et remédier au  hômage des jeunes ; mais, 

dès qu’il s’agit de créer les conditions du fi nancement de 
ces actions, il se met aussitôt à la recherche de ceux qui 
pourraient, en quelque sorte, payer à sa place.

Que l’on nous comprenne bien : nous ne sommes pas 
nécessairement opposés au principe des contrats de profes-
sionnalisation. Encore faut-il que ces contrats s’intègrent 
dans une démarche à double entrée que je vais résumer.

Première entrée : il s’agit de permettre à un jeune, privé 
d’emploi ou dont l’expérience professionnelle est réduite, 
d’acquérir une qualifi cation à la hauteur de ses attentes, 
et donc de créer les conditions de l’épanouissement d’un 
potentiel quelque peu gaspillé aujourd’hui.

Seconde entrée : le contrat de professionnalisation doit 
répondre à une approche globale de la formation et de la 
création d’emplois de l’entreprise d’accueil.

Dans les faits, la politique de formation des entreprises 
doit d’ailleurs, d’abord et avant tout, permettre aux jeunes 
qu’elle sollicite sous les formes les plus diverses de s’insérer 
eff ectivement dans le monde du travail, c’est-à-dire dans la 
phase de formation. Ce doit être une phase préparatoire à 
l’embauche pure et simple.

Cela passe notamment par un ensemble de procédures, 
dont la moindre n’est pas, par exemple, de lier formation 
des jeunes et plans de formation des entreprises, au travers 
de la négociation annuelle des plans de formation dans les 
plus grandes entreprises.

De fait, nous ne pouvons donc laisser les organismes 
collecteurs être de simples spectateurs d’une augmentation 
soudaine des contrats de professionnalisation, qui résulterait 
de la stricte application de la clause de tacite acceptation.

Adopter ce principe, c’est procéder à la confi scation de 
l’argent même des salariés, représenté par les cotisations 
cumulées des entreprises, assises sur la masse salariale.

Telles sont les raisons pour lesquelles nous ne voterons pas 
cet article 4.

M. le président. Je mets aux voix l’article 4.
(L’article 4 est adopté.)

Article additionnel après l’article 4

M. le président. L’amendement no 373, présenté par
M. Dassault, est ainsi libellé :

Après l’article 4, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Le deuxième alinéa de l’article L. 130-2 du code du 
service national est complété par deux phrases ainsi 
rédigées :

« Il prend fi n avant son terme à la date d’eff et d’un 
contrat de travail souscrit par le volontaire. Toutefois, 
lorsque ce contrat est un contrat de travail mentionné 
à l’article L. 117-1, L. 124-2 ou L. 981-1 du code 
du travail, le volontaire peut bénéfi cier, pendant une 
période de trois mois au plus, des prestations auxquelles 
ouvre droit le statut de volontaire pour l’insertion, 
à l’exception de l’allocation mensuelle et de la prime, 
respectivement mentionnées aux 1o et 2o de l’article 
L. 130-3 et du régime de protection sociale prévu à 
l’article L. 130-4. »

La parole est à M. Serge Dassault.
M. Serge Dassault. Le présent amendement a pour objet 

de permettre à un jeune volontaire pour l’insertion de 
continuer à bénéfi cier des prestations attachées au statut de 
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volontaire pour l’insertion pendant une durée au plus de 
trois mois, dans le cas où il signe un contrat de travail en 
alternance : contrat d’apprentissage, contrat de profession-
nalisation ou contrat de travail temporaire.

Cette disposition vise à assurer la continuité de l’accompa-
gnement dispensé dans le cadre du volontariat pour l’inser-
tion durant les premiers mois d’activité salariée.

Naturellement, pendant cette période, le jeune volontaire 
ne perçoit plus aucun avantage fi nancier lié au statut de 
volontaire et ne bénéfi cie plus de la protection sociale qui 
y est attachée puisque son activité salariée lui procure une 
protection sociale par ailleurs.

Ainsi, cet amendement répond aux préoccupations 
actuelles. C’est la raison pour laquelle je vous propose de 
l’adopter.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Gournac, rapporteur. La commission souhaite 

connaître l’avis du Gouvernement.
M. Jean Desessard. C’est ce qui s’appelle « botter en 

touche » !
M. Guy Fischer. C’est courageux ! Quand c’est Dassault, 

on s’en remet au Gouvernement !
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Gérard Larcher, ministre délégué. Mesdames, messieurs 

les sénateurs, monsieur le sénateur Dassault, vous avez eu 
l’occasion, au cours des deux dernières journées, de parler 
de l’accompagnement dans l’emploi. Nous en avons longue-
ment discuté à propos du contrat première embauche, de 
même qu’à propos d’un certain nombre de dispositifs que 
nous avons évoqués après l’apprentissage junior. Il s’agit 
donc, aujourd’hui, de construire un ensemble de parcours 
d’entrée et d’accompagnement dans l’emploi, notamment 
des jeunes, pour lesquels le taux de rupture du premier 
contrat est souvent particulièrement élevé.

Le Premier ministre nous a donc demandé de construire 
ces parcours professionnels à leur intention.

L’établissement public de la défense qui donne cette 
deuxième chance peut accompagner ces jeunes au cours de 
leurs premières semaines, voire de leurs premiers mois dans 
l’emploi. J’ai évoqué pour l’accompagnement personnalisé 
dans l’emploi, en ce qui concerne le CPE, le rôle du service 
public de l’emploi.

Il joue notamment pour toutes les formations en alter-
nance – contrats de professionnalisation, contrats d’appren-
tissage –, mais aussi pour le CPE. En eff et, nous ne devons 
pas limiter cet accompagnement aux seuls contrats de travail 
temporaire.

Votre proposition, monsieur le sénateur, n’est donc pas 
spécifi que à l’établissement public de la défense, mais s’ins-
crit dans un ensemble, et le Gouvernement y est favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 373.
(L’amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l’article 4.

Article 4 bis

Avant le dernier alinéa de l’article 225 du code général des 
impôts, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :

« Par dérogation aux dispositions du précédent alinéa, le 
taux de la taxe d’apprentissage due par les entreprises de deux 

cent cinquante salariés et plus est porté à 0,6 %, lorsque le 
nombre moyen annuel de jeunes de moins de vingt-six ans 
en contrat de professionnalisation ou contrat d’apprentis-
sage au sein de l’entreprise au cours de l’année de référence 
est inférieur à un seuil. Ce seuil est égal à 1 % en 2006, 
2 % en 2007 et 3 % les années suivantes de l’eff ectif annuel 
moyen de cette même entreprise calculé dans les conditions 
défi nies à l’article L. 620-10 du code du travail. Ce seuil est 
arrondi à l’entier inférieur.

« Les dispositions de l’alinéa précédent s’appliquent à la 
taxe d’apprentissage assise sur les salaires versés à compter 
du 1er janvier 2006. »

M. le président. L’amendement no 517, présenté par 
Mme Létard, est ainsi libellé :

Dans la première phrase du texte proposé par cet 
article pour insérer deux alinéas avant le dernier alinéa 
de l’article 225 du code général des impôts, remplacer 
le taux :

0,6 %
par les mots :
0,55 % pour les années 2006 et 2007 et 0,60 % pour 

l’année 2008 et au-delà

Je constate que l’amendement n’est pas soutenu.

M. Alain Gournac, rapporteur. Je le reprends, au nom de la 
commission des aff aires sociales, monsieur le président.

M. le président. Il s’agit donc de l’amendement no 517 
rectifi é.

La parole est à M. le rapporteur, pour le présenter.

M. Alain Gournac, rapporteur. Sans méconnaître l’objectif 
très volontariste du Gouvernement de développer au 
maximum les contrats d’apprentissage, il faut néanmoins 
que les centres d’apprentissage et les entreprises aient la 
capacité de mettre en place des formations supplémen-
taires de qualité, ce qui suppose du temps pour élaborer 
les programmes et trouver de nouveaux formateurs. Dans 
ces conditions, il paraît plus réaliste de prévoir une montée 
en puissance progressive dans le dispositif. En eff et, le but 
recherché est non pas de collecter tout de suite plus de taxe 
d’apprentissage, mais de faire en sorte que celle-ci serve à 
augmenter le nombre de formations, au fur et à mesure que 
ces dernières seront constituées.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Gérard Larcher, ministre délégué. L’article 4 bis est 
important.

Je voudrais préalablement rappeler la situation.

C’est d’abord l’artisanat, ensuite les petites et moyennes 
entreprises, dont le « taux d’engagement » est d’environ 
3,80 % des eff ectifs, qui concourent aujourd’hui à la 
formation en alternance. Au-delà de deux cent cinquante 
salariés, le taux d’engagement est de 0,50 % en moyenne 
des eff ectifs ; il nous paraît donc important de mobiliser les 
grandes entreprises de notre pays afi n qu’elles participent 
à la montée en charge de la formation en alternance, qu’il 
s’agisse de contrats d’apprentissage ou de contrats de profes-
sionnalisation.

M. Desessard a une lecture partielle de l’accord de coali-
tion SPD-CDU-CSU présenté au mois de novembre, dont 
je rappelle que l’élément central est un contrat avec un 
Wartezeit de deux ans, c’est-à-dire un CDI avec une phase 
d’essai – et non pas de consolidation – de deux ans.
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M. Jean-Pierre Sueur. C’est tout à fait diff érent du CPE !

M. Gérard Larcher, ministre délégué. En Allemagne, le taux 
d’engagement est de 6 %, et la question est de savoir s’il va 
passer à 7 % ou à 8 %.

M. Robert Del Picchia. Oui !

M. Gérard Larcher, ministre délégué. Il nous a donc semblé 
important de solliciter l’engagement des grandes entreprises, 
notamment sur l’initiative d’Henri Lachman, que le pôle de 
cohésion sociale avait sollicité. La charte d’engagement des 
grandes entreprises fi xe un objectif de 1 % en 2006, de 2 % 
en 2007 et de 3 % les années suivantes. Elle a été signée 
par sept cents grandes entreprises de deux cent cinquante 
salariés et plus. Dans la région Rhône-Alpes, notamment, 
plus d’une centaine d’entreprises se sont engagées à dépasser 
le seuil de 2 %.

Les entreprises de plus de deux cent cinquante salariés 
emploient au total six millions de salariés. Avec un taux 
de 3 % des eff ectifs en contrat de professionnalisation 
ou en contrat d’apprentissage, demain, 180 000 jeunes 
pourraient être en formation dans ces grandes entreprises, 
contre 30 000 aujourd’hui. Une telle disposition ne relève 
pas uniquement de la bonne volonté, de l’incantation, de 
la signature de documents ; Il importe pour ce faire de fi xer 
des objectifs pour que les grandes entreprises de ce pays se 
mobilisent !

Lors des premières assises de l’apprentissage qui se sont 
tenues à la chambre de commerce et d’industrie de Paris, 
fédérant deux cent cinquante des plus grands chefs d’entre-
prise de ce pays, Henri Lachman et moi-même nous 
sommes faits les avocats de cette incitation et d’un taux de 
taxe d’apprentissage porté à 0,6 %. Je le dis clairement, le 
fait que les grandes entreprises multiplient par six, en trois 
ans, leur engagement pour la formation en alternance des 
jeunes constitue un vrai changement dans notre pays.

Je rappelle l’objectif que nous nous étions fi xé pour 2009 : 
500 000 apprentis, 180 000 en contrat de professionnalisa-
tion. Si nous parvenons à atteindre 150 000 de plus, je crois 
que nous aurons répondu à la préoccupation de l’égalité des 
chances, qui est au cœur de notre projet de loi.

MM. Josselin de Rohan, Gérard César et Robert Del 

Picchia. Tout à fait !

M. Gérard Larcher, ministre délégué. Par conséquent, je suis 
défavorable à l’amendement no 517 rectifi é visant à baisser 
le taux de la taxe d’apprentissage. (Applaudissements sur les 
travées de l’UMP.)

M. le président. Monsieur le rapporteur, l’amendement 
no 517 rectifi é est-il maintenu ?

M. Alain Gournac, rapporteur. Non, je le retire, monsieur 
le président. Néanmoins, je serai heureux de communiquer 
la réponse de M. le ministre à Mme Létard.

M. le président. La parole est à M. Michel Mercier.

M. Michel Mercier. Je remercie M. le rapporteur du fair-
play dont il a fait preuve en reprenant l’amendement de 
Mme Létard. Aussi, je renonce à la possibilité que le règle-
ment m’off re de reprendre à mon tour ce texte.

M. le président. L’amendement no 517 rectifi é est retiré.

L’amendement no 687, présenté par MM. Muzeau, 
Fischer et Autain, Mme Hoarau et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

I. – Dans le premier alinéa du texte proposé par cet 
article pour insérer deux alinéas à l’article 225 du code 
général des impôts, remplacer le taux :

0,6 %
par le taux :
1,2 %
II. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 

rédigé :
... – Pour compenser la perte de recette résultant du 

relèvement à 1,2 % du taux de la taxe d’apprentissage, 
les taux prévus aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts sont relevés à due concurrence.

La parole est à M. Michel Billout.

M. Michel Billout. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, certains d’entre vous pourront 
en être étonnés – ils auraient bien tort –, mais nous propo-
sons d’amplifi er réellement le mouvement qui pourrait 
présider à l’obligation pour les plus grandes entreprises 
de mettre en œuvre des politiques de développement de 
l’apprentissage et, de manière plus générale, de formation 
technologique initiale des jeunes.

La taxe d’apprentissage constitue un élément non négli-
geable du fi nancement de la formation professionnelle dans 
notre pays, et ce simple rappel permet de dégager quelques 
lignes de force.

Les versements eff ectués par les entreprises au bénéfi ce 
des centres de formation d’apprentis et des établissements 
publics et privés de formation, depuis les lycées jusqu’aux 
universités, sont en eff et estimés à 1 270 millions d’euros.

Par ailleurs, en vertu de dispositions votées dans la loi 
relative aux libertés et aux responsabilités locales et dans la 
loi de fi nances pour 2005, trois étages complémentaires de 
la taxe d’apprentissage sont mobilisés. En eff et, 151 millions 
d’euros sont collectés et répartis en péréquation natio-
nale, 594 millions d’euros sont reversés aux régions pour 
leur permettre d’assumer leurs compétences en la matière 
et 185 millions d’euros alimentent le fonds national de 
développement et de modernisation de l’apprentissage. Ce 
sont donc au total 2 200 millions d’euros qui sont ainsi 
perçus au titre de la taxe d’apprentissage, et la part des 
grandes entreprises est déterminante dans le produit de 
cette taxe.

Nous ne connaissons d’ailleurs pas tout à fait l’impact de 
la mesure qui est présentée aujourd’hui dans le cadre de ce 
projet de loi. Mais, comme les entreprises de plus de deux 
cent cinquante salariés sont les plus importantes contri-
butrices à la formation continue et à l’apprentissage, la 
mesure que nous préconisons devrait accroître très sensible-
ment le produit de la taxe d’apprentissage.

Pour prendre en référence les dépenses de formation 
continue, on observera que les entreprises de plus de 
deux cent cinquante personnes centralisent aujourd’hui 
plus de 60 % de la masse salariale et plus de 70 % de la 
dépense éligible, ce qui peut signifi er que le texte original 
de cet article dégagerait 250 millions d’euros à 300 millions 
d’euros de ressources nouvelles pour fi nancer le développe-
ment de l’apprentissage.
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Notre amendement vise à porter ce montant à un niveau 
bien supérieur, puisqu’un taux de 1,2 % se traduirait par 
une augmentation de 1 800 à 2000 millions d’euros en 
faveur de la formation professionnelle des jeunes.

Ces principes donneraient un peu de muscle au dévelop-
pement de l’apprentissage sous tous ses aspects, qu’il s’agisse 
notamment de la rémunération et du statut social des 
apprentis, ou du fi nancement de l’action des régions en ces 
matières.

Ils pourraient également permettre aux entreprises 
de développer de manière plus signifi cative leur propre 
politique de formation initiale des jeunes.

Le renouvellement des cadres, particulièrement impor-
tant pour les entreprises du secteur marchand, est de fait 
devenu une priorité pour les années à venir. C’est d’ailleurs 
une question qui me semble devoir être posée en des termes 
renouvelés pour ce qui concerne le secteur public. Car 
voici que nos plus grandes entreprises, d’un seul coup, se 
préoccupent des eff ets du retournement démographique et 
donc de la nécessité de développer des fi lières d’excellence 
et des fi lières de formation directement professionnelles, au 
moment même où une partie de la politique de l’emploi 
menée au plus haut niveau de l’État est polarisée sur le 
développement du travail non qualifi é.

Nous avons pourtant tout intérêt à faire les choses 
de manière diff érente et à chercher, dans tous les cas de 
fi gure, les solutions permettant, dans le travail, le véritable 
épanouissement des potentiels et des capacités, notamment 
des jeunes. À moins que ce gouvernement n’ait fi nalement 
choisi de s’en tenir à l’entretien des communs et de laisser 
aux entreprises le soin de tenir la maison !

En tout état de cause, la responsabilité essentielle des 
entreprises en matière de formation et d’apprentissage est 
clairement posée. Le dispositif prévu par l’article 4 bis peut 
donc, grâce à notre amendement, contribuer à consolider 
l’apprentissage comme une première étape d’une véritable 
sécurité sociale professionnelle que nous appelons de nos 
vœux.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Gournac, rapporteur. Je ne pourrai malheureuse-
ment pas répondre sur tous les points de votre argumen-
tation très détaillée, mon cher collègue, manifestement 
destinée à nous faire gagner du temps... (Protestations sur les 
travées du groupe CRC et du groupe socialiste.) Je vous le dis 
franchement, ce n’est pas de mon niveau !

L’argument développé à l’amendement no 517 rectifi é 
montre qu’il faut donner un peu de souplesse au système 
d’incitation à l’embauche d’apprentis, et non le rigidifi er 
d’emblée.

La commission émet donc un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Gérard Larcher, ministre délégué. J’ai déjà exposé l’argu-
mentation du Gouvernement, lors de l’examen de l’amen-
dement précédent. J’ajouterai simplement que c’est préci-
sément ce gouvernement qui propose la multiplication par 
six en trois ans de l’engagement des grandes entreprises. 
Les convertis ont souvent tendance à en faire trop ; aussi 
je vous invite à réfl échir un instant sur l’article L. 117-4 de 
mon livre de chevet depuis deux années, le code du travail 
(Exclamations sur les travées du groupe socialiste et du groupe 
CRC), qui défi nit, dans le cadre du contrat d’apprentissage, 
la fonction de tuteur et de maître d’apprentissage.

M. Roland Muzeau. Combien de pages avez-vous 
arrachées ?

M. Gérard Larcher, ministre délégué. Rassurez-vous, 
monsieur Muzeau, je crois que nous en avons plutôt 
ajouté !

Multiplier par six le nombre de maîtres d’apprentissage 
en trois années n’est pas une mince aff aire ! Nous devons en 
avoir conscience, comme j’ai eu l’occasion de le dire lundi 
dernier aux représentants des grandes entreprises. Le fait de 
consacrer une partie de la richesse humaine de l’entreprise 
à cette fonction de tutorat suppose un changement d’état 
d’esprit.

Voilà pourquoi, à la suite de l’accord interprofessionnel du 
mois d’octobre, dans le plan seniors que le Premier ministre 
présentera à la fi n du mois de mars,...

M. Robert Bret. Il va encore baisser dans les sondages !
M. Gérard Larcher, ministre délégué. ... nous avons réservé 

à la fonction tutorale des seniors une place éminente, afi n 
qu’ils puissent jouer auprès des jeunes en formation en 
alternance dans l’entreprise la mission de tuteur et de maître 
d’apprentissage.

Il convient d’inscrire ce projet de loi relatif à l’égalité des 
chances dans une dimension de solidarité intergénération-
nelle, incluant la situation de l’emploi des seniors et des 
jeunes.

En conséquence, nous ne sommes pour l’instant pas 
favorables à cet amendement, dans la mesure où il nous 
revient de relever un défi  important au cours des trois 
prochaines années. Il conviendra alors de faire un bilan 
et peut-être d’aller plus loin. Les résultats obtenus en 
Allemagne font suite à des décennies d’expérience et d’enga-
gement des grandes entreprises dans la formation profes-
sionnelle.

Mme Michelle Demessine. S’il faut attendre vingt ans...
M. Gérard Larcher, ministre délégué. Le Gouvernement 

émet donc un avis défavorable sur l’amendement no 687.
M. le président. La parole est à M. Roland Muzeau, pour 

explication de vote.
M. Roland Muzeau. M. le ministre a bien compris notre 

démarche : nous voulons l’aider avec un tel amendement.
L’article 4 bis présente une première originalité, en 

apparence formelle. Il s’agit en eff et d’un article qui a été 
ajouté au texte par simple voie d’amendement, sans discus-
sion au sein de l’Assemblée nationale, ce qui dénote un 
peu avec la démarche volontaire que vous venez d’affi  cher, 
monsieur le ministre. Cet article a donc été assez bizarre-
ment ajouté dans un texte probablement inachevé – il l’est 
toujours, d’ailleurs !

Eu égard à la question posée, nous nous trouvons d’ailleurs 
dans un cas de fi gure particulièrement intéressant.

Voilà, en eff et, une mesure qui appelle pour le moins au 
débat, car elle n’est pas secondaire – loin de là ! – dans le 
paysage de la formation technologique.

Nous sommes face à une mesure accroissant la taxe 
d’apprentissage des plus grandes entreprises et leur deman-
dant de respecter certains objectifs de mise en œuvre de la 
formation technologique des jeunes.

Pour une entreprise de 1 000 salariés dont le salaire moyen 
est de 29 279 euros bruts annuels – c’est la moyenne natio-
nale observée en 2004 –, la taxe d’apprentissage passerait 
donc, dans l’absolu, de 146 395 euros à 175 674 euros.
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Dans le même temps, la même entreprise serait tenue 
de compter dans ses eff ectifs dix apprentis en 2006, vingt 
apprentis en 2007 et trente apprentis en 2008.

Il s’agit, dans les faits, de créer les conditions de la relance 
des centres d’apprentissage dans les grandes entreprises de 
notre pays, centres qui ont connu, au fi l du temps, une 
remise en cause, notamment dans le cadre des politiques 
de l’emploi menées dans les années soixante-dix et quatre-
vingt.

L’image de l’apprentissage, qu’on le veuille ou non, est 
assez souvent associée à l’apprentissage en milieu artisanal.

Elle s’est de moins en moins défi nie par référence aux 
plus importantes entreprises de notre pays, dès lors que 
ces dernières ont largement pratiqué, entre autres mesures, 
l’ajustement à la baisse de leurs eff ectifs, la réduction 
sensible des dépenses de formation initiale et l’externalisa-
tion grandissante de leurs coûts de production au travers du 
développement de la sous-traitance.

Or force est de constater aujourd’hui que ces orienta-
tions n’ont plus forcément l’heur de plaire aux attentes des 
milieux professionnels eux-mêmes.

Tout se passe comme si les pratiques des années soixante-
dix et quatre-vingt avaient soudain conduit certains à 
constater que rien n’allait et qu’on ne répondait pas aux 
besoins de qualifi cation des plus grandes unités de produc-
tion.

J’en veux pour preuve certains des termes du rapport remis 
récemment par M. Henri Proglio – il est décidément la 
vedette de ces débats ! –, PDG de Veolia Environnement,...

M. Alain Gournac, rapporteur. Vous n’avez qu’à nous 
donner son adresse, pour gagner du temps ! (Sourires.)

M. Roland Muzeau. ... que l’on peut diffi  cilement taxer 
d’être, en ces matières, un dangereux agitateur. Il appartient 
même, selon certaines sources, au cercle rapproché des chefs 
d’entreprise proches du Président de la République.

Dans les faits, ce rapport, au-delà de ce qu’il préconise, 
pose eff ectivement un problème majeur : celui de l’indis-
pensable renouvellement des cadres, des ingénieurs et des 
techniciens dans les plus grandes entreprises de notre pays, 
confrontées – comme peut l’être l’État pour la fonction 
publique – au processus de retournement démographique 
– que personne ne conteste.

Comment, en eff et, concevoir des activités susceptibles 
d’engendrer de la valeur ajoutée, donc des profi ts – donc 
des dividendes et de la rentabilité fi nancière – si l’on n’a plus 
à sa disposition le personnel d’encadrement et d’animation 
permettant le développement de ces activités ?

L’allégement du coût du travail aurait-il trouvé ses limites 
devant cette soudaine inquiétude des milieux patronaux ?

En tout état de cause, cet article pose de vraies questions, 
et de la qualité des réponses qui peuvent leur être appor-
tées dépend sans doute une bonne part des conditions du 
développement économique de notre pays pour les années 
à venir.

Nous n’avons pas le sentiment, monsieur le ministre, que 
nous allons trop vite et trop loin, ni que nous excédons les 
délais impartis par le calendrier parlementaire au débat qui 
nous intéresse aujourd’hui.

C’est pourquoi je vous invite de nouveau à faire preuve 
d’un peu d’audace et à accepter notre amendement no 687, 
dont l’objet est de vous aider à réaliser l’ambition qui est 
contenue et portée par l’exposé des motifs du présent projet 
de loi !

M. Robert Bret. Oui, soyez un peu audacieux !
M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Godefroy, 

pour explication de vote.
M. Jean-Pierre Godefroy. Je souhaite tout d’abord 

demander à M. le ministre une précision sur cet article : les 
apprentis juniors sont-ils maintenant intégrés ?

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.
M. Gérard Larcher, ministre délégué. Quand ils ont un 

contrat d’apprentissage, ils sont intégrés.
M. le président. Veuillez poursuivre, monsieur Godefroy.
M. Jean-Pierre Godefroy. Je vous remercie de votre 

réponse, monsieur le ministre.
Dans le texte initial, cela vous surprendra peut-être, 

monsieur le ministre, nous aurions voté en faveur de cet 
article 4 bis nouveau.

En eff et, dans le cadre de l’application des mesures du 
plan Borloo, nous étions intervenus pour demander qu’un 
eff ort soit réalisé afi n de développer l’apprentissage et faire 
en sorte que les grandes entreprises se mobilisent davan-
tage.

En toute bonne foi, il nous semblait que cet article 
allait dans un sens positif, même si, bien sûr, j’ai entendu 
les arguments de mes collègues du groupe CRC, qui ne 
manquent pas de pertinence, ô combien !

Malheureusement, M. le Premier ministre a « plombé » ce 
vote positif avec l’article 1er, puisque les apprentis de moins 
de seize ans sont intégrés dans le dispositif.

Dans la mesure où nous sommes contre cette dernière 
mesure, nous ne pouvons plus voter en faveur de cet 
article !

M. Gérard Larcher, ministre délégué. On inclut les 
25 000 jeunes qui ont aujourd’hui entre quinze et seize ans 
et qui sont en apprentissage !

M. Jean-Pierre Godefroy. Sans l’article 1er, je le répète, 
nous aurions voté en faveur de cet article 4 bis.

M. Robert Del Picchia. C’est trop facile de dire ça !
M. Jean-Pierre Godefroy. En conséquence, et parce qu’il y 

a eu intégration de ces apprentis juniors, nous nous abstien-
drons sur cet amendement, ainsi que sur les deux prochains 
amendements.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 687.
Je suis saisi d’une demande de scrutin public émanant du 

groupe CRC.
Il va être procédé au scrutin dans les conditions fi xées par 

l’article 56 du règlement.
(Le scrutin a lieu.)
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?...
Le scrutin est clos.
(Il est procédé au comptage des votes.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du 
scrutin no 100 :

Nombre de votants ......................................  327
Nombre de suff rages exprimés .....................  223
Majorité absolue des suff rages exprimés .......  112

Pour l’adoption ...........................   23
Contre  .......................................  200

Le Sénat n’a pas adopté.
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L’amendement no 688, présenté par MM. Muzeau, 
Fischer et Autain, Mme Hoarau et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

I. – Dans le premier alinéa du texte proposé par cet 
article pour insérer deux alinéas à l’article 225 du code 
général des impôts, remplacer le taux :

0,6 %

par le taux :

1 %

II. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé :

... – Pour compenser la perte de recette résultant du 
relèvement à 1 % du taux de la taxe d’apprentissage, les 
taux prévus aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts sont relevés à due concurrence.

La parole est à M. Roland Muzeau.

M. Roland Muzeau. Je souhaite donner une deuxième 
chance à M. le ministre (Exclamations sur les travées de 
l’UMP), car le précédent amendement allait trop loin et 
trop vite.

Au travers de cet amendement, nous vous proposons de 
ralentir un peu le rythme et d’aller moins loin.

M. Jean Desessard. Moins vite surtout !

M. Roland Muzeau. Nous avons d’autres arguments à 
avancer qui sauront probablement vous séduire.

Cet amendement de repli vise à porter à 1 % le taux de 
la taxe d’apprentissage des entreprises de plus de deux cent 
cinquante salariés.

M. Alain Gournac, rapporteur. Et après, vous pouvez aussi 
proposer 0,9 %, 0,8 %, etc. !

M. Roland Muzeau. Si vous envisagez de déposer un sous-
amendement dans ce sens, monsieur le rapporteur, je suis 
preneur ! (Sourires.)

Si l’on s’en tient, donc, à la défi nition européenne des 
entreprises, les entreprises de plus de deux cent cinquante 
salariés ne sont pas des petites et moyennes entreprises – 
jusque-là nous devrions être d’accord !

Ce sont souvent, dans leur secteur, des entreprises déter-
minantes pour l’activité économique des bassins d’emploi, 
disposant de fortes positions sur leur marché, portées, 
pour une bonne part d’entre elles, à l’exportation et réali-
sant l’essentiel des dépenses de notre pays en faveur de la 
recherche et du développement.

Ce sont aussi des entreprises exigeantes en termes de 
contenus de formation, de qualifi cation initiale et de 
compétences des salariés.

Posons également la question dans d’autres termes et 
envisageons-la sous l’angle de la place de la formation dans 
les relations du travail et du dialogue social.

L’apprentissage des jeunes dans le cadre de l’entreprise, 
quel que soit le niveau de formation visé dans le contrat, 
doit donc être considéré comme faisant partie intégrante 
du plan de formation de l’entreprise, tel que validé par les 
accords collectifs.

Cette dimension nous semble d’ailleurs essentielle au 
moment même où les eff ets de seuil prévus par le présent 
article 4 bis risquent fort d’occasionner, dans bien des cas, 
l’émergence de structures d’apprentissage propres aux entre-
prises qui sont assujetties aux objectifs ici fi xés et qui doivent 
les respecter.

Engager trente jeunes dans un cursus de formation, 
comme l’y invite cet article 4 bis, revient, objectivement, 
à créer les conditions de la création d’un centre d’appren-
tissage propre à l’entreprise, notamment dès lors qu’elle 
compte un certain nombre de salariés.

Cette disposition est particulièrement signifi cative si nous 
nous trouvons en présence d’un groupe intégré, comptant 
plusieurs milliers, voire plusieurs dizaines de milliers de 
salariés.

Nous l’avons dit, une entreprise de 1 000 salariés, c’est 
trente jeunes apprentis à l’horizon de 2008. Je laisse à 
chacun, ici, le soin de réaliser le calcul très simple à eff ectuer 
pour des entités plus importantes.

Tout cela impose, naturellement, qu’une aide spécifi que 
puisse être dégagée pour aider au fi nancement des infrastruc-
tures d’accueil, que les entreprises elles-mêmes pourraient 
être amenées à réaliser.

Comme je l’ai dit voilà quelques instants, monsieur le 
ministre, vous avez déclaré que l’amendement no 687 allait 
un peu trop loin. Nous revoyons notre proposition à la 
baisse en ramenant le taux de la taxe d’apprentissage à 1 %, 
car nous souhaitons fortement parvenir à un accord avec le 
Gouvernement sur cette mesure positive et constructive.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Gournac, rapporteur. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Gérard Larcher, ministre délégué. Je donnerai simple-
ment un chiff re : 0,1 %, c’est 200 millions d’euros !

Notre proposition est donc raisonnable et équilibrée en 
ce qu’elle permet de dégager les moyens nécessaires. Nous 
devons tous mesurer les conséquences fi nancières qu’il y 
aurait à aller au-delà.

J’émets par conséquent un avis défavorable sur l’amende-
ment no 688.

M. le président. La parole est à M. Roland Muzeau, pour 
explication de vote.

M. Roland Muzeau. Monsieur le ministre, vous aurez noté 
que nous proposons d’élargir considérablement les capacités 
de fi nancement nécessaires à l’ambition que vous nous avez 
présentée.

Certes, 0,1 % équivaut à 200 millions d’euros, mais 
l’augmentation des bénéfi ces pour les seules entreprises du 
CAC 40 représente 80 milliards d’euros en 2005. Ce n’est 
pas mal, et il y a là de quoi dégager un peu d’argent en 
faveur de la formation professionnelle !

M. Jean Desessard. C’est exact !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 688.

(L’amendement n’est pas adopté.)
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M. le président. L’amendement no 689, présenté par
MM. Muzeau, Fischer et Autain, Mme Hoarau et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé :

I. – Dans le premier alinéa du texte proposé par cet 
article pour insérer deux alinéas à l’article 225 du code 
général des impôts, remplacer le taux :

0,6 %
par le taux :
0,8 %
II. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 

rédigé :
... – Pour compenser la perte de recette résultant du 

relèvement à 0,8 % du taux de la taxe d’apprentissage, 
les taux prévus aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts sont relevés à due concurrence.

La parole est à M. Guy Fischer.

M. Guy Fischer. Nous vous proposons un ultime repli, 
s’agissant de l’accroissement de la contribution des grandes 
entreprises au développement de l’apprentissage.

Comme nous avons eu l’occasion de le souligner, 
l’apprentissage souff re de manière récurrente d’un relatif 
défi cit d’image, même si l’on note une amélioration depuis 
quelques années.

En eff et, les éléments fournis par les auteurs de la plus 
récente étude de la Direction de l’animation de la recherche, 
des études et des statistiques, la DARES, sur l’apprentissage 
sont relativement clairs.

Le fl ux des entrées en contrat d’apprentissage a connu 
en 2004, dernière année dont les chiff res sont disponibles, 
un « rebond » – c’est le terme utilisé par la DARES –, les 
contrats signés passant de 233 361 en 2003 à 246 645 en 
2004.

Pour autant, le nombre de contrats signés est resté relati-
vement étale depuis plusieurs années, se stabilisant entre 
230 000 et 240 000 contrats.

Plusieurs autres éléments sont à prendre en compte.

La part des contrats signés par les jeunes majeurs progresse 
de manière constante. Ainsi, alors que la part des jeunes de 
dix-huit ans et plus représentait 37,3 % des apprentis en 
1992, elle est passée à 49,9 % de l’eff ectif en 2004, soit 
pratiquement un sur deux.

Cette situation appelle une première observation qu’il 
conviendra de traduire à un moment dans les textes.

Il peut en eff et paraître anormal que les apprentis n’aient 
que peu de droits en matière de représentation...

M. Jean Desessard. Ah oui !

M. Guy Fischer. ... au sein des instances de gestion des 
centres de formation d’apprentis comme dans les entreprises 
où ils peuvent être aff ectés.

La nature des diplômes préparés dans le cadre du contrat 
explique sans doute également l’évolution du secteur de 
l’apprentissage.

En 1992, principale année marquant la désaff ection plus 
ou moins réelle des jeunes à l’égard de ces modalités de 
formation, 90,8 % des contrats concernaient la préparation 
d’un CAP ou d’un BEP.

Aujourd’hui, un cinquième des contrats d’apprentissage 
conduit à un diplôme du type du baccalauréat professionnel 
ou du brevet professionnel – une étape a donc été franchie 
de manière très nette entre, d’une part, le CAP, le BEP et, 
d’autre part, le baccalauréat –, et un huitième des contrats 
mène à un diplôme qui sanctionne deux années d’études 
après le baccalauréat.

Le développement souhaité de l’apprentissage dans les 
plus grandes entreprises risque fort d’accroître encore la part 
respective de ces diplômes dans le contenu des contrats qui 
seront passés.

Signe qui ne trompe pas, certains contrats sont signés 
pour des durées inférieures à deux ans, c’est-à-dire qu’ils 
permettent de compléter la formation initiale des jeunes 
concernés sur une durée plus courte. Leur nombre est en 
augmentation.

En eff et, en 1992, 22,4 % des contrats couraient sur une 
durée inférieure à deux ans. En 2004, cette proportion est 
passée à 38,7 % ; elle est probablement appelée à connaître 
une nouvelle progression dans les années à venir.

M. Alain Gournac, rapporteur. Intéressant... mais long !

M. Guy Fischer. Notre amendement vise à majorer sensi-
blement le montant de la contribution demandée aux plus 
grandes entreprises.

Alors que certaines des plus grandes entreprises françaises 
annoncent des résultats fi nanciers conséquents – je ne vous 
lirai pas la liste de leurs profi ts pour ne pas dépasser le temps 
qui m’est imparti –, la demande qui leur est adressée n’est 
fi nalement pas si terrible que cela. Elle ne constitue qu’une 
modeste ponction pour des sociétés dont la situation fi nan-
cière est plutôt fl orissante.

Il s’agit de trouver de 500 à 600 millions d’euros de plus 
pour relancer l’apprentissage, notamment pour parvenir à un 
nombre plus important de contrats signés. (Applaudissements 
sur les travées du groupe CRC et du groupe socialiste.)

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Gournac, rapporteur. Défavorable, monsieur le 
président.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Gérard Larcher, ministre délégué. Défavorable égale-
ment, monsieur le président.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 689.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 410, présenté par
M. Juilhard, est ainsi libellé :

Dans la première phrase du premier alinéa du texte 
proposé par cet article pour insérer deux alinéas avant 
le dernier alinéa de l’article 225 du code général des 
impôts, après les mots :

ou contrat d’apprentissage
insérer les mots :
ou en stage d’une durée supérieure à trois mois

La parole est à M. Jean-Marc Juilhard.

M. Jean-Marc Juilhard. Cet article, introduit par un 
amendement du Gouvernement, prévoit une augmentation 
conditionnelle de 20 % de la taxe d’apprentissage pour les 
entreprises de plus de deux cent cinquante salariés qui ne 
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respecteraient pas un seuil minimal d’apprentis correspon-
dant à 1 % de l’eff ectif en 2006, à 2 % en 2007 et à 3 % les 
années suivantes.

Cette mesure vise les jeunes en contrat de professionna-
lisation ou en contrat d’apprentissage, mais elle exclut les 
stagiaires, qui s’inscrivent pourtant dans la même démarche 
mixte, à la fois pédagogique et professionnelle.

En eff et, les stages d’une durée supérieure à trois mois 
constituent un élément essentiel de la professionnalisation 
des cursus de formation, du CAP aux diplômes de l’ensei-
gnement supérieur. Ils ponctuent, ou concluent, généra-
lement un cycle d’études et sont donc destinés à faciliter 
l’insertion professionnelle des jeunes.

Par ailleurs, de nombreux jeunes éprouvent quelques diffi  -
cultés à trouver des stages, alors que les cursus de formation 
en imposent de plus en plus.

L’intégration de l’ensemble des stagiaires défi nis à l’article 
3 quater dans les eff ectifs retenus pour le calcul du seuil 
proposé par cet article compléterait la démarche gouverne-
mentale sur les stages. La problématique des stages est en 
eff et liée non pas uniquement à des règles d’indemnisation, 
mais également à une off re en entreprise à stimuler.

Ainsi, les dispositions de cet amendement constitueraient 
un mécanisme d’incitation puissant pour les entreprises.

Comme les contrats de professionnalisation ou d’appren-
tissage, les stages sont une troisième formule pour réaliser 
un même objectif de professionnalisation et de découverte 
du monde de l’entreprise. Il semble donc anormal d’exclure 
les stagiaires du bénéfi ce de cette mesure.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Gournac, rapporteur. La commission souhaite 
entendre l’avis du Gouvernement.

M. Jean Desessard. Quel courage !

M. le président. Quel est donc l’avis du Gouvernement ?

M. Gérard Larcher, ministre délégué. Monsieur Juilhard, 
votre amendement élargit la base des jeunes autour desquels 
pourrait se construire l’objectif que nous fi xions pour les 
grandes entreprises ; ce faisant, il risque d’aff aiblir la force 
du dispositif.

Le rapport du Conseil économique et social évalue à 
800 000 stagiaires dans le cursus – entre trois et cinq ans 
– de l’enseignement supérieur. Si l’on divise ce chiff re par 
quatre pour obtenir une moyenne pondérée, on obtient une 
moyenne de 200 000 stagiaires par an, les stages supérieurs à 
trois mois, donnant lieu à rémunération, devant représenter 
de 30 % à 40 % de l’ensemble des stages.

Si je donnais un avis favorable à votre amendement, 
monsieur Juilhard, j’aff aiblirais la base de 70 000 stages.

Je comprends votre préoccupation. Néanmoins, il nous 
faut veiller à ne pas susciter la notion de quantitatif sur les 
stages. C’est pourquoi l’idée de réserver l’objectif du seuil 
à ce qui est réellement contractuel – contrat de profession-
nalisation, contrat d’apprentissage – répond bien à notre 
volonté de professionnalisation. Or le stage contribue à la 
formation, mais il n’est qu’un des éléments de la profession-
nalisation.

L’objectif de 850 000 jeunes en professionnalisation 
en 2009 ne semble pas irréaliste au Gouvernement. Cela 
permettrait de donner un maximum de chances aux jeunes.

En conséquence, monsieur Juilhard, je vous invite à retirer 
votre amendement.

M. le président. Monsieur Juilhard, l’amendement no 410 
est-il maintenu ?

M. Jean-Marc Juilhard. Non, monsieur le président, je le 
retire.

M. le président. L’amendement no 410 est retiré.
L’amendement no 685, présenté par MM. Muzeau, 

Fischer et Autain, Mme Hoarau et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Compléter cet article par deux paragraphes ainsi 
rédigés :

... – a). – Dans le premier alinéa de l’article L. 951-1 
du code du travail, la mention « 1,60 % » est remplacée 
par la mention « 2 % ».

b) Dans le même alinéa, la mention « 2 % » est 
remplacée par la mention « 3 % ».

... – Les taux prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts sont relevés à due concurrence.

La parole est à M. Jean-François Voguet.
M. Jean-François Voguet. L’égalité des chances passe par 

un renforcement du droit à la formation, tant des salariés 
que des personnes désirant reprendre une activité profes-
sionnelle.

Ce renforcement du droit est un maillon de la nécessaire 
égalité des droits, qui peut permettre à notre pays, et à la 
société française dans son ensemble, d’échapper aux dérives 
discriminatoires rencontrées trop souvent.

Il est aussi un élément de la construction de la sécurité 
sociale professionnelle, qui peut permettre de lutter contre 
un chômage dont le taux reste trop élevé dans notre pays, et 
ce malgré les variations administratives auxquelles se livrent 
certains services pour nous laisser croire que la situation 
s’améliore.

M. Jean Desessard. Il a augmenté !
M. Jean-François Voguet. Il vient d’ailleurs d’augmenter, 

malheureusement.
Vous ne manquerez pas, monsieur le ministre, monsieur 

le rapporteur, d’objecter que cet amendement aura pour 
conséquence une augmentation des contraintes pesant sur 
les entreprises.

Cependant, j’observe qu’une telle disposition est prévue 
dans l’article 4 bis, ce qui rompt avec la logique qui parais-
sait animer le Gouvernement depuis quelques années.

L’investissement dans la formation continue est essentiel 
si l’on veut créer les conditions d’une croissance écono-
mique soutenable et durable, et si l’on souhaite donner sens 
au progrès social.

Cette contribution, outre les mesures propres au fi nan-
cement des contrats de professionnalisation ou du congé 
individuel de formation, porte également sur le fi nancement 
des actions conduites dans le cadre des plans de formation. 
Près de deux milliards d’euros sont actuellement consacrés 
au fi nancement de ces actions.

Il nous paraît possible d’accroître ce montant de manière 
relativement sensible – 400 millions d’euros supplémen-
taires –, les entreprises eff ectuant ainsi un investissement 
dans la durée.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
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M. Alain Gournac, rapporteur. La commission est défavo-
rable à cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Gérard Larcher, ministre délégué. Les deux propositions 

du groupe CRC relatives à l’apprentissage et la contribu-
tion des employeurs de moins de dix salariés, si elles avaient 
été adoptées, nous auraient conduits, ce soir, à alourdir de 
2,4 milliards la charge pesant sur les entreprises, pour un 
total de 420 milliards de masse salariale.

M. Alain Gournac, rapporteur. Ce n’est pas rien !
M. Gérard Larcher, ministre délégué. En situation de 

compétition, il importe d’être responsable...
M. Alain Gournac, rapporteur. Pour eux, ce n’est rien !
M. Gérard Larcher, ministre délégué. En conséquence, le 

Gouvernement émet un avis défavorable sur l’amendement 
no 685.

M. le président. La parole est à M. Jean Desessard, pour 
explication de vote.

M. Jean Desessard. L’augmentation de la charge pesant sur 
les entreprises dont vient de faire état M. le ministre aurait 
permis à M. Juilhard d’avoir satisfaction sur son amende-
ment. On aurait en eff et relevé les recettes, et l’on aurait 
ainsi pu honorer les engagements vis-à-vis des stagiaires.

Il faut que les membres de la majorité défi nissent ce 
qu’ils souhaitent vraiment faire pour les stagiaires. Aucune 
décision n’a été prise aujourd’hui, et les abus que nous avons 
signalés à maintes reprises perdureront donc !

M. Josselin de Rohan. Quand vous serez Président de la 
République...

M. Jean Desessard. Cela changera ! (Sourires.)
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 685.
(L’amendement n’est pas adopté.)
M. le président. L’amendement no 690, présenté par

MM. Muzeau, Fischer et Autain, Mme Hoarau et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé :

Compléter cet article par deux paragraphes ainsi 
rédigés :

... Dans le troisième alinéa (1o) de l’article L. 951-1 
du code du travail, la mention « 0,20 % » est remplacée 
par la mention « 0,30 % » et la mention « 0,30 % » est 
remplacée par la mention « 0,50 % ».

... – Pour compenser le relèvement à 0,30 % et 
0,50 % des taux fi gurant à l’article L. 951-1 du code 
du travail, les taux prévus aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts sont relevés à due concurrence.

La parole est à M. Roland Muzeau.
M. Roland Muzeau. Monsieur le ministre, vous avez 

affi  rmé que, si les amendements du groupe CRC avaient 
été retenus, l’eff ort fi nancier demandé se serait élevé à 
2,4 milliards d’euros.

M. Gérard Larcher, ministre délégué. C’est exact !
M. Roland Muzeau. Il s’agit non pas tant d’un coût qui 

doit être supporté que d’un remarquable investissement 
humain. Alors qu’entre cinq millions et sept millions de 
nos concitoyens soit sont au chômage et bénéfi cient ou 
non, selon les cas, d’une indemnisation, soit relèvent des 
dispositifs d’assistance en raison des graves diffi  cultés qu’ils 

rencontrent, l’eff ort demandé ne me semble pas dispropor-
tionné. Mais nous reviendrons sur ce point dans la suite de 
nos débats.

J’en viens à l’amendement no 690.

La sécurité professionnelle passe bien souvent, pour le 
salarié, par la possibilité de faire valoir son droit à la forma-
tion.

Dans notre esprit, cette dernière est destinée non seule-
ment à rendre plus « employables » les salariés, mais aussi 
à faire valoir leur droit à la promotion et à permettre leur 
épanouissement personnel.

Ainsi, aux termes de l’article L. 900 – 1 du code du 
travail, « la formation professionnelle continue a pour objet 
de favoriser l’insertion ou la réinsertion professionnelle des 
travailleurs, de permettre leur maintien dans l’emploi, de 
favoriser le développement de leurs compétences et l’accès 
aux diff érents niveaux de la qualifi cation professionnelle, de 
contribuer au développement économique et culturel et à 
leur promotion sociale ».

Ces principes justifi ent pleinement l’exercice du droit 
individuel à la formation, consacré par le congé individuel 
à la formation, dont il nous semble nécessaire de relever de 
manière sensible la quotité.

Par conséquent, nous proposons d’accroître de 50 % la 
contribution des entreprises de plus de dix salariés et de 
majorer des deux tiers celle qui est acquittée par les entre-
prises de travail temporaire.

Il s’agit donc pour nous de construire la sécurité sociale 
professionnelle attendue par le monde du travail.

En accroissant les ressources destinées au congé individuel 
de formation, on crée les conditions de la mobilité profes-
sionnelle des salariés par le relèvement et la reconnaissance 
des qualifi cations.

Pour conclure, je veux rappeler quelques chiff res. Tout 
d’abord, les cadeaux accordés par le Gouvernement sont 
estimés, dans le budget, à 23 milliards d’euros. Si l’on 
ajoute à cette somme le montant des exonérations fi scales 
et sociales, elle « explose » puisqu’elle s’élèverait alors, selon 
certaines revues spécialisées, à 60 milliards d’euros. Que 
représente le coût des mesures proposées par les membres du 
groupe CRC évalué à 2 milliards d’euros par rapport à ces 
sommes et aux 80 milliards d’euros de bénéfi ces supplémen-
taires dégagés par les sociétés du CAC 40 ? Reconnaissons 
qu’il s’agit là d’une goutte d’eau dans la richesse de quelques-
uns.

M. Jean Desessard. Une goutte d’eau dans un océan de 
profi ts !

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Gournac, rapporteur. Défavorable.

M. Jean Desessard. C’est la technique du marteau !

M. Josselin de Rohan. C’est plutôt la faucille !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Gérard Larcher, ministre délégué. Le Gouvernement 
entend respecter la volonté des partenaires sociaux – point 
qui a été longuement évoqué –, notamment leur décision 
du 5 décembre 2003. La loi du 4 mai 2204, qui fait suite 
à cet accord, a instauré le plan de formation, les périodes 
de professionnalisation et le droit individuel à la formation, 
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apport extrêmement important. Le Gouvernement émet un 
avis défavorable sur l’amendement no 690, qui bouleverse-
rait l’accord précité.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 690.
(L’amendement n’est pas adopté.)
M. le président. L’amendement no 691, présenté par

MM. Muzeau, Fischer et Autain, Mme Hoarau et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé :

Compléter in fi ne cet article par deux paragraphes 
ainsi rédigés :

... – Dans le quatrième alinéa (2o) de l’article L. 951-1 
du code du travail, la mention « 0,50 % » est remplacée 
par la mention « 0,60 % ».

... – Pour compenser la perte de recettes liée au relève-
ment à 0,60 % du taux fi gurant à l’article L. 951-1 du 
code du travail, les taux prévus aux articles 575 et 575 
A du code général des impôts sont relevés à due concur-
rence.

La parole est à M. Robert Bret.
M. Robert Bret. L’évolution personnelle des salariés dans 

leur parcours professionnel passe souvent par la formation.
Il est cependant quelque peu regrettable que les parcours 

professionnels souff rent aujourd’hui d’une absence de 
sécurisation et que la multiplication des mesures déroga-
toires au droit commun du contrat de travail fasse de la 
vie professionnelle d’un trop grand nombre de nos compa-
triotes une véritable course d’obstacles marquée par de trop 
fréquentes périodes d’inactivité.

Les jeunes, le plus souvent victimes de ces contrats de 
travail incertains, sont suivis de très près par d’autres catégo-
ries ciblées, comme les chômeurs de longue durée et les 
femmes privées d’emploi.

Aujourd’hui, nombreuses, trop nombreuses sont les 
personnes qui sont confrontées à l’insécurité profession-
nelle.

Les dispositions du quatrième alinéa de l’article L. 951-1 
du code du travail permettent, entre autres, de fi nancer les 
actions visant à la professionnalisation et à la qualifi cation. 
Monsieur le ministre, nous avons estimé l’eff ort fi nancier 
qui devrait être fait en la matière. Concrètement, ce sont 
environ 300 millions d’euros que nous souhaitons voir 
consacrer à l’insertion professionnelle des publics les plus en 
diffi  culté, en complément des fi nancements existants.

Rappelons le contenu des actions concernées par ce fi nan-
cement.

L’article L. 981-1 du code du travail vise les jeunes. Il 
dispose : « Les personnes âgées de seize à vingt-cinq ans 
révolus peuvent compléter leur formation initiale dans le 
cadre d’un contrat de professionnalisation. Le contrat de 
professionnalisation est également ouvert aux demandeurs 
d’emploi âgés de vingt-six ans et plus.

« Ces contrats de professionnalisation ont pour objet de 
permettre à leur bénéfi ciaire d’acquérir une des qualifi ca-
tions prévues à l’article L. 900 – 3 et de favoriser leur inser-
tion ou leur réinsertion professionnelle. »

L’article L. 982 – 1 vise certains publics spécifi ques. Il 
dispose : « Les périodes de professionnalisation ont pour 
objet de favoriser par des actions de formation le maintien 
dans l’emploi de salariés en contrat à durée indéterminée. » 
Aux termes de ce texte, lesdites périodes sont ouvertes, entre 

autres, aux salariés dont la qualifi cation est insuffi  sante 
au regard de l’évolution des technologies et de l’organisa-
tion du travail ou encore aux femmes qui reprennent leur 
activité professionnelle après un congé de maternité ou aux 
hommes et aux femmes après un congé parental.

Mes chers collègues, vous comprendrez donc aisément 
qu’il est plus qu’important que cet amendement soit voté 
et que les moyens soient ainsi dégagés afi n d’assurer une 
solidarité entre les salariés en activité et ceux qui aspirent à 
le devenir. Ainsi, le droit à la formation et à la qualifi cation 
se développera.

Sous le bénéfi ce de ces observations, nous vous invitons à 
adopter l’amendement no 691.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Gournac, rapporteur. Nos amis du groupe CRC 
ont perdu leur calculatrice ! La commission émet un avis 
défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Gérard Larcher, ministre délégué. Défavorable, monsieur 
le président.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 691.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 686, présenté par
MM. Muzeau, Fischer et Autain, Mme Hoarau et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé :

Compléter in fi ne cet article par trois paragraphes 
ainsi rédigés :

... – Le premier alinéa de l’article L. 952-1 du code 
du travail est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Il est porté à 0,65 % à compter du 1er jan-
vier 2006 ».

... – Dans le troisième alinéa du même article, la 
mention « 0,15 % » est remplacée par la mention 
« 0,25 % ».

... – Les taux prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts sont relevés à due concurrence.

La parole est à Mme Michelle Demessine.

Mme Michelle Demessine. Cet amendement participe, 
comme d’autres déposés sur cet article 4 bis, d’une démarche 
globale de renforcement des moyens de fi nancement de la 
formation professionnelle, quelle qu’en soit la formule. Il 
s’agit en eff et de prendre en compte les réalités concrètes 
devant lesquelles nous nous trouvons aujourd’hui.

Notre pays continue de connaître un niveau de chômage 
beaucoup trop élevé. Les causes en sont multiples. Mais 
force est de constater qu’une grande part de ceux qui sont 
injustement privés d’emploi sont également dépourvus de 
qualifi cation ou disposent d’une expérience professionnelle 
qui n’est pas validée.

Dans le même temps, les salariés en activité vivent des 
réalités tout à fait diff érentes pour ce qui concerne leur droit 
à la formation.

Comme chacun le sait, de manière générale, plus l’entre-
prise dans laquelle on travaille est importante, plus le droit à 
la formation est respecté et mis en œuvre. Parallèlement, des 
milliers de salariés de petites entreprises sont privés du droit 
à la mobilité inhérent à l’exercice du droit à la formation et 
à la qualifi cation.
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Pourtant, ces dernières années, le code du travail a consacré 
cette exigence de qualifi cation et d’exercice du droit à la 
formation en instituant, par son article L. 952-1, une sorte 
de mutualisation en matière de fi nancement de la formation 
des salariés des entreprises de moins de dix salariés.

Les dispositions visées concernent expressément les 
contrats de professionnalisation destinés aux jeunes et 
l’exercice du droit individuel à la formation du salarié, fi xé 
de manière forfaitaire à vingt heures par an.

La plupart de ces dispositions ont moins de quinze ans 
d’âge, ce qui, dans un pays comme le nôtre où les très 
petites entreprises constituent une part importante du tissu 
d’entreprises, illustre assez les retards que nous avions pu 
accumuler.

L’amendement no 686 vise également les dispositions 
relatives aux actions de formation plus générale tendant, en 
particulier, à permettre la reconnaissance des qualifi cations 
des salariés ou encore à favoriser leur promotion personnelle 
et professionnelle.

Nous proposons donc de dégager plus de 150 millions 
d’euros supplémentaires par an pour mener à bien des 
actions qui s’adressent tout de même à plus d’un million 
d’entreprises et à plus de trois millions de salariés.

Sous le bénéfi ce de ces observations, nous vous invitons, 
mes chers collègues, à adopter l’amendement no 686.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Gournac, rapporteur. Pourquoi fi xer la participa-

tion des entreprises au fi nancement de la formation profes-
sionnelle continue à 0,65 % ? On aurait pu retenir 0,66 %, 
0,67 %, 0,68 % ou encore tout autre pourcentage.

Je suis perdu et, par conséquent, j’émets un avis défavo-
rable.

M. Jean Desessard. Vous pouvez sous-amender. 
(Sourires.)

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Gérard Larcher, ministre délégué. Le Gouvernement 

émet un avis défavorable. J’ai déjà donné des explications 
sur ces diff érents points.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 686.
(L’amendement n’est pas adopté.)
M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Godefroy, 

pour explication de vote sur l’article 4 bis.
M. Jean-Pierre Godefroy. Si certaines dispositions n’avaient 

pas été adoptées par la Haute Assemblée, les membres de 
mon groupe auraient pu être favorables à cet article. En 
l’état actuel des choses, ils s’abstiendront.

M. le président. Je mets aux voix l’article 4 bis.
(L’article 4 bis est adopté.)

Articles additionnels après l’article 4 bis

M. le président. L’amendement no 22, présenté par
M. Gournac, au nom de la commission des aff aires sociales, 
est ainsi libellé :

Après l’article 4 bis, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

I. – L’article L. 118-2-2 du code du travail est ainsi 
modifi é :

1o La seconde phrase du premier alinéa est 
supprimée,

2o Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :
« Le produit des versements eff ectués au titre du 

premier alinéa est exclusivement aff ecté au fi nance-
ment : »

3o Après le sixième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« Les sommes aff ectées aux fi nancements mentionnés 
aux 1o et 2o sont intégralement versées aux fonds régio-
naux de l’apprentissage et de la formation profession-
nelle continue selon des modalités fi xées par décret pris 
après avis du Conseil national de la formation profes-
sionnelle tout au long de la vie. Ce décret détermine 
également les modalités de fi nancement des actions 
nationales de communication et de promotion de 
l’apprentissage. »

II. – Au troisième alinéa de l’article L. 118-2-3 du 
code du travail, les mots : « eff ectués aux fonds régio-
naux de l’apprentissage et de la formation profession-
nelle continue ou aux centres de formation d’apprentis 
pour lesquels a été passée convention avec l’État et » 
sont supprimés.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Alain Gournac, rapporteur. Mes chers collègues, le 
fi nancement des actions nationales de communication et de 
promotion de l’apprentissage constitue l’une des vocations 
du Fonds national de développement et de modernisation 
de l’apprentissage, introduit par la loi du 26 juillet 2005. 
Toutefois, les modalités de reversement des ressources du 
fonds excluent la possibilité de fi nancer ces actions.

Cet amendement tend à préciser les modalités d’aff ecta-
tion de ces ressources afi n de permettre le fi nancement des 
actions nationales de communication et de promotion de 
l’apprentissage. Il est en eff et important de pouvoir commu-
niquer avec les jeunes et de leur expliquer le bien-fondé de 
l’apprentissage.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Gérard Larcher, ministre délégué. Cet amendement 
paraît utile pour préciser les modalités d’aff ectation des 
ressources du Fonds national de développement et de 
modernisation de l’apprentissage. Des actions nationales de 
communication et de promotion de l’apprentissage doivent 
être menées ; elles incombent au fonds susvisé. Par consé-
quent, le Gouvernement émet un avis favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 22.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l’arti-
cle 4 bis.

L’amendement no 694, présenté par MM. Muzeau, 
Fischer et Autain, Mme Hoarau et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Après l’article 4 bis, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

Le IV de l’article L. 322-4-8 du code du travail est 
abrogé.

La parole est à M. Guy Fischer.

M. Guy Fischer. Cet amendement est le premier de ceux 
que nous avons déposés sur une question relativement 
importante, celle de la reconnaissance de la qualité de 
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salariés à part entière de celles et ceux qui travaillent dans 
une entreprise avec un contrat de travail dérogatoire en 
partie au droit commun.

L’article L. 322-4-8 du code du travail porte sur le contrat 
initiative-emploi, le CIE.

Je pourrais citer tous nos arguments, mais nous sommes 
en présence, pour les personnes encore aujourd’hui embau-
chées sous CIE, d’une exception qui peut les priver dans les 
faits de toute réelle prise en compte de leur situation et les 
assimile, d’une certaine manière, à des salariés comptant 
moins que les autres.

Chacun sait que, de surcroît, l’usage des formules diverses 
et variées de contrats aidés comporte, dans trop d’entre-
prises, des eff ets d’aubaine qui tendent à les substituer à des 
embauches banalisées.

Pour rendre donc aux salariés sous CIE toute leur place 
dans la vie de l’entreprise, il nous semble absolument néces-
saire d’abroger le paragraphe IV de l’article L. 322-4-8, qui 
vise à organiser leur exclusion concrète des eff ectifs réels de 

l’entreprise.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Gournac, rapporteur. Je vais donner quelques 
éléments de réponse qui vaudront pour les amendements 
suivants, non pas que je n’aie pas largement de quoi 
répondre, mais je veux éviter de répéter la même chose 
chaque fois.

M. Robert Bret. C’est pédagogique !

M. Alain Gournac, rapporteur. Cet amendement et les 
quatre suivants tendent à supprimer plusieurs dispositions 
excluant certaines catégories de salariés du calcul de l’eff ectif 
du personnel pour l’application des dispositions instituant 
les fameux seuils de dix, vingt ou cinquante salariés, excep-
tion faite des dispositions concernant la tarifi cation des 
risques d’accident du travail et de maladie professionnelle.

La disposition prévoyant leur exclusion des eff ectifs du 
personnel pour le calcul des seuils est destinée à encourager 
leur embauche.

Ne pouvant que s’opposer fortement à la proposition de 
supprimer cette incitation – nous voulons vraiment, nous, 
des embauches – la commission a émis un avis défavorable.

Cet amendement concerne les contrats initiative-em-
ploi. Les autres contrats sont visés dans les amendements 
suivants.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Gérard Larcher, ministre délégué. M. le rapporteur a 
tout dit. Je rappelle simplement que les droits syndicaux 
sont garantis au titulaire d’un contrat aidé, qu’il peut avoir 
la qualité d’électeur aux élections des représentants du 
personnel, que les dispositions relatives à la tarifi cation des 
risques d’accident du travail et de maladie professionnelle 
lui sont appliquées.

Il s’agit là simplement de la notion de seuil par rapport 
à ces contrats, qui existe depuis longtemps en matière 
d’apprentissage ou d’emplois jeunes pour les collectivités 
territoriales ; je tenais à le rappeler en cet instant.

Le Gouvernement est défavorable à cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 694.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 696, présenté par
MM. Muzeau, Fischer et Autain, Mme Hoarau et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé :

Après l’article 4 bis, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

Le V de l’article L. 832-2 du code du travail est 
abrogé.

La parole est à M. Roland Muzeau.
M. Roland Muzeau. Les salariés d’entreprises placés sous 

les modalités du contrat d’accès à l’emploi, le CAE, tel que 

défi ni par l’article L. 832-2 du code du travail, n’ont pas 
vocation à être diff érenciés des autres salariés.

Ces contrats, comme chacun le sait, sont destinés aux 
personnes les plus vulnérables au plan de l’insertion profes-
sionnelle demeurant dans les départements d’outre-mer 
et les collectivités territoriales d’outre-mer. (M. le ministre 
fait un signe d’assentiment.) Voyez que c’était une précision 
utile, monsieur le ministre ! Certains ne suivent plus, à cette 
heure-ci !

Le paragraphe II de l’article L. 832-2 du code du travail 
dispose, en l’occurrence, que les contrats d’accès à l’emploi 
sont des contrats de travail à durée indéterminée ou à durée 
déterminée conclus en application de l’article L. 122-2.

Dans ce dernier cas, leur durée doit être au moins égale 
à douze mois et ne peut excéder vingt-quatre mois, cette 
limite étant portée à trente mois pour les bénéfi ciaires du 
revenu minimum d’insertion. Ils ne peuvent revêtir la forme 
des contrats de travail temporaire régis par l’article L. 124-2. 
Ils sont passés par écrit et font l’objet d’un dépôt auprès des 
services du ministère chargé de l’emploi.

Là encore, eu égard à la durée du contrat concerné, rien ne 
justifi e dans les faits l’existence de dispositions dérogatoires 
au regard des seuils d’eff ectif pour les personnes concernées.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Gournac, rapporteur. Le contrat d’accès à l’emploi, 

visé ici, est proposé dans les départements d’outre-mer ainsi 
qu’à Saint-Pierre-et-Miquelon aux demandeurs d’emploi 
de longue durée, aux bénéfi ciaires du RMI, aux travailleurs 
handicapés et aux jeunes en grande diffi  culté.

L’employeur bénéfi cie, pour chaque recrutement en 
contrat à durée indéterminée ou déterminée d’au moins 
douze mois, d’une prime modulable en fonction de l’ancien-
neté du chômage.

L’exonération de charges sociales patronales est ainsi 
prévue.

Ce dispositif est très attractif, comme le prouvent ses 
résultats : au total, 5 014 CAE ont été conclus en 2004 et, 
pour 2005, 5 458 ont été ouverts.

Peut-être y a-t-il d’autres chiff res disponibles, mais je ne 
les ai pas encore trouvés. Je suis cependant persuadé que, si 
vous les cherchez bien, vous pourrez nous en faire part dans 
votre argumentation demain, monsieur Muzeau !

Faut-il supprimer la disposition prévoyant, en matière de 
calcul des seuils, l’exclusion des bénéfi ciaires du CAE des 
eff ectifs du personnel ?

Nous, nous penchons plutôt pour les aider. N’ayant pas 
vu de disposition allant en ce sens dans cet amendement, la 
commission est défavorable à ce dernier.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
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M. Gérard Larcher, ministre délégué. Il est identique à celui 
de M. le rapporteur.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 696.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. La suite de la discussion est renvoyée à la 
prochaine séance.

6

DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président. J’ai reçu de M. Robert Laufoaulu un 
rapport fait, au nom de la commission des aff aires étran-
gères, de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, 
adopté par l’Assemblée nationale, autorisant l’approbation 
de l’accord de siège entre le Gouvernement de la République 
française et la Communauté du Pacifi que (no 39, 2005-
2006).

Le rapport sera imprimé sous le no 228 et distribué.

J’ai reçu de M. Robert Del Picchia un rapport fait, au 
nom de la commission des aff aires étrangères, de la défense 
et des forces armées, sur le projet de loi, adopté par l’Assem-
blée nationale, autorisant l’approbation de l’accord sous 
forme d’échanges de lettres entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République 
italienne visant à compléter la liste des établissements cultu-
rels et d’enseignement auxquels s’appliquent les dispo-
sitions de la convention culturelle du 4 novembre 1949 
et de l’accord par échange de lettres du 9 novembre et du 
6 décembre 1954 relatif aux exemptions fi scales en faveur 
des établissements culturels (no 389, 2004-2005).

Le rapport sera imprimé sous le no 229 et distribué.

J’ai reçu de M. Jean-Pierre Plancade un rapport fait, au 
nom de la commission des aff aires étrangères, de la défense 
et des forces armées, sur le projet de loi, adopté par l’Assem-
blée nationale, autorisant l’approbation du protocole no 14 
à la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, amendant le système de contrôle de 
la convention (no 221, 2005-2006).

Le rapport sera imprimé sous le no 230 et distribué.

J’ai reçu de MM. Henri Revol et Bruno Sido un rapport 
fait, au nom de la commission des aff aires économiques, sur 
le projet de loi, modifi é par une lettre rectifi cative, relatif à 
la transparence et à la sécurité en matière nucléaire (no 326 
rectifi é, 2001-2002).

Le rapport sera imprimé sous le no 231 et distribué.

7

ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel sera l’ordre du jour de 
la prochaine séance publique, précédemment fi xée à 
aujourd’hui, jeudi 2 mars 2006, à dix heures, quinze heures 
et le soir :

Suite de la discussion du projet de loi (no 203, 2005-2006) 
pour l’égalité des chances, considéré comme adopté par 
l’Assemblée nationale aux termes de l’article 49, alinéa 3, de 
la Constitution, après déclaration d’urgence ;

Rapport (no 210, 2005-2006) présenté par M. Alain 
Gournac, au nom de la commission des aff aires sociales ;

Avis (no 211, 2005-2006) présenté par M. Philippe 
Richert, au nom de la commission des aff aires culturelles ;

Avis (no 212, 2005-2006) présenté par M. Pierre André, 
au nom de la commission des aff aires économiques ;

Avis (no 213, 2005-2006) présenté par M. Philippe 
Dallier, au nom de la commission des fi nances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation ;

Avis (no 214, 2005-2006) présenté par M. Jean-René 
Lecerf, au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suff rage universel, du règlement et 
d’administration générale.

Délai limite pour les inscriptions de parole

et pour le dépôt des amendements

Projet de loi modifi é par une lettre rectifi cative relatif à 
la transparence et à la sécurité en matière nucléaire (no 326 
rectifi é, 2001 2002) ;

Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discus-
sion générale : lundi 6 mars 2006, à onze heures ;

Délai limite pour le dépôt des amendements : lundi 
6 mars 2006, à dix-sept heures.

Personne ne demande la parole ?...

La séance est levée.

(La séance est levée le jeudi 2 mars 2006, à zéro heure 
cinquante-cinq.)

La Directrice
du service du compte rendu intégral,

MONIQUE MUYARD

ORDRE DU JOUR 

DES PROCHAINES SÉANCES DU SÉNAT

établi par le Sénat à la suite des conclusions 
de la conférence des présidents

Jeudi 2 mars 2006 :

Ordre du jour prioritaire

A 9 h 30, à 15 heures et le soir :

– Suite du projet de loi pour l’égalité des chances, considéré 
comme adopté par l’Assemblée nationale aux termes de l’article 49, 
alinéa 3, de la Constitution, après déclaration d’urgence (n° 203, 
2005-2006).

Vendredi 3 mars 2006 :

Ordre du jour prioritaire

A 9 h 30, à 15 heures et le soir :

– Suite du projet de loi pour l’égalité des chances, considéré 
comme adopté par l’Assemblée nationale aux termes de l’article 
49, alinéa 3, de la Constitution, après déclaration d’urgence.
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Samedi 4 mars 2006 :

Ordre du jour prioritaire

Le matin et le soir :

– Eventuellement, suite du projet de loi pour l’égalité des 
chances, considéré comme adopté par l’Assemblée nationale aux 
termes de l’article 49, alinéa 3, de la Constitution, après déclara-
tion d’urgence.

Samedi 4 mars 2006 :

Première journée des Français de l’étranger, organisée à l’initia-
tive du Sénat, en présence de Mmes et MM. les sénateurs repré-
sentant les Français établis hors de France.

Dimanche 5 mars 2006 :

Ordre du jour prioritaire

Le matin, l’après-midi et le soir :

– Eventuellement, suite du projet de loi pour l’égalité des 
chances, considéré comme adopté par l’Assemblée nationale aux 
termes de l’article 49, alinéa 3, de la Constitution, après déclara-
tion d’urgence.

Mardi 7 mars 2006 :

A 10 heures :
1° Dix-huit questions orales :
L’ordre d’appel des questions sera fi xé ultérieurement.
– n° 923 de M. René-Pierre Signé à M. le ministre de l’éco-

nomie, des fi nances et de l’industrie ;
(Procédure applicable aux factures d’électricité impayées) ;
– n° 925 de Mme Anne-Marie Payet à M. le ministre de la santé 

et des solidarités ;
(Dépistage et prise en charge de la drépanocytose en France) ;
– n° 930 de M. Rémy Pointereau à Mme la ministre de l’éco-

logie et du développement durable ;
(Réalisation d’un barrage sur le Cher à Chambonchard) ;
– n° 936 de M. Gérard Delfau à M. le ministre de l’agriculture 

et de la pêche ;
(Crise de la viticulture française) ;
– n° 937 de M. Roger Madec à M. le ministre de l’éducation 

nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche ;
(Situation des professeurs des écoles stagiaires de l’académie de 

Paris) ;
– n° 939 de M. Simon Sutour à Mme la ministre de l’écologie 

et du développement durable ;
(Obligations des communes en matière d’assainissement) ;
– n° 940 de Mme Gélita Hoarau à M. le ministre de l’outre-

mer ;
(Epidémie de chikungunya à la Réunion) ;
– n° 942 de Mme Josette Durrieu à M. le ministre de l’éco-

nomie, des fi nances et de l’industrie ;
(Conditions de réalisation du démantèlement des avions de l’armée 

de l’air) ;
– n° 943 de M. Bernard Cazeau à M. le ministre délégué à 

l’aménagement du territoire ;
(Desserte en TNT du territoire de la Dordogne) ;
– n° 944 de M. Georges Mouly à M. le ministre délégué à la 

sécurité sociale, aux personnes âgées, aux personnes handicapées 
et à la famille ;

(Préparation à l’insertion professionnelle des adolescents handi-
capés) ;

– n° 945 de M. Alain Fouché à M. le ministre délégué à l’emploi, 
au travail et à l’insertion professionnelle des jeunes ;

(Aides des départements en faveur de l’emploi) ;
– n° 946 de M. Daniel Reiner à M. le ministre des transports, 

de l’équipement, du tourisme et de la mer ;
(Localisation du CIGT « Myrabel » dans le Sillon lorrain) ;
– n° 950 de M. François Vendasi à M. le ministre de la fonction 

publique ;
(Indemnité de transport des fonctionnaires aff ectés en Corse) ;
– n° 953 de M. Th ierry Foucaud à M. le ministre de la santé et 

des solidarités ;
(Prévention de la méningite) ;
– n° 954 de Mme Marie-France Beaufi ls à M. le ministre 

de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la 
recherche ;

(Financement de la mission générale d’insertion de l’éducation 
nationale) ;

– n° 955 de Mme Christiane Kammermann à M. le ministre de 
la santé et des solidarités ;

(Taxe sur les cures thermales) ;
– n° 956 de M. Yves Rispat à M. le ministre délégué aux collec-

tivités territoriales ;
(Conséquences du traitement du dossier des catastrophes naturelles 

au titre de la sécheresse 2003 dans le Gers) ;
– n° 958 de M. Jean Boyer à M. le ministre de l’agriculture et 

de la pêche ;
(Grippe aviaire et avenir de la fi lière avicole) ;
A 16 heures et le soir :
2° Nomination d’un membre du l’Offi  ce parlementaire d’éva-

luation des choix scientifi ques et technologiques, en remplace-
ment de M. François-Noël Buff et ;

Ordre du jour prioritaire

3° Projet de loi, modifi é par une lettre rectifi cative, relatif à la 
transparence et à la sécurité en matière nucléaire (n° 326 rectifi é, 
2001-2002) ;

(La conférence des présidents a fi xé :

– au lundi 6 mars  2006, à 11 heures, le délai limite pour le dépôt 
des amendements à ce texte ;

– à trois heures la durée globale du temps dont disposeront, dans la 
discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne fi gurant sur la 
liste d’aucun groupe.

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, 
avant 17 heures, le lundi 6 mars 2006.)

Mercredi 8 mars 2006 :

Ordre du jour prioritaire

A 15 heures et le soir :

– Suite du projet de loi relatif à la transparence et à la sécurité 
en matière nucléaire.

Jeudi 9 mars 2006 :

A 9 h 30 :

Ordre du jour prioritaire

1° Sous réserve de leur dépôt, conclusions de la commission 
mixte paritaire sur la proposition de loi renforçant la prévention et 
la répression des violences au sein du couple ;
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2° Suite du projet de loi relatif à la transparence et à la sécurité 
en matière nucléaire ;

A 15 heures et, éventuellement, le soir :

3° Questions d’actualité au Gouvernement ;

(L’inscription des auteurs de questions devra être eff ectuée au service 
de la séance avant 11 heures) ;

Ordre du jour prioritaire

4° Suite de l’ordre du jour du matin.

Mardi 14 mars 2006 :

Ordre du jour prioritaire

A 11 heures :

1° Conclusions de la commission mixte paritaire sur le projet 
de loi relatif aux parcs nationaux et aux parcs naturels marins 
(n° 206, 2005-2006) ;

A 16 heures et le soir :

2° Projet de loi relatif à la fonction publique territoriale (n° 155, 
2005-2006) ;

(La conférence des présidents a fi xé :

– au lundi 13 mars 2006, à 12 heures, le délai limite pour le dépôt 
des amendements à ce texte ;

– à trois heures la durée globale du temps dont disposeront, dans la 
discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne fi gurant sur la 
liste d’aucun groupe.

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, 
avant 17 heures, le lundi 13 mars 2006.)

Mercredi 15 mars 2006 :

Ordre du jour prioritaire

A 15 heures et le soir :

– Suite du projet de loi relatif à la fonction publique territo-
riale.

Jeudi 16 mars 2006 :

Ordre du jour prioritaire

A 9 h 30, à 15 heures et, éventuellement, le soir :
1° Sous réserve de leur dépôt, conclusions de la commis-

sion mixte paritaire sur le projet de loi de programme pour la 
recherche ;

2° Conclusions de la commission mixte paritaire sur le projet 
de loi portant diverses dispositions relatives au tourisme (n° 227, 
2005-2006) ;

3° Suite du projet de loi relatif à la fonction publique territo-
riale.

Mardi 21 mars 2006 :
A 10 heures :
1° Treize questions orales :
L’ordre d’appel des questions sera fi xé ultérieurement.
– n° 927 de Mme Alima Boumediene-Th iery à M. le ministre 

délégué aux anciens combattants ;
(Inégalité des pensions des tirailleurs africains) ;
– n° 934 de M. Jean Boyer à M. le ministre délégué aux collec-

tivités territoriales ;
(Diffi  cultés de gestion des biens de section) ;

– n° 938 de M. Roger Madec à M. le ministre de l’éducation 
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche ;

(Diffi  cultés croissantes d’organisation des voyages scolaires) ;
– n° 941 de M. Rémy Pointereau à M. le ministre des trans-

ports, de l’équipement, du tourisme et de la mer ;
(Liaisons ferroviaires desservant le département du Cher) ;
– n° 947 de M. Claude Domeizel à M. le ministre de la santé et 

des solidarités ;
(Médecins diplômés hors Union européenne) ;
– n° 949 de M. Alain Fouché à M. le ministre délégué à la 

sécurité sociale, aux personnes âgées, aux personnes handicapées 
et à la famille ;

(Exonération de charges sociales pour les cotisations de retraites 
complémentaires) ;

– n° 961 de M. Bernard Piras à M. le ministre de l’agriculture 
et de la pêche ;

(Situation catastrophique de la pépinière viticole française) ;
– n° 963 de M. Jean-Pierre Sueur à M. le ministre délégué au 

budget et à la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement ;
(Base de calcul de la taxe d’habitation et des impôts fonciers) ;
– n° 964 de Mme Françoise Henneron à Mme la ministre de la 

défense ;
(Conséquences du décret n° 2005-1463 du 23 novembre 2005 sur 

les propriétaires d’anciens véhicules militaires) ;
– n° 965 de M. Robert Laufoaulu à M. le ministre de l’outre-

mer ;
(Diffi  cultés rencontrées par Wallis-et-Futuna dans ses relations avec 

la délégation de la Commission européenne pour le Pacifi que) ;
– n° 966 de M. Yannick Bodin à M. le ministre de la santé et 

des solidarités ;
(Réglementation applicable aux choix du médecin traitant dans le 

cadre du parcours de soins) ;
– n° 967 de M. Gérard Delfau à M. le ministre de la santé et 

des solidarités ;
(Situation de la CPAM de Montpellier) ;
– n° 969 de M. François Marc à M. le ministre délégué aux 

collectivités territoriales ;
(Finances départementales) ;

Ordre du jour prioritaire

A 16 heures et le soir :
2° Projet de loi relatif aux organismes génétiquement modifi és 

(n° 200, 2005-2006) ;
(La conférence des présidents a fi xé :
– au lundi 20 mars 2006, à 11 heures, le délai limite pour le dépôt 

des amendements à ce texte ;
– à trois heures la durée globale du temps dont disposeront, dans la 

discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne fi gurant sur la 
liste d’aucun groupe.

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, 
avant 17 heures, le lundi 20 mars 2006.)

Mercredi 22 mars 2006 :

Ordre du jour prioritaire

A 15 heures et le soir :
1° Déclaration du Gouvernement, suivie d’un débat, préalable 

au Conseil européen des 23 et 24 mars 2006 ;
(La conférence des présidents :
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– a accordé un temps de parole de dix minutes au Président de la 
délégation pour l’Union européenne ;

– a attribué un temps de parole de dix minutes à un orateur par 
groupe et de cinq minutes à un orateur de la réunion des sénateurs ne 
fi gurant sur la liste d’aucun groupe.

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, 
avant 17 heures, le mardi 21 mars 2006) ;

2° Suite du projet de loi relatif aux organismes génétiquement 
modifi és.

Jeudi 23 mars 2006 :

Ordre du jour prioritaire

A 9 h 30, à 15 heures et, éventuellement, le soir :

– Suite du projet de loi relatif aux organismes génétiquement 
modifi és.

Mardi 28 mars 2006 :

Séance mensuelle réservée :
A 16 heures et, éventuellement, le soir :
1° Question orale avec débat (n° 10) de M. Jean-Pierre Bel sur 

le bilan des violences urbaines et la situation dans les banlieues ;
(En application des premier et deuxième alinéas de l’article 82 du 

règlement, la conférence des présidents a fi xé à deux heures la durée 
globale du temps dont disposeront dans le débat les orateurs des groupes 
ou ne fi gurant sur la liste d’aucun groupe.

L’ordre des interventions sera déterminé en fonction du tirage au 
sort et les inscriptions de parole devront être faites au service de la 
séance, avant 17 heures, le lundi 27 mars 2006) ;

2° Débat sur le rapport d’information de M. Claude Belot sur 
le développement des télévisions de proximité en France (n° 417, 
2004-2005) ;

(Dans le débat interviendront :

– le rapporteur spécial de la commission des fi nances et le rapporteur 
pour avis de la commission des aff aires culturelles, quinze minutes) ;

– les orateurs des divers groupes ou ne fi gurant sur la liste 
d’aucun groupe ;

– ainsi que le Gouvernement ;

(La conférence des présidents a fi xé :

– à deux heures la durée globale du temps dont disposeront, dans le 
débat, les orateurs des divers groupes ou ne fi gurant sur la liste d’aucun 
groupe.

L’ordre des interventions sera déterminé en fonction du tirage au 
sort et les inscriptions de parole devront être faites au service de la 
séance, avant 17 heures, le lundi 27 mars 2006) ;

3° Sous réserve de leur dépôt, conclusions de la commission des 
aff aires culturelles sur la proposition de loi de MM. Ivan Renar, 
Jacques Valade et plusieurs de leurs collègues, modifi ant le code 
général des collectivités territoriales et la loi n° 2002-6 du 4 janvier 
2002 relative à la création d’établissements publics de coopération 
culturelle (n° 224, 2005-2006) ;

(La conférence des présidents a fi xé :

– au lundi 27 mars 2006, à 16 heures, le délai limite pour le dépôt 
des amendements à ce texte ;

– à deux heures la durée globale du temps dont disposeront, dans la 
discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne fi gurant sur la 
liste d’aucun groupe.

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, 
avant 17 heures, le lundi 27 mars 2006.)

Mercredi 29 mars 2006 :

Ordre du jour prioritaire

A 15 heures et le soir :
1° Sous réserve de sa transmission, projet de loi organique relative 

à l’élection du Président de la République (A.N., n° 2883) ;
(La conférence des présidents a fi xé :
– au mardi 28 mars 2006, à 17 heures, le délai limite pour le 

dépôt des amendements à ce texte ;
– à deux heures la durée globale du temps dont disposeront, dans la 

discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne fi gurant sur la 
liste d’aucun groupe.

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, 
avant 17 heures, le mardi 28 mars 2006) ;

2° Deuxième lecture de la proposition de loi, adoptée par 
l’Assemblée nationale, relative au droit de préemption et à la 
protection des locataires en cas de vente d’un immeuble (n° 137, 
2005-2006) ;

(La conférence des présidents a fi xé :
– au mardi 28 mars 2006, à 17 heures, le délai limite pour le 

dépôt des amendements à ce texte ;

– à deux heures la durée globale du temps dont disposeront, dans la 
discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne fi gurant sur la 
liste d’aucun groupe.

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, 
avant 17 heures, le mardi 28 mars 2006.)

Jeudi 30 mars 2006 :

A 9 h 30 :

Ordre du jour prioritaire

1° Deuxième lecture du projet de loi, modifi é par l’Assemblée 
nationale, portant engagement national pour le logement (n° 188, 
2005-2006) ;

(La conférence des présidents a fi xé :
– au lundi 27 mars 2006, à 16 heures, le délai limite pour le dépôt 

des amendements à ce texte ;
– à trois heures la durée globale du temps dont disposeront, dans la 

discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne fi gurant sur la 
liste d’aucun groupe.

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, 
avant 17 heures, le mercredi 29 mars 2006) ;

A 15 heures et le soir :
2° Questions d’actualité au Gouvernement ;
(L’inscription des auteurs de questions devra être eff ectuée au service 

de la séance avant 11 heures) ;
3° Communication de M. Jean-Paul Delevoye, Médiateur de 

la République, sur son rapport annuel, en application de la loi 
n° 2000-23 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec l’administration ;

Ordre du jour prioritaire

4° Suite de l’ordre du jour du matin.
Mardi 4 avril 2006 :
A 10 heures :
1° Questions orales ;

Ordre du jour prioritaire

A 16 heures et le soir :
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2° Suite de la deuxième lecture du projet de loi portant engage-
ment national pour le logement.

Mercredi 5 avril 2006 :

Ordre du jour prioritaire

A 15 heures et le soir :
– Suite de la deuxième lecture du projet de loi portant engage-

ment national pour le logement.
Jeudi 6 avril 2006 :

Ordre du jour prioritaire

A 9 h 30, à 15 heures et le soir :
– Suite de la deuxième lecture du projet de loi portant engage-

ment national pour le logement.
Mardi 11 avril 2006 :
A 10 heures :
1° Questions orales ;

Ordre du jour prioritaire

A 16 heures et, éventuellement, le soir :

2° Suite de la deuxième lecture du projet de loi portant engage-
ment national pour le logement.

ANNEXE

Ordre du jour prioritaire prévisionnel 
jusqu’à la fi n du mois de juin 2006 

(Communiqué par M. Henri Cuq, ministre délégué 
aux relations avec le Parlement, le 1er mars 2006)

Première quinzaine de mars :
– Projet de loi pour l’égalité des chances ;
– Projet de loi relatif à la transparence et à la sécurité en matière 

nucléaire.

Deuxième quinzaine de mars :
– Projet de loi relatif à la fonction publique territoriale ;
– Projet de loi sur les organismes génétiquement modifi és ;
– Projet de loi organique relatif à l’élection du Président de la 

République.

Première quinzaine d’avril :
– Projet de loi portant engagement national pour le logement ;
– Projet de loi ratifi ant l’ordonnance n° 2005-136 du 17 février 

2005 relative à la garantie de conformité du bien au contrat due 
par le vendeur au consommateur.

Première quinzaine de mai :
– Projet de loi relatif au droit d’auteur et aux droits voisins dans 

la société de l’information ;
– Projet de loi portant réforme des successions et des libéralités.

Deuxième quinzaine de mai :
– Projet de loi sur la gestion des matières et des déchets radioac-

tifs ;
– Projet de loi relatif au contrôle de la validité des mariages.

Juin :
– Projet de loi relatif à l’eau et aux milieux aquatiques ;
– Projet de loi immigration et intégration ;

– Projet de loi de règlement.
Par ailleurs, divers projets de loi autorisant l’approbation de 

conventions et d’accords internationaux, ainsi que des débats et 
d’éventuelles propositions de loi pourront également être inscrits à 
l’ordre du jour prioritaire du Sénat.

QUESTIONS ORALES

remises à la présidence du sénat

Finances départementales

969. – 9 mars 2006. – M. François Marc attire l’attention de 
M. le ministre délégué aux collectivités territoriales concernant 
la dotation de fonctionnement allouée par l’État au département 
du Finistère. Le département du Finistère est doté d’un potentiel 
fi nancier par habitant sensiblement inférieur à la moyenne. En 
eff et, alors que la moyenne nationale des départements urbains 
s’établissait en 2005 à 549,77 €, le potentiel fi nancier par habitant 
dans le Finistère était de 463,36 € (notifi cation DGF du 27 juin 
2005). Étant donné cette situation de département peu favorisé 
pour les ressources fi scales, on aurait pu penser que la mise en 
place de nouveaux mécanismes de péréquation introduits par la 
réforme de la dotation globale de fonctionnement intervenue à 
partir de 2005 aurait entraîné un eff et correcteur positif pour ce 
département. Or, tel n’est pas le cas : après la mise en place de ce 
nouveau mécanisme de calcul de la DGF, le taux de progression de 
la dotation de péréquation qui était de 8 % en 2004, n’a été que 
de 4,15 % en 2005 et serait nul en 2006. Pour ce qui concerne 
l’année 2006, les dotations allouées aux collectivités évolueront en 
moyenne de 2,73 % alors que pour le Finistère le taux ne sera 
donc que de 2 % à périmètre constant, hors régularisation des 
années antérieures. Il était sans doute nécessaire de réformer la 
DGF des collectivités, mais pour autant on ne peut que s’étonner 
de constater que les réformes introduites ont pour conséquence de 
pénaliser le département du Finistère qui fi gure pourtant parmi 
les départements dont les ressources fi scales sont modestes. Il lui 
demande par conséquent de lui apporter toutes les explications 
utiles, et de lui faire savoir s’il est envisagé que le dispositif DGF 
mis en place fasse bien l’objet d’un bilan de mise en œuvre et d’un 
mécanisme d’ajustement de la péréquation, comme cela avait été 
promis au Parlement.

Situation des établissements et services d’aide au travail

970. – 9 mars 2006. – M. Georges Mouly appelle l’attention 
de M. le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes 
âgées, aux personnes handicapées et à la famille sur les inquié-
tudes et les préoccupations qui agitent les responsables des établis-
sements et services d’aide au travail (ESAT) malgré l’adoption 
de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005, réforme majeure de la 
loi fondatrice de 1975 voulue par le Président de la République. 
En eff et, incertitudes et insuffi  sances sont aujourd’hui pointées, 
parmi lesquelles il a déjà eu l’occasion de souligner, entre autres, 
l’aide au poste et la participation des établissements aux frais de 
sièges. Nouvelle « mauvaise » nouvelle pour le secteur : la diminu-
tion notable de la dotation budgétaire 2006, amputée après 
une délégation initiale afi n de fi nancer le « plan banlieues ». Les 
budgets des établissements et services sont déjà fragilisés et une 
telle décision ne peut qu’aggraver une situation fi nancière diffi  cile, 
qui risque, en réduisant ainsi les moyens d’éliminer des structures 
de travail protégé un grand nombre de personnes handicapées. Il 
lui demande donc toutes assurances quant au maintien des déléga-
tions de crédits initiales qui étaient déjà insuffi  santes compte tenu 
de l’héritage des exercices antérieurs mais dont « l’amputation » 
est inacceptable.

Situation des sociétés d’aménagement régional

971. – 9 mars 2006. – M. Jean-Marc Pastor rappelle à M. le 
ministre de l’agriculture et de la pêche qu’en matière d’aména-
gement du territoire, les sociétés d’aménagement régional inter-
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viennent pour l’étude, l’exécution et éventuellement l’exploitation 
d’ouvrages lorsque la mise en valeur régionale nécessite la réalisa-
tion de travaux concernant plusieurs départements ministériels et 
mobilisant diverses sources de fi nancement. Constituées sous la 
forme d’établissements publics dotés de l’autonomie fi nancière, de 
sociétés d’économie mixte ou de toute autre forme d’organisme 
groupant l’ensemble des personnes publiques et privées intéres-
sées, à condition que la majorité des capitaux appartienne à des 
personnes publiques, elles fi nancent des actions remédiant aux 
diverses causes de déséquilibre territorial. Or, ces sociétés d’amé-
nagement régional sont a priori capables de par leur objet même 
de remplir les missions dévolues aux récentes sociétés d’investisse-
ment pour le développement rural. Leur statut étant défi ni, comme 
pour ces dernières, par le code rural, il importe d’y mentionner 
cette faculté par cohérence dans la codifi cation. Il a proposé cela 

à deux reprises au Gouvernement dans le cadre d’amendements à 
la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement 
des territoires ruraux puis à la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006 
d’orientation agricole. À deux reprises, le Gouvernement lui a 
demandé de retirer ses amendements en lui faisant la promesse 
de lui apporter une réponse claire ultérieurement. C’est pourquoi, 
conformément à la proposition de M. le ministre de l’agriculture 
et de la pêche de lui donner une réponse complète avant la fi n du 
premier trimestre 2006, il lui demande de lui fournir des éléments 
concrets, notamment en termes de calendrier, ainsi qu’il s’y est 
engagé, de sorte qu’il soit rapidement possible de savoir dans 
quelle mesure les sociétés d’aménagement régional pourraient 
exercer les missions conférées aux sociétés d’investissement pour le 
développement rural.



 SÉNAT – SÉANCE DU 1er MARS 2006 1319

ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL

de la séance

du mercredi 1er mars 2006

SCRUTIN (no 97)

sur l’amendement no 132, présenté par M. Jean-Pierre Godefroy et
les membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, et
l’amendement no 597, présenté par M. Roland Muzeau et les
membres du groupe communiste républicain et citoyen, tendant à
supprimer l’article 2 du projet de loi pour l’égalité des chances,
considéré comme adopté par l’Assemblée nationale aux termes de
l’article 49, alinéa 3, de la Constitution, après déclaration d’ur-
gence (modifications du code du travail consécutives à la création
de l’apprentissage junior).

Nombre de votants : ................................... 295
Nombre de suffrages exprimés : .................. 294

Pour : ................................. 127
Contre : .............................. 167

Le Sénat n’a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (23) :

Pour : 23.

GROUPE UNION CENTRISTE-UDF (33) :

N’ont pas pris part au vote : 33.

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL

EUROPÉEN (16) :

Pour : 7. – MM. Nicolas Alfonsi, Jean-Michel Baylet,
André Boyer, Yvon Collin, Gérard Delfau, François 
Fortassin et François Vendasi.

Contre : 8.

Abstention : 1. – M. Daniel Marsin.

GROUPE SOCIALISTE (97) :

Pour : 97.

GROUPE DE L’UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE

(155) :

Contre : 153.

N’ont pas pris part au vote : 2. – MM. Christian Poncelet,
président du Sénat, et Roland du Luart, qui présidait la
séance.

SÉNATEURS NE FIGURANT SUR LA LISTE D’AUCUN

GROUPE (7) :

Contre : 6.

N’a pas pris part au vote : 1. – M. Jean Louis Masson.

Ont voté pour

Nicolas Alfonsi
Jacqueline Alquier
Michèle André
Bernard Angels
Éliane Assassi
David Assouline
Bertrand Auban
François Autain
Robert Badinter
Jean-Michel Baylet
Marie-France Beaufils
Jean-Pierre Bel
Maryse Bergé-Lavigne
Jean Besson
Pierre Biarnès
Michel Billout
Marie-Christine

Blandin
Jean-Marie Bockel
Yannick Bodin
Nicole

Borvo Cohen-Seat
Didier Boulaud
Alima

Boumediene-Thiery
André Boyer
Yolande Boyer
Robert Bret
Nicole Bricq
Jean-Pierre Caffet
Claire-Lise Campion
Jean-Louis Carrère
Bernard Cazeau
Monique

Cerisier-ben Guiga
Michel Charasse
Yvon Collin
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Yves Coquelle
Raymond Courrière
Roland Courteau
Yves Dauge
Annie David
Gérard Delfau

Jean-Pierre Demerliat
Michelle Demessine
Christiane Demontès
Jean Desessard
Évelyne Didier
Claude Domeizel
Michel

Dreyfus-Schmidt
Josette Durrieu
Bernard Dussaut
Guy Fischer
François Fortassin
Thierry Foucaud
Jean-Claude Frécon
Bernard Frimat
Charles Gautier
Jacques Gillot
Jean-Pierre Godefroy
Jean-Noël Guérini
Claude Haut
Odette Herviaux
Gélita Hoarau
Robert Hue
Sandrine Hurel
Alain Journet
Bariza Khiari
Yves Krattinger
André Labarrère
Philippe Labeyrie
Serge Lagauche
Serge Larcher
Gérard Le Cam
Raymonde Le Texier
André Lejeune
Louis Le Pensec
Claude Lise
Hélène Luc
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques Mahéas
François Marc
Jean-Pierre Masseret
Marc Massion
Josiane Mathon-Poinat
Pierre Mauroy

Jean-Luc Mélenchon
Louis Mermaz
Jean-Pierre Michel
Gérard Miquel
Michel Moreigne
Roland Muzeau
Jean-Marc Pastor
Daniel Percheron
Jean-Claude Peyronnet
Jean-François Picheral
Bernard Piras
Jean-Pierre Plancade
Gisèle Printz
Jack Ralite
Daniel Raoul
Paul Raoult
Daniel Reiner
Ivan Renar
Thierry Repentin
Roland Ries
Gérard Roujas
André Rouvière
Michèle San Vicente
Claude Saunier
Patricia Schillinger
Michel Sergent
Jacques Siffre
René-Pierre Signé
Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Catherine Tasca
Michel Teston
Jean-Marc Todeschini
Pierre-Yvon Trémel
André Vantomme
François Vendasi
Bernard Vera
André Vézinhet
Marcel Vidal
Jean-François Voguet
Dominique Voynet
Richard Yung

Ont voté contre

Philippe Adnot
Jean-Paul Alduy
Pierre André
Gérard Bailly
José Balarello
Gilbert Barbier

Bernard Barraux
Jacques Baudot
René Beaumont
Michel Bécot
Claude Belot
Daniel Bernardet

Roger Besse
Laurent Béteille
Joël Billard
Jean Bizet
Jacques Blanc
Paul Blanc
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Pierre Bordier
Joël Bourdin
Brigitte Bout
Jean-Guy Branger
Dominique Braye
Paulette Brisepierre
Louis de Broissia
François-Noël Buffet
Christian Cambon
Jean-Pierre Cantegrit
Jean-Claude Carle
Auguste Cazalet
Gérard César
Marcel-Pierre Cléach
Christian Cointat
Gérard Cornu
Jean-Patrick Courtois
Philippe Dallier
Philippe Darniche
Serge Dassault
Isabelle Debré
Robert Del Picchia
Christian Demuynck
Gérard Dériot
Sylvie Desmarescaux
Denis Detcheverry
Éric Doligé
Philippe Dominati
Michel Doublet
Alain Dufaut
André Dulait
Ambroise Dupont
Bernadette Dupont
Louis Duvernois
Jean-Paul Émin
Jean-Paul Émorine
Michel Esneu
Jean-Claude Étienne
Hubert Falco
Jean Faure
André Ferrand
François Fillon
Gaston Flosse
Alain Fouché
Jean-Pierre Fourcade
Bernard Fournier
Jean François-Poncet
Yves Fréville
Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle Garriaud-Maylam
Jean-Claude Gaudin

Patrice Gélard
Alain Gérard
François Gerbaud
Charles Ginésy
Francis Giraud
Paul Girod
Philippe Goujon
Daniel Goulet
Alain Gournac
Adeline Gousseau
Adrien Gouteyron
Francis Grignon
Louis Grillot
Georges Gruillot
Charles Guené
Michel Guerry
Hubert Haenel
Françoise Henneron
Pierre Hérisson
Marie-Thérèse

Hermange
Michel Houel
Jean-François Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean-Jacques Hyest
Soibahaddine Ibrahim
Pierre Jarlier
Jean-Marc Juilhard
Christiane

Kammermann
Roger Karoutchi
Fabienne Keller
Pierre Laffitte
Alain Lambert
Élisabeth Lamure
André Lardeux
Robert Laufoaulu
Jean-René Lecerf
Dominique Leclerc
Jacques Legendre
Jean-François

Le Grand
Philippe Leroy
Marcel Lesbros
Gérard Longuet
Simon Loueckhote
Lucienne Malovry
Philippe Marini
Pierre Martin
Colette Mélot
Lucette

Michaux-Chevry

Alain Milon
Jean-Luc Miraux
Aymeri

de Montesquiou
Dominique

Mortemousque
Georges Mouly
Bernard Murat
Philippe Nachbar
Georges Othily
Monique Papon
Charles Pasqua
Jacques Pelletier
Jean Pépin
Jacques Peyrat
Jackie Pierre
Xavier Pintat
Rémy Pointereau
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Catherine Procaccia
Jean Puech
Jean-Pierre Raffarin
Henri de Raincourt
Bruno Retailleau
Charles Revet
Henri Revol
Henri de Richemont
Philippe Richert
Yves Rispat
Josselin de Rohan
Roger Romani
Janine Rozier
Bernard Saugey
Bernard Seillier
Bruno Sido
Esther Sittler
Louis Souvet
Yannick Texier
Michel Thiollière
Henri Torre
André Trillard
Catherine Troendle
François Trucy
Alex Türk
Jacques Valade
Alain Vasselle
Jean-Pierre Vial
Serge Vinçon
Jean-Paul Virapoullé

Abstention

Daniel Marsin.

N’ont pas pris part au vote

Nicolas About
Jean-Paul Amoudry
Philippe Arnaud
Jean Arthuis
Denis Badré
Claude Biwer
Maurice Blin
Didier Borotra
Jean Boyer
Marcel Deneux
Yves Détraigne
Muguette Dini

Daniel Dubois
Jean-Léonce Dupont
Pierre Fauchon
Françoise Férat
Christian Gaudin
Gisèle Gautier
Adrien Giraud
Jacqueline Gourault
Jean-Jacques Jégou
Joseph Kergueris
Valérie Létard
Jean Louis Masson

Jean-Claude Merceron
Michel Mercier
Catherine

Morin-Desailly
Philippe Nogrix
Anne-Marie Payet
Yves Pozzo di Borgo
Daniel Soulage
André Vallet
Jean-Marie

Vanlerenberghe
François Zocchetto

N’ont pas pris part au vote

Christian Poncelet, président du Sénat, et Roland du Luart,
qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après véri-
fication, conformes à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (no 98)

sur l’amendement no 372 rectifié, présenté par le Gouvernement, à
l’article 3 du projet de loi pour l’égalité des chances, considéré
comme adopté par l’Assemblée nationale aux termes de
l’article 49, alinéa 3, de la Constitution, après déclaration d’ur-
gence (majoration du crédit d’impôt au bénéfice des employeurs
de certains apprentis). 

Nombre de votants : ................................... 295
Nombre de suffrages exprimés : .................. 294

Pour : ................................. 167
Contre : .............................. 127

Le Sénat a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (23) :

Contre : 23.

GROUPE UNION CENTRISTE-UDF (33) :

N’ont pas pris part au vote : 33.

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL

EUROPÉEN (16).

Pour : 8.

Contre : 7. – MM. Nicolas Alfonsi, Jean-Michel Baylet,
André Boyer, Yvon Collin, Gérard Delfau, François For-
tassin et François Vendasi.

Abstention : 1. – M. Daniel Marsin.

GROUPE SOCIALISTE (97) :

Contre : 97.

GROUPE DE L’UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE

(155) :

Pour : 153.

N’ont pas pris part au vote : 2. – MM. Christian Poncelet,
président du Sénat, et Roland du Luart, qui présidait la
séance.

SÉNATEURS NE FIGURANT SUR LA LISTE D’AUCUN

GROUPE (7) :

Pour : 6.

N’a pas pris part au vote : 1. – M. Jean Louis Masson.

Ont voté pour

Philippe Adnot
Jean-Paul Alduy
Pierre André
Gérard Bailly

José Balarello
Gilbert Barbier
Bernard Barraux
Jacques Baudot

René Beaumont
Michel Bécot
Claude Belot
Daniel Bernardet
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Roger Besse
Laurent Béteille
Joël Billard
Jean Bizet
Jacques Blanc
Paul Blanc
Pierre Bordier
Joël Bourdin
Brigitte Bout
Jean-Guy Branger
Dominique Braye
Paulette Brisepierre
Louis de Broissia
François-Noël Buffet
Christian Cambon
Jean-Pierre Cantegrit
Jean-Claude Carle
Auguste Cazalet
Gérard César
Marcel-Pierre Cléach
Christian Cointat
Gérard Cornu
Jean-Patrick Courtois
Philippe Dallier
Philippe Darniche
Serge Dassault
Isabelle Debré
Robert Del Picchia
Christian Demuynck
Gérard Dériot
Sylvie Desmarescaux
Denis Detcheverry
Éric Doligé
Philippe Dominati
Michel Doublet
Alain Dufaut
André Dulait
Ambroise Dupont
Bernadette Dupont
Louis Duvernois
Jean-Paul Émin
Jean-Paul Émorine
Michel Esneu
Jean-Claude Étienne
Hubert Falco
Jean Faure
André Ferrand
François Fillon
Gaston Flosse
Alain Fouché
Jean-Pierre Fourcade
Bernard Fournier
Jean François-Poncet
Yves Fréville

Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle Garriaud-Maylam
Jean-Claude Gaudin
Patrice Gélard
Alain Gérard
François Gerbaud
Charles Ginésy
Francis Giraud
Paul Girod
Philippe Goujon
Daniel Goulet
Alain Gournac
Adeline Gousseau
Adrien Gouteyron
Francis Grignon
Louis Grillot
Georges Gruillot
Charles Guené
Michel Guerry
Hubert Haenel
Françoise Henneron
Pierre Hérisson
Marie-Thérèse

Hermange
Michel Houel
Jean-François Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean-Jacques Hyest
Soibahaddine Ibrahim
Pierre Jarlier
Jean-Marc Juilhard
Christiane

Kammermann
Roger Karoutchi
Fabienne Keller
Pierre Laffitte
Alain Lambert
Élisabeth Lamure
André Lardeux
Robert Laufoaulu
Jean-René Lecerf
Dominique Leclerc
Jacques Legendre
Jean-François

Le Grand
Philippe Leroy
Marcel Lesbros
Gérard Longuet
Simon Loueckhote
Lucienne Malovry
Philippe Marini
Pierre Martin

Colette Mélot
Lucette

Michaux-Chevry
Alain Milon
Jean-Luc Miraux
Aymeri

de Montesquiou
Dominique

Mortemousque
Georges Mouly
Bernard Murat
Philippe Nachbar
Georges Othily
Monique Papon
Charles Pasqua
Jacques Pelletier
Jean Pépin
Jacques Peyrat
Jackie Pierre
Xavier Pintat
Rémy Pointereau
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Catherine Procaccia
Jean Puech
Jean-Pierre Raffarin
Henri de Raincourt
Bruno Retailleau
Charles Revet
Henri Revol
Henri de Richemont
Philippe Richert
Yves Rispat
Josselin de Rohan
Roger Romani
Janine Rozier
Bernard Saugey
Bernard Seillier
Bruno Sido
Esther Sittler
Louis Souvet
Yannick Texier
Michel Thiollière
Henri Torre
André Trillard
Catherine Troendle
François Trucy
Alex Türk
Jacques Valade
Alain Vasselle
Jean-Pierre Vial
Serge Vinçon
Jean-Paul Virapoullé

Ont voté contre

Nicolas Alfonsi
Jacqueline Alquier
Michèle André
Bernard Angels
Éliane Assassi
David Assouline
Bertrand Auban
François Autain
Robert Badinter
Jean-Michel Baylet
Marie-France Beaufils
Jean-Pierre Bel
Maryse Bergé-Lavigne
Jean Besson
Pierre Biarnès
Michel Billout
Marie-Christine

Blandin

Jean-Marie Bockel
Yannick Bodin
Nicole

Borvo Cohen-Seat
Didier Boulaud
Alima

Boumediene-Thiery
André Boyer
Yolande Boyer
Robert Bret
Nicole Bricq
Jean-Pierre Caffet
Claire-Lise Campion
Jean-Louis Carrère
Bernard Cazeau
Monique

Cerisier-ben Guiga
Michel Charasse

Yvon Collin
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Yves Coquelle
Raymond Courrière
Roland Courteau
Yves Dauge
Annie David
Gérard Delfau
Jean-Pierre Demerliat
Michelle Demessine
Christiane Demontès
Jean Desessard
Évelyne Didier
Claude Domeizel
Michel

Dreyfus-Schmidt
Josette Durrieu

Bernard Dussaut
Guy Fischer
François Fortassin
Thierry Foucaud
Jean-Claude Frécon
Bernard Frimat
Charles Gautier
Jacques Gillot
Jean-Pierre Godefroy
Jean-Noël Guérini
Claude Haut
Odette Herviaux
Gélita Hoarau
Robert Hue
Sandrine Hurel
Alain Journet
Bariza Khiari
Yves Krattinger
André Labarrère
Philippe Labeyrie
Serge Lagauche
Serge Larcher
Gérard Le Cam
Raymonde Le Texier
André Lejeune
Louis Le Pensec
Claude Lise

Hélène Luc
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques Mahéas
François Marc
Jean-Pierre Masseret
Marc Massion
Josiane Mathon-Poinat
Pierre Mauroy
Jean-Luc Mélenchon
Louis Mermaz
Jean-Pierre Michel
Gérard Miquel
Michel Moreigne
Roland Muzeau
Jean-Marc Pastor
Daniel Percheron
Jean-Claude Peyronnet
Jean-François Picheral
Bernard Piras
Jean-Pierre Plancade
Gisèle Printz
Jack Ralite
Daniel Raoul
Paul Raoult
Daniel Reiner
Ivan Renar

Thierry Repentin
Roland Ries
Gérard Roujas
André Rouvière
Michèle San Vicente
Claude Saunier
Patricia Schillinger
Michel Sergent
Jacques Siffre
René-Pierre Signé
Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Catherine Tasca
Michel Teston
Jean-Marc Todeschini
Pierre-Yvon Trémel
André Vantomme
François Vendasi
Bernard Vera
André Vézinhet
Marcel Vidal
Jean-François Voguet
Dominique Voynet
Richard Yung

Abstention

Daniel Marsin.

N’ont pas pris part au vote

Nicolas About
Jean-Paul Amoudry
Philippe Arnaud
Jean Arthuis
Denis Badré
Claude Biwer
Maurice Blin
Didier Borotra
Jean Boyer
Marcel Deneux
Yves Détraigne
Muguette Dini

Daniel Dubois
Jean-Léonce Dupont
Pierre Fauchon
Françoise Férat
Christian Gaudin
Gisèle Gautier
Adrien Giraud
Jacqueline Gourault
Jean-Jacques Jégou
Joseph Kergueris
Valérie Létard
Jean Louis Masson

Jean-Claude Merceron
Michel Mercier
Catherine

Morin-Desailly
Philippe Nogrix
Anne-Marie Payet
Yves Pozzo di Borgo
Daniel Soulage
André Vallet
Jean-Marie

Vanlerenberghe
François Zocchetto

N’ont pas pris part au vote

Christian Poncelet, président du Sénat, et Roland du Luart,
qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après véri-
fication, conformes à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (no 99)

sur l’amendement no 136, présenté par M. Jean-Pierre Godefroy et
les membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, à
l’article 3 du projet de loi pour l’égalité des chances, considéré
comme adopté par l’Assemblée nationale aux termes de
l’article 49, alinéa 3, de la Constitution, après déclaration d’ur-
gence (suppression du crédit d’impôt au chef d’entreprise accueil-
lant un jeune stagiaire de moins de quinze ans). 

Nombre de votants : ................................... 295
Nombre de suffrages exprimés : .................. 294

Pour : ................................. 127
Contre : ................................ 167

Le Sénat n’a pas adopté.
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ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (23) :

Pour : 23.

GROUPE UNION CENTRISTE-UDF (33) :

N’ont pas pris part au vote : 33.

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL

EUROPÉEN (16).

Pour : 7. – MM. Nicolas Alfonsi, Jean-Michel Baylet,
André Boyer, Yvon Collin, Gérard Delfau et François
Fortassin et François Vendasi.

Contre : 8.

Abstention : 1. – M. Daniel Marsin.

GROUPE SOCIALISTE (97) :

Pour : 97.

GROUPE DE L’UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE

(155) :

Contre : 153.

N’ont pas pris part au vote : 2. – MM. Christian Poncelet,
président du Sénat, et Roland du Luart, qui présidait la
séance.

SÉNATEURS NE FIGURANT SUR LA LISTE D’AUCUN

GROUPE (7) :

Contre : 6.

N’a pas pris part au vote : 1. – M. Jean Louis Masson.

Ont voté pour

Nicolas Alfonsi
Jacqueline Alquier
Michèle André
Bernard Angels
Éliane Assassi
David Assouline
Bertrand Auban
François Autain
Robert Badinter
Jean-Michel Baylet
Marie-France Beaufils
Jean-Pierre Bel
Maryse Bergé-Lavigne
Jean Besson
Pierre Biarnès
Michel Billout
Marie-Christine

Blandin
Jean-Marie Bockel
Yannick Bodin
Nicole

Borvo Cohen-Seat
Didier Boulaud
Alima

Boumediene-Thiery
André Boyer
Yolande Boyer
Robert Bret
Nicole Bricq
Jean-Pierre Caffet
Claire-Lise Campion
Jean-Louis Carrère
Bernard Cazeau

Monique
Cerisier-ben Guiga

Michel Charasse
Yvon Collin
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Yves Coquelle
Raymond Courrière
Roland Courteau
Yves Dauge
Annie David
Gérard Delfau
Jean-Pierre Demerliat
Michelle Demessine
Christiane Demontès
Jean Desessard
Évelyne Didier
Claude Domeizel
Michel

Dreyfus-Schmidt
Josette Durrieu
Bernard Dussaut
Guy Fischer
François Fortassin
Thierry Foucaud
Jean-Claude Frécon
Bernard Frimat
Charles Gautier
Jacques Gillot
Jean-Pierre Godefroy
Jean-Noël Guérini
Claude Haut
Odette Herviaux

Gélita Hoarau
Robert Hue
Sandrine Hurel
Alain Journet
Bariza Khiari
Yves Krattinger
André Labarrère
Philippe Labeyrie
Serge Lagauche
Serge Larcher
Gérard Le Cam
Raymonde Le Texier
André Lejeune
Louis Le Pensec
Claude Lise
Hélène Luc
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques Mahéas
François Marc
Jean-Pierre Masseret
Marc Massion
Josiane Mathon-Poinat
Pierre Mauroy
Jean-Luc Mélenchon
Louis Mermaz
Jean-Pierre Michel
Gérard Miquel
Michel Moreigne
Roland Muzeau
Jean-Marc Pastor
Daniel Percheron

Jean-Claude Peyronnet
Jean-François Picheral
Bernard Piras
Jean-Pierre Plancade
Gisèle Printz
Jack Ralite
Daniel Raoul
Paul Raoult
Daniel Reiner
Ivan Renar
Thierry Repentin
Roland Ries

Gérard Roujas
André Rouvière
Michèle San Vicente
Claude Saunier
Patricia Schillinger
Michel Sergent
Jacques Siffre
René-Pierre Signé
Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Catherine Tasca

Michel Teston
Jean-Marc Todeschini
Pierre-Yvon Trémel
André Vantomme
François Vendasi
Bernard Vera
André Vézinhet
Marcel Vidal
Jean-François Voguet
Dominique Voynet
Richard Yung

Ont voté contre

Philippe Adnot
Jean-Paul Alduy
Pierre André
Gérard Bailly
José Balarello
Gilbert Barbier
Bernard Barraux
Jacques Baudot
René Beaumont
Michel Bécot
Claude Belot
Daniel Bernardet
Roger Besse
Laurent Béteille
Joël Billard
Jean Bizet
Jacques Blanc
Paul Blanc
Pierre Bordier
Joël Bourdin
Brigitte Bout
Jean-Guy Branger
Dominique Braye
Paulette Brisepierre
Louis de Broissia
François-Noël Buffet
Christian Cambon
Jean-Pierre Cantegrit
Jean-Claude Carle
Auguste Cazalet
Gérard César
Marcel-Pierre Cléach
Christian Cointat
Gérard Cornu
Jean-Patrick Courtois
Philippe Dallier
Philippe Darniche
Serge Dassault
Isabelle Debré
Robert Del Picchia
Christian Demuynck
Gérard Dériot
Sylvie Desmarescaux
Denis Detcheverry
Éric Doligé
Philippe Dominati
Michel Doublet
Alain Dufaut
André Dulait
Ambroise Dupont
Bernadette Dupont
Louis Duvernois
Jean-Paul Émin
Jean-Paul Émorine
Michel Esneu
Jean-Claude Étienne
Hubert Falco
Jean Faure

André Ferrand
François Fillon
Gaston Flosse
Alain Fouché
Jean-Pierre Fourcade
Bernard Fournier
Jean François-Poncet
Yves Fréville
Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle Garriaud-Maylam
Jean-Claude Gaudin
Patrice Gélard
Alain Gérard
François Gerbaud
Charles Ginésy
Francis Giraud
Paul Girod
Philippe Goujon
Daniel Goulet
Alain Gournac
Adeline Gousseau
Adrien Gouteyron
Francis Grignon
Louis Grillot
Georges Gruillot
Charles Guené
Michel Guerry
Hubert Haenel
Françoise Henneron
Pierre Hérisson
Marie-Thérèse

Hermange
Michel Houel
Jean-François Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean-Jacques Hyest
Soibahaddine Ibrahim
Pierre Jarlier
Jean-Marc Juilhard
Christiane

Kammermann
Roger Karoutchi
Fabienne Keller
Pierre Laffitte
Alain Lambert
Élisabeth Lamure
André Lardeux
Robert Laufoaulu
Jean-René Lecerf
Dominique Leclerc
Jacques Legendre
Jean-François

Le Grand
Philippe Leroy
Marcel Lesbros
Gérard Longuet

Simon Loueckhote
Lucienne Malovry
Philippe Marini
Pierre Martin
Colette Mélot
Lucette

Michaux-Chevry
Alain Milon
Jean-Luc Miraux
Aymeri

de Montesquiou
Dominique

Mortemousque
Georges Mouly
Bernard Murat
Philippe Nachbar
Georges Othily
Monique Papon
Charles Pasqua
Jacques Pelletier
Jean Pépin
Jacques Peyrat
Jackie Pierre
Xavier Pintat
Rémy Pointereau
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Catherine Procaccia
Jean Puech
Jean-Pierre Raffarin
Henri de Raincourt
Bruno Retailleau
Charles Revet
Henri Revol
Henri de Richemont
Philippe Richert
Yves Rispat
Josselin de Rohan
Roger Romani
Janine Rozier
Bernard Saugey
Bernard Seillier
Bruno Sido
Esther Sittler
Louis Souvet
Yannick Texier
Michel Thiollière
Henri Torre
André Trillard
Catherine Troendle
François Trucy
Alex Türk
Jacques Valade
Alain Vasselle
Jean-Pierre Vial
Serge Vinçon
Jean-Paul Virapoullé
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Abstention

Daniel Marsin.

N’ont pas pris part au vote

Nicolas About
Jean-Paul Amoudry
Philippe Arnaud
Jean Arthuis
Denis Badré
Claude Biwer
Maurice Blin
Didier Borotra
Jean Boyer
Marcel Deneux
Yves Détraigne
Muguette Dini

Daniel Dubois
Jean-Léonce Dupont
Pierre Fauchon
Françoise Férat
Christian Gaudin
Gisèle Gautier
Adrien Giraud
Jacqueline Gourault
Jean-Jacques Jégou
Joseph Kergueris
Valérie Létard
Jean Louis Masson

Jean-Claude Merceron
Michel Mercier
Catherine

Morin-Desailly
Philippe Nogrix
Anne-Marie Payet
Yves Pozzo di Borgo
Daniel Soulage
André Vallet
Jean-Marie

Vanlerenberghe
François Zocchetto

N’ont pas pris part au vote

Christian Poncelet, président du Sénat, et Roland du Luart,
qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après véri-
fication, conformes à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (no 100)

sur l’amendement no 687, présenté par M. Roland Muzeau et les
membres du groupe communiste républicain et citoyen, à l’article
4 bis du projet de loi pour l’égalité des chances, considéré comme
adopté par l’Assemblée nationale aux termes de l’article 49, ali-
néa 3, de la Constitution, après déclaration d’urgence (renforce-
ment des moyens pour le développement de la formation en
apprentissage dans les plus grandes entreprises).

Nombre de votants : ................................... 328
Nombre de suffrages exprimés : .................. 223

Pour : ................................. 23
Contre : .............................. 200

Le Sénat n’a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (23) :

Pour : 23.

GROUPE UNION CENTRISTE-UDF (33) :

Contre : 33.

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL

EUROPÉEN (16) :

Contre : 8.

Abstention : 8.

GROUPE SOCIALISTE (97) :

Abstention : 97.

GROUPE DE L’UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE

(155) :

Contre : 153.

N’ont pas pris part au vote : 2. – MM. Christian Poncelet,
président du Sénat, et Roland du Luart, qui présidait la
séance.

SÉNATEURS NE FIGURANT SUR LA LISTE D’AUCUN

GROUPE (7) :

Contre : 6.

N’a pas pris part au vote : 1. – M. Jean Louis Masson.

Ont voté pour

Éliane Assassi
François Autain
Marie-France Beaufils
Pierre Biarnès
Michel Billout
Nicole

Borvo Cohen-Seat
Robert Bret

Yves Coquelle
Annie David
Michelle Demessine
Évelyne Didier
Guy Fischer
Thierry Foucaud
Gélita Hoarau
Robert Hue

Gérard Le Cam
Hélène Luc
Josiane Mathon-Poinat
Roland Muzeau
Jack Ralite
Ivan Renar
Bernard Vera
Jean-François Voguet

Ont voté contre

Nicolas About
Philippe Adnot
Jean-Paul Alduy
Jean-Paul Amoudry
Pierre André
Philippe Arnaud
Jean Arthuis
Denis Badré
Gérard Bailly
José Balarello
Gilbert Barbier
Bernard Barraux
Jacques Baudot
René Beaumont
Michel Bécot
Claude Belot
Daniel Bernardet
Roger Besse
Laurent Béteille
Joël Billard
Claude Biwer
Jean Bizet
Jacques Blanc
Paul Blanc
Maurice Blin
Pierre Bordier
Didier Borotra
Joël Bourdin
Brigitte Bout
Jean Boyer
Jean-Guy Branger
Dominique Braye
Paulette Brisepierre
Louis de Broissia
François-Noël Buffet
Christian Cambon
Jean-Pierre Cantegrit
Jean-Claude Carle
Auguste Cazalet
Gérard César
Marcel-Pierre Cléach
Christian Cointat
Gérard Cornu
Jean-Patrick Courtois
Philippe Dallier
Philippe Darniche
Serge Dassault
Isabelle Debré
Robert Del Picchia
Christian Demuynck
Marcel Deneux
Gérard Dériot
Sylvie Desmarescaux
Denis Detcheverry
Yves Détraigne

Muguette Dini
Éric Doligé
Philippe Dominati
Michel Doublet
Daniel Dubois
Alain Dufaut
André Dulait
Ambroise Dupont
Bernadette Dupont
Jean-Léonce Dupont
Louis Duvernois
Jean-Paul Émin
Jean-Paul Émorine
Michel Esneu
Jean-Claude Étienne
Hubert Falco
Pierre Fauchon
Jean Faure
Françoise Férat
André Ferrand
François Fillon
Gaston Flosse
Alain Fouché
Jean-Pierre Fourcade
Bernard Fournier
Jean François-Poncet
Yves Fréville
Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle Garriaud-Maylam
Christian Gaudin
Jean-Claude Gaudin
Gisèle Gautier
Patrice Gélard
Alain Gérard
François Gerbaud
Charles Ginésy
Adrien Giraud
Francis Giraud
Paul Girod
Philippe Goujon
Daniel Goulet
Jacqueline Gourault
Alain Gournac
Adeline Gousseau
Adrien Gouteyron
Francis Grignon
Louis Grillot
Georges Gruillot
Charles Guené
Michel Guerry
Hubert Haenel
Françoise Henneron
Pierre Hérisson
Marie-Thérèse

Hermange

Michel Houel
Jean-François Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean-Jacques Hyest
Soibahaddine Ibrahim
Pierre Jarlier
Jean-Jacques Jégou
Jean-Marc Juilhard
Christiane

Kammermann
Roger Karoutchi
Fabienne Keller
Joseph Kergueris
Pierre Laffitte
Alain Lambert
Élisabeth Lamure
André Lardeux
Robert Laufoaulu
Jean-René Lecerf
Dominique Leclerc
Jacques Legendre
Jean-François

Le Grand
Philippe Leroy
Marcel Lesbros
Valérie Létard
Gérard Longuet
Simon Loueckhote
Lucienne Malovry
Philippe Marini
Pierre Martin
Colette Mélot
Jean-Claude Merceron
Michel Mercier
Lucette

Michaux-Chevry
Alain Milon
Jean-Luc Miraux
Aymeri

de Montesquiou
Catherine

Morin-Desailly
Dominique

Mortemousque
Georges Mouly
Bernard Murat
Philippe Nachbar
Philippe Nogrix
Georges Othily
Monique Papon
Charles Pasqua
Anne-Marie Payet
Jacques Pelletier
Jean Pépin
Jacques Peyrat
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Jackie Pierre
Xavier Pintat
Rémy Pointereau
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Yves Pozzo di Borgo
Catherine Procaccia
Jean Puech
Jean-Pierre Raffarin
Henri de Raincourt
Bruno Retailleau
Charles Revet
Henri Revol
Henri de Richemont
Philippe Richert

Yves Rispat
Josselin de Rohan
Roger Romani
Janine Rozier
Bernard Saugey
Bernard Seillier
Bruno Sido
Esther Sittler
Daniel Soulage
Louis Souvet
Yannick Texier
Michel Thiollière
Henri Torre

André Trillard
Catherine Troendle
François Trucy
Alex Türk
Jacques Valade
André Vallet
Jean-Marie

Vanlerenberghe
Alain Vasselle
Jean-Pierre Vial
Serge Vinçon
Jean-Paul Virapoullé
François Zocchetto

Abstentions

Nicolas Alfonsi
Jacqueline Alquier
Michèle André
Bernard Angels
David Assouline
Bertrand Auban
Robert Badinter
Jean-Michel Baylet
Jean-Pierre Bel
Maryse Bergé-Lavigne
Jean Besson
Marie-Christine

Blandin
Jean-Marie Bockel
Yannick Bodin
Didier Boulaud
Alima

Boumediene-Thiery
André Boyer
Yolande Boyer

Nicole Bricq
Jean-Pierre Caffet
Claire-Lise Campion
Jean-Louis Carrère
Bernard Cazeau
Monique

Cerisier-ben Guiga
Michel Charasse
Yvon Collin
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Raymond Courrière
Roland Courteau
Yves Dauge
Gérard Delfau
Jean-Pierre Demerliat
Christiane Demontès
Jean Desessard
Claude Domeizel

Michel
Dreyfus-Schmidt

Josette Durrieu
Bernard Dussaut
François Fortassin
Jean-Claude Frécon
Bernard Frimat
Charles Gautier
Jacques Gillot
Jean-Pierre Godefroy
Jean-Noël Guérini
Claude Haut
Odette Herviaux
Sandrine Hurel
Alain Journet
Bariza Khiari
Yves Krattinger
André Labarrère
Philippe Labeyrie
Serge Lagauche

Serge Larcher
Raymonde Le Texier
André Lejeune
Louis Le Pensec
Claude Lise
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques Mahéas
François Marc
Daniel Marsin
Jean-Pierre Masseret
Marc Massion
Pierre Mauroy
Jean-Luc Mélenchon
Louis Mermaz
Jean-Pierre Michel
Gérard Miquel

Michel Moreigne
Jean-Marc Pastor
Daniel Percheron
Jean-Claude Peyronnet
Jean-François Picheral
Bernard Piras
Jean-Pierre Plancade
Gisèle Printz
Daniel Raoul
Paul Raoult
Daniel Reiner
Thierry Repentin
Roland Ries
Gérard Roujas
André Rouvière
Michèle San Vicente
Claude Saunier

Patricia Schillinger
Michel Sergent
Jacques Siffre
René-Pierre Signé
Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Catherine Tasca
Michel Teston
Jean-Marc Todeschini
Pierre-Yvon Trémel
André Vantomme
François Vendasi
André Vézinhet
Marcel Vidal
Dominique Voynet
Richard Yung

N’a pas pris part au vote

Jean Louis Masson.

N’ont pas pris part au vote

Christian Poncelet, président du Sénat, et Roland du Luart,
qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de :
Nombre de votants : ................................... 327
Nombre de suffrages exprimés : .................. 223
Majorité absolue des suffrages exprimés : ... 112

Pour : ................................... 23
Contre : .............................. 200

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor-
mément à la liste de scrutin ci-dessus.
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